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produit des collisions, embarquement trop tardif sur les appa-
reils, etc . Il lui demande ce qu'il envisage de faire pour mettre
fin à ces problèmes.

S .N.C.F. (gares : Yvelines)

32259. - 2 novembre 1987 . - Mme Martine Frachon attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur la décision prise par
le Semam de supprimer le service des marchandises en gare de
Beynes (78) . Cette décision va pénaliser cette ville de 9 000 habi-
tants déjà peu favorisée par les transports en commun. Elle se
traduira, pour une population qui travaille à Paris et se voit déjà
contrainte d ' aller quérir ses colis le samedi en gare, par une perte
de temps supplémentaire . Elle est de plus économiquement peu
fondée dans la mesure où l'essor démographique de Beynes
devrait prochainement entraîner une nette augmentation des
trafics voyageurs et marchandises de sa gare. Cette situation est
susceptible de se reproduire dans d'autres petites villes du dépar-
tement des Yvelines menacées de la même supression . Elle lui
demande de lui faire savoir ce qu'il compte faire pour que le
Semam revienne sur sa décision de fermeture. Elle lui demande
également, de façon plus générale, de lui dire quelles dispositions
il compte prendre pour que le redéploiement actuellement
effectué par ce service n'entraîne pas une dégradation du service
public préjudiciable aux usagers.

S .N.C.F. (T.G.V.)

32760. - 2 novembre 1987. - M . Georges Frêche appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé des transports, sur les projets d'exten-
sion du réseau de trains à grande vitesse décidés par le conseil
interministériels réuni le 9 octobre 1987. Ce réseau privilégiera
l ' Europe du Nord, alors qu ' il sacrifie le sud : en effet, la prolon-
gation de la ligne à grande vitesse du T.G .V . jusqu'à Montpellier,
qui est en projet depuis déjà longtemps, n'a pas été retenue ; la
liaison Catalogne-Vallée du Rhône n 'est pas envisagée . Ainsi, le
Languedoc-Roussillon et la Catalogne qui accueille les jeux
Olympiques en 1992 ne seront pas reliés au réseau européen de
trains à grande vitesse . Cet oubli est contraire aux réalités démo-
graphiques, politiques et économiques . Il lui demande donc de
reconsidérer les choix qui ont été faits et de prendre les mesures
nécessaires pour que ces régions soient desservies par le T.G.V.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

32329 . - 2 novembre 1987. - M. Jean-Pierre Sueur, ayant
pris connaissance des termes de la lettre adressée le 19 juin 1987
par M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, au président du comité de
liaison des associations d'abonnés du chemin de fer et rendue
publique par ce comité selon lesquels «une partie très impor-
tante » des abonnements S.N.C .F. libre circulation, titre I, ne cor-

respondait pas à des « déplacements domicile-travail », lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les données statis-
tiques sur lesquelles cette affirmation est fondée . Il lui demande,
en particulier, de bien vouloir lui indiquer le nombre de per-
sonnes qui utilisaient cet abonnement titre I dans chaque région
et, pour chaque région, le nombre de celles qui l'utilisaient aux
fins de déplacement entre leur domicile et leur lieu de travail . Il
lui demande, en outre, de bien vouloir lui indiquer le nombre de
personnes qui, dans le cadre du nouveau système d'abonnement,
dit « modulopass », récemment mis en place, souscrivent, dans
chaque région, des forfaits mensuels « libre circulation ».

S.N.C.F. (lignes)

32347. - 2 novembre 1987. - M . Léonce Deprez attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur la nécessité d'électrifier la
ligne ferroviaire Calais - Boulogne - Etaples - Amiens, en complé-
ment de l'adoption du tracé B pour le T.G .V. Nord . Cette mesure
se justifie largement . Il s'agit tout d'abord de stimuler le trafic
fret, notamment vers la Grande-Bretagne . Il est également impor-
tant de maintenir l'activité des gares d'Etaples et du Touquet afin
d 'assurer la desserte du pays d'Opale pour la clientèle venant à
la fois du Nord, de la Picardie, de la région parisienne et de
Grande-Bretagne . La plate-forme rail/route Garromanche, réa-
lisée avec la participation de la S .N .C .F., appelle également la
mise en place de liaisons ferroviaires électrifiées, sans rupture de
mode de traction, pour que son utilisation soit économiquement
intéressante. D ' une façon générale, des gains de temps appré-
ciables pourront être obtenus grâce aux vitesses accrues des
trains, ce qui augmentera la productivité des transports ferro-
viaires et réduira les charges des entreprises. Ne serait-il pas
anormal que Boulogne demeure la seule agglomération de
100 000 habitants du Nord - Pas-de-Calais, avec son port et une
zone touristique très dense en essor continu, à ne pas être des-
servie par le réseau ferroviaire électrifié . Il lui demande de lui
préciser les intentions de sa politique sur ce point précis.

Transports routiers (emploi et activité : Aquitaine)

32373. - 2 novembre 1987. - M . Jean Gougy attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur la situation actuelle des trans-
porteurs aquitains commerçant avec l'Espagne . Pour pouvoir
effectuer leur travail en zone longue, ils doivent en effet bénéfi-
cier d'autorisations permanentes où ponctuelles dont le nombre
est contingenté. Or, à l'heure actuelle, la direction départementale
de l'équipement de Bordeaux refuse toute autorisation ponc-
tuelle, arguant que son quota pour l ' année 1987 est déjà utilisé,
la répartition régionale effectuée par le ministère n'ayant pas pri-
vilégié la région Aquitaine. Il lui demande s'il ne serait pas pos-
sible d'obtenir une augmentation exceptionnelle du quota pour
permettre aux transporteurs routiers de terminer l 'année 1987
dans des conditions satisfaisantes et éviter qu'ils ne procèdent à
des licenciements.
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Politique extérieure (U.R .S.S.)

8202 . - 1^ , septembre 1986. - M. Joseph-Henri Mau-
jodan du Gasset expose à M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports, chargé de l'environnement, 4'ien
mai dernier le ministre des affaires étrangères d'U .R.S .S . avait
organisé un voyage à l'intention des journalistes occidentaux q si
s'étaient notamment rendus à Kiev et dans la région où vivent de
nombreux réfugiés de Tchernobyl . II lui demande si des journa-
listes français ont participé à ce voyage. - Question transmise d
M. k nanisme des affaires étrangères.

Réponse. - A la suite du grave accident survenu en 1986 sur le
site de la centrale nucléaire de Tchernobyl, les autorités sovié-
tiques ont pris l'initiative d'inviter un certain nombre de repré-
sentants de la presse étrangère à se rendre à proximité de la zone
sinistrée. Parmi les premiers à pouvoir ainsi se rendre dans la
région de Tchernobyl, en mai 1986, figurait le correspondant de
l 'Agence France Presse à Moscou . Par la suite, d'autres journa-
listes français ont pu également faire ce déplacement.

Politiques communautaires (pays et territoires d 'outre-mer)

26243 . - 15 juin 1987 . - M . Michel Debré demande à M . le
ministre des affaires étrangères s'il juge normal que, dans le
cadre de l ' attribution par Bruxelles de stages de formation des
ressortissants des D.O .M . de moins de vingt-cinq ans, ce soit le
Fonds social européen qui détermine les critères d'acceptation
des dossiers présentés par l'Agence nationale pour l'insertion et
la promotion des travailleurs d'outre-mer.

Réponse. - L'honorable parlementaire relève, à juste titre, l'in-
térêt que présentent, pour le développement économique et social
de l'outre-mer, les actions engagées par l'Agence nationale pour
l'insertion et la promotion des travailleurs d'outre-mer (A .N .T.).
Si la détermination des critères d'acceptation des dossiers relève
bien de la commission, l'article 124 du Traité de Rome, disposant
dans son alinéa I an que « L'administration du fonds incombe à la
commission », le Gouvernement français a appelé son attention,
en dernier lieu, dans le mémorandum pour une meilleure inser-
tion des D.O .M . dans la Communauté, sur le fait que les
demandes de l'A .N .T. correspondent bien aux orientations du
F.S .E . en matière de mobilité professionnelle et qu'il convient,
éventuellement après reformulation de ces actions en liaison avec
la commission, de les agréer en leur appliquant le taux corres-
pondant aux régions de priorité absolue.

Politique extérieure (Hailé)

28920. - 3 aoùt 1987. - M . Gérard Borin attire l'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur la situation à Haïti.
Le peuple haïtien n'hésite pas à affronter la féroce répression
qu'exercent sur lui le pouvoir militaire et les criminels macoutes
pour exprimer son rejet d'un régime qui ne diffère en rien de
celui de l'ancien dictateur Duvalier. La lutte courageuse qu'il
mène pour sa liberté, pour le respect des droits de l'homme, pour
sa dignité ne peut laisser la France indifférente . Cette dernière,
qui porte une lourde responsabilité dans le maintien des pra-
tiques dictatoriales et des violences dans l'île pour avoir long-
temps abrité sur son territoire Jean-Claude Duvalier, doit aujour-
d'hui exprimer son entière solidarité avec les Haïtiens et user de
son influence internationale pour que la démocratie s'impose
mnfrn à Haïti . Il lui demande s'il entend agir en ce sens .

Réponse. - En mars 1987, le peuple haïtien a adopté, par un
référendum, le projet de constitution qui lui était soumis . Cette
constitution prévoit le retour à un régime civil et la définition
d'échéances pour l'élection d'autorités et d'institutions élues . Le
gouvernement français a toujours soutenu ce processus de retour
d'Haïti vers la démocratie et marque qu'il continuera d'ouvrer
auprès des parties intéressées polir qu'il soit mis en application
dans d'aussi bonnes conditions que possible . Dans les dernières
semaines, des violences ont eu lieu en Haïti, entraînant malheu-
reusement de nombreuses victimes parmi la population . Le Gou-
vernement comprend et partage l'émotion suscitée par ces événe-
ments qui touchent le peuple haïtien si proche de la France par
ses sentiments et sa culture . Pour sa part, avec un souci d'effica-
cité plus que de publicité, il est intervenu auprès de ses interlocu-
teurs en Haïti, dont le Conseil national de Gouvernement, pour
les appeler à l'apaisement et au dialogue indispensables pour que
se déroyle normalement le processus électoral et institutionnel.
La solidarité de la France avec Haïti a été marquée par la déci-
sion du Gouvernement, après la visite du ministre de la coopéra-
tion en juillet 1986, d'augmenter dans des proportions très impor-
tantes tan; les volumes d'aide que les personnels de coopération.
Conformément aux souhaits de nos partenaires haïtiens, cette
aide a été affectée en priorité à la reconstruction des infrastruc-
tures du pays (santé, moyens de communication) et à la satisfac-
tion des besoins essentiels de la population (agriculture, éduca-
tion) . Soutien au processus constitutionnel, appel au calme et au
dialogue, accroissement de l'aide française, tels sont les fonde-
ments de la politique que le Gouve rnement mène et entend pour-
suivre envers Haïti . La présence de la famille Duvalier, que la
France n'a pas souhaitée et qui date du début de l'année 1986,
doit être replacée dans le contexte général de la situation actuelle
en Haïti, où ekistent des tensions et des rivalités entre différents
groupes . Le Gouvernement, tout en maintenant ses positions
antérieu,es, considère que l'une de ses responsabilités est de faire
tout ce qui est en son pouvoir pour ne pas aggraver le débat
intérieur en Haïti.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Politiques communautaires (santé publique)

30690 . - 28 septembre 1987. - M . Jacques Godfrain attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre des
affaires étrangères, chargé des affaires européennes, sur l'im-
portance d'une nécessaire information et mise à jour concernant
les projets, les décisions et le cadre juridique élaborés par les
institutions européennes dans le domaine de la santé publique :
les publications de synthèse spécialisées destinées aux profes-
sionnels (libéraux et salariés) de la santé prépareront et adapte-
ront les praticiens à l'étape communautaire de décembre 1992 :
l'Acte unique européen ; dans le nouveau cadre concurrentiel
ouvert, il est important de conserver les acquis et la qualité des
prestations de santé nationales.

Réponse . - L'honorable parlementaire souligne la nécessité
d'accompagner la mise eh place du marché intérieur dans le
domaine de la santé d'une Information précise et régulière des
professionnels concernés et de veiller à ce que le décloisonne-
ment des marchés ne conduise pas à remettre en cause la qualité
des systèmes de santé nationaux . Ce point de vue est entièrement
partagé par le Gouvernement . C'est ainsi que les principales déci-
sions pnses dans ce secteur l'ont été en association étroite avec
les professions concernées et que celles-ci bénéficient, de la part
des départements ministériels compétents, d'une information per-
manente sur l'état des travaux et les résultats acquis . C'est ainsi
également que sur les différents dossiers en cause, qu'il s'agisse
de la coopération conduite au niveau européen dans le domaine
de la santé (lutte contre le cancer, le SIDA, etc .), de la protection
des consommateurs, de l'effort d'harmonisation des législations
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ou de la reconnaissance mutuelle des diplômes, le maintien et le
renforcement de la qualité du système de santé national est au
premier plan des préoccupations des négociateurs français.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

Chômage : indemnisation (allocations)

340. - 21 avril 1986 . - M. René André attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur une
disposition de la convention d'assurance chômage qui interdit à
un allocataire, sous peine de radiation, de percevoir des revenus
de travail supérieurs à 30/169 de l'indemnité de chômage . Cette
disposition empêche un certain nombre d'allocataires désireux de
travailler de le faire puisque, en tout état de cause, les revenus
qu'ils tireraient de leur travail devraient être limités, en applica-
tion de la règle énoncée ci-dessus, à environ 17 p . 100 de leurs
indemnités de chômage . Il lui demt.nde en conséquence s'il ne
serait pas possible d'autoriser les allocataires des Assedic à per-
cevoir des revenus de travail dans une proportion plus impor-
tante, étant bien entendu que ces revenus seraient déduits du
montant des allocations versées par l'Assedic . Cette mesure pré-
senterait en effet le double avantage d'alléger les charges de l'As-
sedic et de permettre aux allocataires d'accepter un travail rému-
néré qui leur serait proposé.

Réponse. - Le règlement du régime d'assurance-chômage éla-
boré par les partenaires sociaux prévoit l'interruption des alloca-
tions en cas de reprise d'activité (art . 37 a). Des dérogations à
cette règle ont cependant été prévues pour des activités de faible
intensité, afin de permettre aux allocataires de tenter de retrouver
par ce moyen un emploi à temps plein à titre définitif . Ces déro-
gations ont été élargies pour tenir compte des difficultés actuelles
de reclassement et des possibilités qu'offre dans ce domaine la
reprise d'activité à temps partiel, dans la mesure où elle permet
de conserver des liens avec les milieux professionnels . Ainsi,
depuis le 1« décembre 1986, les activités inférieures à soixante-
dix-huit heures par mois et dont la rémunération ne dépasse pas
78/169 des salaires procurés par l'activité antérieure sont compa-
tibles avec le versement des allocations . Un décalage est appliqué
en fonction des rémunérations brutes que procure l'activité
réduite divisées par le salaire journalier de référence. Le nombre
de jours non indemnisables ainsi déterminé est majoré d'un coef-
ficient égal à 1,20.

Chômage : indemnisation (préretraites)

1057. - 12 mai 1986. - M. Guy Chanfrault demande à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi comment il entend
concrétiser la promesse électorale faite aux associations de prére-
traités (Unapa et Fidipra) par le R .P.R. et l'U .D.F . de remédier
aux inconvénients du décret du 24 novembre 1982 portant sur le
délai de carence, le calcul de salaire de référence et le maintien
de l'allocation jusqu'à soixante-cinq ans et trois mois qu'ont eu à
subir les préretraités déjà licenciés ou en cours de licenciement à
la date du 24 novembre 1982.

Chômage : indemnisation (préretraites)

8623 . - 15 septembre 1986. - M . Guy Chanfrault rappelle à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sa question
écrite n° 1057 parue au Journal officies Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 12 mai 1986 pour laquelle il
n'a pas encore reçu de réponse. Il lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse. - Préoccu pé des conséquences pour les préretraités du
décret du 24 novembre 1982, le Gouvernement s'est attaché à y
apporter une solution . En ce qui concerne notamment l'applica-
tion du délai de carence aux salariés qui n'avaient pas achevé
leur préavis à la date de publication du décret et pour lesquels la
décision de licenciement avait été prise avant que les nouvelles
règles prévues par le décret du 24 novembre 1982 ne soient
connues, le Gouvernement est prêt à dédommager à leur
demande, du préjudice qu'ils ont subi, les préretraités qui étaient
en cours de préavis le 27 novembre 1982 et à qui ont été
appliqués les délais de carence sur les indemnités de licenciement
et eue les indemnités compensatrices de congés payés . Les moda-
lités pratiques de ce dédommagement doivent être arrêtées

conjointement avec l'U .N.E .D.I .C . dans les prochaines semaines.
En ce qui concerne l'interruption du versement des allocations de
préretraite à soixante-cinq ans et non plus à soixante-cinq ans et
trois mois, le Gouvernement a décidé de remédier à la situation
difficile des salariés qui, en attendant le premier versement de
leur retraite intervenant à trimestre échu, se retrouvaient sans res-
sources pendant trois mois . C'est ainsi que la mensualisation des
retraites prenant effet au l er janvier 1987 a permis d'éviter que
les intéressés n'aient à subir cette attente.

Etrangers (travailleurs étrangers)

1474 . - 19 mai 1986. - M. Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur le fait que, dans le cadre de l'aide au retour accordée à cer-
tains travailleurs étrangers involontairement privés de leur
emploi, l'employeur doit s'adresser notamment au service central
de l'Office national d'immigration. Or, l'Office national d'immi-
gration adresse, d'une part, à la délégation à l'emploi le double
du dossier de l'entreprise et demande, d'autre part, à cette entre-
prise d'en adresser vingt-cinq exemplaires à la délégation à l'em-
ploi . Il lui demande si l'instruction du dossier justifie le fait que
l'entreprise doive produire vingt-cinq exemplaires du dossier,
alors qu'aujourd'hui toutes les mesures gouvernementales tendent
à une simplification des procédures administratives en faveur de
l'usager.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l'obligation
qui est faite aux entreprises, qui souhaitent offrir à leurs travail-
leurs étrangers le bénéfice de l'aide au retour, de déposer vingt-
cinq exemplaires du dossier à la délégation à l'emploi . Ces dos-
siers sent, en effet, soumis à la commission permanente du
Conseil supérieur de l'emploi qui compte vingt-cinq membres
(dont les partenaires sociaux). Il convient de remarquer que la
même obligation existe pour tous les dossiers soumis à cette com-
mission, et notamment les demandes d'allocations spéciales du
F .N.E., de congés de conversion, etc.

Emploi et activité (politique de l'emploi)

2333 . - 2 juin 1986 . - M. Philippe Marchand appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les situations des ingénieurs et cadres occupant des fonctions au
siège de grands groupes industriels lorsque ceux-ci procèdent à
des opérations de concentration. Leur poste de travail perdant sa
raison d'être, ces salariés, souvent âgés de plus de cinquante ans,
sont généralement licenciés et tous ne peuvent pas adhérer à une
convention du fonds national de l'emploi . Or les chômeurs de
cette tranche d'âge n'ont pratiquement aucune perspective de
reclassement . Afin de leur éviter de grossir les rangs des chô-
meurs de longue durée, et compte tenu de leur faible effectif,
il lui demande si ne pourrait être instituée à leur profit une obli-
gation ou, à défaut, une priorité d'emploi dans un autre établisse-
ment de la même société.

Réponse. - Lorsque dans de grands groupes industriels, des
postes d'ingénieurs et cadres perdent leur raison d'être, on
constate que des possibilités de mutation au sein d'autres établis-
sements du même groupe industriel sont généralement offertes
aux titulaires des postes supprimés . De plus, au cas où les inté-
ressés n'envisagent pas d 'accepter une mutation supposant une
mobilité géographique, ils peuvent bénéficier des autres mesures
qui sont habituellement proposées dans les plans sociaux, dont
les conventions de conversion . Ce dispositif a été mis en place en
mars 1987, afin de favoriser le reclassement dans des entreprises
extérieures à celles dont sont issus les salariés licenciés pour
motif économique . Enfin, lors de la négociation des conventions
correspondant aux différentes mesures des plans sociaux, et
notamment des conventions d'allocation spéciale, qui représen-
tent un engagement financier important de la part de l'Etat, les
pouvoirs publics, en contrepartie, et chaque fois que cela est pos-
sible, demandent aux entreprises procédant à des licenciements
pour motif économique de ne pas licencier des salariés âgés de
cinquante à cinquante-cinq ans.

Chômage : indemnisation (allocations)

2952. - 9 juin 1986. - M. Bruno Bourg-Broc souhaiterait
obtenir de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
des informations sur ses projets relatifs aux ressources des chô-
meurs de longue durée . Il désirerait connaître en particulier quels
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sujets doivent être abordés au cours des négociations envisagées
sur ce dossier entre l'Etat et l'Unedic . II lui demande si l'aligne-
ment des revenus de remplacement des chômeurs âgés de longue
durée sur les préretraites du F.N.E . ne lui semble pas opportun.

Chômage : indemnisation (allocations)

8840 . - 22 septembre 1986 . - M. Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n o 2952
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 9 juin 1986 et relative au chômage . Il lui
en renouvelle les termes.

Chômage : indemnisation (allocations)

22176. - 6 avril 1987. - M. Bruno Bourg-Broc s'étonne auprès
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de ne
pas avoir reçu de réponse à sa question écrite no 2952 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 9 juin 1986 rappelée sous le n° 8840 au Journal
ofciel du 22 septembre 1986 et relative à l'Unedic . Il lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - Le problème de l'indemnisation des demandeurs
d'emploi les plus âgés demeure l'une des préoccupations essen-
tielles du Gouvernement . C'est pourquoi des mesures particu-
lières ont été prises en leur faveur, notamment en ce qui
concerne les plus âgés, qui permettent dans la plupart des cas de
garantir leur indemnisation jusqu'au moment de leur passage en
retraite. Ainsi, en ce qui concerne le régime d'assurance chô-
mage, l'article 20 du règlement annexé à la convention du
19 novembre 1985 précise que les personnes indemnisées par le
régime, âgées de cinquante-sept ans et demi, et qui justifient de
dix ans d'appartenance au régime, peuvent bénéficier de l'alloca-
tion perçue jusqu'au moment où elles justifient de 150 trimestres
validés par la sécurité sociale : par ailleurs, l'article 29 du règle-
ment précité permet la majoration de l'allocation de fin de droits
pour les personnes âgées de plus de cinquante-cinq ans et justi-
fiant de vingt ans d'affiliation. En outre, les personnes ne rem-
plissant pas les conditions exigées par le régime d'assurance chô-
mage pour bénéficier de ces mesures, à l'issue de leurs droits,
peuvent bénéficier de l'allocation de solidarité spécifique si elles
remplissent certaines conditions de ressources et d'activité anté-
rieure. Il convient de rappeler que cette allocation est portée à
92,60 francs pour les allocataires âgés de cinquante-cinq ans et
plus et justifiant de vingt ans d'activité salariée ou de cinquante-
sept ans et demi et justifiant de dix ans d'activité salariée.

Femmes (veuves)

3082. - 16 juin 1986. - M. Roland Vuillaume expose à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi que la retraite pro-
gressive devrait être facilitée aux veuves dont beaucoup exercent
des activités pénibles . Or, le bénéfice de cette retraite progressive
auquel les femmes non veuves peuvent prétendre n'est pas
accordé aux veuves percevant un avantage de vieillesse quel
qu'en soit le montant. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître s'il envisage d'apporter les aménagements nécessaires
dans ce domaine.

Réponse. - L'arrêté du 20 avril 1984 relatif à la préretraite pro-
gressive excluait du bénéfice des allocations spéciales de prére-
traite progressive les personnes ayant fait procéder à la liquida-
tion d'un avantage de vieillesse à caractère viager . Cette
disposition s'appliquait notamment à tous les titulaires d'une
pension de réversion . Conscient des difficultés que cette régle-
mentation a pu entraîner, notamment dans le cas de titulaires de
pensions de réversion d'un montant très modeste, le Gouverne-
ment a pris la décision d'autoriser le cumul entre l'allocation de
préretraite progressive et les avantages de vieillesse à caractère
viager liquidés avant l'adhésion au contrat de solidarité prére-
traite progressive. Un arrêté modifiant à cette fin l'arrêté précité
du 20 avril 1984 est actuellement en cours de signature.

Chômage : indemnisation (préretraites)

3130. - 16 juin 1986. - M. Daniel Goulet appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le
sentiment d'injustice persistant manifesté par les préretraités à la
suite des mesures législatives et réglementaires qui, depuis 1982,

ont bouleversé les modalités de calcul de leurs allocations et pro-
voqué la dégradation de leur pouvoir d'achat . Des fédérations
départementales et nationales très actives sont désormais les
porte-parole de ces quelque 700 000 personnes . Dans ces condi-
tions, il serait logique d'instaurer avec ces organisations une pro-
cédure de concertation préalable à la signature des arrêtés revalo-
risant les préretraites financées par l'Etat ; de même, elles
devraient pouvoir se faire entendre au conseil d'administration de
l ' association pour la gestion de la structure financière, chargée de
la revalorisation des garanties de ressources . Il lui demande s'a
ne lui semble pas opportun de permettre ainsi aux préretraités de
participer à la prise des décisions les concernant.

Réponse. - Conscient de la représentativité des organisations
regroupant les préretraités et les retraités, le Gouvernement a
souhaité les associer davantage à la prise des décisions les
concernant : ces organisations ont été désignées comme membres
à part entière de la commission d'évaluation de l'assurance vieil-
lesse, et de la commission nationale d'étude sur les personnes
âgées dépendantes . Par ailleurs, M . Bernard Caramantan, vice-
président de la Fidipra, a été nommé membre de la section des
affaires sociales du Conseil économique et social en janvier 1987.
Enfin, les représentants des retraités et préretraités ont été, dans
chaque département où ils en ont exprimé le souhait, largement
associés à la première phase des états généraux de la sécurité
sociale. Cette association se poursuivra au plan national, lors de
la phase finale.

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions)

3470. - 16 juin 1986 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
conditions dans lesquelles s'opère le passage de la situation de
préretraite à celle de retraite. Avant novembre 1982, les per-
sonnes demandant à bénéficier de la préretraite étaient informées

re les allocations de l'Assedic leur seraient versées jusqu'à l'âge
soixante-cinq ans et trois mois . Cette mesure tenait compte du

fait que les retraites sécurité sociale et complémentaires sont
versées trimestriellement et à terme échu, et que dans ces condi-
tions le premier versement n'intervient qu'à l'âge de soixante-cinq
vns et trois mois. Or, par décret n° 82-991 du 24 novembre 1982,

a été décidé, entre autres, que les indemnités Assedic ne
seraient plus versées au-delà de soixante-cinq ans . Il en résulte
que les préretraités restent actuellement sans ressources entre
soixante-cinq ans et soixante-cinq ans et trois mois. Indépendam-
ment du fait que la mesure constitue une régression de la part
d'un gouvernement socialiste, il est important de noter qu'elle
avait un effet rétroactif pour les personnes parties en préretraite
à soixante ans entre août 1977 et novembre 1982 et qui avaient,
pour prendre une décision qui leur était conseillée, tenu compte
des avantages qui leur étaient proposés . II lui demande s'il ne
serait pas possible de prendre toutes les mesures voulues pour
éviter toute rupture dans le versement des ressources dont bénéfi-
cient les personnes intéressées.

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions)

8848. - 22 septembre 1986 . - M. Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 3470
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 16 juin 1980 et relative au régime des
préretraites . Il lui en renouvelle les termes.

hernies : généralités (paiement des pensions)

18732. - 16 février 1987. - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n o 3470
publiée au Journal officiel Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 16 juin 1986, rappelée sous le n o 8848,
parue au Journal officiel du 22 septembre 1986 et relative au
régime des préretraites. Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le décret du 24 novembre 1982 a effectivement
interrompu à soixante-cinq ans et non plus à soixante-cinq ans et
trois mois, le paiement des préretraites . La suppression de ce
complément de trois mois qui permettait aux intéressés d'attendre
un trimestre le premier versement de leur retraite, versée à terme
échu, a pu entraîner une situation difficile pour certains prére-
traités . Conscient de ces difficultés, le Gouvernement a mensua-
lisé le paiement des retraités à partir du l « janvier 1987, ce qui a
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permis d'éviter cet inconvénient, sans que les intéressés ne per-
çoivent, pour une même période de référence, deux allocations
différentes.

Chômage : indemnisation (préretraites)

3855. - 23 juin 1986 . - M . Raymond Douyère expose à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi la situation sui-
vante : Mme X . . . a été contrainte en 1979 de travailler à mi-
temps car l'entreprise qui l'employait connaissait de sérieuses dif-
ficultés . Trois ans après, elle était licenciée pour motifs
économiques à cinquante-quatre ans, avec des indemnités cal-
culées sur un demi-salaire . Aujourd'hui, à cinquante-huit ans, elle
n'a plus droit à aucune indemnité jusqu'à l'âge de la retraite . Il
lui demande s'il ne serait pas possible de faire bénéficier de la
préretraite les chômeurs âgés de cinquante à soix'- -' ans qui ne
sont plus indemnisés.

Réponse. - Le bénéfice des allocations spéciales du Fonds
national de l'emploi est ouvert aux salariés faisant l ' objet d'un
licenciement pour motif économique, lorsque leur employeur
passe, à cet effet, une convention avec l'Etat . Pour prétendre à
l ' ouverture de leurs droits aux allocations spéciales du Fonds
national de l'emploi, les intéressés doivent, en outre, être âgés
d'au moins cinquante-six ans et deux mois . A titre exceptionnel,
l'âge auquel les salariés peuvent bénéficier de la convention peut
être abaissé à cinquante-cinq ans. Le Gouvernement n'envisage
pas un abaissement à l'âge minimum d'accès aux préretraites, qui
aurait pour effet d'accélérer les sorties d'activité de salariés consi-
dérés à tort et malgré leur expérience professionnelle comme trop
âgés pour travailler. Lors de la négociation des conventions cor-
respondant aux différentes mesures des plans sociaux, et notam-
ment des conventions d'allocation spéciale, qui représentent un
engagement financier important de la part de l ' Etat, les pouvoirs
publics, en contrepartie, et chaque fois que cela est possible,
demandent aux entreprises procédant à des licenciements pour
motif économique de ne pas licencier des salariés âgés de cin-
quante à cinquante-cinq ans . Par ailleurs, pour répondre à des
situations similaires à celle dans laquelle s'est trouvée Mme X . ..
en 1979, il a mis en place, par le décret ne 87-270 du
15 avril 1987, un dispositif d'allocation spéciale mi-temps du
Fonds national de l'emploi . Ce nouveau dispositif permet à des
salariés menacés de licenciement âgés d'au moins cinquante-
six ans et deux mois et exceptionnellement d'au moins cinquante-
cinq ans, qui acceptent la transformation de leur emploi à temps
plein en emploi à mi-temps, de pouvoir bénéficier d'une alloca-
tion leur assurant un complément de ressources de 30 p . 100 de
leur salaire de référence dans la limite du plafond de sécurité
sociale et de 25 p . 100 pour la partie de salaire excédant ce pla-
fond .

Chômage : indemnisation (préretraites)

4660. - 30 juin 1986 . - M . Jean-Jacques Jegou attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la dégradation du pouvoir d'achat des préretraités due aux
diverses dispositions du Gouvernement précédent telles que le
décret du 24 novembre 1982 qui a réduit le montant des prére-
traites de 70 p . 100 du salaire à 65 p . 100 jusqu'au plafond de la
sécurité sociale, et 50 p . 100 au-delà, et la loi du 19 janvier 1983
portant le taux de cotisation d'assurance maladie des préretraités
de 2 à 5,5 p. 100 dans le régime général. Les préretraités, qui ont
quitté leur emploi pour permettre l'embauche de jeunes chô-
meurs, et ont donc ainsi contribué à contenir le chômage, ne
peuvent et ne doivent pas être pénalisés . D'autre part, les prére-
traités étant fédérés dans des associations actives et structurées, il
serait normal que leurs porte-parole soient représentés dans les
instances de décision telles que !'U.N.E.D .I .C., la caisse de
retraite du régime général, le conseil économique et social. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre afin de garantir le pouvoir d'achat des préretraités, et
notamment s'il serait possible de ramener de 5,50 p . 100 à
2 p. 100 les cotisations de sécurité sociale des préretraités, de
rétablir le versement des allocations familiales Assedic jusqu'à
soixante-cinq ans et trois mois, enfin de reconnaître la représen-
tativité des associations des retraités et préretraités.

Réponse . - Préoccupé des conséquences pour les préretraités du
décret du 24 novembre 1982 et de la loi du 19 janvier 1983, le
Gouvernement s'est attaché à préserver leur revenu et leur statut.
Il a été ainsi notamment décidé de ne pas appliquer aux alloca-
tions de préretraite l'augmentation de 0,4 p . 100 des cotisations
au régime d'assurance maladie arrêtée en juin dernier dans le
cadre des mesures d'urgence pour la sécurité sociale. La mensua-
lisation du paiement des retraites a permis de pallier les diffi-

cuités créées par l'interruption du versement des allocations de
préretraite à soixante-cinq ans en évitant que les intéressés
n 'aient à attendre un trimestre le premier versement de leur pen-
sion . Le Gouvernement a enfin décidé d'associer à la prise des
décisions les concernant les retraités et les préretraités par le
biais des organisations qui les représentent : celles-ci ont été dési-
gnées comme membres à part entière de la commission d'évalua-
tion et de sauvegarde de l'assurance vieillesse et de la commis-
sion nationale d'étude sur les personnes âgées dépendantes . Par
ailleurs, M . Bernard Caramanian, vice-président de la Fidipra, à
été nommé membre de la section des affaires sociales du Conseil
économique et social en janvier 1987.

Chômage : indemnisation (allocations)

6149. - 21 juillet 1986. - M . Alain Mayoud appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
dispositions relatives au versement de l'allocation des Assedic
dans le cadre de missions confiées par des agences de travail
temporaire . Si la mission confiée par ces agences est inférieure à
trente heures, le versement de l'allocation s'effectue avec un
décalage qui tient compte des samedis et dimanches. Si la mis-
sion de travail temporaire est comprise entre 30 et 50 heures dans
le mois, le cas est alors soumis à la commission paritaire de l'As-
sedic qui décide s ' il y a lieu ou non au versement de l'indemnisa-
tion. L'expérience montre que la commission paritaire refuse
dans un grand nombre de cas l'indemnisation. Si la mission est
supérieure à 50 heures dans le mois, le versement est suspendu
pendant la durée de la mission et reprend à son terme . Il lui
demande d'indiquer si cette interprétation des directives de l'As-
sedic est exacte et dans l'affirmative de préciser les raisons pour
lesquelles un intérimaire travaillant 30 et 50 heures par mors se
voit supprimer ses indemnités.

Réponse . - Les modalités d'indemnisation du chômage des tra-
vailleurs intérimaires sont précisées par une annexe spécifique du
règlement du régime d'assurance . Il s'agit de l'annexe IV qui ne
prévoit aucune limitation de la durée des missions d'intérim pour
les intéressés . Par contre, un délai de carence leur est appliqué
avant le versement des allocations. En ce qui concerne les chô-
meurs indemnisés du régime général d'assurance chômage, ils
peuvent effectuer des activités professionnelles réduites sous cer-
taines conditions. Ces conditions ont été assouplies depuis le
D e décembre 1986. Désormais les allocataires peuvent exercer des
activités allant jusqu'à 78 heures par mois au lieu de 30 à 50
précédemment tout en continuant à bénéficier d'une indemnisa-
tion certes décalée en fonction de l'ampleur de ces activités.

Chômage : indemnisation (préretraites)

6259. - 28 juillet 1986. - Mme Monique Papou attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la dégradation continue du pouvoir d'achat des préretraités,
conséquence de diverses dispositions du Gouvernement précé-
dent, telles que le décret du 24 novembre 1982 qui a réduit le
montant des préretraites de 70 p. 100 du salaire à 65 p . 100 jus-
qu au plafond de la sécurité sociale et 50 p. 100 au-delà, et la loi
du 29 janvier 1983 portant le taux de cotisation d'assurance
maladie des préretraités de 2 à 5,5 p . 100 dans le régime général.
Les préretraités, qui ont contribué à contenir le chômage et favo-
risé l'embauche des jeunes chômeurs en quittant leur emploi,
sont injustement pénalisés . Elle lui demande donc quelles
mesures il compte prendre afin de garantir le pouvoir d'achat des
préretraités et, notamment, s'il serait possible de ramener de
5,5 p. 100 à 2 p . 100 les cotisations de sécurité sociale des prére-
traités.

Réponse. - Préoccupé des conséquences pour les préretraités du
décret du 24 novembre 1982 et de la loi du 19 janvier 1983 rela-
tive à la sécurité sociale, le Gouvernement a pris l'engagement
que le pouvoir d'achat des préretraités serait maintenu en 1987.
C'est ainsi que les allocations de préretraite ont été revalorisées
dans les mêmes conditions et au même taux que les pensions du
régime d'assurance vieillesse, de 1,8 p . 100 à compter du ler jan-
vier 1987 et de 1 p . 100 à compter du 1« juillet 1987 . Il n'a pas
été possible de revenir sur les dispositions de la loi du 29 jan-
vier 1983 qui prévoyait que les préretraités seraient soumis aux
mêmes cotisations d'assurance maladie que les salariés du régime
dort ils relevaient antérieurement en raison des problèmes de
financement rencontrés par les régimes de sécurité sociale, il
convient cependant de rappeler que le Cauvemement a décidé de
ne pas appliquer aux allocations de préretraite l'augmentation de
0,4 p. 100 des cotisations au régime d'assurance maladie arrêté en
juin dernier dans le cadre des mesures d'urgence pour la sécurité
sociale.
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Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

6282 . - 28 juillet 1986. - M . Claude Labbé attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
gravité de la situation provoquée par la fermeture de plus en plus
nombreuse d'entreprises, conduisant au chômage les anciens
combattants en Afrique du Nord, ouvriers, contremaîtres ou
cadres . Il lui demande s'il peut prendre en faveur de ces anciens
combattants, titulaires de la carte de combattant ou du titre de
reconnaissance de la Nation, les mesures suivantes, compte tenu
de ce que ces anciens combattants sont âgés généralement de 45
à 52 ans : priorité d'emploi de la part de l'A.N .E.P. ; priorité aux
stages de conversion ; exonération du forfait journalier hospita-
lier pour les anciens combattants en Afrique journalierNord chômeurs
en fin de droit ; moratoire en cas de chômage pour ceux qui
avaient dû contracter un emprunt pour l'achat d'un appartement
ou la construction d'une maison.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l 'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la gravité
de la situation des anciens combattants d'Afrique du Nord
conduits au chômage à la suite de la fermeture de nombreuses
entreprises et demande si une priorité d'emploi peut être
accordée à ce public spécifique souvent âgé de plus de qua-
rante ans. Il propose également que les anciens combattants
d'Afrique du Nord, chômeurs en fin de droit, soient exonérés du
forfait hospitalier. Le Gouvernement, conscient des difficultés
rencontrées par les travailleurs privés d'emploi, a fait de la lutte
contre le chômage une priorité de son action. Des mesures glo-
bales ont été mises en place afin de favoriser l'insertion profes-
sionnelle des catégories de demandeurs d'emploi les plus tou-
chées : 1' actions en faveur des demandeurs d'emploi de longue
durée : la loi no 87-518 du 10 juillet 1987 prévoit l'extension des
formations en alternance : stages de réinsertion en alternance et
contrats de réinsertion en alternance, qui s'ajoutent aux dispo-
sitifs déjà existants tels que les stages F.N .E .-chômeurs de longue
durée, les stages modulaires et les stages de mise à niveau . La loi
prévoit également l'exonération de 50 p . 100 des cotisations de
sécurité sociale pour l ' embauche d' un demandeur d'emploi de
longue durée à l'issue d'un stage . 2 . Les salariés licenciés d ' entre-
prises en redressement ou en liquidation judiciaires peuvent
désormais bénéficier des conventions de conversion . Cependant,
le principe de l ' égalité des usagers devant le service public de
l'emploi ne permet pas d'accorder des priorités d'emploi pour
des catégories spécifiques de demandeurs d'emploi. En l'état
actuel de la législation, seuls les travailleurs handicapés bénéfi-
cient d'une priorité d'emploi selon les dispositions prévues par la
loi n o 75-534 du 30 juin 1975. En ce qui concerne l 'application
du forfait journalier, il peut en cas d'insuffisance de ressources
être pria en charge par l'aide sociale sans que soit mise en oeuvre
la procédure de recours contre les débiteurs d'aliments . Le forfait
journalier institué par la loi du 19 janvier 1983 a pour objet,
d'une part, d'atténuer les disparités de remboursement des
séjours par l ' assurance maladie suivant la nature de l'établisse-
ment d'accueil et, d'autre part, d'éviter que certaines personnes
ne soient incitées à demeurer en établissement sanitaire lourd en
raison du niveau élevé de prise en charge par l'assurance
maladie, alors qu'elles pourraient être admises dans des établisse-
ments qui, tout en étant moins coûteux, sont mieux adaptés à
leurs besoins. L'objectif recherché a conduit à limiter strictement
les cas dans lesquels le forfait journalier est exceptionnellement
pris en charge par l'assurance maladie et, en contrepartie, à fixer
le forfait à un niveau modique qui demeure sensiblement infé-
rieur aux dépenses minimales de nourriture et d ' entretien courant
qui seraient à la charge du malade s'il était soigné à son domi-
cile . Dans ces conditions, il n'est pas envisagé dans l 'immédiat
d'étendre à de nouvelles catégories d'assurés sociaux la prise en
charge du forfait journalier par l'assurance maladie.

Chômage : indemnisation (préretraites)

7111 . - 4 août 1986. - M. Denis Jacquat attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
dégradation du pouvoir d'achat des préretraités due aux disposi-
tions du décret n o 82-991 du 24 novembre 1982, qui a réduit le
montant des préretraites de 70 p . 100 du salaire à 65 p. 100 jus-
qu'au plafond de la sécurité sociale, et 50 p . 100 au-delà, et à la
loi du 19 janvier 1983, qui portait de 2 à 5,5 p. 100 le taux de
cotisations d' assurance maladie des préretraités dans le régime
général. Or, ceux-ci ayant quitté leur emploi pour permettre l 'em-
bauche de jeunes chômeurs ne doivent en aucun cas être péna-
lisés. Il lui demande les mesures qu'il envisage de prendre afin
de garantir le pouvoir d'achat aux préretraités, notamment en
ramenant de 5,5 p. 100 à 2 p . 100 les cotisations de sécurité
sociale .

Chômage : indemnisation (préretraités)

13198 . - 24 novembre 1986 . - M . Denis Jacquat s'étonne
auprès de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
de ne pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite no 7111
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 4 août 1986 concernant la dégradation
du pouvoir d'achat des préretraités . Il lui en renouvelle donc les
termes .

Préretraites (montant)

22158 . - 6 avril 1987 . - M . Denis Jacquat s'étonne auprès de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de ne pas
avoir obtenu de réponse à sa question écrite no 7111 publiée au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 4 août 1986, et rappelée au Journal officiel du
24 novembre 1986 sous le n° 13198, concernant la dégradation du
pouvoir d'achat des préretraités . Il lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse. - Préoccupé des conséquences pour les préretraités du
décret du 24 novembre 1982 et de la loi du 19 janvier 1983 rela-
tive à la sécurité sociale, le Gouvernement a pris l'engagement
que le pouvoir d'achat des préretraités serait maintenu en 1987.
C ' est ainsi que les allocations de préretraite ont été revalorisées
dans les mêmes conditions et au même taux que les pensions du
régime d'assurance vieillesse, de 1,8 p . 100 à compter du l et jan-
vier 1987 et de 1 p . 100 à compter du l et juillet 1987 . S'il n'a pas
été possible de revenir sur les dispositions de la loi du 19 jan-
vier 1983 qui prévoyait, en raison du déficit important de la sécu-
rité sociale, que les préretraités seraient soumis aux mêmes coti-
sations d'assurance maladie que les salariés du régime dont ils
relevaient antérieurement, il convient de rappeler que le Gouver-
nement a décidé de ne pas appliquer aux allocations de prére-
traite l'augmentation de 0,4 p. 100 des cotisations au régime d ' as-
surance maladie en juin dernier dans le cadre des mesures
d'urgence pour la sécurité sociale.

Boissons et alcools (alcoolisme)

7910. - 25 août 1986 . - M. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la vive et légitime inquiétude que suscitent au sein des associa-
tions et des milieux médicaux chargés de la lutte contre l'alcoo-
lisme, les prévisions budgétaires relatives aux dépenses de santé
en général et de prévention de l'alcoolisme en particulier.
Réduire de 20 p. 100 les dépenses d'intervention du ministère
destinées au financement de la prévention et du dépistage, c'est
en fait aggraver les dépenses d' hospitalisation beaucoup plus
lourdes pour le budget social de la nation . Il lui demande en
conséquence et avant même que ne débute la discussion budgé-
taire sr le Gouvernement a l'intention de reconsidérer ses propo-
sitions.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi tient
à assurer l'honorable parlementaire de sa détermination à pour-
suivre les efforts entrepris par ses prédécesseurs depuis de
longues années pour lutter contre l 'alcoolisme et modérer en
France la consommation de boissons contenant de l'alcool, cela
dans une conjoncture budgétaire particulièrement difficile et qui
sera certainement marquée par une légère diminution des crédits
mis à sa disposition en 1987. Un effort particulier de rationalisa-
tion du dispositif actuel de prévention et de traitement de l'al-
coolisme et des maladies liées à la consommation excessive d'al-
cool sera donc entrepris afin de parvenir à une meilleure
utilisation des moyens affectés à ce secteur et une plus grande
efficacité des actions entreprises. Dans le cadre de la réalisation
de ces objectifs, les craintes concernant l'éventualité d'une aggra-
vation des charges d ' hospitalisation par transfert des charges de
prévention sur le budget hospitalier apparaissent infondées.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

8952. - 22 septembre 1986. - M. André Rossi demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi s'il pourrait
faire le point des mesures actuellement en vigueur pour l'emploi
des handicapés. Il souhaiterait en effet connaître le pourcentage
d'emplois qui légalement doit leur être réservés dans les entre-
prises privées ou nationalisées ainsi que dans les administrations
de l'Etat . Il demande par ailleurs si des statistiques sont actuelle-
ment disponibles et si elles peuvent être publiées .
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Réponse. - Le difficile problème de l'insertion professionnelle
des travailleurs handicapés vient de trouver une réponse dans la
loi no 87-517 du 10 juillet 1987 en faveur de l'emploi des travail-
leurs handicapés . Si le quota a été baissé de 10 p. 100 à 6 p. 100,
le dispositif législatif vise à privilégier désormais l'emploi des
personnes les plus handicapées . Ainsi les accidentés du travail ne
seront pris en compte que si leur taux d'incapacité partielle per-
manente est supérieur à 10 p. 100 . Le secteur public est doréna-
vant pleinement associé à l'effort en faveur des travailleurs han-
dicapés et est soumis au quota applicable au secteur privé . Il
convient de souligner que le quota légal de 6 p. 100 ne sera
atteint qu'après une pénode transitoire de trois années pendant
laquelle le taux sera de 3 p. 100 pour la première année, de
4 p. 100 pour la seconde année et de 5 p . 100 pour la troisième
année, Il est précisé à l'honorable parlementaire que les statis-
tiques globales sur l'emploi des mutilés de guerre assimilés et des
travailleurs handicapés font ressortir que, pour l'exer-
cice 1983-1984, 529 763 bénéficiaires étaient employés dont 81 723
travailleurs handicapés reconnus comme tels par une commission
technique d'orientation et de reclassement professionnel dans les
entreprises de plus de dix salariés. Le montant des redevances
appliqué aux entreprises qui n'ont pas respecté leur obligation
s'est élevé au cours du même exercice à 8 531 471 francs.

Chômage : indemnisation (préretraites)

9464. - 6 octobre 1986 . - M . Georges Colin appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
le régime de la ressource garantie prévue par la convention d'al-
locations spéciales « préretraites-licenciement » du Fonds
national de l'emploi conclue à partir du l er avril 1984. Cette
convention prévoit notamment que le montant de la ressource
garantie attribuée au salarié qui adhère sera réduit de la moitié
des avantages de vieillesse à caractère viager liquidés avant la
rupture du contrat de travail (avantage de vieillesse liquidé en
application d'un régime légal, qu'il s'agisse d'un régime général,
d'un régime spécial ou d'un régime particulier et que la pension,
la retraite ou la rente soit complète ou proportionnelle, civile ou
militaire) . Il lui demande si la veuve d'un salarié ayant adhéré à
cette' convention, qui perçoit une pension militaire dont bénéfi-
ciaitson époux, peut voir cette pension diminuée de moitié en
vertu des dispositions précitées . Dans l'affirmative, il souhaite
savoir s'il n'y a pas interprétation extensive des dispositions de la
convention d'allocations spéciales du F .N .E . dans la mesure où
seul le salarié qui a adhéré à la convention est concerné.

Chômage : indemnisation (préretraites)

12520. - 17 novembre 1986. - Mme Élisabeth Hubert attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur la situation des veuves mises en pré-retraite. En applica-
tion du décret n o 84 .295 du 20 avril 1984 (art. R . 322-7 du code
du travail), la possibilité est donnée aux travailleurs âgés de plus
de cinquante-cinq ans de partir en préretraite progressive. Le
montant du revenu garanti aux salariés bénéficiant d'un avantage
vieillesse est cependant fixé à la moitié du montant total de ces
avantages vieillesse, tandis que la liquidation d'une pension vieil-
lesse, après la mise en préretraite, suspend le versement du
revenu garanti . Cette mesure, envisagée pour éviter un cumul
d'avantages, pénalise les veuves de plus de cinquante-cinq ans
ayant un petit salaire et qui bénéficient d'un avantage de réver-
sion de par l'activité du mari décédé . Elle lui demande, en consé-
quence, d'envisager que soit précisé, dans ce décret, « avantage
vieillesse à titre personnel », de manière que les veuves ainsi
concernées puissent bénéficier des indemnités auxquelles elles
ont droit.

Réponse. - Le décret du 20 avril 1984 modifié par le décret
n° 87-270 du 15 avril 1987 prévoyait en effet une imputation de
la moitié de l'avantage vieillesse à caractère viager liquidé avant
l'entrée en préretraite sur le montant de l'allocation spéciale du
Fonds national de l'emploi. Conscient du fait que cette règle
désavantageait tous les titulaires d'avantages vieillesse à caractère
viager déjà liquidés et notamment les veuves et les veufs titulaires
d'une pension de réversion d'un montant modeste, le Gouverne-
ment a par le décret n e 87-603 du 31 juillet 1987 autorisé le
cumul intégral entre allocations spéciales du Fonds national de
l'emploi et avantages vieillesse à caractère viager liquidés avant
l'entrée en préretraite, qui ne font donc plus, dorénavant, l'objet
d ' une retenue. En cas de liquidation d'un avantage vieillesse
après l'entrée en préretraite, le décret précité du 20 avril 1984
modifié par le décret du 15 avril 1987 prévoyait l'interruption du
versement des allocations spéciales du Fonds national de l ' em-
ploi . La situation difficile des veuves titulaires d'une allocation
spéciale du Fonds national de l'emploi qui ne peuvent, en appli-

cation de ce texte, faire liquider un avantage vieillesse de réver-
sion après le décès de leur conjoint n'a pas échappé à l'attention
du Gouvernement . Afin de mettre fin à ces difficultés, un décret
ayant pour objet d'autoriser le cumul entre allocations spéciales
du Fonds national de l'emploi et pensions de réversion liquidées
après l'entrée en préretraite est actuellement en cours de signa-
ture.

Postes et télécommunications (télématique)

9470. - 6 octobre 1986 . - M . Henri Fiszbin attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
conditions d'utilisation du nouveau service « Offres d'emploi en
liberté sur Minitel » mis en place par les agences nationales pour
l'emploi . Cette opération, de niveau national, consiste à mettre à
la disposition des usagers un système de communications et d'in-
formations concernant les offres d'emploi, à l'aide du service
Minitel . Les offres proposées proviennent de la région, de la
France entière et même de l'étranger . Chaque offre peut être
sélectionnée selon plusieurs critères, par fo .,ction, par zone géo-
graphique, selon aussi le salaire annuel offert . Cette démarche est
actuellement limitée au personnel d'encadrement, ingénieurs,
cadres et techniciens. Il se félicite de la mise en place de ce ser-
vice de Minitel, qui ne peut que favoriser la recherche d'un
emploi et contribuer à aider les chômeurs ; il n'en reste pas
moins que plusieurs problèmes apparaissent à l'occasion de cette
initiative . En effet, il s'avère d'une part que seuls les détenteurs
d'un Minitel pourront utiliser ce service, puisque rien n'est
actuellement prévu pour mettre des Minitel à la disposition du
public dans les agences locales de l'A .N .P .E. D'autre part, il
apparaît que l'utilisation des Minitel pour cet usage sera tarifée
au taux ordinaire fixé par l'administration des P.T.T. pour la
consultation d'autres services . En conséquence, il lui demande s'il
ne juge pas nécessaire de prendre les dispositions suivantes pour
améliorer et étendre ce nouveau service par les mesures sui-
vantes : premièrement : débloquer d'urgence les crédits qui per-
mettraient aux agences locales de l'emploi concernées de
s'équiper en matériels informatiques et en Minitel afin de les
mettre à la disposition des chômeurs ; deuxièmement : mettre à
la disposition des chômeurs désireux d'utiliser leur propre
Minitel un numéro d'appel gratuit du même type que le numéro
vert existant pour le téléphone afin que la charge financière de
l'accès au service « Offres d'emploi en liberté » ne repose pas sur
les chômeurs ; troisièmement : se préoccuper d'étendre progressi-
vement cette formule à toutes les catégories professionnelles à la
recherche d'un emploi.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les condi-
tions d'utilisation du nouveau service « Offres d 'emploi en
liberté sur Minitel ». Il propose que soient installés dans toutes
les agences locales des Minitel consultables par les usagers et
l'extension progressive de cette formule à toutes les catégories
professionnelles à la recherche d'un emploi . Toutes les agences
locales pour l'emploi disposent d'un Minitel utilisable par les
agents qui peuvent le consulter à la demande des usagers. Par
ailleurs, dans les onze agences du réseau spécialisé dans l'emploi
des cadres, dans les unités spécialisées de l'agence et dans des
agences interprofessionnelles recevant un flux important de
cadres, des Minitel ergonomiques ont été mis à disposition des
demandeurs d'emploi qui peuvent consulter gratuitement les
offres d ' emploi . Une quarantaine d'agences locales bénéficient
actuellement de ce dispositif. Il n'est pas envisagé dans l'immé-
diat l'extension du service «Offres d'emploi en liberté » pour
toutes les catégories professionnelles . En effet, les offres pro-
posées ont une vocation à diffusion nationale et s'adressent à des
cadres, ingénieurs et techniciens ayant une qualification spéci-
fique et dont la demande n'est pas forcément satisfaite par les
offres du marché local . Ce système est également utilisé pour la
diffusion d'offres d'emploi dans des branches particulières exi-
geant une formation et un profil déterminés . C'est le cas pour les
offres dans l'aviation civile, l'agriculture, la recherche, l'enseigne-
ment et la santé.

Emploi et activité (Agence nationale pour l'emploi)

9933. - 6 octobre 1986. - M . Henri Louet appelle l'attention
de M . le ministre des affaires . sociales et de l'emploi sur cer-
taines mesures d'ordre social qui pourraient are prises au niveau
des A.N .P.E . locales, cela afin de privilégier les cas sociaux . Ne
serait-il pas possible, en effet, sur le plan des offres d'emploi, de
tenir compte en priorité des nécessiteux, cela en fonction d ' une
enquête qui serait menée par une assistante sociale.
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Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur la nécessité
de privilégier les cas sociaux en traitant en priorité ces deman-
deurs d'emploi au niveau des A .N .P.E. locales . Le Gouverne-
ment, conscient des difficultés rencontrées par les travailleurs
privés d ' emploi, a fait de la lutte contre le chômage une priorité
de son action en mettant en oeuvre un certain nombre de mesures
destinées en particulier à résoudre le chômage de longue durée.
Cependant, le principe de l'égalité des usagers devant le service
public de l'emploi ne permet pas d'accorder des priorités d'em-
ploi pour des catégories spécifiques de demandeurs d'emploi . En
l'état actuel de la législation, seuls les travailleurs handicapés
bénéficient d'une priorité d'emploi selon les dispositions prévues
par la loi n° 75-534 du 30 juin 1975.

Emploi et activité (politique de l'emploi)

10158. - 13 octobre 1986. - M. Françoin Grussenmeyer attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'em-
plol sur les récentes mesures prises en faveur de l'emploi des

,jeunes . En effet, de nombreuses mesures incitatives ont été prises
au bénéfice de l'insertion des jeunes, ce qui est louable et néces-
saire. Cependant, une seconde catégorie de notre population est
gravement atteinte par les effets du chômage, il s'agit des « plus
de cinquante ans ». Cette classe d'âge subit la perte d'un emploi
d'une façon encore plus dramatique, car elle sait qu'entreprendre
des actions de formation, lorsque l'on possède un avenir profes-
sionnel d'une dizaine d'années, est bien trop peu rentable . Mais
ces hommes et ces femmes qui présentent des problèmes sociaux
très graves, puisque souvent chargés de famille, pourraient encore
apporter de par leur expérience un plus à leur entreprise . En
conséquence, il lui demande quelles mesures incitatives il compte
prendre afin de modifier cette difficile situation et permettre
l'embauche soutenue des plus de cinquante ans.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention du
mininistre des affaires sociales et de l'emploi sur les mesures
incitatives qu'il convient de prendre pour l 'embauche des deman-
deurs d'emploi âgés de plus de cinquante ans. Le Gouvernement,
conscient des difficultés rencontrées par les travailleurs privés
d ' emploi, à' fait de la lutte contre le chômage une priorité de son
action. En sus des dispositifs déjà existants tels que les stages
F.N.E .-C .L.D., les stages de mise à niveau et les stage; modu-
laires, des mesures ont été mises en place afin de favoriser l'in-
sertion professionnelle des catégories de demandeurs d'emploi les
plus touchées . La loi no 87-518 du 10 juillet 1987 prévoit l'exten-
sion des formations en alternance : stages de réinsertion en alter-
nance et contrats de réinsertion en alternance ainsi que l'exonéra-
tion de 50 p. 100 des cotisations de sécurité sociale pour
l'embauche d'un demandeur d'emploi de longue durée à l'issue
d'un stage. Par ailleurs, tous les salariés licenciés d'entreprises en
redressement ou liquidation judiciaire peuvent désormais bénéfi-
cier des conventions de conversion.

Chômage : indemnisation (préretraites)

10173 . - 13 octobre 1986 . - M. Joseph Mengs rappelle à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi que les
A .S .S .E.D.I .C. refusent provisoirement de verser l'allocation de
préretraite progressive aux femmes titulaires d' une pension de
réversion, dans l'attente de l ' interprétation qu'il donnera à la
condition posée par l'article I« de l'arrété du 20 avril 1984 de
« ne pas avoir fait procéder à la liquidation d'un avantage de
vieillesse à caractère viager» pour avoir droit à l'allocation de
préretraite progressive . il lui demande dans quel délai il envisage
de donner cette interprétation nécessaire au déblocage de dos-
siers en attente depuis des mois et souhaite qu'elle soit le plus
favorable possible aux intéressés, conformément à une évidente
exigence de justice et de solidarité envers les femmes aux revenus
souvent modestes qui ont accepté de partager leur emploi avec
des personnes plus jeunes et les ont ainsi libérées du chômage.

Chômage : indemnisation (préretraites)

15268 . - 22 décembre 1986. - M. Jean de Gaulle expose à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi, que les
Assedic refusent de verser l'allocation de préretraite progressive
aux femmes titulaires d'une pension de réversion . En effet, l'ar-
ticle l er de l'arrêté du 20 avril 1984 exclut les titulaires d'un
avantage vieillesse à caractère viager. Il lui demande si le projet
de réforme de cette réglementation déposé à la délégation à l'em-
ploi est susceptible d'aboutir, car il est évident qu'en acceptant la

préretraite, ces femmes aux revenus souvent modestes ont libéré
ainsi leur emploi au profit de personnes plus jeunes. Il serait
donc injuste de les pénaliser.

Réponse. - L'arrêté du 20 avril 1984 relatif à la préretraite pro-
gressive excluait du bénéfice des allocations spéciales de prére-
traite progressive les personnes ayant fait procéder à la liquida-
tion d'un avantage de vieillesse à caractère viager . Cette
disposition s'appliquait notamment à tous les titulaires d'une
pension de réversion . Conscient des difficultés que cette régle-
mentation a pu entraîner, notamment dans le cas de titulaires de
pensions de réversion d'un montant très modeste, le Gouverne-
ment a pris la décision d'autoriser le cumul entre l'allocation de
préretraite progressive et les avantages de vieillesse à caractère
viager liquidés avant l'adhésion au contrat de solidarité prére-
traite progressive . Un arrêté modifiant à cette fin l'arrêté précité
du 20 avril 1984 est actuellement en cours de signature.

Chômage : indemnisation (bénéficiaires)

10542 . - 20 octobre 1986 . - M . Michel Terrot attire l ' atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation anormale des jeunes qui, ayant atteint vingt-cinq ans
à l'expiration de leur service national, ne peuvent prétendre à
l'allocation des Assedic, qui se retranchent derrière la législation
actuelle (art. 2.1 du décret n o 84-216 du 29 mars 1984) et cela,
même s ' ils ont cotisé plusieurs mois avant leur incorporation . Il
lui demande si des dispositions sont envisagées afin de remédier
à cet état de fait.

Réponse. - La situation évoquée est celle de certains jeunes
qui, à l'issue de leur service national, ne peuvent bénéficier de
l'allocation d' insertion car ils ont dépassé l'âge de vingt-cinq ans.
Il est exact que la loi a limité le bénéfice de cette allocation aux
jeunes âgés de moins de vingt-cinq ans au moment de leur ins-
cription à l ' A .N .P.E. Cependant, ceux d'entre eux qui avaient tra-
vaillé et cotisé aux Assedic avant leur service national peuvent, à
leur retour dans ia vie civile, bénéficier des allocations du régime
d'assurance chômage, à condition que leur activité salariée anté-
rieure ait été d'au moins trois mois . En effet, la période de réfé-
rence durant laquelle sont appréciées les conditions de travail est
allongée de la durée du service national . Ceux qui ont effectué ce
service ne sont donc pas pénalisés au regard de leurs droits aux
allocations d'assurance chômage . Pour percevoir leurs presta-
tions, ils doivent toutefois s'inscrire à l'A.N .P.E . et présenter une
demande à l'Assedic du lieu du domicile.

Chômage : indemnisation (préretraites)

10779. - 20 octobre 1986. - M. Didier Chouat appelle l ' atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation des retraités et préretraités . Les préretraités constatent
avec amertume que les promesses électorales faites par l'actuelle
majorité à leur égard ne sont par tenues . Bien au contraire, le
Gouvernement actuel a supprimé l'augmentation de 1,1 p . 100
pr5vue pour le far juillet par le précédent Gouvernement, ce qui
a des effets négatifs sur le pouvoir d'achat des retraités et prére-
traités . En conséquence, il lui demande s'il envisage de prendre
des mesures en faveur des préretraités.

Réponse. - Compte tenu des revalorisations intervenues
en 1986, les retraités et les préretraités ont enregistré pour cette
année un gain de pouvoir d'achat de 0,6 p. 100. Le Premier
ministre a donné toute garantie que ce pouvoir d'achat serait pré-
servé en 1987. De plus, le Gouvernement a décidé que l'augmen-
tation de 0,4 p. 100 des cotisations aux régimes d'assurance
maladie arrêtée en juin dernier, dans le cadre des mesures d'ur-
gence pour la sécurité sociale, ne serait pas appliquée aux prére-
traités.

Emploi et activité (politique de l'emploi)

11132 . - 27 octobre 1986. - M . Daniel Goulet appelle l 'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation des demandeurs d'emploi âgés de plus de vingt-
cinq ans . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures
qu'il envisage de prendre en leur faveur et, en particulier, s'il ne
serait pas souhaitable de les faire bénéficier de stages de forma-
tion ou de recyclage en entreprises.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la situation
des demandeurs d'emploi âgés de plus de vingt-cinq anq . Le
Gouvernement, conscient des difficultés rencontrées par les ira-
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vailleurs privés d'emploi, a fait de la lutte contre le chômage une
priorité de son action . En sus des dispositifs déjà existants, tels
que les stages F.N.E .-C.L.D., les stages de mise à niveau et les
stages modulaires, des mesures ont été mises en place afin de
favoriser l'insertion professionnelle des catégories de demandeurs
d'emploi les plus touchées . La loi n° 87-158 du 10 juillet 1987
prévoit l'extension des formations en alternance : stages de réin-
sertion en altemance et contrats de réinsertion en alternance,
ainsi que l ' exonération de 50 p. 100 des cotisations de sécurité
sociale pour l'embauche d'un demandeur d'emploi de longue
durée à l'issue d'un stage . Par ailleurs, tous les salariés licenciés
d'entreprises en redressement ou liquidation judiciaire peuvent
désormais bénéficier des conventions de conversion.

Assurance vieillesse : généralités
(politique à l'égard des retraités)

11993 . - 10 novembre 1986. - M. Raymond Marcellin
demande à M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
s'il n'estime pas souhaitable d'envisager la création d'une alloca-
tion compensatrice pour les personnes mises d'office en retraite
avant soixante ans & sils certaines professions et ne percevant pas
une retraite complète, ni l'allocation complémentaire de chômage.

Réponse. - Le régime d'assurance chômage a déjà prévu l'in-
demnisation des personnes dont l'âge normal de départ en
retraite dans leur dernier emploi est inférieur à soixante ans et
qui ne bénéficient pas d'une pension de vieillesse complète en
raison d'une durée insuffisante de cotisation . Une délibération
n° 5 du 10 décembre 1985 (modifiée le 1 « octobre 1986) a ainsi
listé les régimes spéciaux de retraites ou de retraites complémen-
taires qui liquident leurs pensions avant soixante ans, et précisé
le mode de calcul de l'allocation différentielle de chômage servie
lorsque les intéressés se trouvent dans la situation ci-dessus . l,e
montant de cette allocation est calculé par différence entre celui
de l'allocation de chômage à laquelle ils auraient pu prétendre
(allocation de base puis allocation de fin de droit) et celui de
l'avantage vieillesse.

Chômage : indemnisation (préretraite)

12752. - 17 novembre 1986. - M. Didier Chouat appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur la situation des préretraités . Il lui demande de lui indiquer le
nombre actuel de préretraités selon les catégories : garantie de
ressources-licenciement et garanties de ressources-démission,
préretraites-démission des contrats de solidarité et préretraites-
licenciement F.N .E.

Réponse . - Le nombre de bénéficiaires d'une allocation de pré-
retraite était à la fin du mois de décembre 1986 de 126 840 pour
la garantie de ressources-licenciement, de 162 253 pour la
garantie de ressources-démission, de 62 680 pour les contrats de
solidarité-démission et de 171 569 pour les conventions d'alloca-
tion spéciale du F .N .E . Au 30 juin 1987, ces nombres étaient
passés à 106 794 pour la garantie de ressources-licenciement, à
149 164 pour la garantie de ressources-démission, à 41 221 pour
les contrats de solidarité-démission et enfin à 176 032 pour les
conventions d'allocation spéciale du F.N .E.

Enseignement (examens, concours et diplômes,

14120. - 8 décembre 1986. - M. Joseph-Henri Maujoiian du
Gasset expose à M. le ministre des affaires sociales et de
l'emploi que certaines écoles délivrent des diplômes non
reconnus par l'Etat . Ces « diplômes d'école » ne donneraient pas
droit, paraît-il, en cas de chômage, aux mêmes avantages que
ceux attribués aux diplômes officiels . Il lui demande si cette
information est exacte, et s'il n'y a pas là une anomalie, voire
une injustice, à un moment où l'on tend à attribuer les mêmes
droits aux différentes sortes d'enseignement.

Enseignement (examens, concours et diplômes)

22800 . - 13 avril 1987 . - M. Joseph-Henri Maujoilan du
Gasset rappelle à M. le ministre des affaires sociales et de
l'emploi que sa question écrite n° 14120, parue au Journal offi-
cie Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
8 décembre 1986, n'a toujours pas obtenu de réponse. Il lui en
renouvelle donc les termes,

Réponse . - Le régime de solidarité créé par une ordonnance du
21 mars 1984 indemnise notamment les jeunes à la recherche
d'un premier emploi qui répondent à certaines conditions de for-
mation. Il convient de remarquer que, s'agissant de ceux âgés de
dix-huit à vingt-cinq ans, la possession d'un diplôme d'Etat n'est
pas exigée . En effet, aux termes de l'article R. 351-7 du code du
travail, il suffit que les intéressés aient accompli un cycle complet
d'enseignement, qu'il s'agisse de l'enseignement secondaire, supé-
rieur ou technique.

Chômage : indemnisation (allocation de solidarité)

14255 . - 8 décembre 1986. - Mme Marie-Josèphe Sublet
attire l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'emploi sur les difficultés que rencontrent certains chômeurs
ayant épuisé leurs droits aux allocations de solidarité spécifique
instituée par l'ordonnance du 21 mars 1984. En effet, d'après
l'Assedic, le décret n° 84-342 du 7 mai 1984 précise que la
demande doit être déposée par l'intéressé dans un délai de trois
ans, à l'expiration de ses droits aux allocations de base ou de fin
de droits suivant le cas . Or, dans ce délai de trois ans, les
périodes de maladie indemnisées par la sécurité sociale ne sont
pas neutralisées, comme cela se passe pour d'autres prestations.
Aussi des chômeurs ayant eu de longues périodes de maladie
peuvent se voir exclus du bénéfice de l'allocation de solidarité à
l'issue de leur congé maladie, même s'ils ont un long passé pro-
fessionnel . Par conséquent, elle lui demande quelles sont ses
intentions dans ce domaine.

Réponse. - L'article R . 351-17 du code du travail dispose que
le délai dans lequel doit être présentée la demande de paiement
des allocations de solidarité est de deux ans, à compter du jour
où les intéressés remplissent l'ensemble des conditions d'admis-
sion au bénéfice de ces allocations . Toutefois, conformément aux
dispositions de l'article R. 351-16 du code du travail, lorsque les
personnes se sont vu ouvrir des droits en allocation de solidarité
après leur indemnisation par le régime d'assurance chômage, si
cette indemnisation est suspendue soit par une reprise d'activité
n'ouvrant pas de nouveaux droits en assurance, soit à cause
d'une période de maladie, elles peuvent faire valoir, pendant
trois ans, leurs droits au reliquat de leurs allocations . Ainsi,
même si le délai de déchéance ne peut être majoré des périodes
de prise en charge par la sécurité sociale au titre de la maladie,
la réglementation tient compte du problème soulevé, mais pour
des raisons de simplification administrative, de façon forfaitaire,
en allongeant d'un an la période initiale de deux ans.

Emploi et activité (A .N.P.E.)

14364. - 8 décembre 1986. - M . Philippe Puand attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l'avenir de l'Agence nationale pour l'emploi . Depuis le 16 mars,
une multitude de déclarations (souvent contradictoires) concer-
nant le statut et la situation des agents de l'A .N .P.E . inquiète
légitimement le p ersonnel de ce service public. Il lui demande
donc de bien vouloir lui préciser les véritables intentions du
Gouvernement dans ce domaine.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur des déclara-
tions concernant le statut et la situation des agents de l'A.N .P.E.
La réforme de l'A.N .P.E. mise en oeuvre par l'ordonnance
n° 86-1286 du 20 décembre 1986 relative au placement des
demandeurs d'emploi a pour but d'augmenter l'efficacité de cet
établissement et de permettre à d'autres organismes d'effectuer
des opérations de placement pour favoriser ainsi l'action du ser-
vice public de placement. Toutefois, cette réforme ne remet en
cause ni le statut de l'établissement ni celui des personnels, qui
demeurent des agents publics.

Entreprises (aides et prêts)

15655 . - 29 décembre 1986 . - M. Michel Lambert attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les difficultés de mise en oeuvre de l'aide de l'Etat aux
demandeurs d'emploi, créateurs d'entreprise . Il lui cite l'exemple
du département de l'Orné dans lequel les bénéficiaires de cette
aide se voient notifier l'octroi de la prime sous condition suspen-
sive de déblocage des crédits nécessaires et cela sans la moindre
indication de délai . Il lui demande de bien vouloir faire cesser
cette situation qui provoque de graves perturbations dans la ges-
tion des entreprises nouvellement créées .
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Entreprises (aides et prêts)

24387. - 11 mai 1987 . - M. Michel Lambert rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi que sa question
écrite ne 15655 parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 29 décembre 1986 est restée,
à ce jour, sans réponse. En conséquence, il lui en renouvelle les
termes.

Réponse . - Le montant des crédits mandatés en 1985 au titre
de raide aux chômeurs créateurs d'entreprises s'est élevé à
2 041 MF ; 1 450 MF ont été inscrits en loi de finances initiale
sur le même chapitre pour l'année 1986 et ont été entièrement
consommés dès la fin de l ' été 1986. Des ressources nouvelles ont
d0 être dégagées pour payer les dossiers déposés au cours du
second semestre 1986 et Il a pu en résulter quelque retard dans la
mise à disposition des crédits nécessaires pour certains départe-
ments, d'où une gêne pour les créateurs d'entreprises qui ont
attendu le paiement de l'aide à laquelle ils avaient droit . Il est
précisé à l'honorable parlementaire que tous les dossiers ouvrant
droit à l'aide, au titre de l'exercice 1986, ont été payés dès le
début de 1987 et que, pour éviter le retour de situations difficiles
en fin d'année 1987, le Gouvernement a inscrit un crédit de deux
milliards de francs en loi de finances initiale et netifté aux
ordonnateurs secondaires compétents le montant nécessaire pour
payer les dossiers déposés.

Chômage : indemnisation (préretraites)

15659. - 29 décembre 1986. - M . Michel Lambert attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur le fait que les veuves se trouvent écartées de la préretraite
progressive dans la mesure où elles perçoivent un avantage de
réversion, aussi minime soit-il . Il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour pallier cette situation.

Chômage : indemnisation (préretraites)

15722. - . 29 décembre 1986. - M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur la situation des veuves percevant une retraite de réver-
sion, qui ne peuvent bénéficier d'une préretraite progressive, avec
un travail à mi-temps et versement d'une allocation complémen-
taire . Ainsi, certaines personnes percevant une pension de réver-
sion d ' un montant trimestriel de 102 francs, ne peuvent bénéficier
de cette disposition . II lui demande de bien vouloir lui indiquer
s'il envisage de modifier ces dispositions, afin de mettre un terme
à cet état de fait .

Préretraites (allocations)

24589. - l l mai 1987. - M. Michel Lambert rappelle à M . le
ministre des affaires sociales et . de l'emploi que sa question
écrite n° 15659 parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 29 décembre 1986 est restée,
à ce jour, sans réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les
termes.

vent travaillé tard pour un revenu. modeste, se trouvent pénalisées
dans leurs droits propres . Il lui indique de même que si le veu-
vage survient pendant une préretraite, les veuves se voient privées
de l'avantage de réversion . Il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour faire en sorte que les veuves ne voient pas
leurs droits personnels réduits au motif que leur mari est décédé.

Préretraites (allocations)

24590. - 11 mai 1987 . - M. Michel Lambert rappelle à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi que sa question
écrite ne 15660 insérée au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 29 décembre 1986 est restée,
à ce jour, sans réponse . En conséquence, il lui en renouvelle les
termes.

Réponse . - Le décret du 20 avril 1984 modifié par le décret
n e 87-270 du 15 avril 1987 prévoyait en effet une imputation de
la moitié de l'avantage vieillesse à caractère viager liquidé avant
l'entrée en préretraite sur le montant de l'allocation spéciale du
Fonds national de l'emploi. Conscient du fait que cette règle
désavantageait tous les titulaires d'avantages vieillesse à caractère
viager déjà liquidés et notamment les veuves et les veufs titulaires
d ' une pension de réversion d'un montant modeste, le gouverne-
ment a, par décret n° 87-603 du 31 j uillet 1987, autorisé le cumul
intégral entre allocations spéciales du Fonds national de l'emploi
et avantages vieillesse à caractère viager liquidés avant l'entrée en
préretraite, qui ne font donc plus l'objet dorénavant d'une
retenue . En cas de liquidation d'un avantage vieillesse après l'en-
trée en préretraite, le décret précité du 20 avril 1987 modifié par
le décret du 15 avril 1987 prévoyait l'interruption du versement
des allocations spéciales du Fonds national de l'emploi. La situa-
tion difficile des veuves titulaires d'une allocation spéciale du
Fonds national de l'emploi qui ne peuvent, en application de cc
texte, faire liquider un avantage vieillesse de réversion après le
décès de leur conjont, n'a pas échappé à l'attention du Gouver-
nement. Afin de mettre fin à ces difficultés, un décret ayant pour
objet d'autoriser le cumul entre allocations spéciales du Fonds
national de l'emploi et pensions de réversion liquidées après l'en-
trée en préretraite est actuellement en cours de signature.

Handicapés (établissements)

15992 . - 5 janvier 1987 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur l'im-
portance des besoins d'accueil des adultes handicapés . L'arrivée
à l'âge adulte des générations nées dans !es dernières décennies
explique une demande croissante d'équipement dans ce secteur.
La demande provient pour l'essentiel de jeunes adultes précé-
demment placés en instituts médico-éducatifs . A ces besoins, il
est nécessaire d'ajouter le nombre des demandes de placement
non satisfaites antérieurement, ainsi que la demande potentielle
des adultes dont, soit le maintien en famille s'avère difficile, soit
le placement s'est effectué dans des structures inadaptées. Il lui
demande de bien vouloir définir les orientations qu'il entend
suivre sur ce problème et par ailleurs quelles seraient les mesures
envisageables pour favoriser l ' insertion des intéressés en milieu
ordinaire.

Réponse. - L'arrêté du 20 avril 1984 relatif à la préretraite pro-
gressive excluait du bénéfice des allocations spéciales de prére-
traite progressive les personnes ayant fait procéder à la liquida-
tion d'un avantage de vieillesse à caractère viager. Cette
disposition s'appliquait notamment à tous les titulaires d'une
pension de réversion. Conscient des difficultés que cette régle-
mentation a pu entraîner, notamment dans le cas de titulaires de
pensions de réversion d'un montant très modeste, le Gouverne-
ment a pris la décision d'autoriser le cumul entre l'allocation de
préretraite progressive et les avantages de vieillesse à caractère
viager liquidés avant l'adhésion au contrat de solidarité prére-
traite progressive . Un arrêté modifiant à cette fin l'arrêté précité
du 20 avril 1984 est actuellement en cours de signature.

Chômage : indemnisation (préretraites)

15660. - 29 décembre 1986. - M. Michel Lambert attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les difficultés rencontrées par les veuves qui sont en prére-
traite. Il lui indique que, pour la préretraite-licenciement
(F.N.E.), le' montant attribué aux veuves est amputé de la moitié
des avantages de réversion qu'elles perçoivent (ce alors que,
avant avril 1984, le cumul était possible, comme le sont encore
les cumuls au niveau d'un couple) : ainsi les veuves, qui ont sou-

Handicapés (établissements)

22814. 13 avril 1987 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n' 15992 parue au
Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 5 janvier 1987 relative à l'accueil des adultes handi-
capés. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - Les effets du développement de la prévention, les
progrès médicaux et technologiques, les conséquences de la poli-
tique d'insertion en milieu ordinaire ont profondément trans-
formé la nature den besoins en équipements pour personnes han-
dicapées . Les structures d'accueil des enfants et des adolescents
se révèlent aujourd'hui globalement suffisantes, voire excéden-
taires dans certains secteurs (leur taux d'occupation moyen est de
91 p . 100 ; le gouvernement s'attache à résoudre les difficultés
qui subsistent en ce domaine. La mise en place initiale de ces
établissements a en effet abouti à une répartition . géographique
inégale . Il est aussi tenu compte des besoins qui sectoriellement
ne sont pas encore pleinement satisfaits, notamment en ce qui
concerne l'accueil des enfants polyhandicapés. L'importance des
besoins d ' accueil des adultes handicapés est par contre réelle.
Afin de répondre à ces besoins, un effort important a été engagé,
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effort qui est tout à fait compatible avec une gestion rigoureuse
des finances publiques : ainsi en 1986, dans les ateliers protégés
et dans les centres d'aide par le travail ont été créés respective-
ment près de 800 et plus de 1 500 places supplémentaires, alors
que dans le même temps plus de 860 places nouvelles de maisons
d'accueil spécialisées étaient autorisées . D'autres opérations sont
d'ores et déjà programmées et leur réalisation cette année per-
mettra en particulier la création d'un nombre équivalent de
pplaces de centre d'aide par le travail. Par ailleurs, l'action de
l'Etat doit être complétée par celle des conseils généraux, compé-
tents depuis le f ar janvier 1984, pour la création des foyers d'hé-
bergement des personnes handicapées . A cet égard, il convient de
noter qu'il a été décidé de poursuivre au-delà du nombre de dix
initialement retenu le programme de création de foyers pour
adultes lourdement handicapés à double financement, sécurité
sociale et aide sociale départementale (circulaire du
14 février 1986), dont le prix de journée se décompose en deux
éléments distincts couvrant respectivement les prestations de
soins et les frais d 'hébergement . Ce programme doit fournir les
éléments d'une réforme plus large de la tarification des maisons
d'accueil spécialisées et des foyers de vie, réforme qui se veut le.
moyen privilégié de coordonner les efforts importants qui doivent
être consentis en ce domaine. II est certain toutefois que l'en-
semble des besoins ne pourra être couvert que progressivement :
d'autres solutions mises en place par le gouvernement doivent
permettre d'éviter le placement en établissement en favorisant
l'insertion en milieu ordinaire . A cet égard, il faut notamment
souligner les importantes mesures d ' exonération de cotisation
sociales et d'abattement fiscal adoptées récemment en vue de
faciliter le recours par les grands handicapés à des aides à domi-
cile . Il peut aussi être fait référence au maintien de l'effort
engagé en faveur des services d'auxiliaires de vie, à la modifica-
tion de la réglementation relative à l'appareillage, à l'améliora-
tion des aides à l'adaptation de l'habitat, et à l'application des
règles d'accessibilité pour les logements neufs et les lieux publics.
Un certain nombre de mesures qui permettent d'ouvrir davantage
aux personnes handicapées les activités culturelles et sportives
favorisent aussi dorénavant leur participation à la vie collective.
Par ailleurs, dans un contexte économique difficile, le Gouverne-
ment a fait de l'insertion professionnelle des handicapés une de
ses priorités . En effet, si les traitements médicaux, les prestations
sociales et l'accueil sont bien sûr primordiaux, ils ne sont pas
suffisants pour que les personnes handicapées se sentent
reconnues à part entière par la société . Le gage de leur recon-
naissance et de leur insertion sociale est leur intégration dans le
milieu de travail ordinaire chaque fois qu'elle est possible. En ce
qui concerne le travail protégé, la volonté d'ouvrir les institutions
existantes sur l'extérieur et sur l'entreprise se concrétise par la
mise en oeuvre du décret d'application de l'article 30 de la
loi n s 75-534 du 30 juin 1975 modifié par la loi du 25 juillet 1985
portant diverses dispositions d'ordre social, qui définit les condi-
tions dans lesquelles les travailleurs handicapés placés en centre
d'aide par le travail pourront exercer une activité professionnelle
à l'extérieur de l'établissement. Cette possibilité nouvelle s'ajoute
aux moyens déjà mis en place afin de faciliter l'insertion profes-
sionnelle des travailleurs handicapés : contrat individuel d'adap-
tation à l'emploi ; assouplissement des procédures d'aide à l'em-
bauche ; expériences de formation professionnelle des travailleurs
des centres d'aide par le travail ; développement pour les handi-
capés physiques lourds. La législation répondait encore néan-
moins Imparfaitement à son objectif déclaré à savoir assurer le
droit au travail de tous les handicapés susceptibles d'occuper un
emploi. L'adaptation et la clarification des objectifs d'embauche
ainsi que la simplification du contrôle du respect de la législation
devraient permettre une responsabilité plus grande et une incita-
tion plus forte des entreprises . C'est pourquoi le parlement vient
d'adopter le 10 juillet dernier, à l'Initiative du Gouvernement,
une loi qui remanie profondément dans ce sens la législation sur
l'obligation d'emploi des personnes handicapées.

Handicapés (allocations et ressources)

16806. - 19 janvier 1987 . - M. Christian Nucci appelle l'at-
tention de M. le ministre del affaires sociales et de l'emploi
sur la faiblesse des revenus des personnes handicapées . L'aug-
mentation de 0,7 p. 100 accordée au 1 et octobre 1986 n'était, en
fait, qu'une avance sur l ' augmentation des pensions envisagée
pour 1987. Les ressources des handicapés sont particulièrement
faibles et vont en diminuant par rapport au S .M .I.C . puisque,
pour 1984, 1985 et 1986, elles représentent 46, 53 et enfin
49 p. 100 du S .M.I .C . Nous assistons ainsi à une véritable régres-
sion sociale. Afin de leur permettre de vivre correctement, les
pensions devraient atteindre au moins 80 p. 100 du S.M .I .C. Le
problème des faibles revenus est plis aigu encore chez les jeunes
dont les besoins sont plus importants et qui perçoivent l'équiva-
lent du montant de la pension vieillesse. II lui demande quelles

sont les mesures qu'il entend prendre pour que les handicapés
puissent atteindre un niveau de vie décent et arriver à une véri-
table insertion économique dans la communauté nationale telle
que la prévoit la loi de 1975.

Réponse. - L'allocation aux adultes handicapés, prestation non
contributive, est un minimum garanti par la collectivité nationale
à toute personne reconnue handicapée par la Cotorep. Elle est
égale au montant de l'allocation aux vieux travailleurs salariés
augmentée de l'allocation supplémentaire du Fonds national de
solidarité, c'est-à-dire au minimum vieillesse . Le montant de ce
minimum a été nettement revalorisé ces dernières années : il a été
porté de 1416,66 francs mensuels au l es janvier 1981 à
2 658,33 francs au l et juillet 1987, ce qui correspond à une pro-
gression de 87,6 p . 100 . Le montant de l'A .A .H . représente
aujourd'hui près de 68 p . 100 du S .M .I .C . net dont le pouvoir
d'achat a été considérablement augmenté . Les contraintes budgé-
taires actuelles ne permettent pas d'envisager de porter le mon-
tant de l'A .A.H. à la hauteur de 80 p . 100 du S .M .I.G . Pour 1986,
les revalorisations de l'A.A .H . survenues au l er janvier et au
1 « octobre 1986 et l'effet de report de celles survenues en 1985
ont permis une évolution en moyenne_ annuelle de cette presta-
tion de 3 p . 100 . Ce chiffre'est à comparer avec les résultats des
mesures de redressement économique arrêtées par le Gouverne-
ment qui ont permis de limiter à 2,7 p . 100 la progression
moyenne des prix au cours de l'année 1986. Pour 1987, l'A.A.H.
a augmenté de 1,8 p . 100 au l et janvier et de I p. 100 au
l « juillet ce qui représente, compte tenu de l'effet report des
mesures intervenues en 1986, une progression moyenne que com-
pensera la hausse des prix escomptés . Cette évolution positive
intervient après deux années, 1984 et 1985, où les bénéficiaires de
l'A .A .H. ont perdu plus de 1,5 p. 100 de leur pouvoir d'achat.

Handicapés (allocation compensatoire)

18065. - 9 février 1987 . - M. Michel Hervé attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
difficultés rencontrées par les personnes handicapées à garder le
bénéfice d'une partie de l'allocation compensatrice tierce per-
sonne pendant le temps où elles séjournent en établissements
spécialisés. La loi d'onentation du 30 juin 1975 a institué une
prestation en espèces, dite allocation compensatrice qui peut être
attribuée aux adultes handicapés présentant une incapacité per-
manente d'un taux égal à 80 p . 100 et dont l'état nécessite la
présence d'une tierce personne . Un décret en date du
31 décembre 19 '/7 en précise les modalités d'attribution et
indique que pendant les périodes en établissements d'héberge-
ment son paiement est suspendu à concurrence d'un montant fixé
par la commission d'admission en proportion de l'aide qui est
assurée par le personnel de l'établissement et au maximum à
concurrence de 90 p. 100. Dans les faits, certaines commissions
départementale de l'aide sociale suspendent complètement le ver-
sement de l'allocation compensatrice durant ces périodes et ce en
violation de la loi. Ainsi, malgré des dispositions réglementaires
explicites et non ambiguës, l'administration dans certains dépar-
tements continue d'affirmer le caractère de prestation affectée de
l'allocation compensatrice pour en refuser le paiement d ' une
partie aux personnes handicapées en séjour . II lui demande• donc
de bien vouloir lui indiquer les moyens de droit dont dispose son
administration pour faire appliquer la réglementation et ne pas
laisser aux personnes handicapées la seule voie du recours juri-
dictionnel pour faire valoir leurs droits.

Réponse. - Le décret n° 77-1549 du 31 décembre 1977 prévoit
explicitement dans son article 3 qu'une personne placée dans un
établissement d'hébergement peut bénéficier de l'allocation com-
pensatrice . Il s'agit même d'un des cas pouvant ouvrir droit à
cette allocation au taux maximum . Une personne reçue dans un
établissement d'hébergement, au titre de l'aide sociale et titulaire
de l'allocation compensatrice, doit continuer à percevoir cet
avantage ; le versement de ce dernier peut être seulement sus-
pendu à concurrence d'un montant fixé par la commission d'ad-
mission en proportion de l'aide qui lui est assurée par le per-
sonnel de l'établissement à concurrence au maximum de
90 p. 100. Lorsqu'une commission départementale prend une
décision non conforme à ce principe, le demandeur dispose, ainsi
que le souligne l'honorable parlementaire, d'une voie de recours
juridictionnel devant la commission centrale d'aide sociale. Le
préfet, commissaire de la République, est lui aussi en droit d'uti-
liser ce moyen . Le ministère des affaires sociales et de l'emploi a
eu l'occasion ces derniers mois, à diverses reprises, d'inviter les
préfets, commissaires de la République, à engager systématique-
ment des recours contre les décisions prises en matière d'alloca-
tion compensatrice mais aussi d'hébergement des personnes han-
dicapées qu'ils estimeraient non conformes aux dispositions
réglementaires en vigueur. Il leur a été demandé aussi d'inter-
venir, si besoin auprès du président du conseil général de leur
département, pour qu'il rappelle à ses services la nécessité de ses-
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pester les droits des personnes handicapées tels qu'ils sont
reconnus et définis par la loi du 30 juin 1975 et ses décrets d'ap-
plication .

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières)

18512. - 16 février 1987 . - M . Jean ° t Fuchs attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires su, ,e . - et de l'emploi sur
l'état de pauvreté qui, chez la plupart des personnes concernées,
provient d'un* méconnaissance de la réglementation sociale sou-
vent complexe. Ainsi, telle personne ne bénéficiera pas de l'ou-
verture aux droits à la sécurité . sociale en matière d'invalidité
parce que, en sortant de l'hôpital, elle a eu les consignes à l'hô-
pital de ne pas reprendre le travail avant X semaines, mais en
omettant de lui préciser qu'elle devait aussi se faire établir un
certificat d'arrêt de travail par son médecin traitant pour sa
période de convalescence. Afin d'éviter les conséquences très
douloureuses résultant de la méconnaissance de la réglementation
sociale, il lui demande s'il n'y aurait pas lieu d'instaurer, pour les
médecins hospitaliers, l'obligation de rédiger l'arrêt de travail
couvrant la période de convalescence à la sortie de l ' hôpital.

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières)

25760. - l« juin 1987 . - M . Jean-Paul Fuchs s'étonne auprès
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de ne
pas avoir obtenu de réponse à sa question écrite n e 18512, parue
au Journal officiel Assemblée nationale, Débats parlementaires,
Questions, du 16 février 1987 . II lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse. - Aux termes de l'article L. 321-1-4. du code de la
sécunté sociale, l'assurance maladie comporte l'octroi d'indem-
nités journalières à l'assuré qui se trouve dans l'incapacité phy-
sique constatée par le médecin traitant de continuer ou de
reprendre le travail . Cet article n'exclut nullement les médecins
hospitaliers qui sont autorisés à prescrire des arrêts de travail,
notamment dans l'hypothèse d'une convalescence consécutive à
une hospitalisation .

Santé publique
(politique de la santé : Pas-de-Calais)

18643 . - 16 février 1987 . - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi à propos de la situation du comité départemental d'éduca-
tion pour la santé du Pas-de-Calais. En effet, le budget de ce
comité se révèle tout à fait insuffisant et risque d'être la cause à
court terme de très graves problèmes . Ces difficultés trouvent
leurs principales causes dans : l'absence de participation du
comité régional de la santé aux actions menées ou à mener dans
le Pas-de-Calais ; l'augmentation importante des dépenses d'af-
franchissement P. et T. et l'insuffisance de la participation des
organismes sociaux du département. En conséquence, il lui
demande si des moyens appropriés au développement efficace de
l'éducation pour la santé dans le Pas-de-Calais, où les retards en
matière de santé restent important, seront rapidement attribués
par l'Etat.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'emploi rap-
pelle à l'honorable parlementaire que le comité départemental
d'éducation pour la santé doit être le lieu privilégié de rassemble-
ment et de concertation de l'ensemble des structures privées,
publiques ou parapubliques concourant à l'éducation pour la
santé. Le financement des actions menées doit être multiple et
associer notamment l'Etat, les conseils généraux, les organismes
de protection sociale, etc. Les crédits régionalisés de promotion
de la santé, en diminution dans cette période de rigueur budgé-
taire, ont un rôle incitatif et servent à financer des programmes
d'éducation pour la santé . Ils sont affectés par voie de conven-
tion et sont gérés sous l'entière responsabilité des préfets, com-
missaires de la République des régions . Dans la circulaire
DGS/323/PERI du 16 février dernier, il est demandé à ceux-ci
d'aider les comités régionaux et départementaux d'éducation
pour la santé à rechercher des solutions de financement associant
l'ensemble des partenaires et de leur apporter d'autres aides

matérielles telles la mise en commun de matériel audiovisuel, la
mise à disposition de locaux ou de personnels . . La direction
départementale des affaires sanitaires et sociales peut également
aider le comité départemental d'éducation pour la santé dans
cette recherche de cofinancements pour son action . Dans le cas
particulier du Pas-de-Calais, une enquête effectuée par l'inspec-
tion départementale de la santé, au mois de juillet dernier,
montre que le non-financement des activités du comité d'éduca-
tion pour la santé sur les crédits régionalisés de promotion de la
santé serait dû à l'absence d'un programme d'actions . Suite à ce
rapport, il a été demandé à ce comité de bâtir un programme
pour 1988 sur des actions précises répondant à des objectifs clai-
rement définis.

Handicapés (politique et réglementation)

19106. - 23 février 1987 . - M. Jean Proveux attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
dégradation des conditions de vie des personnes handicapées . Il
est, en effet, permis de s'inquiéter de la réduction budgétaire de
445 millions de francs prévue par la loi de finances pour 1987
pour le financement de l'A.A.H . Cette réduction impliquera vrai-
semblablement des conditions d'attribution plus sévères . La perte
du pouvoir d'achat de l'allocation compensatrice est également
douloureusement ressentie puisque les tierces personnes rému-
nérées par le bénéficiaire de l'allocation le sont obligatoirement
sur le montant du S .M .I .C . Avec la même allocation, le nombre
d'heures de tierces personnes ou d'auxiliaires de vie diminue
donc. De plus en plus fréquemment sont signalés des refus mi
des réductions de taux d'allocation compensatrice par les
C .O .T.O.R.E .P ., et des difficultés grandissantes quant à la vérifi-
cation des droits administratifs des D .D.A.S .S . La récente modifi-
cation des paramètres utilisés pour déterminer l'attribution de
l'allocation de logement et de l'A.P.L . a entraîné pour tous les
bénéficiaires, notamment les personnes handicapées, une réduc-
tion parfois importante de cette forme d'aide, sans que leurs
revenus aient augmenté. La loi de finances pour 1987 ne prévoit
par ailleurs aucune création de postes supplémentaires d'auxi-
liaires de vie, or les collectivités locales se montrent très réti-
centes à financer ces services . Les C.P .A .M . refuseraient égale-
ment de participer au financement. Enfin, l'ensemble des mesures
adoptées concernant !a sécurité sociale (maladies longues 'et coû-
teuses, prises en charge à 100 p . 100, 26 e maladie, médicaments
de confort...) ont des conséquences financières très importantes
pour les handicapés . Il lui demande de lui faire connaître les
dispositions qu'entend adopter le Gouvernement pour atténuer
les conséquences fâcheuses de cette politique qui touche les plus
défavorisés.

Réponse. - Les crédits votés par le Parlement dans la loi de
finances pour 1987 ont été en ce qui concerne l'allocation aux
adultes handicapés proposés par le Gouvernement en fonction
des prévisions d'évolution du montant des prestations, des condi-
tions de ressources et du nombre des bénéficiaires . En tout état
de cause, les dépenses d'A.A.H . sont inéluctables et, en applica-
tion de l'article L. 821-5 du code de la sécurité sociale, l'Etat
rembourse à la Caisse nationale des allocations familiales la
dépense d'A.A.H. correspondante versée par elle pour son
compte. La revalorisation des pensions et allocations survenue au
l er janvier et au l er octobre 1986 et l'effet de report de celles
survenues en 1985 ont permis une évolution en moyenne annuelle
de ces avantages de 3 p . 100, c'est-à-dire que l'ensemble des inté-
ressés a perçu en 1986 3 p . 100 de plus qu'il n'a reçu en 1985 . Ce
chiffre est à comparer avec les résultats des mesures de redresse-
ment économique arrêtées par le Gouvernement qui ont permis
de limiter à 2,7 p . 100 la progression moyenne des prix au cours
de l'année 1986 . Ces mesures interviennent après deux années
(1984 et 1985) où les pensionnés ont perdu plus de 1,5 p . 100 de
leur pouvoir d'achat . En ce qui concerne l'allocation compensa-
trice, qui est une prestation d'aide sociale, celle-ci relève mainte-
nant de la compétence des départements . Par ailleurs, le ministre
des affaires sociales et de l'emploi est en mesure d'assurer à l'ho-
norable parlementaire qu'aucune modification des dispositions
réglementaires ni aucune instruction ne sont intervenues dans le
sens d'une restriction des avantages attribués par la Cotorep . Il
convient de souligner à cet égard que les Cotorep disposent d'un
pouvoir d'appréciation propre . Il n'existe pas actuellement de
statistiques suffisamment précises permettant d'avancer une certi-
tude, mais il est probable que des Cotorep, à l'occasion de révi-
sion périodique de certaines situations, ont estimé que des alloca-
tions avaient été attribuées par le passé de façon insuffisamment
fondée. Il se peut aussi que l'état de la personne handicapée
ayant évolué favorablement, le maintien d'avantages antérieurs ne
se justifie plus. En ce qui concerne les aides au logement, celles-
ci ont pour objet de compenser partiellement la dépense de loge-
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ment que supporte le bénéficiaire en fonction du montant de
celle-ci, des ressources du foyer et de sa composition . L'adapta-
tion du montant de l'aide et sa forte personnalisation en fonction
de ces trois éléments de calcul son! les caractéristiques essen-
tielles de ces prestations dont les barèmes sont actualisés au

1 « juillet de chaque année en fonction de l'évolution constatée
ou prévisible des loyers et des prix, afin de maintenir globale-
ment leur pouvoir d'achat . Quant au nombre de postes d'auxi-
liaires de vie, l'Etat entend maintenir son effort . Enfin, la dégra-
dation des comptes de l'assurance maladie a conduit le
Gouvernement à faire adopter un plan de mesures de rationalise-
tion de nature à contribuer à la sauvegarde de notre système de
protection sociale auquel les Français sont partic•iliérement
attachés. Pour les malades atteints d'une affection longue et col-
Muse, il a paru équitable de recentrer l'exonération du ticket
modérateur sur le traitement proprement dit d'une telle affection
et de ne plus l'étendre, comme par le passé, à des soins manifes-
tement sans rapport avec elle . En revanche, la liste des affections
qui ouvrent droit à un remboursement à 100 p . 100 a été actua-
lisée et leur nombre porté de 25 à 30 . En outre, un arrêté du
30 décembre 1986 prévoit l'exonération du ticket modérateur, sur
avis conforme du contrôle médical, pour le traitement des affec-
tions de longue durée qui ne figurent pas sur cette liste, en raison
de leur faible fréquence . Ces nouvelles dispositions se substituent
avantageusement à la prise en charge antérieure au titre de la
« 26e maladie » qui donnait lieu à des difficultés de gestion aussi
bien qu'à des abus et dont l'extinction a été acceptée par le
conseil d'administration de la caisse nationale d'assurance
maladie des travailleurs salariés . II a été également institué, en
même temps que la limitation générale à 40 p . 100 du rembourse-
ment des médicaments à vignette bleue, une prestation supplé-
mentaire destinée aux assurés atteints d'une affection longue et
coûteuse permettant la prise en charge du ticket modérateur pour
les spécialités liées au traitement de cette affection sur avis du
contrôle médical, dès lors que les ressources du bénéficiaire sont
inférieures à 82 430 francs par an, ce plafond est majoré de
50 p. 100 pour le conjoint et par personne à charge . Enfin, les
caisses pnmaires d'assurance maladie ont la possibilité de
prendre en charge au titre des prestations supplémentaires sur
leur fonds d'action sanitaire et sociale la participation de l'assuré
dans tous les cas où l'insuffisance de ses ressources, compte tenu
de ses. charges familiales et des dépenses occasionnées par la
maladie le justifie.

Handicapés (allocations et ressources : Haute-Marne)

20031. - 9 mars 1987 . - M . Guy Chanfrault appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l'interprétation du décret ne 77-1458 du 31 décembre 1977 relatif
au minimum de ressources qui doit être laissé à la disposition
des personnes handicapées accueillies dans un établissement. En
effet, si ce décret fait la distinction entre les établissements qui
assurent un hébergement et un entretien complet ei ceux qui
n'assurent que l'hébergement, il stipule qu'à tout le moins le pen-
sionnairc qui travaille ou bénéficie d'une aide aux travailleurs
privés d'emploi, ou bien encore qui effectue un stage de forma-
tion professionnelle ou de rééducation professionnelle, doit pou-
voir disposer librement du tiers des ressources p rovenant de son
travail ou des ressources garanties résultent de sa situation ainsi
que de 10 p . 100 de ses autres ressources, sans que ce minimum
puisse être inférieur à 30 p . 100 du montant mensuel de l ' alloca-
tion aux adultes handicapés . Or il semblerait, que, dans le dépar-
tement de la Haute-Marne, la direction départementale des
affaires sanitaires et sociales - sur la base du règlement particu-
lier de l'aide sociale de la Haute-Marne - réclame aux pension-
naires des C.A .T. la totalité de l'allocation logement, ce qui est
apparemment en contradiction avec le décret . II lui demande
donc de bien vouloir lui confirmer si la direction départementale
de l'action sanitaire et sociale de la Haute-Marne est dans son
droit quand elle réclame aux pensionnaires des C .A .T. la totalité
de l'allocation de logement qu'ils perçoivent et non 90 p. 100
comme semble l'indiquer le décret n e 77-1458 du
31 décembre 1977.

Réponse . - L'allocation de logement instituée par la
loi ne 71-582 du 16 juillet 1971 modifiée est un avantage per-
sonnel incessible et insaisissable, sauf au profit du bailleur dans
les conditions prévues par les articles 12 et 15 du
décret ne 72-526 du 29 juin 1972 modifié . Cette allocation, servie
directement à ses bénéficiaires, n'est pas considérée comme un
supplément de revenu mais comme une prestation en espèces
affectée exclusivement au paiement du loyer qui doit être
reversée intégralement à l'établissement s'agissant des personnes
hébergées .au titre de l'aide sociale. Une personne handicapée
placée dans un foyer annexé n un centre d'aide par le travail est
soumise à cette règle à laquelle ne font pas obstacle les disposi-

tiens du décret ne 77.1548 du 31 décembre 1977 relatif au
minimum de ressources qui doit être laissé à la disposition des
personnes handicapées accueillies en établissement.

Handicapés (établissements : Nord)

214$8 . - 30 mars 1987 . - M. Stéphane Dermaux attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
l'attente dans laquelle se trouve l'association pour la création et
la gestion des maisons d'accueil spécialisé, dont le siège est situé
à Lille (59). En effet, celle-ci, depuis 1983, a décidé de créer un
centre d'accueil spécialisé pour les enfants inadaptés, dont la réa-
lisation doit se faire sur les terrains de la commune de
Bondues (59). Avis favorable avait été donné par le ministère des
affaires sociales en avril 1984. Un arrêté préfectoral venant
confirmer celui-ci . Depuis, le conseil général du Nord, le conseil
régional du Nord - Pas-de-Calais ont débloqué respectivement
l 800 000 F et l 700 000 F et l'ensemble des appels d'offre a été
réalisé . A ce stade du dossier, il apparaît que la réalisation com-
plète de cette première M .A .S . dans le Nord ne dépend plus que
de l'octroi par l'Etat d'une subvention de 2 800 Ofn) F . Il semble
donc nécessaire qu'au moment où l'arbitrage relatif aux affecta-
tions des crédits 1987 cette association sache dans quelle mesure
la subvention d'Etat correspondante suivra en enchaînement,
conformément aux engagements pris envers l'association regrou-
pant l'ensemble des associations des Papillons blancs de la
métropole Lille - Roubaix - Tourcoing . Lors de la visite officielle
du ministre, du 19 février 1987, M . Honnart, président de celle-ci,
a attiré son attention sur les besoins cruciaux de notre région
face au manque de place dans les établissements spécialisés . Il
lui demande ce qu'il compte faire, suite au courrier que le res-
ponsable de cette association lui a transmis lors de sa visite dans
le Nord, le 19 février 1987.

Réponse. - Le projet de création de la maison d'accueil spécia-
lisée de Bondues a fait l'objet d'une attention toute particulière
de la part du ministre des affaires sociales et de l'emploi . En
effet, dne subvention de 3,5 millions de francs a été attribuée
en 1986 permettant de réaliser la première tranche fonctionnelle
de l'établissement. Toutefois, compte tenu de l'enveloppe de
crédits inscrits en loi de finances et de l'engagement de l'Etat à
l'égard des contrats de plan, il n'a pas été possible de financer la
deuxième tranche en 1987 . A cet égard, l'honorable parlementaire
peut être assuré que dans le cadre de la programmation 1988 tout
sera mis en oeuvre pour réserver une suite favorable à la proposi-
tion que ne manque pas d'adresser en temps utile le préfet, com-
missaire de la République de la région Nord - Pas-de-Calais.

Risques professionnels (réglementation)

21515. - 30 mars 1987 . - Mme Muguette Jacquaint appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur les dispositions de la loi du 30 octobre 1946 qui a créé
un système de réparation des maladies professionnelles basé sur
les tableaux de maladies professionnelles . Ces tableaux sont com-
plétés ou modifiés chaque fois que la connaissance médicale pro-
gresse et que la relation de cause à effet entre une affection et un
produit utilisé sur le lieu de l'activité professionnelle est établie
sans ambiguïté . Cependant, la recommandation du 23 juillet 1962
de la commission de la Communauté économique européenne
invitait les pays membres de la Communauté à créer, parallèle-
ment aux tableaux, une procédure de rei onnaissance et d'indem-
nisation de maladies dont l'origine professionnelle est prouvée.
Par ailleurs, il avait, été envisagé en 1978 d'élargir le système
actuel de réparation de maladies professionnelles, en introduisant
à côté de la procédure habituelle de prise en charge dans le
cadre des tableaux, une procédure spéciale permettant aux
salariés d'obtenir réparation de maladies qui n'y figurent pas, à
charge pour eux de prouver l'origine professionnelle de leur
affectation . Elle lui demande de lui faire savoir si ce système
mixte, qui existe déjà en Allemagne fédérale et au Luxembourg,
constitue un objectif que le Gouvernement entend atteindre pro-
chainement.

Réponse. - Le système actuel d'indemnisation des maladies
professionnelles repose sur un ensemble de tableaux fixés par
décrets en Conseil d'Etat et annexés au livre IV du code de la
sécurité sociale . Ce système de réparation accorde à la victime ou
à ses ayants droit le bénéfice de la présomption d'origine profes-
sionnelle de l'affection dont elle souffre, si celle-ci est inscrite à
un des tableaux, et dès lors que les conditions de durée d'exposi-
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Lion aux risques, de travaux et de délai de prise en charge sont
respectées . Ces tableaux sont révisés et modifiés en fonction des
pathologies signalées dans le cadre des dispositions de l'ar-
ticle L .461-6 du code de la sécurité sociale et des progrès
accomplis par la médecine . De plus, de nouveaux tableaux sont
régulièrement créés . Malgré son caractère évolutif ce système de
réparation des pathologies professionnelles, ne permet pas de
réparer certaines affections dont l'origine professionnelle peut
être légitimement suspectée. En effet, certaines pathologies multi-
factorielles et à composantes professionnelles posent à cet égard
des problèmes délicats . Leurs causes ne doivent pas en être
exclusivement recherchées en milieu de travail mais l'exposition
professionnelle peut intervenir de manière significative . Elles vont
faire l'objet de la réflexion d'un groupe de travail . Simultané-
ment, les services du ministère des affaires sociales et de l'emploi
procèdent à une étude du droit et des pratiques des autres pays
européens en la matière, en particulier du système mixte de
reconnaissance des maladies professionnelles, qui complète les
tableaux ou la liste existants par un dispositif de preuve devant
un organisme spécialisé dans la„ perspective de la mise en oeuvre
des recommandations de la commission de la Communauté éco-
nomique européenne . Dans l'attente de l'aboutissement de ces
travaux, les salariés ont la possibilité de voir leurs maladies à
caractère professionnel réparées dans le cadre d'une action de
droit commun mettant en feu la responsabilité de l'employeur.

Sécurité sociale
(conventions avec les praticiens)

22993. - 20 avril 1987 . - M . Robert Spleler attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
risques que court le système conventionnel . Aucun texte ne déter-
mine les seuils permettant aux organisations nationales de santé
de prétendre à la représentativité . Des divergences d'interpréta-
tion entre enquêteurs des ministères et fédérations de syndicats
conduisent à des recours administratifs à procédure longue . Pen-
dant ce temps, des conflits entre organisations dites représenta-
tives gênent la négociation, puis l'application des conventions.
N'est-il pas opportun de proposer au législateur, après avis du
Conseil d'Etat, des bases de représentativité concernant les pro-
fessions libérales de santé qui éviteraient la plupart des litiges.

Réponse. - L ' article L. 162-33 du code de la sécurité sociale
énonce expressément les critères à retenir pour la détermination
de la représentativité des organisations syndicales candidates à la
négociation des conventions relatives aux professions libérales de
la santé : effectifs, indépendance, cotisations, expérience et
ancienneté . La combinaison de ces différents critères semble suf-
fisante pour permettre au ministre des affaires sociales et de
l'emploi d'apprécier la représentativité d'un syndicat sous le
contrôle du juge administratif.

Retraites : généralités
(politique à l 'égard des retraités)

23255 . - 20 avril 1987 . - M. Didier Chouat appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
mesures annoncées au conseil des ministres du 9 octobre 1985,
en vue de simplifier et de moderniser les rapports entre la sécu-
rité sociale et les usagers . Parmi ces mesures, figure l'extension
progressive de la possibilité donnée aux futurs retraités de
connaître, à partir de questions posées sur Minitel, le montant de
la pension à laquelle ils auront droit . En conséquence, il lui
demande si un calendrier de mise en oeuvre de cette mesure a été
arrêté et dans quel délai les assurés de départements bretons
pourront bénéficier de cette facilité.

Réponse. - L'amélioration des relations entre les assurés et les
organismes de sécurité sociale demeure un des objectifs des pou-
voirs publics. Parmi les différentes mesures d'amélioration de ces
relations, l'information des assurés sur leurs droits à la retraite
pourrait leur être donnée par l'utilisation de minitels. Cependant,
ce procédé d ' information tend à se développer d'une façon gra-
duelle en fonction, naturellement, des possibilités des caisses
régionales d'assurance maladie. La mise en oeuvre de ces dispo-
sitifs d'accueil pour la qualité d'information du public, relève au
premier chef de l'initiative de ces organismes . Les pouvoirs
publics sont néanmoins amenés à les inciter à poursuivre et à
renforcer leur action en ce sens . Pour ce qui concerne la Caisse
régionale d'assurance maladie de Bretagne, le processus est déjà
engagé . Il concernera l'installation « d'antennes d'accueil »
dotées de minitels à l'usage des agents de la Caisse . Certaines

difficultés inhérentes notamment aux problèmes de locaux
devraient être résolues d'ici à la fin de 1987 . Dans ces conditions,
ces centres d'accueil pourraient être opérationnels en 1988.

Sécurité sociale (cotisations)

25796. - 8 juin 1987 . - M. Jean Allard attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les diffi-
cultés soulevées par les articles L. 241-10 et D. 241-5 du code de
ta sécurité sociale concernant l'exonération des cotisations de
sécurité sociale applicable à des particuliers occupant une aide à
domicile . Les particuliers visés par le texte sont, notamment, les
personnes se trouvant dans l'obligation de recourir à l'assistance
d'une tierce personne pour accomplir les actes ordinaires de .la
vie et titulaires d'un avantage, d'une pension, d'une allocation ou
d'une majoration pour tierce personne . Autrement dit, parmi les
personnes handicapées, celles qui ne bénéficient d'aucun dé ces
avantages parce qu'elles ne sont ni âgées, ni anciens militaires ou
qu'elles avaient un autre régime social que celui des salariés né
peuvent pas bénéficier de cette mesure: Il lui démande en consé-
quence s'il ne serait pas pour le moins équitable d'accorder les
mêmes avantages à tous les handicapés se trouvant dans l'obliga-
tion de recourir à l'assistance d'une tierce personne, sans aucune
restriction.

Réponse . - Depuis les extensions réalisées par la loi du 27 jan-
vier 1987, l'article L .241-10 du code de la sécurité sociale prévoit
la possibilité d'accorder l'exonération des cotisations de sécurité
sociale à l'ensemble des personnes handicapées, titulaires d ' un
avantage spécifique destiné à compenser le surcoût engagé par la
nécessité de recourir aux services d'une tierce personne : majora-
tion pour tierce personne attachée aux différents régimes de sécu-
rité sociale d'invalidité, et allocation compensatrice servie par
l'aide sociale. L'ensemble des personnes dépendantes en raison
d'une altération de leurs capacités motrices ou mentales qui sont
affiliées à un régime de sécurité sociale, ou disposent de res-
sources inférieures à un certain niveau, entre donc effectivement
dans le champ d'application de ces dispositions.

Associations (politique et réglementation)

25874. - 8 juin 1987. - M. Jacques Roux expose à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi la situation admi-
nistrative des dirigeants bénévoles d'associations sportives .' de
jeunesse ou d'éducation populaire. Depuis cinq ans, un certain
nombre de mesures ont été prises pour faciliter, autant que pos-
sible, le développement de la vie associative . Par deux fois, en
mai 1985 (arrêté du 20 mai) et en octobre 1986 (arrêté du 20 mai
modifié), le législateur a reconnu la situation particulière des ani-
mateurs exerçant une activité accessoire au sein d'une association
sportive, de jeunesse ou d'éducation populaire. Toutefois, le
régime spécial institué, s'il permet d'atténuer les charges finan-
cières dues au titre de l'application de l'article L. 241 du code de
la sécurité sociale, n'a en rien modifié les responsabilités d'em-
ployeur qui découlent de cette situation particulière qua doivent
assumer les bénévoles. Ainsi, les dirigeants des associations de la
loi 1901, par exemple celles qui sont rattachées à la Fédération
française d'éducation physique et de gymnastique volontaire,
reconnue d'utilité publique, se trouvent pénalisés et limités dans
leur volonté de promouvoir des activités physiques qui sont
nécessaires à la santé humaine . 11 lui demande quelles mesures il
envisage pour alléger, voire supprimer, les obligations administra-
tives et les responsabilités juridiques de ces dirigeants d'associa-
tion, ou bien s'il envisage la possibilité de créer un statut de tra-
vailleur indépendant 'associatif.

Réponse. - Le rattachement à un régime de sécurité sociale est
déterminé par les conditions d'exercice de l'activité . Les collabo-
rateurs d'associations relèvent du régime général lorsqu'ils exer-
cent leur activité dans le cadre du salariat . C'est afin de tenir
compte des conditions particulières d'exercice de cette activité et
des difficultés des associations qu'ont été pris les arrêtés du
20 mai 1985 et du 25 septembre 1986 . En instituant une assiette
forfaitaire de cotisations fixée à un S.M .I .C. par heure de travail
et en portant à 480 heures la durée maximale annuelle d'emploi
ouvrant droit à cette assiette forfaitaire, ces mesures ont considé-
rablement simplifié et allégé les obligations des associations spor-
tives, de jeunesse ou d'éducation populaire . Un changement de
régime de sécurité sociale des collaborateurs des associations
- qui ne pourrait intervenir que par la loi - ne supprimerait pas
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les formalités administratives exigées par les régimes de travail-
leurs indépendants, l'accomplissement d'un certain nombre de
formalités étant lié à l'existence même d'une protection sociale.

Etablissements de soins et de cure (centres médico-sociaux)

26408. - 15 juin 1987. - M . Roland Huguet appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
difficultés rencontrées par les centres médicaux des houillères du
Nord - Pas-de-Calais . Les établissements reçoivent depuis des
dizaines d'années les agents des houillères, victimes de la terrible
maladie qu'est la silicose . Il souhaiterait connaître les perspec-
tives d'avenir 'envisagées pour ces centres, notamment par rapport
au projet de création d'un centre d'étude de pneumoconiose.

Réponse . - La gestion de l'incapacité temporaire, des risques
accidents de travail et des maladies professionnelles, qui relevait
jusqu'alors de l'employeur, a été transférée au régime spécial de
la sécurité sociale dans les mines, en vertu de l' article 3 de la loi
ne 87-39 du 27 janvier 1987 portant diverses mesures d'ordre
social. Cette activité sera donc transférée effectivement au plus
tard le 30 décembre 1988 aux unions réÇionales des sociétés de
secours minières, selon les dispositions du décret du
27 mars 1987 . Un groupe de travail étudie actuellement dans
chaque région concernée, et notamment dans le Nord - Pas-de-
Calais, les modalités de mise en oeuvre de cette réforme qui doit
conduire àun transfert maîtrisé du personnel tant médical qu'ad-
ministratif ainsi que des équipements nécessaires, toutes garanties
étant prises pour que la continuité de la prise en charge des res-
sortissants soit assurée dans les meilleures conditions.

Sécurité sociale (états généraux)

26588. - 15 juin 1987. - M . Pierre Pascallon attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi dans le
cadre de la vaste réflexion engagée pour la préparation des états
généraux de la Sécurité sociale, sur la « responsabilisation » et
l'information de chaque Français assuré social . En effet, il serait
nécessaire d'établir un document comportant l'évolution des
comptes du régime général depuis ces dix dernières années, en
montrant l'évolution des dépenses et des recettes. Une vaste
consultaticn pourrait être ainsi engagée à partir d ' un question-
naire joint à ces documents . Ou pourrait même informer chaque
salarié en lui détaillant, en dehors de son bulletin de paye,
chaque mois, le montant des cotisations salariales et des charges
patronales versées sur son salaire . Il lui demande donc si de
telles mesures pratiques, permettant de « responsabiliser » chaque
assuré social, peuvent être envisagées.

Réponse. - L'article 10 de la loi n° 86-966 du 18 août 1986
prévoit qu'à compter du janvier 1989, le bulletin de paie
devra désormais indiquer le montant total de la rémunération du
travail . Sont distingués, d'une part le salaire net perçu et, d'autre
part, les cotisations de sécurité sociale au titre de la part
« salarié » et de la part « employeur » . Ce texte s'inscrit ainsi
dans une démarche visant à responsabiliser chaque assuré quant
au coût de la protection sociale. En outre, la consultation sans
précédent que constituent les états généraux de la sécurité sociale
doit contribuer à l'information de chaque Français . D'ores et
déjà, les différents moyens d 'information se sont largement fait
l'écho des journées organisées au plan départemental . La phase
nationale journéesencore accentuer la prise de conscience des
Français de la nécessité de procéder à un réexamen en profon-
deur des grandes options sans remettre en cause les principes
originels de la sécurité sociale . Il importe enfin de rappeler, ainsi
que l'a indiqué un sondage réalisé en avril 1987 dans la perspec-
tive des Etats généraux, que 78 p. 100 des Français se déclarent
concernés par les problèmes de la sécurité sociale.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale :
Loire-Atlantique)

27019 . - 22 juin 1987 . - M. Joseph-Henri Muet» du
Gasset expose à M. le ministre des affaires sociales et de
l'emploi que le besoin se fait de plus en plus sentir de la réalisa-
tion d'un centre d'aide par le travail « C .A .T. » dans le Sud-Loire

de la Loire-Atlantique. Cela dans le cadre d'un syndicat de com-
munes dénommé Pays du vignoble nantais, syndicat mixte
devenu C.A.R .A . Après avoir souligné l'importance de cette réali-
sation, appuyée du reste par plus de 'ente communes du pays
du vignoble, il lui demande où en ef : à l'heure actuelle ce projet.

Réponse . - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
projet de création d'un centre d'aide par le travail à vocation
agricole ou viticole dans le Sud-Loire du département de Loire-
Atlantique en est actuellement à la phase préparatoire, et que la
procédure administrative d'instruction proprement dite n ' a pas
encore été engaje . La direction départementale des affaires sani-
taires et sociales a été informée par le promoteur de son inten-
tion de déposer prochainenlent un dossier. Il n'est donc pas pos-
sible à l'heure actuelle de se prononcer sur le fond de cette
affaire . Il est par ailleurs précisé que le département de la Loire-
Atlantique compte 13 centres d'aide par le travail, représentant
795 places, dont 195 implantées sur le Sud-Loire.

Retraites : généralités (allocation de veuvage)

27152 .. - 29 juin 1987. - M . Jean Uelrerschlag attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les bénéficiaires de l'assurance veuvage . A la suite de sa question
écrite ne 7469, parue au Journal officiel, Assemblée nationale;
Débats parlementaires, questions, du Il août 1986, des études ont
été engagées pour améliorer le dispositif existant et aboutir dans
le cadre de la loi du 27 janvier 1987 à d'importantes modifica-
tions. C'est ainsi que le caractère temporaire de l 'allocation a été
atténué pour les bénéficiaires ayant atteint un certain âge à la
date du décès de l'assuré . Il lui demande les dispositions régle-
mentaires prises afin de mettre en application ces nouvelles
mesures.

Réponse. - Conscient des nombreuses difficultés auxquelles se
heurtent les conjoints survivants et après avoir établi le bilan de
la loi du 17 juillet 1980 relative à l'assurance veuvage, le Gouver-
nement a estimé prioritaire d 'en étendre le bénéfice aux per-
sonnes veuves âgées d'au moins cinquante ans au moment du
décès de l'assuré jusqu 'à l'âge de cinquante-cinq ans auquel elles
peuvent bénéficier d'une pension de réversion. Il a accepté en ce
sens un amendement parlementaire lors de la discussion de la loi
ne 87-39 du 27 janvier 1987 dont les dispositions d'application
sont inscrites dans le décret n° 87-816 du 5 octobre 1987, publié
au Journal officiel du 7 octobre 1987.

Handicapés
(allocation aux adultes handicapés)

2725 . . - 29 juin 1987. - M . Georges Le Balll attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
modalités de prise en compte des, rentes viagères pour l'attribu-
tion de l'allocation aux adultes handicapés . En application de
l 'article 38 de la loi du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des
personnes handicapées, certaines rentes constituées pour une per-
sonne handicapée ne sont pas prises en considération pour l'attri-
bution de l'allocation aux adultes handicapés Mais il ne s'agit
que des rentes visées à l'article 8 de la loi de finances pour 1970,
lequel article dispose qu'elles doivent être signées par les parents
de l'enfant handicapé. Il lui demande s'il ne parait pas souhai-
table d'assouplir les dispositions en vigueur afin que les efforts
faits en faveur d'enfants handicapés par d'autres personnes que
les parents au sens strict (grands-parents par exemple) ne soit
plus pénalisés.

Réponse . - L'article 8.821 .4, deuxième alinéa, du code de la
sécunté sociale prévoit que n'entrent pas en compte, pour l 'attri-
bution de l'allocation aux adultes handicapés, les arrérages des
rentes viagères mentionnées à l ' article 8 de la loi n e 69-1161 du
24 décembre 1969, constituées en faveur d'une personne handi-
capée par ses parents . Le législateur a ainsi entendu alléger les
charges des parents (cas le plus courant) qui font un effort pour
assurer à leur enfant handicapé une aide même en cas de décès.
Toutefois, mente si la rente viagère est souscrite par une autre
personne que les parents et n'entre donc pas dans le cadre de
l'exception prévue par l'article précité, elle ne fait pas toujours
obstacle au versement de l'allocation aux adultes handicapés . En
effet, la personne handicapée, sous certaines conditions et notam-
ment celle d'être titulaire de la carte d'invalidité, peut bénéficier
d'abattements spécifiques aux personnes invalides pour la déter-
mination du revenu imposable. Or, seul le revenu net imposable
est pris en compte pour l'attribution de cette prestation ce qui
permet souvent l'ouverture du droit à l'allocation aux adultes
handicapés dans les cas mentionnés par l'honorable parlemen-
taire.
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Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale)

27868. - 6 juillet 1987 . - M . Guy Chanfrault expose à M . le
ministre des affaires sociales et de l'emploi les difficultés aux-
quelles se trouvent confrontées les associations relevant de la loi
e juillet 1901 gérant un centre d'aide par le travail (C .A.T.) ou

un atelier protégé dans la commercialisation des produits
fabriqués par les handicapés quand celle-ci se déroule dans un
endroit différent de celui du lieu de production . En effet, les
associations de la loi de juillet 1901 ne peuvent être inscrites au
registre du commerce et, de ce fait, ne peuvent bénéficier de la
carte de commerçant ambulant . Il lui demande donc s'il est pos-
sible d'envisager d'attribuer des dérogations aux associations,
type loi de juillet 1901, gérant un C .A .T. ou un atelier protégé, en
vue de leur inscription au registre du commerce nécessaire à la
délivrance de la carte de commerçant ambulant indispensable à
la vente de leurs produits en dehors des lieux où s'exercent leurs
activités habituelles.

Réponse . - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
mode de gestion des ateliers protégés est laissé au libre choix des
organismes gestionnaires (associations, sociétés anonymes,
S.A.R.L ., etc.). En revanche, les centres d'aide par le travail, éta-
blissements médico-sociaux au sens de la loi n e 75-535 relative
aux institutions sociales et médico-sociales, gérés exclusivement
par des établissements publics ou par des associations, ne sont
pas régis par le code de commerce . Rien n'empêche, toutefois, un
centre d'aide par le travail de recruter, pour son service commer-
cial, des vendeurs soumis aux statuts d'agent commercial eu de
voyageur-représentant placier. Il est à noter que, dans ce cas, les
dépenses de personnel sont imputées au budget annexe d'activité
commerciale du C .A.T.

Sécurité sociale (cotisations)

27913. - 6 juillet 1987 . - M. Jean Allant attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le calcul
des cotisations dues par les nouveaux retraités . Actuellement, un
retraité continue à cotiser sur ses revenus professionnels pendant
une période qui, selon la date de cessation de son activité, peut
aller jusqu'à vingt-six mois . Par exemple, pour une cessation et
une date d'effet de la retraite au l et .février 1986, l'appel se fait
du let février 1986 au 31 mars 1988 . Parallèlement, une cotisation
est précomptée sur sa pension à l'issue de sa première année de
retraite ; soit, pour le même exemple, l'appel de cotisation plus le
précompte s'allongent sur une période de quatorze mois
(l e, février 1987 au 31 mars 1988). En conséquence, il lui
demande s'il serait possible de défalquer du montant du dernier
appel annuel l'équivalent de la cotisation minimale de début
d'activité et de ne plus appeler de cotisations basées sur les
revenus d'activité à compter du jour o0 commence le précompte.

Réponse . - En 1985, une réforme d'ensemble des cotisations
d'assurance maladie concertée avec le conseil d'administration de
la caisse nationale d'assurance maladie et maternité des travail-
leurs non salariés des professions non agricoles a notamment
porté sur les modalités de recouvrement des cotisations dues sur
les retraites. Désormais, ces cotisations sont précomptées directe-
ment par les caisses d'assurance vieillesse, ce qui constitue une
'simplification pour les intéressés et permet l'ouverture automa-
tique du droit aux prestations maladie. La réforme s'est accom-
pagnée d'une réduction du taux des cotisations dues sur les
retraites de 5 p . 100 à 3 p. 100 (3,4 p . 100 depuis le
l et octobre 1987) . De plus, les travailleurs indépendants retraités
sont dispensés de cotisations sur leurs retraites complémentaires,
contrairement aux retraités du régime général . Le précompte est
toutefois différé d'un an pour les nouveaux retraités afin de tenir
compte du décalage qui subsiste pour l'assiette des cotisations
sur les revenus d'activité. En conséquence, l'année où ils pren-
nent leur retraite les intéressés ne sont redevables que de cotisa-
tions assises sur leurs derniers revenus professionnels . En outre,
la durée de cette obligation est moindre qu'avant la réforme, du
fait de l'actualisation sur n - 1 de l'assiette des cotisations sur les
revenus d'activité. Aucune contribution n'est demandée aux
retraités bénéficiaires de l'allocation supplémentaire du Fonds
national de solidarité car ils sont exonérés dès l ' attribution de
l'allocation. Mais, sauf exception concernant les bénéficiaires de
l'allocation supplémentaire du Fonds national de solidarité
financée par une recette exceptionnelle prise sur le produit de la
contribution de solidarité des sociétés, la nécessité d'assurer
l'équilibre financier du régime d'assurance maladie ne permet pas
de renoncer, pour l'instant, aux cotisations assises sur les revenus
de la dernière année d'activité des travailleurs indépendants . Par
ailleurs, les commissions d'action sanitaire et sociale des caisses

mutuelles régionales peuvent accorder une prise en charge totale
ou partielle des cotisations des assurés qui éprouvent de grandes
difficultés à régler les sommes qui leur sont réclamées au titre de
l'assurance maladie. Elles interviennent, entre autres, pour cer-
tains assurés nouveaux retraités . Il appartient aux personnes
concernées d'adresser, par l'intermédiaire de leur organisme
conventionné, une demande à leur caisse d'affiliation, en justi-
fiant du bien-fondé de leur requête.

Handicapés (établissements : Meuse)

27935 . - 6 juillet 1987 . - M . Claude Lorenzini demande à
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi de bien
vouloir le renseigner sur l'état d'instruction et les chances
d'aboutissement, dès 1987, du dossier constitué en vue d'obtenir
le concours de l'Etat pour la mise en oeuvre du projet d'aménage-
ment d'un centre d'aide par le travail pour handicapés physiques
issus du milieu rural et d'un foyer d'hébergement élaboré par
l'association des paralysés de France et dont l'implantation est
prévue à Lachaussée (Meuse) . Il souligne l'intérêt particulier que
présente une telle initiative et l'urgence de sa réalisation.

Réponse. - L'opération d' aménagement du centre d'aide par le
travail et d'un foyer d'hébergement conduite par l'association des
paralysés de France, dont l 'implantation est prévue à Lachaussée,
a fait l'objet d'une attention toute particulière de la part des ser-
vices du ministère des affaires sociales et de l'emploi . L'autorisa-
tion de programme correspondant à la subvention nécessaire doit
être déléguée en octobre 1987 au préfet, commissaire de la Répu-
blique de la région Lorraine . Après subdélégation au préfet, com-
missaire de la République du département de la Meuse, il appar-
tiendra à ce dernier de procéder à l'affectation de la subvention.

Sécurité sociale (cotisations)

28738 . - 27 juillet 1987 . - M. Philippe Mestre attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
les récentes dispositions prises par l'U.R .S .S .A.F. pour réduire à
6 000 francs l'exonération trimestrielle applicable aux employés
de personels de maison . Il lui signale le cas de certaines per-
sonnes âgées qui, devant être aidées en permanence, emploient
deux personnels qui se relaient à leur domicile . Il lui demande
s'il ne serait pas possible d'envisager dans ce cas de doubler le
montant de l'exonération trimestrielle.

Sécurité sociale (cotisations)

28848. - 3 août 1987 . - M . Job Durupt appelle l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les dis-
positions du décret n° 87-211 du 27 mars 1987 . Ce décret indique
que l'exonération de 100 p . 100 du montant des cotisations patro-
nales dues par les personnes employant des aides à domicile est
plafonnée à 6 000 francs par trimestre. 11 lui indique que de nom-
breuses personnes âgées ou handicapées, non assujetties à l'impo-
sition sur le revenu, se trouvent dans des situations financières
particulièrement délicates dues à ce plafonnement . Ainsi, il y a
des personnes nécessitant l'aide d'une tierce personne vingt-
quatre heures sur vint-quatre, 'et qui par conséquent, supportent
des charges particulièrement lourdes et, sans l'aide de leur
famille, ne peuvent plus subvenir à leurs besoins . Il lui demande
donc de bien vouloir lui faire connaître quelles dispositions il
entend prendre afin de ne pas pénaliser plus lourdement ces per-
sonnes . Il lui rappelle, à cet effet, les dispositions du décret du
24 mars 1972 qui prenaient en considération ce problème et per-
mettaient une exonération totale de la cotisation patronale dans
des cas bien définis .

Sécurité sociale (cotisations)

29452 . - 24 août 1987 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur les
conséquences liées au remplacement du décret du 24 mars 1972
par le décret du 27 janvier 1987 relatif à l'éxonération des cotisa-
tions de sécurité sociale . II s'avère en effet que ces nouvelles dis-
positions, tendant à assouplir les conditions d'exonération des
charges sociales, sont paradoxalement préjudiciables à certaines
personnes, qui bénéficiaient jusque là de l'exonération des cotisa-
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tions patronales en vertu de l'article 19 du décret du
24 mars 1972 précité . Certaines d'entre elles, en effet, ayant opté
depuis plusieurs années pour le maintien à domicile (solution
moins onéreuse pour la sécurité sociale) se voient désormais
réclamer des sommes importantes par l'U.R .S .S .A.F. Compte-tenu
de la politique menée par le Gouvernement en faveur du main-
tien à domicile, il lui demande s'il n'envisage pas de maintenir
pour les personnes concernées, les droits qu'elles avaient acquis
du décret du 24 mars 1972.

Sécurité sociale (cotisations)

29796. - 7 septembre 1987 . - M. Michel Peyret attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur
la situation des personnes âgées employant une tierce personne et
qui ne bénéficient plus depuis le l ot avril 1987 de l'exonération
totale des cotisations patronales . En effet, les personnes âgées de
revenus modestes se voient pénalisées par la loi du l e, avril 1987
qui limite à 6 000 francs par trimestre le montant de l'exonéra-
tion aux cotisations ouvrières et patronales de sécurité sociale,
alors qu'un salaire trimestriel correspondant à un temps complet,
soit 15 945 francs, produit 7 382 francs de cotisations e,t laisse
donc 1 382 francs à la charge de l'employeur et de l'employé au
prorata de leur taux de cotisation . Cela met dans l'impossibilité,
pour cause de ressources insuffisantes, certaines personnes âgées
de continuer à employer une tierce personne . Aussi il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour permettre, en
dessous d'un certain plafond de ressources, la prise en charge
totale de la part patronale de ces cotisations.

Réponse. - Afin de ne pas pénaliser les personnes âgées ou
invalides dont l'état de dépendance nécessite une présence ou
une assistance prolongée à leur domicile, celles d'entre elles qui
bénéficiaient avant le 1« avril 1987 de l'exonération de la part
patronale des cotisations de sécurité sociale au titre de l'ar-
ticle L. 241-10 du code de la sécurité sociale continueront au-delà
de cette date d'être exonérées des cotisations patronales sans
qu'il leur soit fait application du plafond défini par le
décret n° 87-211 du 27 mars 1987 . Cette mesure exceptionnelle
répond au souci de prendre tout particulièrement en considéra-
tion la situation des handicapés moteurs ou mentaux qui doivent
avoir recours aux services de plusieurs tierces personnes ou
gardes de nuit et qui restaient par conséquent redevables de la
part de cotisations, souvent élevée, excédant 6 000 francs par tri-
mestre .

Retraites : généralités (F.N.S.)

28939. - 3 août 1987 . - M. Jacques Rimbault attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation des ressources prises en compte pour l'attribution du
Fonds national de solidarité . En effet, sont actuellement prises en
compte les ressources nées du versement d'une pension d'invali-
dité militaire. Or, ces pensions sont consécutives au service armé
effectué pour la France . A ce titre, il semblerait logique et équi-
table qu'au même titre que la retraite du combattant ou quegles
pensions attachées aux distinctions honorifiques, elles soient
exclues des ressources prises en compte pour le calcul du droit
au F .N.S. et ce, au titre du service rendu

à
la nation. Aussi, il lui

demande quelles mesures il compte prendre pour que les pen-
sions d'invalidité militaire soient intégrées dans la liste limitative
des ressources non prises en compte pour le calcul du F.N .S.

Réponse. - L'allocation supplémentaire du Fonds national de
solidarité est une prestation non contributive destinée à com-
pléter les pensions, rentes ou allocations de personnes âgées les
plus défavorisées afin de leur procurer un minimum de res-
sources . C'est la raison pour laquelle l ' attribution de cette alloca-
tion est soumise à condition de ressources. Pour l'appréciation de
cette condition, il est tenu compte de tout ce que possède ou
reçoit l'intéressé, à l ' exception d'un certain nombre de ressources
limitativement énumérées par les textes. Les pensions militaires
d'invalidité ne figurent pas au nombre de ces exceptions . Il n'est
pas envisagé de modifier la réglementation . En effet, l'allocation
supplémentaire est une prestation d'assurance correspondant à un
effort de solidarité important de la part de la collectivité natio-
nale, pour l'attribution de laquelle il n'est en principe pas tenu
compte de l'origine dei ressources perçues par ailleurs mais de
leur montant total .

Professions sociales (aides ménagères)

29507 . - 24 août 1987 . - M. André Borel attire l'attention de
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur le pro-
blème que pose la diminution du quota d'heures d'aide ménagère
pour les personnes âgées octroyé aux centres communaux d'ac-
tion sociale. La politique de maintien à domicile des personnes
âgées développée par les instances nationales ces dernières
années est ainsi remise en cause, lorsque le minimum des heures
effectuées ne peut plus être maintenu et qu'aucune nouvelle per-
sonne âgée ayant un besoin urgent de ce service sur la commune
ne peut donc être prise en charge . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que de telles contradictions entre
les mesures annoncées et la réalité ne soient plus perçues au
détriment des plus nécessiteux.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur la
limitation du nombre d'heures d'aide ménagère attribué aux
centres communaux d'action sociale . Il lui est précisé que
le Gouvernement, attentif à la situation des personnes âgées
dépendantes, entend poursuivre les efforts entrepris pour favo-
riser le maintien à domicile, dont l'aide ménagère constitue un
élément essentiel . Après une très forte progression de la presta-
tion dans son ensemble, la Caisse nationale d'assurance vieillesse
a préservé en 1986 !e financement du maintien du volume global
d'activité d'aide ménagère . En 1987, les crédits de 1 458,8 mil-
lions de francs correspondent, au-delà du financement du volume
global d'heures d'aide ménagère notifié en 1986 par la Caisse
natim.ale d'assurance vieillesse, soit 30 387 700 heures, à la pour-
suite de l'effort progressif de rééquilibrage entre régions, en fonc-
tion de données démographiques et suivant les modalités qui
seront arrêtées par le conseil d'administration de la Caisse natio-
nale d'assurance vieillesse. Ce processus accompagne l'effort qui
doit porter sur une rationalisation de la gestion de la prestation
et un redéploiement des heures d'aide ménagère au profit des
personnes qui en ont le plus besoin. L'ensemble de ces disposi-
tions fait l'objet des accords contractés par chacune des caisses
régionales d'assurance maladie avec les services d'aide ménagère
de leur circonscription sur la base de la nouvelle convention-
type . Par ailleurs, une réflexion prospective d'ensemble sur les

r
estions relatives à la prise en charge des personnes âgées

dé endantes est menée au sein de la Commission nationale
d'étude mise en place par M. le secrétaire d'Etat chargé de la
Sécurité sociale, présidée par M . Théo Braun et qui doit remettre
ses conclusions dans les prochaines semaines. La commission est
appelée à faire, à l'appui de ses propositions, le constat du dis-
positif existant, en prenant en compte les principes de la décen-
tralisation ainsi que les pouvoirs propres des organismes de sécu-
rité sociale et de leurs administrateurs élus, dans la limite des
disponibilités fiancières des régimes.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

29580. - 24 août 1987 . - M. Jean Poperen demande à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi de lui indiquer les
raisons de l'inégalité de traitement qui touche les anciens per-
sonnels départementaux des services d'hygiène mentale . En effet,
alors que la circulaire n° 1605 DH/8 D du 24 septembre 1986
prévoit le détachement d'office à compter du l e, janvier 1987, les
personnels de ce secteur exerçant dans de nombreux départe-
ments (hère, Savoie, Nord, Val-de-Marne, Bouches-du-Rhône,
etc.) ont été totalement assimilés à celui des établissements d'hos-
pitalisation publics de rattachement, alors que ce n'est pas le cas
dans le département du Rhône . Il lui demande en conséquence
quelles mesures il entend prendre pour résorber ces distorsions
qui portent atteinte au principe d'égalité des agents de la fonce
tion publique exerçant les mêmes responsabilités.

Réponse. - Pour répondre à cette question, il est nécessaire de
demander aux préfets des départements signalés les raisons pour
lesquelles ils n'auraient 1.as appliqué les termes de l'instruction
ne 165/DH/8 D du 24 septembre 1986. Dès que ces renseigne-
ments auront été adressés au ministre des affaires sociales et de
l'emploi, ils seront communiqués à l'honorable parlementaire.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

29581 . - 24 août 1987 . - M. Jean Poperen demande à M. le
ministre des affaires sociales et de l'emploi de bien vouloir lui
indiquer dans quel délai seront publiés les décrets d'application
de la loi n e 85-1468 du 31 décembre 1985, relative à la sectorisa-
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tion psychiatrique. Les personnels de ce secteur sont, en effet,
dans une situation ambiguë, qui varie selon les départements, et
ils ne sont pas informés de l'avenir qui leur est réservé, à la suite
de leur transfert aux établissements d'hospitalisation publics
intervenu depuis le ter janvier 1987.

Réponse. - Le décret d' application de la loi n o 85-1468 du
31 décembre 1985 relative à la sectorisation psychiatrique précis
sont les conditions d'intégration des fonctionnaires territoriaux de
secteur psychiatrique dans les cadres de la fonction publique
hospitalière est actuellement soumis au contreseing des ministres
intéressés . Le ministre des affaires sociales et de l'emploi ne
manquera pas, en ce qui concerne, de tout faire pour hâter sa
publication .

Assurance invalidité décès (pensions)

29767. - 7 septembre 1987 . - M . Stéphane Dennaux attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur la situation délicate dans laquelle se trouvent l'ensemble
des commerçants indépendants, quand ils sont en situation d'in-
validité. En effet, leurs cotisations sont basées sur les mêmes
barèmes que celles du régime général accordé aux salariés . Est-il
possible, dans l'état actuel de la situation des régimes d'assurance
maladie, de prendre en compte la situation du commerçant indé-

adent en invalidité partielle, pour que celui-ci soit Indemnisé
à30 et 50 p. 100, comme cela est le cas dans les autres régimes.

Réponse. - Le régime d'assurance invalidité-décès des profes-
sions industrielles et commerciales, institué par le décret n e 75-19
du 8 janvier 1975 ne permet l'octroi d'une pension que dans le
cas où l'assuré présente une invalidité totale et définitive l'empê-
chant de se livrer à une activité rémunératrice quelconque. Un
effort de revalorisation de la pension d'invalidité des industriels
et commerçants a été fait et ceux-ci ont bénéficié d'une augmen-
tation substantielle au l ei janvier 1984 . En effet, le montant for-
faitaire de la pension a été porté à 27 540 francs par an au lieu
de 18360 francs au l es janvier 1983, soit une amélioration de
50 p. 100. Cette pension a été fixée à 32 000 francs au l er jan-
vier 1987. Ce régime a été créé à l'initiative des professions
concernées auxquelles le législateur a laissé une large autonomie.
Il n'appartient pas au Gouvernement de leur imposer par voie
d'autonté des charges nouvelles qui se traduiraient par une aug-
mentation des cotisations imposées aux assurés en activité . Ce
sont les professions elles-mêmes qui peuvent apprécier l'effort
contributif qu'il est possible de demander aux assurés pour une
couverture plus large du risque d'invalidité puisqu'il s'agit de
régimes financés exclusivement par les cotisations des assurés.

Assurance maladié maternité : généralités (cotisations)

29768. - 7 septembre 1987. - M. Stéphane Dermaux attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur l'obligation imposée aux commerçants indépendants de
continuer à payer les cotisations d 'assurance maladie pendant
quinze mois après la cessation de leur activité. Fait unique dans
les régimes de retraite en place à l'heure actuelle . N'est-il pas
possible d'harmoniser ce système, de telle façon que les points de
cotisation d'assurance maladie soient répartis et réglés par les
commerçants indépendants dans le laps de temps au cours
duquel leur activité professionnelle s'exerce.

Réponse. - En 1985, une réforme d 'ensemble des cotisations
d'assurance maladie a porté notamment sur les modalités de
recouvrement des cotisations dues sur les retraites . Désormais,
ces cotisations sont précomptées directement par les caisses d'as-
surance vieillesse, ce qui constitue une simplification pour les
intéressés et permet l'ouverture automatique du droit aux presta-
tions maladie. La réforme s'est accompagnée d'une réduction du
taux des cotisations dues sur les retraites, de 5 p . 100 à 3 p. 100
(3,4 p . 10e à compter du l er octobre 1987) . De plus, les travail-
leurs indépendants retraités sont dispensés de cotisation sur leur
retraite complémentaire, contrairement aux retraités du régime
général . Le précompte est toutefois différé d'un an pour les nou-
veaux retraités afin de tenir compte du décala#e qui subsiste
pour l'assiette des cotisations sur les revenus d'activité . En consé-
quence, l'année où ils prennent leur retraite, les intéressés ne sont
redevables que de cotisations assises sur leurs derniers revenus
professionnels . En outre, la durée de cette obligation est moindre
qu'avant la réforme, du fait de l'actualisation sur n - 1 de l'as-
siette des cotisations sur les revenus d'activité . Aucune contribu-
tion n'est demandée aux retraités bénéficiaires de l'allocation
supplémentaire du Fonds national de solidarité car ils sont exo-
nérés dès l'attribution de l'allocation. Par ailleurs, les commis-
sions d ' action sanitaire et sociale des caisses mutuelles régionales
peuvent accorder une prise en charge totale ou partielle des coti-

salions des assurés éprouvant de graves difficultés financières, et
peuvent donc intervenir, notamment pour certains assurés nou-
veaux retraités . Il appartient aux personnes concernées
d'adresser, par l'intermédiaire de leur organisme conventionné,
une demande à leur caisse d'affiliation, en justifiant du bien-
fondé de leur requête.

Assurance invalidité décès (pensions)

29915. - 7 septembre 1987. - M. Claude Loreazini appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur la situation faite, dans certaines circonstances, aux tra-
vailleurs expatriés, embauchés par des sociétés françaises mais
travaillant à l'étranger (Moyen-Orient notamment) . Un de ces tra-
vailleurs rapatrié sanitaire a présenté une demande de pension
d'invalidité, son incapacité ayant été fixée à un minimum de
90 p . 100. Or, la sécurité sociale rejette cette demande en se fon-
dant sur le fait que les postulants à cette pension doivent justifier
d'au moins 800 heures de travail en France au cours des douze
mois précédant la constatation de l'état d'invalidité . Cette condi-
tion ne peut évidemment être remplie par ceux dont les acti-
vités - par nature ou spécificité - s'exercent hors de France tout
en présentant un intérêt pour l'économie française . Aussi
demande-t-il à connaitre les protections sociales applicables à
cette catégorie de travailleurs et le fondement de la décision prise
par la sécurité sociale dans ce cas particulier.

Réponse. - La législation française de sécurité sociale ne
garantit une protection contre les risques sociaux que si les
assurés remplissent une condition minimale de durée d'activité
professionnelle sur le territoire français . Le bénéfice de l'assu-
rance invalidité est ainsi réservé aux seuls travailleurs ayant
occupé un emploi salarié pendant un nombre d'heures fixé par
voie réglementaire . Toutefois, tes travailleurs salariés français
expatriés ne sont pas dépourvus de toute protection sociale pen-
dant la période où ils exercent leur activité à l'étranger. Le légis-
lateur a en effet prévu la possibilité pour les intéressés de s'as-
surer volontairement contre les risques couverts par l'assurance
obligatoire au titre de la législation interne . Les travailleurs
salariés expatriés ont ainsi la faculté d'adhli, lontairement au
régime d'assurance volontaire géré par la caisse des Français de
l'étranger, d'une part contre les risques de maladie, invalidité et
les charges de la maternité, d'autre part, les risques d'accidents
du travail et de maladies professionnelles . Les cotisations sont à
la charge du travailleur . Elles peuvent également être prises en
charge, en totalité ou en partie, par l'employeur, pour le compte
du travailleur . Les entreprises de droit français peuvent, pour le
compte des travailleurs salariés français qu'elles emploient à
l'étranger, effectuer les formalités nécessaires à l'adhésion de leur
personnel.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

30109. - 14 septembre 1987 . - Mme Renée Soum attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur les graves inconvénients que connaissent les personnes en
invalidité qui ne bénéficient pas des prestations supplémentaires.
Elle lui demande si de nouvelles mesures sont envisagées afin
d'apporter des améliorations pour cette catégorie d'assurés
sociaux, notamment au niveau de l'exonération des médicaments
« dits de confort ».

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

30349. - 21 septembre 1987 . - M . Jacques Cambollve attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur les conséquences du plan de rationalisation de l'assu-
rance maladie . Les pensionnés d'invalidité, s'ils conservent la
prise en charge à 100 p. 100 de la presque totalité de leurs
dépenses de santé, ne sont remboursés qu'à 40 p . 100 pour les
produits pharmaceutiques affectés d'une vignette bleue . En raison
des difficultés économiques rencontrées par, cette catégorie d'as-
surés, il lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer
les mesures qu'il compte prendre afin de revenir à l' exonération
totale des frais de maladie pour les invalides.

Réponse. - L'assuré qui bénéficie de l'exonération du ticket
modérateur en tant que titulaire ou ancien titulaire d'une pension
d'invalidité peut bénéficier de la prestation supplémentaire obli-
gatoire permettant la prise en charge, sous condition de tes-
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sources, de la participation due pour les spécialités pharmaceu-
tique à vignette bleue liées au traitement d ' une affection de
longue durée, s'il est reconnu par le contrôle médical porteur
d'une affection de longue durée figurant sur la liste des
30 maladies ou d'une affectation hors liste au sens de l'arrêté du
30 décembre 1986,

Assurance maladie maternité : prestations
(ticket modérateur)

30114 . - 14 septembre 1987 . - M . Jean-Pierre Sueur appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi sur les risques de remise en cause des progrès considérables
réalisés ces dernières années en matière d'appareillage et de réé-
ducation qui permettent désormais aux enfants sourds d'espérer
une insertion sociale et ensuite professionnelle satisfaisante . En
effet, les conséquences du plan de rationalisation des dépenses
de l'assurance maladie font craindre que nombre de ces enfants
ne puissent plus désormais bénéficier de ces techniques dans des
conditions satisfaisantes. Faute de pouvoir supporter le ticket
modérateur sur l'appareillage et la rééducation orthophonique
qui nécessite plusieurs années d'efforts continus, certains parents
nsquent d'être conduits à retarder le traitement ou à confier leurs
enfants à des institutions spécialisées où la prise en charge est
intégrale. Aussi lui demande-t-il quelles mesures il compte
prendre pour que la spécificité du problème de la rééducation
des enfants sourds soit mieux prise en compte par l'assurance
maladie, et que le principe du maintien des handicapés en milieu
nature! défini par la loi d'orientation du 30 juin 1975 soit res-
pecté.

Réponse. - La surdité profonde ne figure pas sur la liste des
trente affections de longue durée prévue au 3 . de l'ar-
ticle L . 322-3 du code de la sécurité sociale et son traitement ne
semble pas pouvoir être retenu dans le cadre du dispositif de
sauvegarde relatif aux affections hors liste, prévu par l'arrêté du
30 décembre 1986 . Les séances d'orthophonie et les frais d'appa-
reillage des enfants de moins de seize ans atteints d'une surdité
sévère bilatérale profonde constituent un traitement qui concourt
à l'éducation spéciale de ces enfants au sens de l'article L . 321-1
du code de la sécurité sociale, après accord de la commission
départementale de l'éducation spéciale . A ce titre, ce traitement
est pris en charge à 100 p. 100 en application de l'article 7-1 de
la loi d'orientation en faveur des personnes handicapées du
30 juin 1975 . De plus, dans l'attente de la décision de la commis-
sion départementale de l'éducation spéciale, la caisse d'assurance
maladie peut accorder à titre provisoire et sur avis du contrôle
médical une prise en charge intégrale de ces frais, en vertu du
IV de l ' article 6 de la loi du 30 juin 1975 précitée.

Assurance maladie maternité :
généralités (cotisations)

30173 . - 21 septembre 1987 . - M. Michel Barnier attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi
sur le souhait de beaucoup de travailleurs indépendants de pou-
voir s'acquitter mensuellement de leurs cotisations sociales en
matière d ' assurance maladie. En 1970 a été ouverte l 'option du
paiement trimestriel. Il serait souhaitable qu'aujourd'hui ceux qui
souhaitent être mensualisés puissent l'être, sans pour autant qu'il
soit nécessaire d'envisager une généralisation de la mensualisa-
tion . Cette option, devenue aujourd'hui nécessaire, supposerait
sans nul doute, pour ne pas avoir d'effets dommageables sur les
assurés (notamment en matière d'hospitalisation), une modifica-
tion du système de trésorerie du régime d'assurance maladie des
travailleurs non salariés et, éventuellement, une redéfinition de
l'article L. 615-8 du code de sécurité sociale qui subordonne le
paiement des prestations d'assurance maladie des travailleurs non
salariés au règlement préalable des cotisations . Il lui demande de
lui faire connaître ses appréciations et ses intentions sur cette
question.

Réponse. - L'article D. 612-2 du code de la sécurité sociale dis-
pose que les cotisations d'assurance maladie des travailleurs
indépendants sont payables d'avance et réparties en deux
échéances semestrielles . Par ailleurs, l'article L.615-8 du code de
la sécurité sociale subordonne le paiement des prestations d'assu-
rance maladie des travailleurs non salariés au règlement préalable
des cotisations ; ainsi, l 'assuré ne peut prétendre au rembourse-
ment des frais engagés s'il est à jour de ses cotisations. Dans ces
conditions, le fractionnement mensuel du paiement des cotisa-
tions supposerait que les droits ne soient ouverts que pour un
mois . Outre que cette réforme pourrait être dommageable pour
les assurés, notamment en matière d ' hospitalisation, elle multi-

plierait nécessairement les contrôles administratifs de l'ouverture
des droits, entraînant des lenteurs et des surcoûts qui seraient à
terme supportés par les assurés . En tout état de cause, un nouvel
assouplissement des modalités de paiement des cotisations ne
saurait intervenir sans que les conséquences pour la trésorerie du
régime d'assurance maladie des travailleurs non salariés en aient
été préalablement étudiées . D'autre part, bien qu'il soit admis
depuis 1970 que les travailleurs indépendants peuvent s'acquitter
de leurs cotisations semestrielles par des versements trimestriels,
cette possibilité reste peu utilisée par les assurés . Aussi, il n'est
pas actuellement envisagé de modifier les textes ayant trait aux
modalités de paiement des cotisations d'assurance maladie des
travailleurs non salariés.

Retraites : généralités (pensions de réversion)

30289 . - 21 septembre 1987 . - M . Pierre Pasquini rappelle à
M. le ministre des affaires sociales et de l'emploi que
depuis 1982, le taux de la pension de réversion des pensions de
retraite du régime général de sécurité sociale a été relevé de 50
à 52 p . 100 de la retraite du conjoint décédé . Ce relèvement n'a
cependant pas été appliqué aux autres régimes . Celui des
retraites des fonctionnaires est notamment exclu du bénéfice de
ces dispositions . Cette injustice est d'autant plus regrettable qu'en
cas de décès de son mari, la veuve doit continuer à faire face à
de nombreux frais qui ne diminuent pas de moitié (loyer, chauf-
fage, impôts locaux, etc.) . Il souhaiterait donc qu'il lui indique
s'il envisage d'aligner les régimes spéciaux de retraite sur le
régime général de la sécurité sociale pour ce qui est du taux de
réversion des pensions des veuves.

Réponse . - Depuis le 1 « décembre 1982, le taux de la pension
de réversion a été porté de 50 à 52 p . 100 dans le régime général
et les régimes légaux alignés sur lui (salariés agricoles, artisans et
commerçants) . La mise en oeuvre d'une disposition similaire dans
les régimes spéciaux ne saurait être envisagée sans un rapproche-
ment des autres conditions d'attribution . Or, ces conditions sont
moins rigoureuses dans les régimes spéciaux qui, à la différence
du régime général, servent ces pensions sans condition d 'âge ni
de ressources, ce qui permet aux veuves de ressortissants de ces
régimes, dont les fonctionnaires, de faire face immédiatement aux
dépenses qui restent à leur charge . Pour plus de précisions sur
les intentions du Gouvernement à l'égard des tonctionnaires,
l'honorable parlementaire peut cependant, s'il le désire, saisir le
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé
du budget, le ministre chargé de la sécurité sociale n'étant pas
signataire du code des pensions civiles et militaires de retraite.

AGRICULTURE

Banques et établissements financiers (Crédit agricole : Aisne)

18955 . - 23 février 1987. - M. Daniel Le Meur appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture sur les conditions
dans lesquelles la ferme sise à Laigny dans l'Aisne a été vendue
aux enchères sur requête de la caisse de Crédit agricole . Les faits
rendus publics, et notamment le nombre, l'importance et la forme
des opérations financières, générant des intérêts que devaient
payer l'agriculteur, permettent de penser que la responsabilité de
la caisse de la banque « mutualiste » pourrait être engagée . Le
Crédit agricole étant chargé de missions particulières au service
de l'agriculture, notamment par le livre cinquième du code rural,
il est de la responsabilité des pouvoirs publics de s'assurer du
respect des intérêts des agriculteurs par la direction des caisses.
Or, la manière dont l'exploitation agricole a été mise en vente
aux enchères rappelle plus les méthodes en vigueur aux Etats-
Unis que celles du mutualiste dont se recommandent les diri-
geants du Crédit agricole y compris pour justifier leur demande
de « désétatisation » de la Caisse nationale. Il lui demande :

1 . de prendre, avec le ministre de la justice, toutes dispositions
nécessaires pour suspendre l'exécution des décisions déjà prises,
y compris la vente de l'exploitation ; 2 . de faire procéder, par des
experts de la Cour des comptes, à une enquête sérieuse sur les
conditions dans lesquelles l'endettement de cet exploitant a pu
atteindre de telles proportions sans que les dirigeants de la caisse
locale du Crédit agricole concernée ne prennent de dispositions
avec l'agriculteur pour lui permettre d'assainir sa gestion ;
3 . d'intervenir auprès de la S .A .F.E.R . qui doit faire valoir son
droit de préemption afin que le bien soit, si la conclusion de
l'enquête confirme l'obligation d'aliénation, remis en vente à sa
juste valeur ou confié en location par la S .A.F.E .R. à un exploi-
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tant, y compris dans l'affaire évoquée ci-dessus à la famille de
l'ancien propriétaire dans des conditions pouvant être déroga-
toires du droit commun.

Réponse. - De l'enquête à laquelle il a été procédé, il ressort
que la ferme sise à Laigny dans l'Aisne n'a été vendue aux
enchères sur requête de la caisse régionale de Crédit agricole
qu'en tout dernier recours, à la suite de l'échec des tentatives de
règlement amiable . En effet, tout en prenant les mesures conser-
vatoires nécessaires pour préserver ses droits, la caisse régionale
a rencontré à plusieurs reprises et dès 1984 ses débiteurs pour
trouver une sortie raisonnable à cette situation . Les représentants
de l'administration, comme ceux de la SAFER, ont été associés
étroitement à la recherche des solutions possibles. Après la vente
sur saisie immobilière de l'exploitation le l0 février 1987, la
SAFER a d'ailleurs fait usage de son droit de préemption . Ce
n'est donc qu'après avoir constaté qu'aucune des hypothèses étu-
diées n'avait une chance de réussite que la caisse régionale a uti-
lisé les moyens de droit dont elle disposait . Il faut préciser que la
mise en jeu des garanties réelles dont dispose la caisse régionale
ne sera pas suffisante pour assurer le remboursement de ses
créances . Il convient enfin de rappeler que les décisions de jus-
tice ne peuvent pas être remises en cause par l'autorité adminiss
trative et qu'au demeurant, la recherche de la responsabilité des
difficultés d'une exploitation échappe à la compétence de la
Cour des comptes et relève de la seule appréciation des tribu-
naux.

Elevage (ovins : Provence - Alpes - Côte d 'Azur)

20337 . - 16 mars 1987 . - M. Michel Vauzelle attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation particulière
de l'élevage ovin dans la région Provence - Alpes - Côte d'Azur,
dans un contexte communautaire défavorable aux éleveurs
français. La crise régionale est paradoxale : la région Pro-
vence - Alpes - Côte d'Azur, zone de très forte consommation,
importe les deux tiers de sa consommation . En effet pour une
croissance nationale de la production ovine de 5 à 6 p . 100, la
croissance régionale reste voisine de 0,7 p. 100 . Or le maintien,
voire le développement de l'élevage ovin dans la région est
important à plusieurs titres : 1 . sur le plan économique : dans
l'objectif d'une reconquête du marché régional extrêmement défi-
citaire, par l'interdépendance des productions : ainsi l'élevage
ovin participe à l'équilibre économique des productions fourra-
gères, notamment dans la plaine de la Crau (Bouches-du-Rhône),
par la seule pratique de la transhumance qui déplace en été les
troupeaux des plaines vers les zones de montagne et tient une
place prépondérante dans l'économie de ces zones ; 2. sur le
plan humain : 4 500 exploitations agricoles sont intéressées par
l'élevage ovin, il maintient l'emploi dans des zones en voie de
désertification ; 3 , sur le plan écologique le pâturage permet
l'entretien de vastes territoires . La base de la revendication régio-
nale est la même que celle qui prévaut à l'échelon national :
l'élevage ovin français est menacé par le règlement communau-
taire de 1980. Il est urgent de le renégocier pour en abolir les
disparités et instituer les mêmes règles pour l'ensemble des parte-
naires . Toutefois, l'élevage ovin régional présente des problèmes
spécifiques pour lesquels différentes mesures pourraient être envi-
sagées : dans la perspective du règlement des Communautés
européennes n° 797/85 concernant l'amélioration de l'efficacité
des structures de l'agriculture (titre V, art . 19), un régime d'aide à
la transhumance pourrait être instauré : il en coûte 50 à 60 francs
par brebis à l'éleveur ; malgré le marasme des cours de la viande
ovine, des initiatives sont prises pour mettre en place de nou-
velles stratégies de commercialisation : il serait extrêmement utile
de soutenir de telles actions ; l'effondrement des cours est parti-
culièrement sensible sur la viande ovine : des dispositions autori-
sant un report d'annuités de prêt ou leur reconversion à un taux
inférieur atténueraient l'effet ; la production communautaire
concurrence fortement la production régionale, notamment celle
du département des Bouches-du-Rhône : la mise en place d'un
calendrier d'importation et l'étude de mesures d'accompagnement
pour combler les écarts de prix à la production permettraient
d'améliorer cette situation. Il lui demande en conséquence de
bien vouloir faire connaître sa position vis-à-vis des problèmes
soulevés de même que ses intentions au sujet des diverses propo-
sitions d'intervention .

Elevage (ovins)

29879. - 7 septembre 1987 . - M . Jacques Bompard attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur la situation de
l'élevage ovin en France et en Provence . La Provence compte
4 000 éleveurs ovins qui se sentent systématiquement sacrifiés par

la politique agricole de la France. Ils savent que le cheptel ovin
anglais a augmenté de 3 millions en en trois ans alors que dans
le même temps il a diminué de 2 millions en France . Cela est
expliqué par les traitements avantageant les éleveurs anglais . Ces
derniers perçoivent une recette viande immédiatement versée au
producteur au kilo d'agneau vendu, sous forme d'une prime
variable à l'abattage ; un complément portant sur la recette
finale, versée en fin de campagne, à la tête de brebis, sous forme
d'une prime compensatrice . Ce règlement ne doit bénéficier aux
Français qu'en 1988 . Pourquoi attendre, l'élevage ovin français a
suffisamment été sacrifié sur l'autel de la Communauté . Il lui
demande quels sont les moyens qu'il compte employer pour
mettre enfin les éleveurs français dans les mêmes conditions
concurrentielles que les Anglais.

Elevage (ovins)

29881 . - 7 septembre 1987. - M . Jacques Bompard attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur la situation de
l'élevage ovin en Provence . La Nouvelle-Zélande, dont chaque
Français connaît la haine qu'elle porte à notre pays, s'équipe
actuellement pour exporter sa viande non plus à l'état congelé
mais en réfrigéré, ce qui va accroître encore la concurrence
déloyale à laquelle sont soumis nos, éleveurs ovins vis-à-vis des
producteurs de ce pays. Les éleveurs ovins, déjà handicapés par
la non, application du principe de la préférence communautaire à
l'égard de la Nouvelle-Zélande, demandent que soient interdites
les importations de viandes réfrigérées issues de pays tiers . Il lui
demande si son ministère est décidé à montrer dans ce cas précis
sa volonté de défendre les éleveurs ovins de France.

Réponse. - Depuis plusieurs années, l'élevage ovin français se
trouve dans une situation difficile. Au second semestre 1986, en
particulier, la baisse des prix a été profonde et a mis en évidence
les ¢raves insuffisances de l'organisation commune du marché
ovin, accentuées par la baisse de la monnaie britannique, qui a
renforcé de manière anormale la compétitivité des agneaux
anglais sur le marché français . De plus, les conditions clima-
tiques de 1985 et 1986 ont durement touché la plupart des
régions de production ovine et surtout les zones défavorisées, où
sont concentrées 75 p . 100 des brebis françaises. Face à cette
situation, des mesures ont été prises par le Gouvernement
en 1986 . Il s'agit notamment du versement de trois acomptes de
primes à la brebis, pour un montant total de 82 francs par brebis,
versement étendu, à titre tout à fait exceptionnel, hors des zones
défavorisées ainsi que des 50 millions de francs alloués au sec-
teur ovin à la suite de la conférence annuelle du
18 décembre 1986 . En 1987, une nouvelle dégradation des cours
des agneaux français a été observée à la suite de reports de pro-
duction et de l'importance des importations à bas prix, non seu-
lement en provenance du Royaume-Uni et d'Irlande, nos fournis-
seurs traditionnels, mais aussi en provenance d'Espagne . Il est
donc apparu indispensable, une nouvelle fois, de conforter la tré-
sorerie des éleveurs par le versement rapide d'un acompte de
prime à la brebis . Je suis personnellement intervenu en ce sens
auprès de la Commission des communautés européennes et du
conseil des ministres de l'agriculture des 13 et 14 juillet . Le
ministre de l'agriculture a pu ainsi obtenir qu'un acompte de
82 francs par brebis soit versé immédiatement dans toutes les
régions françaises grâce à un préfinancement assuré par le budget
national à hauteur de 632 millions de francs . En outre, dans le
cadre de la conférence annuelle de juillet 1987, les problèmes
spécifiques des ovins en zone défavorisée ont été pris en compte
au travers d'un complément de 75 francs/U .G .B . venant s'ajouter
à la revalorisation des taux décidée pour les indemnités spéciales,
ce qui correspond, selon les zones, à des hausses de 14 p. 100
(montagne « sèche ») à 46 p . 100 (zone défavorisée « humide »)
des indemnités versées aux éleveurs ovins . Ces difficultés confir-
ment une nouvelle fois, la nécessité de réformer le règlement
ovin . Les pouvoirs publics ont pu obtenir à cet égard que la
négociation communautaire puisse s'engager dès à présent, au
lieu de l'échéance normale initialement prévue pour fin 1988.
Dans ce contexte, la priorité du Gouvernement est de faire
apporter au règlement ovin, en concertation avec les profes-
sionnels, les aménagements nécessaires pour mettre enfin l'éle-
vage français dans des conditions de concurrence normale avec
les pays partenaires . Il est tout à fait essentiel que les modifica-
tions qui seront apportées à la gestion du marché aboutissent à
une plus grande égalité de traitement des producteurs commu-
nautaires . Dans ce dossier très complexe l'ensemble des compo-
sants du règlement ovin doit être pris en compte : la protection
de la communauté face aux importations en provenance des pays
tiers, avec la question centrale du niveau et de la nature du
continent néo-zélandais actuellement fixé à 245 000 tonnes ; les
dispositions agri-monétaires qui influent directement sur la pro-
tection du marché français face aux importations britanniques ;
les contraintes budgétaires de la Communauté ; l'application du
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système britannique de prime à l'abattage en France, position
adoptée par la Fédération nationale ovine et qui constitue, en
effet, un élément fondamental dans l'étude d'une nouvelle orga-
nisation commune du marché . C'est dans ce sens que les travaux
se poursuivent en étroite collaboration avec les professionnels
afin de mettre au point le projet qui sera défendu par le Gouver-
nement français . C'est dans ces conditions que nous avons la
volonté d'améliorer la situation des éleveurs ovins français.

Agriculture (formation professionnelle)

20505. - 16 mars 1987 . - M . Jean-Louis Goasduff attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture sur les problèmes
budgétaires qui résulteront de la capacité professionnelle mini-
male fixée pour les agriculteurs à partir de 1992 au niveau B .T.A.
La formation professionnelle agricole connais déjà une crise avec
la chute des effectifs enregistrée par les lycées agricoles et les
insuffisances de passerelles entre l'éducation nationale et les éta-
blissements spécialisés. La formation continue, moyen d'assurer
les procédures de rattrapage indispensables, souffre d'une
carence lourde de moyens budgétaires consécutivement au pro-
cessus de décentralisation mis en oeuvre, qui fait porter sur les
collectivités régionales la quasi-totalité du financement et écarte
l'activité de la plupart des sources nationales de financements qui
subsistent pour la formation professionnelle dans les autres sec-
teurs (A .F.P.A., formation premier emploi, etc .). Il lui demande
quelles sont les mesures budgétaires prévues pour permettre dans
l'avenir cette amélioration nécessaire de la capacité profession-
nelle minimale des candidats à l'installation et quelles sont les
corrections envisagées pour faciliter cette évolution tant au
niveau des établissements qu'à celui de la population agricole.

Réponse . - Le projet de fixer au niveau du brevet de technicien
agricole (B .T.A.), dès 1992, la capacité professionnelle des agri-
culteurs recourant aux aides de l'Etat pour s'installer fait actuel-
lement l'objet d'une étude effectuée par les différents services
concernés du ministère de l'agriculture . Sa mise en place offrirait
tout d'abord l'avantage d'aligner le niveau de la capacité profes-
sionnelle exigée des agriculteurs français sur celui de la plupart
des autres pays du marché commun en prévision de la mise en
application de l'acte unique prévue pour 1992 . D'autre part, elle
permettrait de diriger les jeunes agriculteurs vers une formation
Plus poussée, tant sur le plan de la technique que sur celui de
l'économie afin de mieux les préparer à réussir leur installation.
A la suite des réunions et échanges qui seront organisés dans un
proche avenir avec nos partenaires du marché commun, le minis-
tère de l'agriculture se trouvera en mesure de déterminer les
moyens d'ordre administratif et financier nécessaires à la mise en
ouvre de ce projet .

Agriculture
(coopératives, groupements et sociétés.)

21882 . - 6 avril 1987 . - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur le problème de nantisse-
ment des parts de groupements fonciers agricoles (G.F.A .) . Il lui
demande s'il est envisagé de nouvelles mesures concernant l'allé-
gement de la procédure, la réduction des délais et des coûts, ainsi
qu ' une éventuelle prise en compte de la valeur intégrale de la
part.

Réponse. - Le nantissement des parts de groupements fonciers
agricoles (G .F .A.) prévu par l'article 12 de la loi ne 70-1229 du
31 décembre 1970 relative aux groupements fonciers agricoles
s'effectue conformément aux règles afférentes au nantissement
des parts des sociétés civiles ( art . 1866, 1867 et 1868 nouveaux
du code civil) . II n'est pas envisagé de nouvelles mesures concer-
nant cette procédure, qui, bien que d'apparence complexe, sauve-
garde les intérêts de tous les associés.

Enseignement agricole (fonctionnement)

24433 . - 11 mai 1987 . - M . Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la commission
départementale consultative de l'enseignement agricole public . Il
souhaite connaître le texte l'ayant instituée et le devenir de cette
commission.

Réponse . - Les commissions départementales consultatives des
bourses de l'enseignement agricole public ont été instituées par
une instruction du ministère de l'agriculture en date du

14 octobre 1963. Depuis cette date, un décret interministériel du
28 juin 1984 a défini les commissions administratives départe-
mentales qui devaient être maintenues pour l'ensemble des minis-
tères . Les u commissions » départementales consultatives des
bourses de l'enseignement agricole ne figurent pas parmi celles-
ci . En conséquence, un décret relatif aux commissions d'attribu-
tion des bourses de l'enseignement agricole est en cours de publi-
cation . En attendant cette publication, le ministère de l'intérieur a
donné son accord pour maintenir à titre provisoire pour l'année
scolaire 1987-1988 des instances consultatives départementales
des bourses de l'enseignement agricole, dans les mêmes condi-
tions que les années précédentes.

Agriculture (politique agricole)

25665. - 1 « juin 1987 . - M. Philippe Puaud attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les organismes suivants :
la commission départementale des structures agricoles ; le comité
départemental agricole ; la commission départementale d'aména-
gement foncier ; la commission de répartition des surplus agri-
coles ; le comité directeur du service départemental d'aménage-
ment rural ; le conseil d'administration dee sociétés
d'aménagement foncier et d'établissement rural . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer pour chacune de ces instances les
références du texte qui les a instituées, ainsi que le rôle, la com-
position et le fonctionnement de celles-ci.

Réponse. - La commission départementale des structures a été
mise en place par le décret ne 68-281 du 27 mars 1968 . Elle a été
modifiée par le décret n e 81-32 du 16 janvier 1981 et est actuelle-
ment régie par le décret n e 85-1062 du 4 octobre 1985 qui en
prévoit la composition . Elle est compétente pour l'examen des
demandes d'autorisation préalable en matière de cumuls ou réu-
nions d'exploitations agricoles, pour formuler un avis sur le
schéma directeur départemental des structures agricoles préparé
par le préfet, commissaire de la République et appliquer ensuite
le contrôle résultant de la publication dudit schéma . Elle com-
prend trois formations appelées à délibérer respectivement, en
matière de structures agricoles et de cumuls, d'agrément des
sociétés coopératives agricoles et pour l'application de la loi
n o 72-12 du 4 janvier 1972 sur la mise en valeur pastorale dans
les régions d'économie pastorale. En ce qui concerne le comité
départemental d'agrément des groupements agricoles d'exploita-
tion en commun (G .A .E .C.) prévu par l'article 6 de la loi
n° 62-917 du 8 août 1962 relative aux G .A.E .C ., celui-ci a été mis
en place par l'article 2 du décret n e 64-1193 du 3 décembre 1964
pris en application de la loi précitée . Ce comité qui constitue une
sous-commission de la commission départementale des structures
agricoles a compétence pour reconnaître à des sociétés la qualité
de G.A.E.C ., ou se prononcer sur le maintien ou non de cette
qualité aux G .A.E.C . déjà agréés ayant fait l'objet de modifica-
tions au cours de leur vie sociale . La commission départementale
d'aménagement foncier, prévue par les articles 2-4 à 2-7 du code
rural, est compétente en matière d'aménagement foncier rural.
Elle connaît, à ce titre, des réclamations formulées à l'encontre
des décisions des commissions communale et intercommunale
d'aménagement foncier. Elle a qualité pour modifier les décisions
prises par les commissions susmentionnées. La composition de
cette commission, constituée par arrêté du représentant de l'Etat
dans le département, fixée par les articles 2-5 et 2-6 du code
rural, est de nature à assurer la représentativité des différents
intérêts en cause : propriétaires agricoles et forestiers, exploitants,
Etat, département et communes. Les modalités de constitution et
de fonctionnement de cette commission, qui est présidée par un
magistrat et qui a son siège à la préfecture, sont fixées par les
articles 7 à 12 du décret n e 86-1415 du 31 décembre 1986 . La loi
n e 60-608 du 5 août 1960 relative à l'orientation agricole a ins-
titué les sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural.
Les S .A.F .E .R. ont toutes adopté la forme de société anonyme et
sont de ce fait soumises aux dispositions relatives aux sociétés
commerciales, notamment la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966
modifiée et plus particulièrement aux articles 89 et suivants
concernant la composition, la durée, le rôle et le fonctionnement
du conseil d'administration et le décret d'application n e 67-236
du 23 mars 1967 modifié . En raison de la spécificité de leur mis-
sion, l'article 15 modifié de la loi de 1960 et l'article 2 du décret
ne 61-610 du 14 juin 1961 relatif aux sociétés d'aménagement
foncier et d'établissement rural ont prévu notamment la présence,
au sein du conseil d'administration de ces sociétés, de représen-
tants de collectivités publiques, d'organisations représentatives du
monde agricole et rural à caractère professionnel et social et à
vocation générale ou de sociétés constituées sur le plan national
avec la participation de ces organisations ; en outre, une majorité
de sièges au conseil d'administration doit être assurée à ces
représentants . Pour ce qui est des comités techniques départe-
mentaux, ceux-ci ont été institués par les S .A .F.E .R., bien
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qu'aucun texte ne les ait prévus . Leur composition et le type de
dossiers qui leur sont soumis varient d'une société à l'autre et ils
n'ont qu'un rôle consultatif.

Agriculture (indemnités de départ)

27658. - 6 juillet 1987. - M . Lucien Richard attire à nouveau
l'attention de M. le ministre de l'agriculture sur des termes de
la question qu'il avait formulée le 30 mars 1987 et pour laquelle
une réponse lui a été donnée le 15 juin 1987 . Il lui rappelle, en
effet, que le décret n° 84-84 relatif aux conditions d'octroi de
l'I .A.D . soumet les propriétaires exploitants âgés qui sollicitent le
versement de l'I .A.D. à des conditions plus restrictives que celles
imposées aux exploitants preneurs . Sans méconnaître des amélio-
rations qui pourraient résulter de l'adoption, dans le cadre d'une
loi de modernisation de l'agriculture, de mesures favorisant la
réutilisation des terres laissées par des exploitants âgés, il souhai-
terait connaître les raisons pour lesquelles la discrimination
induite par le décret précité lui paraît justifiée.

Réponse. - L'application de l'article 9 du décret n° 84-84 du
1 « février 1984 permettant l ' attribution de l'I .A.D . aux fermiers,
quelle que soit la destination donnée aux terres libérées, résulte
de la volonté du législateur de maintenir la sécurité du preneur
âgé ainsi que son autonomie . Les dispositions précitées visent
ainsi les preneurs qui, à la fin du bail, sont à quelques années de
l'âge de la retraite, ou ont atteint l'âge de cinquante-cinq ans
pour les invalides à plus de 50 p. 100 . Il n 'est pas possible d'im-
poser au bailleur, qui n'est pas nécessairement exploitant agricole
lui-même, les mêmes obligations qu'à un propriétaire exploitant
cessant son activité . Un récent décret publié au Journal oclel du
6 septembre 1987 assouplit les conditions imposées au proprié-
taire pour la cession de ses terres . Ces assouplissements à la
réglementation antérieure correspondent à ce qui était souhaité
par les organisations professionnelles agricoles sur deux points
jugés essentiels : d'une part, le jeune candidat à l'installation doit
maintenant réunir les conditions d'obtention de la dotation aux
jeunes agriculteurs et ne plus être obligatoirement bénéficiaire de
celle-ci ; d'autre part, le seuil des agrandissements des exploita-
tions est relevé de deux à trois fois la surface minimale d'instal-
lation, ce qui permettra de conforter ces exploitations et de pré-
parer des installations progressives.

Agriculture (aides et prêts)

28152 . - 13 juillet 1987. - M. Christian Pierret demande à
M. le ministre de l'agriculture quelles mesures il compte
prendre pour améliorer dans le sens de l'équité la distribution
des aides aux exploitants agricoles. En effet, la Cour des comptes
a noté dans son rapport au Président de la République que
4 p. 100 des agriculteurs se partagent 28 p . 100 de l'encours
bonifié. Ce constat conduit la Haute Juridiction à considérer que
la bonification d'intérêts profite aux exploitants qui s'endettent
d'autant plus que leur revenu est élevé.

Réponse. - La finalité même des prêts bonifiés explique qu'ils
profitent davantage à certains types d'exploitations ou à des agri-
culteurs confrontés à certaines étapes de la vie de leur exploita-
tion. Ainsi, depuis plusieurs années, l'aide de l'Etat a été concen-
trée sur un nombre délimité d' investissements ou de bénéficiaires,
l'aide la plus importante étant réservée aux jeunes qui s'installent
et aux agriculteurs qui se modernisent . On ne saurait en déduire

ćue la « bonification d ' intérêts profite aux exploitants qui s'en-
ettent d'autant plus que leur revenu est élevé », dans la mesure

où, au contraire, les jeunes agriculteurs et les exploitants qui se
modernisent connaissent en général des années difficiles, voire
des revenus négatifs, en début de plan et ne pourraient pas
investir sans cette aide de l'Etat. A l'inverse, la logique de sélecti-
vité voulue pour les prêts bonifiés se traduit par des règles d'oc-
troi de ces prêts - dimension économique maximale pour accéder
à certains prêts, plafonds d'encours et de réalisations - qui ont
pour effet d'écarter du bénéfice de l'aide économique liée à la
bonification les titulaires des revenus les plus élevés.

Elevage (bovins et ovins)

28229. - 13 juillet 1987. - M . Freddy Deschaux-Beaume
attire l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur les pro-
blèmes ressentis par les éleveurs français . Il lui rappelle que les
cours de la viande bovine ou porcine sont au plus bas . Actuelle-

ment, le prix d'achat des porcs oscille entre 7,55 francs et
7,60 francs le kilo . Or, le coût des aliments s ' élève à 164 francs le
kilo pour les truies, 278 francs pour les porcelets (granulés) de
427 francs (Superlat). Pour survivre, le prix d'achat du kilo-
gramme devrait atteindre un plancher de 10 francs . En consé-
quence, ii lui demande les mesures qu'il compte prendre pour
améliorer la situation dramatique des éleveurs français et notam-
ment des plus modestes.

Elevage (porcs)

29885 . - 7 septembre 1987 . - M. Jacques Bompard attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur le marché de la
viande de porc. Le cours moyen actuellement est de 8,88 francs
le kilogramme soit le plus faible enregistré depuis 1981 . Les pro-
ducteurs réclament à juste titre : un renforcement de la protection
aux frontières de la C .E .E. ; l'exonération de la taxe de cores-
ponsabilité sur toutes les céréales incorporées dans l'alimentation
animale ; l'arrêt de la détaxation des produits de substitution
céréaliers en provenance de pays tiers . Il lui demande s'il compte
intervenir avec toute la détermination nécessaire pour que ces
trois points conformes à l'esprit et à la lettre du Traité de Rome
soient pris en compte par le Parlement européen.

Réponse . - Le marché du porc s'est en effet alourdi au début
de l' année 1987 en France et dans l'ensemble de la Communauté
économique européenne en raison, notamment, de l ' accroisse-
ment significatif de la production communautaire . Bien qu'ayant
atteint, en 1986, le niveau record de 10,7 millions de tonnes,
celle-ci a continué à progresser au cours des derniers mois . Par
ailleurs, l'importance de l'offre et des stocks de viande bovine,
résultant en particulier de la réduction des quotas laitiers, attise
la concurrence avec la viande de porc et une certaine réduction
des exportations communautaires vers les pays tiers a pu être
notée ces derniers mois . Il convient toutefois de souligner que les
effets néfastes de ces facteurs ont été tempérés par l'ouverture du
marché espagnol, qui depuis le 1 « mars 1936 a fourni un
débouché nouveau à la production communautaire, et par la
réduction des importations en provenance de pays tiers ; les pré-
lèvements maintenus à un niveau adapté et des prélèvements sup-
plémentaires, instaurés en tant que de besoin, ont en effet assuré
le rôle de production du marché communautaire qui leur est
imparti . Dans ce contexte, la baisse du prix de l'aliment du
bétail, consécutive à la chute du dollar et à la situation très
concurrentielle des marchés des matières premières destinées à
l'alimentation animale, a permis au, éleveurs de contenir leurs
coûts de production. Elle n'a toutefois pas suffi à éviter une
dégradation du rapport prix du porc/prix de l'aliment, indicateur
de la conjoncture porcine sur les premiers mois de l' année où,
sans atteindre le niveau de certaines des crises graves enregistrées
dans le passé (indicateur à 5,56 en janvier 1984, par exemple), il
a révélé, à un niveau de 6,20, une situation préoccupante . Pour
tenter (le limiter cette dégradation, la France avait demandé, et
obtenu des autorités communautaires, la réalisation d'une opéra-
tion je stockage privé qui a permis de retirer provisoirement du
marché environ 168 000 tonnes de viande . De plus, des hausses
sensibles des restitutions ont été décidées à trois reprises afin de
permettre aux exportateurs communautaires de redévelopper les
courants d'échanges affaiblis par la baisse du dollar . L'ensemble
de ces mesures et la poursuite de la baisse du prix de l'aliment
ont ainsi permis à l'indicateur de conjoncture porcin d'atteindre,
en juin et juillet 1987, la moyenne des trois dernières années. Ce
rétablissement, lié en majeure partie à la baisse du prix de l'ali-
ment, reste encore fragile et la situation demande à être suivie
avec vigilance. Pour ce qui est des distorsions de concurrence
liées taux montants compensatoires monéraires (M .C .M .), une
grande avancée a été réalisée, grâce à la pression constante de la
délégation française au conseil des ministres de l'agriculture.
Depuis le l e, juillet, les M .C .M. négatifs ont été supprimés en
France et les M .C .M . positifs allemands ont été réduits de
30 p. 100 ; ce démantèlement se poursuivra le l er novembre pro-
chain par la suppression totale des M .C .M . positifs néerlandais et
ouest-allemands. En outre, d'importantes dispositions ont été
prises afin d'éviter, à l ' avenir, la création de M .C .M . dans le sec-
teur du porc. Enfin, lors du dernier conseil des ministres de
l ' agriculture, les 21 et 22 septembre, la délégation française a
demandé l'instauration d'une aide à l'incorporation des céréales
en alimentation animale, de manière à accroître le volume global
des céréales incorporées et à réduire les distorsions de concur-
rence constatées entre régions de la C.E.E. Au plan national, les
mesures susceptibles d'être mises en place pour compléter le dis-
positif de la C .E .E . en matière de soutien de marché restent
extrêmement limitées compte tenu de la contrainte du droit com-
munautaire . Mise en place lors d'une précédente crise, dans un
cadre conforme à celui-ci, la caisse de solidarité professionnelle
Stabiporc poursuit ses activités . Il convient par ailleurs de souli-
gner l 'importance que revêtent, dans un secteur soumis à des
fluctuations cycliques, les actions visant à améliorer la producti-
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'lité des élevages et, par là même, leur capacité de résistance en
période de conjoncture défavorable . C'est pourquoi vient d'être
opéré, en accord avec les organisations professionnelles du sec-
teur, un redéploiement des aides techniques, génétiques et sani-
taires . A cet égard, la loi du 30 septembre 1986 concernant l'or-
ganisation économique en agriculture facilite l'expression de la
volonté interprofessionnelle . Ii est donc particulièrement impor-
tant que, dans ce contexte, les responsables du secteur porcin
français prennent, dès que possible, des initiatives pour renforcer
la cohésion et l'organisation de notre filière porcine.

Elevage (bovins)

28343 . - 20 juillet 1987 . - M . Jean-François Deniau attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur la situation du
marché national bovin, notamment en matière de concurrence.
En effet, alors que les taux de T.V.A . appliqués aux moyens de
production sont voisins en France et en R.F.A ., l'éleveur français
applique sur les ventes un taux de 5,5 p . 100, respectant ainsi le
principe de neutralité fiscale, l'éleveur allemand bénéficie «d'un
taux de compensation forfaitaire » de 13 p . 100. Dans ces condi-
tions, la production et la filière française ne peuvent être compé-
titives et la France sera condamnée à devenir de plus en plus
exportatrice d'animaux d'élevage et importatrice de viande . On
constate depuis 10 ans que l'engraissement d'animaux mâles a
progressé de 25 p . 100 en R .F .A., alors qu'il a régressé de
10 p . 100 en France. Etant donné que l'harmonisation fiscale ne
pourra s'établir qu'à partir de 1992 et qu'un plan accéléré d 'har-
monisation des régimes existants ne pourra être obtenu à
Bruxelles, il lui demande s'il ne serait pas opportun de prendre
des mesures nationales pour accorder aux éleveurs français les
mêmes avantages dont disposent leurs concurrents.

Réponse. - La différence des régimes de T.V.A. appliqués en
France et en R .F .A . au secteur de la viande bovine est souvent
abordée . L'octroi d'une compensation forfaitaire des charges de
T.V.A., supportées au titre des achats de biens et de services,
constitue le principe même du régime commun de la sixième
direction communautaire n e 77-388 du 17 mai 1977. Selon ce
texte, les Etats membres de la Communauté économique euro-
péenne (C .E .E .) disposent de la faculté de l'adopter lorsque l'in-
sertion dans un régime réel se révèle difficile pour certains agri-
culteurs . Si la nature de cette compensation ainsi que sa base
théorique de calcul sont indentiques dans les divers pays de la
C.E .E., en revanche ses modalités d'attribution ainsi que la
portée de la neutralisation des charges fiscales d ' amont varient
sensiblement selon les Etats considérés, et spécialement dans les
cas respectifs de la France et de la République fédérale d'Alle-
magne (R.F.A .). En effet si le Gouvernement allemand, en fixant
le pourcentage général de compensation à 8 p . 100 du prix payé
par les acheteurs de produits agricoles, a introduit une neutralisa-
tion quasi totale desdites charges, la France a suivi une démarche
opposée en faisant du remboursement forfaitaire agricole un
mode de récupération partielle de la T.V.A . ayant grevé les
consommations intermédiaires et les investissements des exploita-
tions bénéficiaires de cet avantage . Ces deux conceptions du
régime forfaitaire étant conformes aux stipulations de l'article 25
de la sixième directive communautaire susvisée, et eri fonction de
l'opportunité qui en détermine l'application dans chaque pays de
la C.E.E ., il ne saurait être question de demander à la commis-
sion de Bruxelles la remise en cause de ce système et de ses
mécanismes . Certes l'impact des disparités de situations engen-
drées par cette compensation s ' est trouvé renforcé entre la France
et la R.F .A. par le jeu de la décision n° 84-361, en date du
30 juin 1984, du conseil des Communautés européennes. En effet
ce texte, en déclarant compatible avec le Marché commun, au
regard de l'article 92-1 du traité de Rome, la majoration de
5 p. 100 du prix hors T.V.A payé par l'acheteur de produits agri-
coles, a en R.F.A . porté comme vous le soulignez, en R.F .A . le
taux de la compensation forfaitaire à 13 p . 100, c-est-à-dire à un
niveau supérieur à celui de la T.V.A. d'amont . Cette dérogation
aux stipulations de l'article 25-3 de la sixième directive a été
régularisée par la vingtième directive du 20 juillet 1985, qui a
autorisé la R.F .A. à se servir de la compensation forfaitaire
comme instrument d'attribution de l'aide financière spéciale
prévue au profit des agriculteurs allemands par le règlement du
conseil n e 885-35 du 31 mars 1987 en application des résolutions
du conseil européen de Fontainebleau . Cette dérogation entérine
la décision susvisée ne 84-361 et fixe le terme de l'octroi de l'aide
au 31 décembre 1991, avec deux paliers successifs : 5 p . 100
d'aide jusqu'au 31 décembre 1988 et 3 p . 100 au-delà. Je regrette
vivement que la France ait consenti en 1984 et 1985 à de telles
dérogations. Malheureusement ces engagements pris à cette
époque engagent notre signature et les . règlements précités ne
peuvent être renégociés, mime s'il apparaît . qu'ils compensent
plus que largement les effets des démantèlements des montants
compensatoires monétaires positifs allemands dont ils étaient la

contrepartie . Toutefois, j'ai fait clairement savoir au cours de la
récente négociation qu'il était inimaginable que ces avantages
soient prolongés, sous forme d'aide T.V .A., au-delà des périodes
fixées. Par ailleurs, l'évolution du revenu des producteurs de
viande bovine est au centre des préoccupations du Gouverne-
ment . C'est la raison pour laquelle, lors du Conseil des ministres
de l'agriculture des 14 et 15 décembre 1986, la France a obtenu
une revalorisation de 10 ECU de la part communautaire de la
prime à la vache allaitante pour la campagne 1987-1988, ce qui
correspond à une hausse de plus de 30 p . 100 de l'aide versée
pour les quarante premières vaches . D'autre part, une prime de
25 ECU par animal sera versée aux éleveurs, dans la limite de
cinquante animaux par exploitation, y compris les animaux de
six à neuf mois exporté vers l ' Italie . Enfin, après les différentes
mesures prises portant sur les taux d'intérêt, la détaxation par-
tielle du carburant et différents aménagements fiscaux qui qat
permis une baisse des coûts de production, il a été décidé, lors
de la conférence annuelle de décembre 1986, présidée par le Pre-
mier ministre, d'affecter une enveloppe de 400 millions de francs
pour compenser la perte de revenu des éleveurs de bovins . Cette
enveloppe s'ajoute aux 124 millions de francs affectés au cours
de l'été 1986 à la production de taurillons . Ainsi une enveloppe
de 524 millions de francs a pu être débloquée pour les éleveurs,
témoignant de l'attention particulière du Gouvernement à leur
égard .

Agriculture (politique agricole)

29002. - 3 août 1987 . - M. Philippe Vasseur demande à
M . le ministre de l'agriculture de lui fournir des précisions sur
les adaptations qu'il entend proposer au sujet du dispositif de
l'installation des jeunes agriculteurs . Il a récemment annoncé la
sortie d'un décret sur les aides à l'installation qui remplacera le
critère de surface par un critère de revenu et qui renforcera le
niveau de qualification exigé des bénéficiaires de ces aides . Si ces
modifications revêtent un caractère indispensable, subsiste tou-
jours le décret sur l'I.A .D ., qui comprend des dispositions trop
restrictives qui contribuent à rejeter de nombreux dossiers, qui
freinent le rythme des départs et gênent en conséquence la res-
tructuration des exploitations . Il lui demande s'il envisage de
créer prochainement une véritable prime d'orientation des terres
qui assurera un complément de revenu pour les retraités qui ces-
sent leur exploitation de façon à favoriser les installations et la
restructuration. Il lui demande aussi son avis sur la possibilité
d'effectuer une attribution supplémentaire de points de retraite à
ceux qui installent un jeune sur une exploitation viable.

Réponse. - Dans les circonstances financières difficiles que
connaît actuellement le régime d'assurance vieillesse agricole,
comme d'ailleurs les autres régimes de retraite, il ne peut être
envisagé d'aggraver ses charges en attribuant des points supplé-
mentaires de retraite aux agnculteurs dont la cessation d'activité
permettrait l'installation d'un jeune . Le projet de loi de moderni-
sation agricole prévoit la création d'une prime d'orientation des
terres, dont l'objet est de favoriser les installations et les agran-
dissements sur des exploitations en fermage . D'ores et déjà, la
réglementation de l 'indemnité annuelle de départ a été assouplie
par le décret n e 87-730 du 4 septembre 1987, publié au Journal
ornciel du 6 septembre 1987 ; ce texte permettra d'augmenter le
nombre des bénéficiaires et d'accélérer ainsi le rythme des
départs des agriculteurs âgés. En outre, un projet de décret a été
élaboré à l'issue de la conférence annuelle du 7 juillet 1987, en
vue de réformer les aides à l'installation accordées aux jeunes
agriculteurs (D.J .A ., prêts à moyen terme spéciaux du Crédit agri-
cole mutuel). La réforme s'appuie sur trois principes : l'apprécia-
tion des conditions d'installation à partir d'une approche écono-
mique, l'attribution des aides à l'installation en tenant compte de
la participation du conjoint au projet économique, l'amélioration
de la qualification professionnelle des jeunes qui s'installent.
Cette importante réforme des aides à l'installation sera applicable
au début de 1988.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

29173. - 3 août 1987 . - M. André Fanton attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur l'inégalité de traitement dont
sont victimes les agriculteurs en matière de prestations sociales,
particulièrement en ce qui concerne l'aide à domicile . Si, en effet,
la loi n e 87 .39 du 21 janvier 1987 permet aux parents d'enfants
handicapés de bénéfcier d'une exonération de cotisations
sociales au titre de l'emploi, d'une aide à domicile, il résulte des
dispositions de l'article 1144 du code rural instaurant un régime
d'assurance obligatoire contre les accidents du travail et les
maladies professionnelles que tout employé, ouvrier, apprenti ou
employé de maison dans une exploitation agricole doit être obli-
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gatoirement affilié au régime géré par les caisses de mutualité
sociale agricole . De ce fait, les agriculteurs parents d'enfants han-
dicapés ne peuvent bénéficier des dispositions de la nouvelle
législation puisque celle-ci ne vise que les aides à domicile . Il
s'agit là d'une injustice contraire à l'esprit de la loi du 21 janvier
1987, dont l'objectif était d'aider, sans discrimination, tous les
parents d'enfants handicapés . II lui demande, en conséquence, les
mesures qu'il compte prendre pour que, dans les plus brefs
délais, les agriculteurs parents d 'enfants handicapés puissent
bénéficier, comme les autres parents, des dispositions de la nou-
velle législation.

Réponse. - Soucieux de développer l'intervention des aides à
domicile auprès des personnes âgées ou handicapées afin de
favoriser leur maintien à domicile, le Gouvernement a prévu dans
la loi ne 87-39 du 27 janvier 1987 une exonération totale ou par-
tielle des cotisations sociales dues pour l'emploi de ces aides. Les
agriculteurs parents d'enfants handicapés qui ont recours à de
telles aides ne sont pas exclus des exonérations . Mais il convient
de remarquer que le champ d'application du régime d'assurances
sociales agricoles est strictement défini par l'article 1 :44 du code
rural et que celui-ci ne vise pas les aides à domicile, à l'exclusion
des travailleurs sociaux (travailleuses familiales par exemple) qui
font partie des services d 'action sociale des caisses de mutualité
sociale agricole . Les personnes concernées relèvent donc dans la
majorité des cas du régime général de sécurité sociale et les agri-
culteurs qui ont besoin d'une aide à domicile doivent déclarer
celle-ci à l'union de recouvrement des cotisations de sécurité
sociale et d'allocations famil :ales de leur département et payer
éventuellement à cet organisme les cotisations qui restent à leur
charge, dans les conditions prévues par l'arrêté du 27 mars 1987.

Mutualité sociale agricole
(assurance invalidité décès)

29447 . - 24 ao0t 1987 . - M . Philippe Vasseur attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le souhait des agricul-
teurs que, dans le cadre de la loi de modernisation de l'agricul-
ture, soient assouplies les conditions d'attribution de la pension
d'invalidité pour l'inaptitude partielle. En effet, malgré les amé-
liorations déjà apportées, la condition de main-d'oeuvre pose
encore de nombreuses difficultés . Il lui demande que ce droit soit
ouvert aux aides familiaux et que les agricultrices puissent égale-
ment en profiter.

Réponse. - Compte tenu du caractère cyclique ou saisonnier de
certains travaux agricoles, des mesures d'assouplissement ont
déjà été prises en faveur des exploitants qui peuvent se voir
accorder le bénéfice d'une pension d'invalidité pour inaptitude
partielle bien qu'ils aient eu recours à une main-d'oeuvre salariée
supérieure en nombre à celle prévue par la réglementation en
vigueur. Toutefois, le ministre de l'agriculture reste conscient de
la nécessité de régler ce problème dans son ensemble . C'est noue-
quoi, il est envisa?é de proposer au Parlement de supprimer la
condition d'emploi limité de main-d'oeuvre pour l'attribution de
la pension d ' invalidité pour inaptitude partielle consécutive à une
maladie ou à un accident, et, donc, de modifier en ce sens les
articles 1106-3 (2e ) et 1234-3 B du code rural . En l'état actuel de
la réglementation, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 1106-3 (2e) du code rural, les aides familiaux bénéficient des
prestations d ' invalidité lorsqu'ils sont reconnus totalement inaptes
à l'exercice de la 'profession agricole . Quant aux conjoints des
chefs d'exploitation, ils ne peuvent bénéficier de la pension d'in-
validité . Il n'est pas envisagé, actuellement, pour des raisons
financières d'étendre le droit à pension d'invalidité . II convient
de préciser toutefois que l ' épouse de l'exploitant qui demande
son affiliation à la mutualité sociale agricole, en qualité de co-
exploitante, s'ouvre d'ores et déjà un droit personnel à la pension
d' invalidité. Par ailleurs, le projet de loi de modernisation agri-
cole apporte des précisions aux règles applicables, dans le
domaine social, aux exploitations agricoles à responsabilité
limitée instituées par la loi du 11 juillet 1985, formule qui permet
d' assurer à l'agricultrice un statut d'associé et donc de faire
reconnaître pleinement son activité professionnelle, en la faisant
bénéficier des mêmes droits sociaux que le chef d'exploitation.

Agriculture (aides et prêts)

29896. - 7 septembre 1987. - M . Jacques Bompard attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture sur les montants
annuels des subventions allant à ce secteur d'activité. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître l'évolution annuelle
de ces subventions de 1946 à nos jours.

Réponse. - Compte tenu des modifications importantes qu'ont
connues les concours publics à l 'agriculture depuis le. fin de la
Seconde Guerre mondiale, il est très difficile d'en retracer les
montants d'une manière homogène sur toute la période. .En tout
état de cause, les résultats obtenus dépendent très étroitement des
conventions adoptées., Pour sa part, le ministère de l'agriculture
ne dispose d ' une série cohérente concernant li montant global
des concours publics à l' agriculture que depuis 1962, cela dans le
cadre de l'élaboration du budget de programmes publié chaque
année en annexe au projet de loi de finances initiale. Pour
remonter plus loin dans le temps, il est nécessaire de faire appel
aux résultats de travaux conduits par le département d'économie
et de sociologie rurales de l'Institut national de la recherche
agronomique : une série homogène 1945-1980 a été fournie dans
une publication de ce département en mai 1982, et cette série
vient d'être prolongée à 1984 : ces derniers travaux feront l'objet
d'une publication en décembre 1987 ; toutefois, la série ayant été
présentée au cours de la session des 23 et 24 septembre 1987 de
la Société française d'économie rurale, il est possible de répondre
à la question de l'honorable parlementaire en l'invitant à se
référer aux publications précitées pour apprécier la méthodologie
utilisée pour obtenir les résultats suivants :

BUDGET DE L'AGRICULTURE
(dépenses constatées)

(millions de fiance constants 1962)

Crédits
du ministère

de l'agriculture

*imite
hors ministère Toue

1946	 890 1 639 2 528
1947	 478 1 030 1 508
1948	 391 1 639 2 030
1949	 651 2 468 3 119
1950	 717 3 113 3 830
1951	 642 3 034 3 676
1952	 683 2 840 3 523
1953	 612 2 990 3 601
1954	 1 840 2 852 4 743
1955	 2 421 2 964 5 385
1956	 2 699 2 923 5 622
1957	 2 570 3 130 5 700
1958	 :	 2 531 2 646 5 177
1959	 2 187 2 843 5 030
1960	 1 767 4 641 6 408
1961	 2 342 5 666 8 008
1962	 3 193 6 593 9 786
1963	 2 799 4 987 7 786
1964	 3 427 6 130 9 557
1965	 3 864 6 322 10186
1966	 4 365 7 181 11 546
1967	 5 150 8 104 13 254
1968	 5 120 12 227 17 347
1969	 C 499 8 991 15 489
1970	 6444 10771 17215
1971	 5 366 8 602 13 968
1972	 5201 10311 15512
1973	 5 517 10 959 16 476
1974	 5 055 11 145 16 200
1975	 6 295 13 410 19 704
1976	 6 233 14 309 20 543
1977	 6 970 11 366 18 336
1978	 8 346 1 1745 20 091
1979	 7 976 15 632 23 603
1980	 7 916 14 244 22 161
1981	 8 315 14 621 22 936
1982	 7 512 14 542 22 054
1983	 6 311 16 348 22 659
1984	 6 398 16 188 22 586

Agriculture (exploitants agricoles)

29936. - 7 septembre 1987 . - M . Jean-François Deniau attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur la nécessité
qu'il y aurait à définir le statut de la conjointe femme d'agricul-
teur. Il lui demande de bien vouloir lui préciser les intentions
gouvernementales en la matière dans le cadre de la prochaine loi
de modernisation de l'agriculture.
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Agriculture (exploitants agricoles)

30456. - 28 septembre 1987. - M. Jean Proriol demande à
M. le ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser les
modalités qui régissent actuellement le statut de l'agricultrice et
quelles mesures il entend prendre en ce domaine.

Réponse . - Le rôle que jouent les femmes dans la conduite des
exploitations justifie qu'elles se voient reconnaître des droits
comparables à ceux des autres actifs familiaux . II serait cepen-
dant peu équitable, compte tenu des conditions de participation
très diverses des intéressées à la mise en valeur des exploitations,
d'étendre à l'ensemble des conjoints les droits et obligations des
chefs d'exploitations. Aussi a-t-il semblé préférable d'envisager
une évolution progressive de la situation des agricultrices, liée
aux aménagements qui peuvent être apportés au statut juridique
de l 'exploitation et aux responsabilités effectives des épouses
dans la direction de l'exploitation . C'est bien à ce souci que
répondent les mesures proposées dans le projet de loi de moder-
nisation agricole et de développement rural . Sur le plan profes-
sionnel, pour parvenir à plus d'égalité entre les époux et assurer,
en cas de veuvage, plus de sécurité au conjoint qui souhaite
poursuivre l'exploitation, il est prévu dans le cadre du statut du
fermage, d'autoriser la cession de bail aux conjoints participant
aux travaux de l'exploitation . Ces mêmes conjoints pourront éga-
lement béné ficier, sous certaines conditions, de droits similaires à
ceux du chef d'exploitation au titre des aides à l'installation. Le
décret réformant le régime de ces aides devrait être publié très
prochainement . Dans le domaine social, le projet de loi évoqué
ci-dessus va permettre également d'améliorer les droits à retraite
proportionnelle des époux dirigeant conjointement une exploita-
tion ou qui sont associés actifs d'une exploitation agricole à res-
ponsabilité limitée (E .A.R .L.) . Une telle mesure, qui évitera de
réduire à due concurrence les droits personnels des chefs d'ex-
ploitation à la retraite proportionnelle, devrait, en effet, inciter
les ménages d'agriculteurs à choisir le statut de co-exploitation
ou à constituer une E.A .R.L ., et permettre ainsi aux deux époux
de bénéficier des mêmes droits sociaux, qu'il s'agisse de la pen-
sion d'invalidité ou de la pension de retraite, en étant, bien
entendu, soumis aux mêmes obligations.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

30054. - 14 septembre 1987 . - M . François Porteu de la
Morandière attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture
sur les inconvénients qu'entraînent pour les producteurs d'en-
dives du Pas-de-Calais la mensualisation de paiement des cotisa-
tions sociales sur salaires pour les exploitations comptant plus de
neuf salariés . Les fédérations nationales spécialisées en fruits,
légumes, horticultures, champignonites et endives considèrent que
cette mensualisation est néfaste pour plusieurs raisons : f . celle-
ci intervient alors que la profession, et en particulier la profes-
sion endivière, traverse une crise grave ; alors que les trésoreries
sont difficiles et que l'endettement des exploitants est devenu dif-
ficilement supportable ; 2 . elle aggrave les distorsions de concur-
rence au détriment des endiviers français ; 3 . la charge supplé-
mentaire qu'elle représente pour les producteurs est hors de
proportion avec le coût budgétaire que représente la mensualisa-
tion des retraites ; 4. alors que l'un des objectifs annoncés par le
Gouvernement était de supprimer les seuils sociaux, cette men-
sualisation en instaure un de plus, qui pénalise les entreprises
qui, en agriculture, continuent de créer des emplois ; 5 . de plus,
en ce qui concerne les producteurs d'endives, la date du
31 décembre, retenue pour l'application du franchissement du
seuil des neuf salariés, est particulièrement pénalisante en raison
de la présence de la main-d'oeuvre saisonnière . Considérant que
cette notion de seuil ne peut s'appliquer en la circonstance, il lui
demande par quelles dispositions il entend prendre en compte les
conditions spécifiques de cette activité essentiellement saisonnière
qui, depuis deux années, a subi des difficultés importantes, et s'il
entend rapporter l'application du décret de mensualisation qui ne
peut se justifier dans les conditions actuelles.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

30090. - 14 septembre 1987. - M . Jacques Mellick appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture sur les consé-
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uences du projet de décret portant mensualisation du paiement
es cotisations sociales sur salaire pour les exploitations comp-

tant plus de neuf salariés au 31 décembre de l'année précédente.
Cette décision intervient alors que la pïofession agricole, notam-
ment pour certaines productions comme l'endive, est en diffi-
culté. Elle aggrave donc les distorsions de concurrence avec les

partenaires du Nord de l'Europe . En outre, l'instauration de
seuils sociaux semble néfaste car elle incite•à la non-déclaration
des salariés, à la limitation des créations d'emplois et même au
licenciement . En conséquence, il lui demande de reconsidérer
cette mesure compte tenu des difficultés qu'elle porte en germe et
des comportements anti-économiques qu'elle risque d'engendrer.

Réponse. - L'instauration du versement mensuel des cotisations
d'assurances sociales agricoles, qui fait l'objt du
décret ne 87-454 du 29 juin 1987, réalise un alignement du régime
agricole sur des dispositions qui s'imposent depuis de nom-
breuses années aux autres employeurs occupant plus de neuf
salariés . Le service des prestations des assurances sociales agr-
coles étant en partie financé par le régime général de sécunté
sociale, qui connaît lui-même des difficultés importantes, il est
apparu nécessaire de prendre cette mesure d'harmonisation qui
était instamment demandée par le ministre des affaires sociales et
de l'emploi et le ministre chargé du budget . Il convient de souli-
gner que, pour atténuer la charge de trésorerie qui résultera cette
année pour les employeurs concernés de la mise en oeuvre de ces
nouvelles modalités de paiement, une possibilité d'étaler sur dix-
sept mois le paiement des cotisations dues au titre des deux der-
niers mois du deuxième trimestre 1987 est offerte aux employeurs
de main-d'oeuvre autres que les organismes professionnels agri-
coles . En outre, en cas de paiement tardif des cotisations, les
caisses de mutualité sociale agricole sont invitées à examiner avec
bienveillance les demandes de remise gracieuse de majorations de
retard présentées par les employeurs qui, du fait de la conjonc-
ture économique, peuvent invoquer des difficultés sérieuses . Cette
mesure pourra être accordée aux producteurs d'endives rencon-
trant des problèmes financiers réels ; elle ne saurait toutefois
avoir un caractère collectif, afin de ne pas compromettre la tréso-
rerie des caisses de mutualité sociale agricole . En ce qui concerne
la date d'appréciation des effectifs de l'entreprise pour l'applica-
tion du seuil des neuf salariés, il y a lieu d'observer qu'il s'agit
de celle qui s'applique à l'ensemble des secteurs où existait déjà
le versement mensuel des cotisations de sécurité sociale, y
compris à ceux qui connaissent des pointes hivernales d'activité
salariée. Il est précisé à cet égard que, pour l'appréciation du
seuil de neuf salariés, l'employeur n'aura pas à prendre en
compte dans sa déclaration annuelle les travailleurs occasionnels
au sens de l'arrêté du 24 juillet 1987 dont le contrat de travail
sera en cours au 31 décembre de l'année en cause et pour les-
quels il aura effectivement bénéficié de l'assiette réduite des coti-
sations sociales. Il convient enfin de rappeler que les producteurs
d'endives ont bénéficié cette année de mesures spécifiques de la
part des pouvoirs publics . C'est ainsi notamment qu'un budget de
2,5 millions de francs a été dégagé au titre d'actions promotion-
nelles pour la campagne « endives », ce qui représente une aug-
mentation de 10 p . 100 par rapport à l'année dernière dans un
contexte de diminution de l'enveloppe globale et que, par ail-
leurs, des mesures financières, en matière de crédit à court terme,
ont été prises pour aider les agriculteurs rencontrant des diffi-
cultés de trésorerie.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

30145. - 14 septembre 1987 . - M . André Clert attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la situation particu-
lière des veuves d'exploitants agricoles qui continuent à gérer
leur entreprise après le décès de leur man . En effet, au désarroi
qu'entraîne déjà la disparition du chef de famille s'ajoutent un
certain nombre de contraintes financières résultant notamment de
la nécessité d'engager du personnel pour assurer la bonne marche
des travaux agncoles . Il demande s'il ne lui parait pas souhai-
table d'envisager un allégement des cotisations sociales en rap-
port avec cette création d'emploi, de même qu'une exonération
de la cotisation Amexa pour l'aide familiale qui reste éventuelle-
ment à travailler sur l'exploitation.

Réponse . - La reprise de l'exploitation par les épouses d'agri-
culteurs à la suite du décès de leur mari doit effectivement être
encouragée et il est tout à fait souhaitable que des dispositions
particulières soient adoptées en leur faveur pour leur permettre
de surmonter les difficultés auxquelles elles se trouvent
confrontées dans l'immédiat et assurer ainsi la survie de l'exploi-
tation familiale . Parmi ces difficultés, la veuve de l'exploitant
agricole doit notamment assumer la charge de travail et donc
recourir à de la main-d'oeuvre supplémentaire salariée ou fami-
liale, ce qui entraîne des charges financières . Pour les réduire, un
dispositif tendant à diminuer les cotisations sociales a été mis en
place depuis 1974. Les agricultrices qui poursuivent elles-mêmes
la mise en valeur de l'exploitation après le décès de leur
conjoint, sans aide familial ou associé d'exploitation majeur,
bénéficient tant pour elles-mêmes que pour leurs aides familiaux
et associés d'explcitation mineurs d ' une réduction de moitié des
cotisations du régime de l'Amexa, à condition qu'elles ne soient
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pas titulaires d'un avantage de vieillesse d'un régime de sécurité
sociale. L'exonération a été maintenue pour les aides familiaux
jusqu'à l'âge de vingt et un ans . En revanche il a été considéré
que la présence sur l'exploitation d'un aide familial plus à é
compensait la perte de capacité de travail résultant du décès du
man et que dans ces conditions une mesure particulière d'exoné-
ration ne se justifiait plus . Il ne peut être envisagé non plus d'ac-
corder une exonération totale de cotisations sociales pour l'em-
ploi d'un salarié . Toutefois, il convient de rappeler que les
exp licitants qui emploient dans les différents secteurs de produc-
tion des travailleurs occasionnels au sens, de l'arrêté du
24 juillet 1987 pendant une période maximale de quarante jours*
par en, consécutifs ou non, bénéficient de cotisations réduites. Le
même allégement est accordé pendant soixante jours si l'agricul-
te e t'ait appel à des demandeurs d'emploi . Par ailleurs, le Gou-
vernement envisage d'étendre par décret aux non-salariés agri-
coles l'assurance veuvage instituée par la loi du 17 juillet 1980 au
profit des conjoints survivants des salariés . Cependant, compte
tenu d'une part, des conditions spécifiques de l'exercice de l'acti-
vité agricole, d'autre part, des contraintes imposées par le finan-
cement de cette prestation assuré par les cotisations des assu-
jettis, certains aménagements sont nécesssaires, mais ce, :x-ci
doivent néanmoins respecter les principes posés par la !ai . S'il
convient, en effet, d'aider les veuves qui reprennent l'exploitation
du conjoint décédé à assurer la survie de celle-ci par des aides
spécifiques, il est également nécessaire de résoudre le cas des
personnes qui, ne poursuivant pas l'exploitation, ont besoin
d'être secourues en attendant leur réinsertion professionnelle . Le
dispositif envisagé pourrait être le suivant : versement d'une allo-
cation de veuvage, d'un montant forfaitaire à tous les conjoints
survivants âgés de moins de cinquante ans, ayant un enfant à
charge ou en ayant élevé un et disposant de ressources au plus
égales à 36 000 francs par an. Cette allocation serait financée par
une cotisation d'assurance veuvage à la charge de tous les actifs,
son montant serait donc fonction des possibilités contributives
des assujettis . La procédure de concertation sur ce sujet se pour-
suit: actuellement avec la profession.

Problèmes fonciers agricoles (remembrement)

30219 . - 21 septembre 1987 . - M. Xavier Hunault constate
u'à partir du moment o0 une décision de remembrer est connue,

il arrive que le propriétaire d'une parcelle concernée par le
remembrement fasse abattre les arbres, quelquefois centenaires,
pour des opérations purement financières . Aussi lui apparaît-il
opportun, afin de protéger l'environnement, d'interdire une telle
pratique dès qu'une délibération de remembrement aura été prise.
Il demande à M. le ministre de l'agriculture s'il envisage une
telle réglementation.

Réponse. - Les mesures propres à protéger l'environnement
sont prévues par le rode rural. L'article 7 dispose que le repré-
sentant de l'Etat peut interdire l'exécution de travaux notamment
l'arrachage ou la coupe des arbres et des haies, à l ' intérieur des
périmètres définis par l'arrété ordonnant les opérations d'aména-
gement foncier. Les infractions peuvent être constatées par des
agents assermentés du ministère de l'agriculture. Elles sont pas-
sibles d'une amende de 300 flancs à 20000 francs . Par ailleurs,
ira travaux exécutés en violation des interdictions énumérées
dans l'arrêté préfectoral ordonnant les opérations d'aménagement
foncier ne sont pas retenus en plue-value dans l ' établissement de
la valeur d'échange des parcelles et ne peuvent donner lieu au
paiement d'une soulte.

Ag riculture (coopératives et groupements)

31)416 . - 21 septembre 1987 . - M. Alain Rodet attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les difficultés que
rencontrent aujourd ' hui nombre de C .U .M.A. pour financer dans
des conditions convenables les matériels dont elles souhaitent se
doter. Ces difficultés tiennent à l'augmentation de la part d'auto-
finsncement et au caractère insuffisamment incitatif des prêts . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre,
notamment dais la perspec3ve de ce qui avait été annoncé à
l'issue de la conférence annuelle agricole.

Réponse. - Traduit par l'arrêté du 7 avril 1987, un nouveau
dispositif de financement pour l'acquisition des matériels par les
C.U.M .A. a été mis en place . Ce dispositif, étudié en étroite
concertation avec les représentants professionnels des C .U.M.A .,
permet de moduler les plafonds d 'encours et de réalisation des
prêta spéciaux C .U.M .A . en fonction du nombre d'adhérents.
Ainsi, les plafonds d'encours et de réalisation des prêts pour les
C.U.M .A. de plus de vingt adhérents sont passés respectivement
à 1,4 million et à 2 millions contre 1,2 et 1,4 millions antérieure-

ment. Concernant les problèmes liés à l'autofinancement, il n'est
pas envisagé de modifier la quotité de financement fixée à
70 p . 100, considérant, d'après des enquêtes effectuées, que ce
niveau de quotité n'est nullement pénalisant pour le développe-
ment des C.U.M .A. S'agissant du caractère insuffisamment inci-
tatif des prêts en faveur de ces coopératives, les taux des prêts
sont, il convient de le préciser, de 3,75 p. 100 pour les C.U.M .A.
situés en zones défavorisées et de 5 p . 100 pour les autres naines
c'est-à-dire égaux à ceux consentis dans le cadre de la procédure
la plus privilégiée de financement des investissements en agricul-
ture, à savoir celle des plans d'amélioration matérielle.

Mutualité sociale agricole (retraites)

3t 485 . - 28 septembre 1987. - M. Philippe Vasseur attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur la nécessité pour
tes agriculteurs de bénéficier d'une retraite décente. Le vote de la
loi du 6 janvier 1986 constitue à cet égard une occasion manquée
et le décret du 7 octobre 1986, s'il réalise une étape importante
dans le sens de l'hanuonisation, reste néanmoins insuffisant.
C'est pourquoi des mesures complémentaires doivent être prises.
Il lui demande notamment de ne pas prendre les conditions de
ressources pour la liquidation de la pension de réversion dès
l'âge de soixante-cinq ans.

Réponse. - Les revalorisations exceptionnelles appliquées à titre
de rattrapage aux retraites proportionnelles, successivement
en 1980, 1981 et 1986, ont permis, à durée de cotisations équiva-
lenté, d'assurer l'harmonisation des pensions de retraite des
exploitants agricoles cotisant dans les deux premières tranches du
barème de retraite proportionnelle (à quinze ou trente points)
avec celles des salariés relevant du régime général de la sécurité
sociale et de réduire de près de moitié l'écart subsistant dans les
deux tranches supérieures (à quarante-cinq et soixante points),
étant précisé que le taux de rendement du régime agricole est
plus favorable que celui du régime général de la sécurité sociale
dans les tranches inférieures du barème. La parité des retraites
est donc réalisée pour 75 p . 100 des agriculteurs sur la base du
barème en vigueur depuis 1952 . C'est ainsi que les exploitants
agricoles ayant cotisé pendant trente-quatre années et demie dans
les tranches à quinze et trente points bénéficient de pensions de
retraite d'un niveau comparable ou supérieur à celles servies aux
salariés du régime général justifiant de revenus d'activité ana-
logues. Par ailleurs, l'écart subsistant dans les tranches supé-
rieures du barème (respectivement - 11 p. 100 et - 24 p . 100 dans
les tranches à quarante-cinq et soixante points) a été réduit par la
mesure d'harmonisation des pensions de retraite des personnes
non salariées de l'agriculture (décret du 7 octobre 1986), pansant
respectivement de - 11 p. 100 à - 6 p. 100, pour la tranche à
quarante-cinq points, et de - 24 p . 100 à - 16 p . 100 pour la
tranche à soixante points. Sur la base du barème en vigueur
depuis 1973, l'alignement complet est obtenu à durée de cotisa-
fions identique pour les exploitants cotisant dans les trois pre-
mières tranches du barème de retraite proportionnelle, soit
95 p. 100 des effectifs . Par contre, l'évolution différenciée du pla-
fond de la sécurité sociale et de la valeur du point (la valeur du
point augmentant moins vite que le plafond) se traduit, pour les
exploitants agricoles cotisant dans la tranche à soixante points,
par un avantage de vieillesse inférieur de Il p . 100 à celui des
salariés ayant cotisé au maximum. Par ailleurs, il n'est pas envi-
sagé .de revenir sur les dispositions de la loi de 1986 qui, dans un
souci d'harmonisation, a aligné les modalités d'attribution des
pensions de réversion des non-salariés agricoles avec celles en
vigueur dans les autres régimes.

Elevage (abattage : Allier)

30508. - 28 septembre 1987 . - M. André L ajoinie expose à
M . le ministre de l'agriculture le voeu de la chambre d'agricul-
ture de l'Allier, ayant été saisie des difficultés soulevées pour le
maintien de l'agrément C.E .E . à l'exportation pour un certain
nombre d'abattoirs publics de l'Allier, et notamment pour celui
de Moulins ; regrettant la multiplication des contraintes adminis-
tratives pour l'acceptation par le ministère de l'agriculture des
dossiers d'équipements de ces abattoirs et pour l'octroi des sub-
ventions y ouvrant droit ; étant cependant consciente de la néces-
sité de la mise à jour du plan d'équipement des abattoirs qui
devrait s'effectuer au niveau départemental, après consultation
des chambres consulaires et des organisations de l'interprofes-
sion ; considérant essentiel pour le maintien de l'activité d'en-
graissement dans les zones d'élevage d'origine du Charolais que
soit conservée une densité d'abattage suffisante permettant d'as-
surer des débouchés pour la diversité des produits issus du
cheptel allaitant, par ailleurs très affecté par les conséquences de
la politique de maîtrise de la production laitière et par le déman-
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tèlenlent des mécanismes communautaires de soutien du marché
de la viande bovine ; mettant en évidence que le coût écono-
mique supporté par les éleveurs des régions de production, du
fait de la suppression d'outils de transformation, serait sans com-
mune mesure avec l'importance des crédits publics nécessaires à
leur modernisation . Demande en conséquence, lorsque certaines
conditions sont réunies, à savoir : 1° engagement des municipa-
lités de participer au financement de travaux d 'aménagement de
leurs abattoirs pour les mettre en conformité avec la réglementa-
tion communautaire ; 2 . présence d 'usagers permettant d'assurer
une progression des volumes d'animaux traités et susceptibles de
créer des activités complémentaires : atelier de découpe et de
conditionnement, stockage frigorifique, unités de valorisation des
déchets ; 3 . présentation par les sociétés de gestion de comptes
d 'exploitation équilibrés. L'acceptation par le ministère de l'agri-
culture des dossiers de modernisation des équipements des abat-
toirs et l'octroi de subventions d'équipement ainsi que le main-
tien, pendant la durée des travaux de mise en conformité, de
l'agrément C .E.E . (tampon ovale) . Affirme, dans l'intérêt de l'éle-
vage départemental, indispensable le maintien de l'agrément
C .E.E. pour l'abattoir municipal de Moulins qui répond, par ail-
leurs, aux conditions ci-dessus mentionnées.

Réponse . - L' évolution des techniques d'abattage comme des
entreprises de la filière viande implique une concentration des
efforts en investissements sur un nombre limité d ' abattoirs . A ce
titre, le département de l'Allier se caractérise par un nombre rela-
tivement important d'établissements publics et privés, dont plu-
sieurs ont été récemment modernisés . En outre, priorité est
donnée aux abattoirs en aval desquels est déjà installée une unité
de transformation industrielle . Au vu de ces différents éléments il
n ' apparaît pas .que l'abattoir de Moulins puisse être retenu
comme prioritaire, tant sur le plan de l'équilibre régional que
comme outil industriel.

Agriculture (politique agricole)

30717 . - 5 octobre 1987. - M. Michel Debré demande à
M. le ministre de l 'agriculture quelles sont les dispositions
qu'il envisage de prendre afin de rendre applicable l'article 11 de
la loi d'orientation agricole ne 80-502 du 4 juillet 1980 relatif à la
perception par les interprofessions de cotisations sur les produits
Importés.

Réponse. - La loi d'orientation du 4 juillet 1980 a effectivement
prévu la possibilité de mettre en place des cotisations volontaires
obligatoires perçues par les interprofessions sur les produits
importés : '

	

conditions du prélèvement de ces cotisations
devraient finies par décret . A l'épreuve des faits, la mise
au point u .- telle réglementation s'est révélée d'une extrême
complexité eu égard notamment au grand nombre des interpro-
fessions - plus d'une quarantaine - à la variété des produits
concernés, à l'assiette et aux modalités de recouvrement des coti-
sations volontaires obligatoires . Néanmoins, le principe de la
taxation des produits importés, voulu par le législateur afin de
prévenir toute descrimination à l'égard de nos productions natio-
nales, a pu intervenir dans la pratique, en conformité avec les
règles de la concurrence édictées tant au plan national que com-
munautaire.

ANCIENS COMBATTANTS

Cérémonies publiques et fêtes légales
(commémorations)

28211 . - - 13 juillet 1987 . - M. Pierre Pascallon attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
le fait que de smbreux soldats sont morts pour la France au
cours de la gue .re d'Indochine entre 1946 et 1955 et dans les
opérations engagées en ;orée . Il lui demande donc s'il n'est pas
envisageable de prévoir un hommage commun, lors d'une même
journée, à tous ceux qui sont morts pour la France en outre-mer,
ce qui éviterait les querelles historiques concernant le choix des
datas de commémoration.

Réponse. - Pour répondre de manière complète à la question
posée par l'honorable parlementaire, il convient tout d'abord de
préciser que le Soldat inconnu qui repose sous l'Arc de
Triomphe, ainsi que le symbole de Flamme traduisent la recon-
naissance de la Nation aux combattants de tous les conflits ; de
plus, une plaque scellée sur ce monument rend un hommage par-
ticulier aux combattants d'Indochine. Une autre plaque, apposée
aux Invalides, et inaugurée le 14 mars 1981, est dédiée à la
mémoire de tous ceux qui sont morts pour la France en Indo-

chine entre 1946 et 1955 . Enfin, la dépouille d'un soldat inconnu
d'Indochine a été inhumée le 8 juin 1980 dans une crypte de la
nécropole nationale de Notre-Dame-de-Lorette, afin d'honorer la
mémoire des victimes de cette campagne. En outre, l'inaugura-
tion, à Paris le 17 décembre 1986 par le Premier ministre et le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants, du square des
Combattants-d' Indochine est significative de l'hommage que le
Gouvernement tient à rendre à cette catégorie de combattants
particulièrement digne d'intérêt . De plus, le secrétaire d'Etat
vient, le 17 décembre 1987, d'inaugurer le boulevard des
Combàttants-d'Indochine à Nîmes . Si des initiatives de même
nature, mais de caractère local, sont entreprises, elles relèvent
bien évidemment des autorités municipales, départementales et
régionales . Sur un autre point, des négociations s'étaient
déroulées, sans aboutir entre la France et le Viet-Nam depuis
plusieurs années sur le rapatriement en France des corps des
militaires « Morts pour la France » inhumés au Viet-Nam . Le
Premier ministre qui s'était engagé personnellement dans cette
affaire a obtenu un accord entre les deux gouvernements . Ce
rapatriement assuré par le secrétariat d'Etat concerne
25 220 tombes . Au 1 « septembre 1987 13 986 reliquaires avaient
déjà été rapatriés . Une nécropole consacrée uniquement aux
anciens combattants décédés en Indochine sera érigée à Fréjus.
Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants s'est rendu en visite
officielle du 6 au 9 octobre 1986 au Viet-Nam, en compagnie du
secrétaire d'Etat aux affaires étrangères, pour présider la céré-
monie marquant le premier rapatriement des corps des soldats
morts pour la France en Indochine et il retournera fin octobre
pour présider les manifestations mettant fin à ce rapatriement . En
ce qui concerne l'institution d'un hommage commun, lors d ' une
même journée, à tous les anciens combattants morts pour la
France en outre-mer, le secrétaire d'E' at aux anciens combattants
entend poursuivre rne concertation approfondie avec les associa-
tions dans un esprit d'union et de rassemblement afin de commé-
morer le souvenir des épreuves subies par-delà les divisions et les
querelles historiques .

BUDGET

Droits d'enregistrement et de timbre
(taxes sur les véhicules à moteur)

9742 . - 6 octobre 1986. - M. Didier Chouat appelle l'atten-
ticn de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les litige constatés en
matière d'assujettissement éventuel de voitures particulières uti-
lisées par des praticiens vétérinaires exerçant en société de fait
(forme d'exercice majoritaire dans la profession) à la taxe sur les
véhicules de tourisme en société . Compte tenu de l'absence d'ins-
truction précise à ce sujet, il serait souhaitable qu'une doctrine
administrative uniforme puisse apparaître clairement et qu'elle ne
s'oriente pas au désavantage des vétérinaires associés afin de ne
pas instaurer des conditions de concurrence en leur défaveur, et
cela par rapport à leurs confrères exerçant de manière indivi-
duelle. En conséquence, il lui demande de bien vouloir envisager
des dispositions en ce sens . - Question transmise d M. k ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priea-
deation, chargé du badge.

Réponse. - La taxe sur les voitures particulières des sociétés
prévue à l'article 1010 du code général des impôts est due par les
sociétés de toute nature, quels que soient leur forme, leur objet
ou leur situation au regard de l'impôt sur le revenu ou de l'impôt
sur les sociétés . Selon la jurisprudence de la Cour de cassation,
la taxe est également due si une société prend en charge tout on
partie des frais fixes, notamment la prime d ;assurance, des véhi-
cules appartenant à des associés ou à des salariés de la société
qui les utilisent pour des déplacements professionnels . Mais le
seul versement d'indemnités kilométriques par la société pour
compenser les frais engagés par l'associé ou le salarié utilisant
son véhicule à des fins professionnelles n'entraîne pas l'exigibilité
de la taxe, si ces remboursements ne sont pas exceptionnellement
importants ; cette condition est remplie s'ils n'excèdent pas notoi-
rement les frais professionnels exposés, compte tenu du taux uni-
taire pratiqué, du nombre de kilomètres parcourus ou de tout
autre mode de calcul des remboursements. Lorsque la taxe est
due par une société non soumise à l'impôt sur les sociétés, elle
peut être comprise dans les charges déductibles pour la détermi-
nation du bénéfice imposable à l'impôt sur le revenu au nom de
chacun de ses membres ; cette règle atténue donc sensiblement
l'incidence de la taxe . Ces principes sont applicables aux sociétés
de fait dans les mêmes conditions et sous les mêmes réserves. Il
appartient donc aux professionnels, lors de l'adoption de cette
forme juridique qui leur paraît la plus adéquate, de tenir compte
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non seulement des conditions d'exercice de leur activité, mais
aussi des avantages et inconvénients attachés à cette forme juri-
dique.

Impôts et taxes (impôt sur le revenu et impôt sur les sociétés)

10357 . - 13 octobre 1986 - M. François Patriat appelle l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'article 38 du code général
des impôts qui prévoit que les intérêts doivent être déduits des
résultats del exercice au cours duquel ils sont devenus une dette
certaine, c'est-à-dire de l'exercice durant lequel ils ont couru.
A titre de simplification, l' administration admet toutefois de
déduire les intérêts échus au lieu des intérêts courus dans la
situation normale d'échéances dont la périodicité n'est pas supé-
rieure à un an. Cette règle s'appliquant aux intérêts des
emprunts, il lui demande si elle doit s'appliquer également aux
frais d'escompte des effets commerciaux. Dans une très grande
majorité d'entreprises commerciales, des frais d'escompte d'effets
sont réglés aux établissements bancaires dans les trois derniers
mois qui précèdent la clôture de l'exercice alors que ces frais
concernent des effets qui viendront à échéance dans les trois
mois qui suivront cette même date de clôture . Il lui demande si
on doit considérer que l'opération d'escompte s'analyse en une
cession de créance à la banque et que, dans ce cas, l'intégralité
des frais d'escompte est déductible des résultats de l'exercice au
cours duquel ils ont été réglés (cette opinion est d'ailleurs corro-
borée par la décision du tribunal administratif de Versailles du
14 mars 1986 qui admet la validité d'une provision à raison de la
charge qu'entraînera pour une entreprise la mobilisation ulté-
rieure des effets qu'elle détient en portefeuille en fin d'exercice),
ou si, au contraire, on doit considérer que les frais d'escompte
qui couvrent la période postérieure à la clôture de l'exercice doi-
vent être considérés comme une charge payée d'avance à la clô-
ture dudit exercice . - Question transmise d M. le ministre délégué
sertis du ministre. de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Réponse. - Lors de l'escompte d ' effets commerciaux, la fraction
des frais qui correspond à la rémunération du service bancaire
constitue une charge d'exploitation déductible pour la détermina-
tion du résultat imposable de l'exercice au cours duquel les effets
sont remis à l'escompte. La partie de ces frais qui représente les
intérêts supportés à raison de cette opération est deuuite du
bénéfice de l'exercice au cours duquel ces intérêts ont couru.
Pour les effets escomptés et non échus à la clôture de l'exercice,
la quote-part des intérêts précomptés lors de la rerpise à l'es-
compte qui se rattache à l'exercice suivant est une charge
constatée d'avance . La mesure évoquée par l'honorable parlemen-
taire, qui autorise sous certaines conditions la déduction des
intérêts échus au lieu des intérêts courus, n'est pas applicable aux
frais d'escompte d'effets commerciaux.

Impôt sur le revenu
(bénéfices industriels et commerciaux)

13668 . - 1 « décembre 1986. - M. Charles Millon attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'arrêt du Conseil d'Etat du
26 octobre 1983 qui modifie les principes précédemment admis
en matière de déduction fiscale des provisions pour perte pro-
bable sur travaux en cours . En effet, cet arrêt a établi qu'une
entreprise peut, en application de l'article 39-5 du code général
des impôts, porter en provision et déduire des bénéfices impo-
sables les sommes correspondant à des pertes et charges qui ne
seront subies par elle que lors du règlement global du contrat en
cours d'exécution, à la condition que ces pertes ou charges soient
nettement précisées quant à leur nature et ressortent de la com-
paraison pour une opération ou tranche d'opération, clairement
individualisée entre, d'une part, les coûts directs déjà supportés
et les coûts prévisionnels des travaux restant à exécuter et,
d'autre part, les recettes escomptées selon les termes du contrat ;
ces pertes ou charges doivent, en outre, apparaître comme pro-
bables eu égard aux circonstances de fait à la date de la clôture
de l'exercice . Il se trouve que l'administration fiscale au cours
d ' un contrôle fiscal a refusé l'application de ces nouvelles règles
à une société au motif que cet arrêt n'ayant pas été publié par la
direction générale des impôts au B .O.D.G.I . on ne peut le consi-
dérer comme un arrêt de principe modifiant la doctrine adminis-
trative antérieure. Il lui demande s'il pense que l'administration
fiscale est en droit de refuser à des sociétés le bénéfice des prin-
cipes établis par ce arrêt qui a effectivement marqué un tournant
dans la jurisprudence de la Haute Assemblée et pour quels

motifs. - Question transmise û M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - L'arrêt rappelé par l'honorable parlementaire admet
la déduction, sous certaines conditions, de provisions pour pertes
probables sur travaux en cours. Mais cette jurisprudence est rela-
tive à une période d'imposition antérieure à l'entrée en vigueur
de l'article 38-2 bis du code général des impôts . Cet article a
modifié les règles de rattachement des produits correspondant à
des créances sur la clientèle : les produits d'une opération déter-
minée ne sont imposables que lorsque cette opération est
achevée . La déduction de provisions pour pertes sur travaux en
cours serait incompatible avec cette disposition. Dans ces condi-
tions cette jurisprudence ne modifie pas les règles applicables en
la matière .

Retraites : généralités (cotisations)

23465. - 27 avril 1987 . - M . Claude Dhinnin attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, 'chargé du budget, sur les
dispositions de la loi n° 86-966 du 18 août 1986 portant diverses
mesures relatives au financement des retraites et pensions, qui ne
prévoient pas d'exonération de la contribution de 0,4 p . 100 en
faveur des ayants droit des contribuables décédés. Il lui cite par
exemple le cas d'un contribuable décédé en novembre 1985 et
pour lequel l'administration fiscale a réclamé le 20 janvier 1987,
au titre de la contribution de 0,4 p. 100, une somme de
523 francs . Les difficultés qu'engendre la stricte application de la
loi dans le cas où la succession est close devraient conduire l'ad-
ministration fiscale à faire preuve de la plus grande bienveillance
et à accorder la remise gracieuse de la contribution assise sur les
revenus perçus par le défunt . Il lui demande s'il a donné ou
entend donner à ses services toutes instructions utiles en ce sens.

Réponse . - En vertu des dispositions de la loi n e 86-966 du
18 août 1986, la contribution sociale de 0,4 p . 100 est exigible des
contribuables qui ont perçu en 1985 ou 1986 des revenus d'un
montant suffisant pour qu'une cotisation d'impôt sur le revenu
au moins égale à 1 300 francs leur soit réclamée . Cette contribu-
tion est également exigible des héritiers d'un contribuable décédé
qui avait été imposé à l'impôt sur le revenu, au titre de l'une ou
des années considérées, pour un montant au moins égal à
1 300 francs . Toutefois, conformément aux indications données
lors des Débats parlementaires ayant précédé le vote de la loi, les
services des impôts ne manquent pas d 'examiner avec bienveil-
lance, dans le cadre de la juridiction gracieuse, le cas des per-
sonnes redevables de la contribution qui éprouvent des difficultés
financières sérieuses à la suite de modifications im portantes sur-
venues dans leur situation, et notamment à la suite de licencie-
ment, d'invalidité, de départ en retraite ou préretraite ou du
décès de l'un des conjoints.

Entreprises (création d'entreprises)

27828 . - 6 juillet 1987 . - M. Jacques Roger-Machart attire
l'attention de M. le ministre délégué aupres du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les difficultés rencontrées par les chômeurs deman-
dant à bénéficier de l'aide à la création d'entreprise . Est-il
normal, alors qu'on affirme vouloir encourager la création d'en-
treprises, que les crédits prévus à cet effet ne soient délégués
qu 'avec des retards de plusieurs mois incompatibles avec l'effica-
cité économique. De telles lenteurs bureaucratiques sont d'autant
moins admissibles qu'elles mettent en difficulté des personnes
souffrant du chômage et pour qui le versement de telles primes
devrait ôtre une priorité absolue . Aussi il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour permettre un traitement plus
rapide de ces dossiers et mettre ainsi fin à une situation qui n'ap-
paraît guère cohérente avec le « libéralisme » affiché par le Gou-
vernement.

Réponse . - Le succès rencontré par le dispositif d'aide aux
demandeurs d'emploi créant ou reprenant une entreprise a
entraîné une forte augmentation du nombre de bénéficiaires et
s'est traduit par des dépenses chaque année supérieures aux dota-
tions inscrites en lois de finances initiales . Des ajustements aux
besoins doivent régulièrement être opérés, en cours d'année, au
titre de cette dépense . Ceci explique que des insuffisances
momentanées apparaissent dans des départements où la consom-
mation des crédits délégués a été plus rapide que prévu initiale-
ment . Pour reinédier à cette situation, il est prévu de réajuster,
grâce à une meilleure évaluation des besoins le montant des
crédits délégués aux différents services instructeurs . Cette rationa-
lisation devrait permettre d'éviter les insuffisances momentanées
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de crédits qui entraînent, dans certains départements, un retard
dans la liquidation des aides . II convient de rappeler, en outre,
que l'aide aux chômeurs créateurs d'entreprise ne peut être
liquidée que lorsque le bénéficiaire de l'aide apporte la preuve
du fonctionnement de l'entreprise qu'il avait pour projet de créer
(art . R . 351-45 du code du travail) . Cette disposition, dont la
nécessité s'impose, peut également être une source de délais entre
la notification de l'aide et son versement effectif. Pour améliorer
le fonctionnement de ce dispositif, trois mesures ont été prises
par le Gouvernement : le décret du 26 mars 1987 a créé un
comité départemental dont font partie des personnalités quali-
fiées en raison de leur expérience dans le domaine de la création
et de la gestion d'entreprise . Placé auprès du commissaire de la
République du département, ce comité donne un avis sur la
consistance des projets qui lui sont soumis . Mais surtout, il aide
les demandeurs en les assistant dans la définition et l'élaboration
du projet, en guidant leur démarche, en proposant des actions
d'accompagnement, notamment en matière de formation . Grâce à
la loi du IO juillet 1987 relative à t a prévention et à la lutte
contre le chômage de longue durée, l'aide aux chômeurs créa-
teurs d'entreprise n'est plus comprise dans le revenu imposable
du bénéficiaire, l'année du versement de l'aide . Son imposition
est désormais différée dans le temps puisque le montant de l'aide
sera rattaché au revenu imposable de l'année au cours de
laquelle le bénéficiaire cédera son entreprise individuelle ou
cédera les actions ou parts de la société créée ou reprise. Cette
disposition améliore très nettement la situation financière des
bénéficiaires qui peuvent consacrer toutes leurs ressources à la
réussite de l'entreprise. Il s'agit là d'une contribution supplémen-
taire de l'Etat au succès du projet. Enfin, par décret du
31 juillet 1987 portant ouverture de crédits à titre d'avance une
dotation supplémentaire de 200 millions de francs a été accordée
au ministère des affaires sociales et de l'emploi pour augmenter
encore le nombre de projets aidés.

Impôt sur le revenu
(détermination du revenu imposable)

28225. - 13 juillet 1987 . - M. Georges Mesmin appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le problème suivant : l'indemnité compensatrice versée par un
employeur à l'un de ses salariés en vue de lui rembourser le
montant des intérêts financiers afférents à un capital de prêt
contracté pour l'acquisition d'un véhicule personnel doit être
considérée, en principe, comme un supplément de rémunération
au sens de l'article 82 du C .G.T ., et par conséquent doit être
imposée à l'impôt sur le revenu dans la catégorie des traitements
et salaires . Toutefois, dans l'hypothèse où ces frais financiers se
rapportent à un prêt contracté en vue de l'acquisition d'un véhi-
cule par un salarié dont les fonctions en exigent l'utilisation, le
remboursement des seuls frais financiers (à l'exclusien du mon-
tant en capital) peut être considéré comme une allocation spé-
ciale destinée à couvrir les frais inhérents à la fonction . et effecti-
vement utilisé conformément à son objet, auquel cas il y aurait
exonération en vertu de l'article 81 du C .G .I . Compte tenu de
l'ensemble de ces considérations, il lui demande s'il est possible
de considérer, dans l'hypothèse de l'octroi d'un prêt sans intérêt
consenti par un employeur à l'un des salariés afin de permettre à
ce dernier d'acquérir le véhicule nécessaire à l'exercice de ses
fonctions, que le montant des intérêts ainsi abandonnés puisse
être considéré, tout comme l'indemnité compensatrice visée ci-
dessus à laquelle il se substitue, comme exonéré en vertu de l'ar-
ticle 81 du C.G.I.

Réponse . - La question posée par l'honorable parlementaire
appelle une réponse affirmative . Toutefois, dans la mesure où i'
salarié utiliserait le véhicule pour ses déplacements personnels, la
fraction correspondante de L'avantage dont il bénéficie constitue-
rait un complément de rémunération imposable.

Impôts locaux (taxes foncières)

28320 . - 20 juillet 1987 . - M . Charles Miossec attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la nécessité d'une réforme d'ensemble de la fiscalité du fon-
cier agricole . Celle-ci s'avère, en effet, de plus en plus inadaptée
aux réalités économiques et aux conditions d'exercice de l'activité
agricole. Son poids est de plus en plus lourd, et il est à craindre,
dans le cas de l'impôt foncier non bâti, par exemple, que son
montant ne soit plus élevé d'ici à quelques années que le revenu,
ce qui ne ferait qu'accroître le désintéressement des propriétaires-
bailleurs à louer leurs terres et limiterait d'autant les possibilités

d'installation en agriculture . Sachant qu'une réforme ne serait pas
sans incidences sur les recettes des collectivités locales, il lui
demande quelles sont les intentions du Gouvernement en la
matière et quelles pourraient être les principales orientations d'un
tel projet.

Réponse. - Le Gouvernement est conscient des difficultés évc-
quées par l'honorable parlementaire . C'est la raison pour
laquelle, au vu des conclusions du VIII' rapport du conseil des
impôts relatif à l'imposition du capital, le Gouvernement a
chargé une commission, présidée par M. Maurice Aicardi,
membre du Conseil économique et social, d'étudier les modifica-
tions qu'il conviendrait d'apporter à cette fiscalité qui comprend
la taxe foncière sur les propriétés non bâties . Cette commission
n'a pas encore déposé son rapport . Cela dit, pour limiter la crois-
sance du taux de la taxe sur les propriétés non bâties, le Gouver-
nement propose au Parlement, dans le projet de loi de finances
pour 1988, d'instituer une limitation de la progression du taux de
la taxe foncière sur les propriétés non bâties à celle du taux de la
taxe d'habitation . Ainsi, le taux de la taxe foncière sur les pro-
priétés non bâties ne pourrait, au titre d'une année donnée,
excéder celui de l'année précédente corrigé de la variation du
taux de la taxe d'habitation.

T.V.A . (agriculture)

28827 . - 3 août 1987 . - M . Régis Barailla attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les diffi-
cultés d'interprétation de l'instruction de la direction générale des
impôts ne 3 A 16-86 du 5 septembre 1986 concernant le régime
de la T.V.A . pour son application aux associations de proprié-
taires qui effectuent des travaux d'intérêt agricole. En effet, en
application de cette instruction, il est indiqué que les associations
qui exercent un rôle de mandataire verraient ce rôle cesser lors-
qu'elles contractent des emprunts en leur nom personnel . Or c'est
bien pour le compte de leurs adhérents qu'elles souscrivent les
emprunts . Les associations étant chargées du financement de
l'ensem'le des programmes, il serait difficile de comprendre
qu'elles soient mandataires pour percevoir des subventions et
qu'elles ne le soient plus pour poursuivre un emprunt qui sera
ventilé entre tous les adhérents . Dans ces conditions, il lui
demande s'il n'estime pas opportun de revoir le régime de la
T .V .A. applicable aux investissements des associations afin
qu'elles puissent être confirmées dans leur rôle de mandataire.

Réponse. - L'instruction, publiée au Bulletin officiel des impôts
le 14 août 1987 sous la rubrique 3 A-12-87, reprend et complète
les indications qui avaient été précédemment données en ce qui
concerne la situation des associations de propriétaires ruraux au
regard de la taxe sur la valeur ajoutée . Les solutions nouvelles
vont dans le sens des préoccupations exprimées dans la question
posée .

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : services extérieurs)

28851 . - 3 août 1987 . - M. Job Durupt demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, de bien vou-
loir lui préciser la politique immobilière suivie par les directions
générales des impôts dans les départements français en matière
de locaux administratifs. Il lui indique à titre d'exemple le cas du
département de Meurthe-et-Moselle. La politique suivie a
consisté en des locations particulièrement onéreuses qui condui-
sent au résultat suivant : à l'issue de cinq ans de loyers, le prix
de vente des locaux occupés est atteint et cette administration est
toujours en location sans aucun bénéfice immobilier . Cette poli-
tique se poursuit aujourd'hui par la prévision du relogement de
l'ensemble des services dans un nouveau bâtiment toujours en
location avec un montant de location annuel qui permettrait un
achat en cinq ans, sachant que le problème de trésorerie présenté
par cet achat pourrait se résoudre grâce à l'application d'un bail
à construction. Il lui demande de bien vouloir lui faire part de
ses intentions afin de voir cette situation prendre fin. Il est diffi-
cilement acceptable de savoir que des sommes considérables sont
dépensées en location alors que des solutions techniques existent
et peuvent permettre à l'administration d'être propriétaire de ses
locaux administratifs à usage de bureau . En procédant ainsi, des
économies substantielles seraient ainsi réalisées et permettraient
d'autres actions de modernisation.

Réponse . - Pour le logement de ses services, la direction géné-
rale des impôts a recours soit à des contructions ou à des rénova-
tions d'immeubles domaniaux, soit à des locations . La politique
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suivie en la matière dépend, d'une part, de l'importance des
crédits dont elle dispose annuellement respectivement au titre du
budget d' équipement et du budget de fonctionnement, d'autre
part, des opportunités offertes par le marché immobilier ainsi que
des priorités, voire des urgences qui s'imposent à elle . En 1987,
par exemple, les attentats perpétrés contre quatre hôtels des
Impôts (Pointe-à-Pitre, Bastia, Saint-Pierre [Martinique], Car-
pentras) ont eu pour ronséquence d'entraîner d ' importantes
dépenses immobilières non prévisibles. La procédure du crédit-
bail pourrait, à première vue, et à court terme, instituer un volet
supplémentaire de la politique des administrations de l'Etat. En
réalité, les avantages attendus du crédit-bail ne résistent pas à
une analyse approfondie. En effet, il est clair que ce système
d'une part accroit la rigidité budgétaire engageant l'Etat au-delà
des autorisations de dépenses données annuellement par la l .'i de
finances, d'autre part impose dans tous les cas un surcoût évident
à la charge de l'Etat par rapport à un financement budgétaire
direct . Ce surcoût résulte de l'écart du coût de la ressource sur
les marchés financiers entre un établissement financier et l'Etat,
de la charge d'intermédiation de l'organisme financier, et, dans
certains cas, des impôts locaux . Le crédit-bail apparaît, par ail-
leurs, comme une formule de financement facile qui tend à éloi-
gner les administrations d'une véritable gestion de leur parc
Immobilier. Le crédit-bail ne peut donc constituer un principe
sain de financement de la politique immobilière de l'Etat, pas
plus que le recours à la location de longue durée dénoncé par
l'honorable parlementaire et auquel le département s'efforce de
remédier. Au cas particulier du relogement .des services fiscaux à
Nancy, il est fait observer que le montant du loyer annuel payé
par l'administration ne permettrait pas d'acquérir l ' immeuble en
cinq ans puisque ce loyer représente environ 9 p . 100 de la
valeur de l'investissement, taux habituellement constaté dans ce
type de location.

Retraites : généralités (paiement des pensions)

29623 . - 31 août 1987 . - M. Jacques Médecin attire l'atten-
tien de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur
les problèmes financiers rencontrés par les anciens combattants.
En effet, ces derniers ne perçoivent leur pension de retraite que
semestriellement et à terme échu . Or, il est de plus en plus ques-
tion de généraliser la mensualisation des retraites afin d 'éviter les
difficultés financières des retraités. Il serait donc souhaitable que
les anciens combattants puissent également bénéficier de cet
avantage . Il lui demande donc s'il compte prendre des mesures
allant dans ce sens afin de résoudre les problèmes financiers de
ces personnes tout à fait dignes d'intérêt. - Question transmise à
M. k ministre délégué auprès da ministre de l'économie, des finances
et de la ptiranisation, Margé du budget.

Réponse. - Les retraites du combattant concédées en vertu du
code des pensions militaires d 'invalidité et des victimes de la
guerre sont payées semestriellement en vertu de l'article R . 21 du
code qui prévoit que les arrérages de la retraite du combattant
sont payables semestriellement à terme échu, à des dates fixées
Par référence à la date anniversaire du titulaire. Il est exact que
les pensions militaires d'invalidité et les pensions de retraite sont
désormais payées pour la plus grande partie selon une périodicité
mensuelle. Cependant, la retraite du combattant qui ne constitue
pas une pension, mais un avantage particulier versé aux anciens
ne s'élève actuellement qu'à 2 019,27 F par an. L'adoption d'une
périodicité mensuelle pour le paiement de cet émolument entraî-
nerait une multiplication par six des opérations de traitement et
d'envoi de bulletins de paiement aux titulaires, soit environ
quinze millions d'opérations par an, pour des montants mensuels
inférieurs à cent francs . Le coût élevé de cette opération ne
semble pas en rapport avec le faible intérêt que présenterait pour
les intéressés cette modification de la périodicité du paiement.

Impôts locaux (taxes f:neières)

29769 . - 7 septembre 1987. - M . Philippe Vasseur attire l' at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,,
sur la détermination du taux des impôts locaux pour laquelle, en
matière d'impôt sur le foncier non bâti, on assiste fréquemment à
une surimposition . Il en est ainsi dans les communes où les pro-
priétaires de terres constituent un groupe minoritaire dans les
conseils municipaux . Or, le mentant de cette taxe devient de plus
en plus insupportable pour les agriculteurs. C 'est pourquoi il lui
propose, afin d'éviter les erreurs et les abus, conformément aux
principes définis par l'ordonnance du 7 janvier 1959, que l'écart
de taux entre les quatre impôts directs locaux soit contenu dans

une fourchette telle que l'écart de taux entre le taux le plus élevé
et le taux le plus faible n 'excède pas 20 p . 100. A court terme,
cet objectif est difficile à atteindre mais à chaque fois que le taux
du non-bâti est égal ou supérieur au double de la moyenne des
trois autres taxes, il lui demande que son augmentation en valeur
absolue ne puisse être supérieure à l'augmentation de la taxe
d'habitation.

Réponse. - Le projet de Ici de finances pour 1988 propose au
Parlement de limiter la progression du taux de la taxe foncière
sur les propriétés non bâties à celle du taux de la taxe d'habita•
tien. Cette mesure répond aux préoccupations exprimées par
l'honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

29874. - 7 septembre 1987 . - M. Michel Vauzelle attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la baisse d'activité qui a été constatée dans le domaine de la
vente et de l'application des produits isolants . Celle-ci est estimée
par les professionnels à 18 p. 100 pour les cinq premiers mois de
1987 . Cette détérioration est due, semble-t-il, principalement à la
suppression des incitations fiscales pour travaux d'économie
d'énergie dans les bâtiments existants . Ces mesures, qui s'inscri-
vaient dans une politique globale de maîtrise des dépenses
d'énergie et de réhabilitation des logements anciens, ont été sup-
primées par le Gouvernement dans le cadre du budget 1987 . Il
lui demande donc s'il a l'intention de les rétablir ou d'en intro-
duire de nouvelles.

Réponse. - Le Gouvernement s'est engagé dans une politique
active de diminution des dépenses budgétaires et fiscales afin de
réduire le taux des impôts applicables aux entreprises et aux par-
ticuliers . Or le rétablissement de la réduction d'impôt liée aux
dépenses destinées à économiser l'énergie irait à l'encontre de cet
objectif. En effet, la complexité de la définition des équipements
pouvant bénéficier de cet avantage a parfois conduit à des
dépenses coûteuses pour le budget de l'Etat alors que leur effica-
cité technique était incertaine . De plus, ce dispositif pouvait
aboutir à des doubles emplois : ainsi, le remplacement d'une
chaudière pouvait être déduit au titre des économies d'énergie et
au titre des travaux de grosses réparations . Dès lors, la politique
d'économie d'énergie doit s ' appuyer, moins que dans le passé,
sur des aides financières de l'Etat, mais davantage sur l'initiative
individuelle et le marché. Ainsi, les producteurs d'énergie et les
fournisseurs de matériels sont tenus désormais d'intégrer davan-
tage les préoccupations de maîtrise de l'énergie dans leur propre
effort commercial . Enfin, l'article 24 de la loi de finances pour
1987 a ramené de vingt à quinze ans l'âge minimum des
immeubles ouvrant droit à la réduction d 'impôts pour grosses
réparations prévue à l'article 199 sexies C du code général des
impôts . Cette mesure applicable aux frais payés à compter du
l er janvier 1987 concernera les principales dépenses permettant
d'économiser l' énergie dans un bâtiment ancien, et notamment le
remplacement des chaudières ou la réfection totale d'une installa-
tion de chauffage central . L'efficacité de cette nouvelle politique
devra, bien entendu, être appréciée au regard des résultats
obtenus. Cela dit, la baisse d'activité dans le secteur des équipe-
ments destinés à économiser l'énergie, constatée au cours du pre-
mier semestre 1987, ne semble pas devoir être imputée à la non-
reconduction des dispositions fiscales antérieures . Elle paraît
résulter d'abord de l'évolution du prix de l'énergie durant les
trois dernières années . Elle peut s'expliquer, en outre, par les
anticipations des dépenses qui ont eu lieu au cours de
l'année 1986, compte tenu de la perspective de suppression des
avantages fiscaux.

Impôts et taxes (statistiques)

29899. • 7 septembre 1987. - M. Jacques Bompard attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur le montant d .,,, taxes et impôts issus de l'agriculture et de
l'agriculture industrielle . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître, pour chaque cas, l'évolution annuelle de ces taxes et
impôts de 194,5 à nos jours.

Réponse. - La structure des statistiques fiscales ne permet pas
de répondre précisément à la demande formulée. En effet, celle-
ci suppose que l'on soit capable de répartir le produit de chaque
impôt ou taxe par secteur d'activité contributif. Or, la nature
même de certains impôts fait que l'obtention de telles données ne
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serait possible qu 'au prix d'enquêtes spécifiques très difficiles à
mettre en place . Les seules indications certaines relatives à la fis-
calité agricole concernent la taxe foncière sur les propriétés non
bâties et l 'impôt sur le revenu . Elles sont présentées dans les
tableaux ci-après qui détaillent l'évolution, . au cours des quinze
dernières années, du produit de l'impôt foncier d'une part, et du
montant des revenus agricoles perçus par les contribuables effec-
tivement soumis à l'impôt sur le revenu, d'autre part.

TAXE FONCIERE
SUR LES PROPRIETES NON BATIES

Evolution des rôles généraux
(en millions de francs)

Année Montent
des rates émis

Evolution
(pourcentage)

1972	 1 790
1973	 l 985 + 10,9
1974	 2468 + 24,3
1975	 2 798 + 13,4
1976 . . ... . . . .. . . . . . . . ... . . . .. . . . .. .. . . . . . . . 3 198 + 14,3
1977 . . ... . . ... . . . . . .. ... . . . .. . . . ... . . . . . . .. 3 555 + 11,1
1978 . . . . .. . . .. . . . . . . . . . ... . . .. . . . . ... . . . . . . 4 016 + 13
1979 . . . .. . . . .. . . . . . . . . . .. . . .. . . . . . .. . . . . . . . 4 463 + 11,1
1980 . . . . .. . . .. . . . . . . . . . .. . . .. . . . . .. . . . . . . . 5012 + 12,3
1981	 5 735 + 14,4
1982	 6 534 + 13,9
1983 . . . . .. . . .. . . . . . . . . . ... . . .. . . . . . .. . . . . . . 7 396 + 13,2
1984 . . . . .. . . .. . . . . . . . . . ... . . .. . . . . ... . . . . . . 8 167 + 10,4
1985 . . . . ... . . .. . . . . . . . . . . .. . . .. . . . . . .. . . . . . 8 880 +

	

8,7
1986 . . . . ... . . .. . . . . . . . . . . .. . ... . . . . . .. . . . . . 9 451 +

	

6,4

?MPOT SUR LE REVENU

Evolution des bénéfices agricoles taxés
(contribuables imposés)

(en millions de francs)

1972 (1)	 5 977
1973 (1)	 6 870 + 14,9
1974 (2)	 6 581 -

	

4,2
1975 ... . . . ... . .... .... . . . . . .. . ... . . . 8 345 + 26,8
1976 . .. . . . ... . .... .. .. . . . . . .. .... . . . 9 258 + 10,9
1977 . .... . . . .. . . ........ . . . .. . . .... . 11 179 + 20,7
1978 ..... . . . .. . . ...... .. . . . .. . . .. . . . 14 777 + 32,2
1979 .... . . . .. . .... .... . . . . . .. . ... . . . 17 400 + 17,7
1980 ... . . . ... . .... .. .. . . . . . .. . ... . . . 18 595 +

	

6,9
1981 . .... . . . .. . . .. ...... . . . .. . . .. .. . 20 623 + 10,9
1982 . .... . . . .. . . ...... .. . . . .. . . .... . 26 836 -+; 30,1
1983 ..... . . . .. . . .. .... . . . . . .. . . .. .. . 26 309 -

	

2
1984 ... . . . . .. . .... .... . . . . . .. . ..... . 30 507 + 15,9
1985 (3)	 30 295 -

	

0,7

(1) Les statistiques disponibles se limitent à 8 émissions.
(2) Les statistiques disponibles se limitent à 9 émissions.
(3) Résultat partiel.

Impôts locaux (politique fiscale)

29923 . - 7 septembre 1987 . - L'éventualité d'une augmentation
importante des Impôts locaux en 1988 à la suite de l'actualisation
des valeurs locatives adoptée par la loi de finances rectifica-
tive 1986 soulève inquiétudes et interrogations de la part des
maires et des élus locaux . Comme il est à craindre que l'applica-
tion de ces mesures aura pour conséquence un transfert des
charges au détriment des ménages, M . Joseph Franceschi
demande à M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et . de la privatisation, chargé du
budget, de bien vouloir envisager de surseoir par voie législative
dès le début de la prochaine rentrée parlementaire à l'application
de l'actualisation des valeurs locatives .

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention sur
les effets potentiels de l'actualisation des valeurs locatives fon-
cières des propriétés bâties et non bâties prévue pour 1988 par
l ' article 19 .de la loi des finances rectificative de 1986 . Les pre-
miers résultats des travaux effectués par la direction générale des
impôts montrent effectivement qu'en raison notamment de l'ab-
sence d 'actualisation depuis 1980, l'augmentation des bases d'im-

osition serait très importante en moyenne et très variable selon
les taxes et les départements . La nécessité d'opérer une mise à
niveau conforme à la réalité économique et à l'équité se trouve
ainsi incontestablement confirmée. Toutefois, l'importance des
transferts de charges résultant de l'actualisation, notamment en
ce qui concerne la taxe foncière sur les propriétés non bâties,
rendrait l'opération insupportable pour de nombreux contri-
buables et nécessiterait donc la mise en œuvre d'un mécanisme
d'étalement sur plusieurs années . L'opération d'actualisation ne
pourrait ainsi être menée à son terne avant 1990, année prévue
pour la prise en compte des effets de la révision des valeurs loca-
tives foncières également décidée par le Parlement en 1986. Cette
constatation n'aurait pas été déterminante si les simulations effec-
tuées en grandeur réelle dans huit départements n'avaient fait
apparaitre, dans un nombre très élevé de cas, des évolutions dis-
cordantes. Cette situation rend extrêmement délicate l'articulation
à deux ans d'intervalle d'une actualisation et d'une révision. Cela
a conduit de nombreux élus à observer que cet élément nouveau
nécessitait qu'un choix soit fait entre les deux opérations, dont
l'une, la révision, répond mieux, du fait de sa plus grande préci-
sion, à l'objectif d'équité et de cohérence recherché . C'est pour-
quoi, le Gouvernement propose au Parlement dans le projet de
loi de finances pour 1988, de surseoir à l'actualisation dans l'at-
tente de la révision des valeurs locatives foncières.

Impôt sur le revenu (paiement)

30185. - 21 septembre 1987 . - M. Gérard Léonard appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur les dispositions d'un article du code général des
impôts. En effet, tout redevable qui sait que sa cotisation d'impôt
de l'année courante sera inférieure à celle de l'année précédente
est en droit de réduire lui-même, sous sa propre responsabilité, le
montant de ses acomptes au tiers du montant probable de sa
cotisation ultérieure. Cette faculté est cependant ignorée de la
plupart de nos concitoyens . Aussi, compte tenu de la politique de
diminution du poids de l'impôt sur le revenu qui est actuellement
menée à bien par le Gouvernement, il est demandé au ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, chargé du budget, s'il ne lui parait pas opportun de
fixer dorénavant les acomptes, non pas au tiers, mais à 30 p . 100
seulement de la cotisation mise à la charge du redevable au titre
de l'impôt sur le revenu de l'année précédente.

Réponse. - Le taux des acomptes provisionnels de l'impôt sur
le revenu est fixé par la loi : aux termes de l'article 1664 du code
général des impôts, le montant de chaque acompte provisionnel
est égal au tiers des cotisations mises à la charge du redevable
dans les rôles concernant la dernière année au titre de laquelle il
a été imposé. Il n'est pas envisagé de modifier ce dispositif
compte tenu du fait que, contrairement à ce que soutient l'hono-
rable parlementaire, la possibilité offerte à tout redevable de
réduire le montant de ses acomptes au tiers du montant prcL. lie
de sa cotisation ultérieure, lorsqu'il prévoit une diminution
notable de son impôt de l'année courante par rapport à celui de
l'année précédente, parait bien utilisée par les contribuables ; en
effet, ceux-ci en ont connaissance par la mention qui figure sur
l'avis d'acompte provisionnel. S'agissant de 1988, afin d'anticiper
l'effet de la baisse de l'impôt sur le revenu, le projet de loi de
finances prévoit que le montant des acomptes provisionnels et
des prélèvements mensuels sera réduit de 4 p. 100.

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : services extérieurs)

30198 . - 21 septembre 1987 . - M . René Benoit attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur la dégradation des services extérieurs du Trésor . La suppres-
sion systématique des perceptions rurales pose d'énormes pro-
blèmes, tant pour la gestion dans le règlement des dossiers, que
pour les contribuables contraints à des plus 'grands déplacements.
La volonté louable de générer des économies dans la gestion des

Année des revenus Base d'imposition
des bénéfices agricoles

Evolution
(pourcentage)
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services extérieurs du Trésor ne doit pas conduire à la désertifi-
cation du milieu rural, la suppression d'une perception marque
toujours un déclin pour la commune concernée . Il lui demande
en conséquence de lui préciser les intentions du Gouvernement
en ce domaine .

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie : services extérieurs)

30368 . - 21 septembre 1987 . - M. Pierre Garmendia appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur l'avenir des perceptions à la lumière des décisions
gouvernementales relatives à la réorganisation des services exté-
rieurs du Trésor. Compte tenu de l 'importance du travail rendu
par les comptables du Trésor, tant au niveau des populations
qu'à celui des élus, il lui demande de tout mettre en oeuvre pour
éviter toute réduction du réseau des perceptions.

Réponse. - La direction de la comptabilité publique pour l'ad-
ministration centrale et, au plan local, les trésoriers-payeurs géné-
raux ont pour mission permanente d'examiner la structure et
l'implantation du réseau comptable des services extérieurs du
Trésor. Diverses études ponctuelles sont donc menées dont l'objet
ne porte que sur les plus petites unités administratives. Il n'existe
cependant aucun plan d'ensemble ni aucune décision gouverne-
mentale visant à réduire de façon systématique le réseau des per-
ceptions, que ce soit en zone rurale ou ailleurs . Les évolutions en
ce domaine sont conduites avec pragmatisme eu égard notam-
ment aux nécessités locales . En particulier, la prise en compte
des besoins des élus et des usagers constitue un élément détermi-
nant dans les choix à arrêter.

ainsi incontestablement confirmée . Toutefois, l ' importance des
transferts de charge résultant de l'actualisation, notamment en ce
qui concerne la taxe foncière sur les propriétés non bâties, aurait
eu des conséquences importantes pour de nombreux contri-
buables et nécessité la mise en œuvre d'un mécanisme d'étale-
ment sur plusieurs années . L'opération d'actualisation n'aurait
ainsi pu être menée à son ternie avant 1990, année prévue pour
la prise en compte des effets de la révision des valeurs locatives
foncières également décidée par le Parlement en 1986 . Cette
constatation n'aurait pas été déterminante si les simulations effec-
tuées en grandeur réelle dans huit départements n'avaient fait
apparaître, dans un nombre très élevé de cas, des évolutions dis-
cordantes . Cette situation rend extrêmement délicate l'articulation
à deux ans d'intervalle d'une actualisation et d'une révision . Ceci
a conduit de nombreux élus à observer que cet élément nouveau
nécessitait qu'un choix soit fait entre les deux opérations dont
l'une, la révision, répond mieux, du fait de sa plus grande préci-
sion, à l'objectif d'équité et de cohérence recherché . Dans ces
conditions, après avoir recueilli l'avis de l'Association des maires
de France, des parlementaires et du comité des finances ,locales,
le Gouvernement vient de proposer au Parlement, dans le projet
de loi de finances pour 1988, de surseoir à l'actualisation prévue
pour 1988 . Afin cependant d'actualiser régulièrement les bases
des impôts locaux, les valeurs locatives foncières seront majorées
par application de coefficients annuels forfaitaires déterminés au
niveau national en fonction de la hausse des loyers.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Collectivités locales (personnel)

Impôts locaux (taxes foncières)

30755. - 5 octobre 1987 . - M. Michel Jacquemin attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget,
sur l'actualisation des valeurs locatives cadastrales des propriétés
non bâties . Les opérations d'actualisation de ces valeurs loca-
tives, diligentées par les services de l'administration compétente,
en application de l'article 29 de la loi de finances rectificative du
11 juillet 1986, et selon les modalités énoncées par l'article 1518
du code général des impôts, conduisent en effet à déterminer
dans les différentes zones fiscales du département du Doubs des
coefficients d'actualisation dont on peut craindre qu'ils ne soient
excessifs et sans rapport avec l'évolution objective des capacités
contributives de l'agriculture, ce qui risquerait de générer des
transferts fiscaux insupportables . C'est la raison pour laquelle,
sans contester la légitimité et la régularité des démarches opérées
par l'administration dont l'intégrité et la probité ne sont pas en
cause - les anomalies constatées provenant peut-être d'une cer-
taine désadaptation du système d'actualisation - il lui demande
s'il ne serait pas préférable de substituer aux coefficients déter-
minés par le département, un coefficient national inséré dans la
prochaine loi de finances.

Impôts locaux (politique fiscale)

30922 . - 5 octobre 1987 . - M. René Benoit attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
préoccupations exprimées par les maires de nombreuses com-
munes rurales face au projet de réactualisation des bases d'impo-
sition foncière. Ce projet prévoit, selon les régions, des augmen-
tations du revenu cadastral et donc des bases d'imposition sur la
taxe sur le foncier non bâti de 30 p. 100 à 40 p, 100 . Cette réac-
tualisation ne sera pas sans conséquence sur le fragile équilibre
qui existe entre les quatre taxes locales et posera d'innombrables
difficultés aux élus locaux. Il lui demande donc s'il entend
reporter cette actualisation à 1990, date à laquelle sera étudiée
une réforme du foncier non bâti.

Réponse . - L'honorable parlementaire a appelé l'attention sur
les effets potentiels de l'actualisation des valeurs locatives fon-
cières des propriétés bâties et non bâties prévue pour 1988 par
l'article 19 de la loi de finances rectificative de 1986. Les pre-
miers résultats des travaux effectués par la direction générale des
impôts ont effectivement montré qu 'en raison notamment de l'ab-
sence d'actualisation depuis 1980, l ' augmentation des bases d'im-
position serait très importante en moyenne et très variable selon
les taxes et les départements . La nécessité d'opérer une mise à
niveau conforme à la réalité économique et à l'équité se trouve

29299. - 10 août 1987 . - M. Georges Lemoine attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'inté-
rieur, chargé des collectivites locales, sur l'article 125 du cha-
pitre III de la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territo-
riale . L'article précité précise notamment qu'en dérogation aux
dispositions de l'article 61 sous-section II fixant la situation de
mise à disposition dans le cadre territorial les agents qui n'ont
pas le statut des agents de la collectivité dont relève le service
auquel ils appartiennent sont de plein droit mis à disposition de
cette collectivité à titre individuel . Il demande de lut indiquer :
1 . de quels agents il s'agit, en citant les références budgétaires
sur lesquelles leur rémunération est prise en charge, les fonction-
naires de l'Etat en étant exclus ; 2 . la durée de validité de cet
article 125 au 27 janvier 1986.

Réponse . - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, l'ar-
ticle 125 de la loi n e 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique territoriale pré-
cise que les agents qui n'ont pas le statut des agents de la
collectivité dont relève le service auquel ils appartiennent sont de
plein droit mis à disposition de cette collectivité à titre indivi-
duel . Les agents des collectivités locales visés par ces dispositions
peuvent être regroupés en deux catégories : l e les agents territo-
riaux exerçant leurs fonctions dans les parties de services exté-
rieurs de l'Etat continuant à relever de l'Etat après intervention
des opérations de partage consécutives à un transfert de compé-
tences ; 2. les agents territoriaux exerçant leurs fonctions à la
date du 27 janvier 1984 dans un service de l'Etat non concerné
par les transferts de compétences . En ce qui concerne la première
catégorie, hormis les préfectures pour lesquelles les opérations de
partage ont été réalisées dès 1982, les services extérieurs de l'Etat
concernés sont les directions départementales des affaires sani-
taires et sociales, les directions départementales de l'équipement,
les directions départementales de l'agriculture et de la forêt, les
rectorats et les inspections académiques ainsi que les directions
départementales de la jeunesse et des sports . Le partage des
directions départementales des affaires sanitaires et sociales est
aujourd'hui totalement achevé . Le partage des directions départe-
mentales de l'équipement actuellement en cours devrait être
achevé dans les prochains mois . Les autres partages intervien-
dront avant le 27 janvier 1989, date limite prévue par l'article 8
de la loi du 7 janvier 1983 modifiée relative à la répartition des
compétences entre les communes, les départements, les régions et
l'Etat . Les agents des collectivités locales mis de plein droit à
disposition de l'Etat restent rémunérés par leur collectivité d'ori-
gine jusqu'à la prise en charge de leurs rémunérations par l'Etat
dans les conditions fixées par la loi n e 85-1098 du
11 octobre 1985 relative à la prise en charge par l'Etat, les dépar-
tements et les régions des dépenses de personnel, de fonctionne-
ment et d'équipement des services placés sous leur autorité . Cette
prise en charge s'effectue au fur et à mesure qu'il est fait droit
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aux demandes d'option prévues à l'article 122 de la loi du
26 janvier 1984 précitée ou que sont constatées les vacances des
emplois.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Sécurité sociale (équilibre financier)

28286. - 20 juillet 1987 . - M. Jacques Legendre attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que le décret du
30 septembre 1953 a organisé, dans un souci légitime de protec-
tion des loc•staires, le plafonnement des augmentations de loyers
des locaux à usage commercial. Or, au nombre des mesures
prises en vue du comblement du déficit de la sécurité sociale
figure un prélèvement supplémentaire de 1 p. 100 sur le revenu
du capital . Il apparaît discutable de pénaliser les propriétaires de
locaux commerciaux aux revenus déjà faibles en leur appliquant
une telle mesure . Il lui demande donc s'il envisage d'exclure du
champ d ' application des nouveaux textes les revenus des locaux
commerciaux . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès
da ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé
da commerce, de l'artisanat et des services.

Réponse. - La loi ne 87-516 du 10 juillet 1987 portant diverses
mesures relatives au financement de la sécurité sociale institue un
prélèvement social exceptionnel de 1 p. 100 assis sur le montant
net retenu pour l'établissement de l'impôt sur le revenu de 1986,
le prélèvement destiné au financement de la Caisse nationale
d'assurance vieillesse des travailleurs salariés. Cette loi fait appel
à la solidarité des citoyens, et notamment des titulaires de
revenus fonciers . En vertu du principe à valeur constitutionnelle
d'égalité des citoyens devant l'impôt, posé par l'article 13 de la
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen du 26 août 1789,
il n'était pas envisageable de faire bénéficier d'un régime déroga-
toire lej revenus fonciers issus de la location de murs commer-
ciaux dont le régime est fixé par le décret n° 53-960 du 30 sep-
tembre 1953 modifié. Toutefois, sont seuls fiscalement assujettis
les revenus fonciers tirés de la location de locaux nus. Ne sont
pas soumis à ce prélèvement les loyers commerciaux versés aux
personnes physiques qui donnent en location un établissement
commercial ou industriel muni du mobilier ou du matériel néces-
saire à son exploitation, que la location comprenne, ou non, tout
ou partie des éléments incorporels du fonds de commerce ou
d'industrie . Au titre de l'impôt sur le revenu, ces loyers entrent,
en effet, dans la catégorie des bénéfices industriels et commer-
ciaux . En tout état de cause, en vue de répartir équitablement
cette charge temporaire le législateur a prévu que les contri-
buables, titulaires de revenus fonciers, qui ne sont pas impo-
sables à l'impôt sur le revenu au titre de 1986 ou dont la cotisa-
tion due au titre de la même année est inférieure à 350 francs ne
sont pas assujettis à ce prélèvement exceptionnel.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

28720. - 27 juillet 1987 . - M . Eric Raoult attire l 'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de ?économie, des
finances et de la pdvatlution, chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services, sur le problème posé par les nouvelles
caisses et le code barre dans les hypermarchés . Ce nouveau sys-
tème d'étiquetage à lecture électronique présente de nombreux
avantages de clarté et de rapidité. Mais il présente aussi de réels
inconvénients pour les consommateurs : un produit peut être
compté deux fois par lecture optique, comptage des produits pro-
motion en produits normaux, prix rayons différents des prix
caisses, etc. Il serait donc souhaitable que les prix soient toujours
indiqués sur les conditionnements, afin de pouvoir mieux suivre
l'évolution des prix d'un achat à l'autre et de mieux faire jouer la
concurrence. Il lui demande quelles instructions il compte donner
en ce sens.

Réponse. - Depuis quelques années les caisses à lecture optique
connaissent un développement rapide . Ce procédé permet un
abaissement des coûts de gestion et des prix de vente . Il est donc
bénéfique pour le consommateur . Cependant, si cette technique
permet effectivement de supprimer les tâches de marquage indivi-
duel des produits, elle doit s'accompagner d'un soin particulier
dans la présentation des panneaux d'affichage de prix afin de
permettre au consommateur de trouver rapidement, sans incerti-
tude et sans équivoque possible, le prix recherché . L'honorable
parlementaire notera que le client peut d'ailleurs exercer son
contrôle directement sur l'écran et dispose d'un ticket de caisse

mentionnant le décompte détaillé des achats effectués . Bien
entendu, ce procédé ne dispense pas les commerçants du respect
des obligations qui leur sont imposées par les arrêtés no 25-921
du 16 septembre 1971 concernant le marquage, à l'étiquetage et à
l'affichage des prix, ne 82-105 A du 10 novembre 1982 relatif à la
publicité à l ' égard du consommateur des prix de vente à l'unité
de mesure de certains produits préemballés . Le contrôle du res-
pect de cette réglementation est assuré en permanence par les
services de la direction générale de la concurrence, de la consom-
mation et de la répression des fraudes . Le secrétariat d'Etat à la
consommation et à la concurrence a rappelé aux sociétés de dis-
tribution qui utilisent le code-barres la nécessité de maintenir la
qualité de l'information pour le consommateur.

Commerce et artisanat (indemnité de départ)

29376. - 24 août 1987 . - M. Pierre Psscallon attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé de commerce, de
l'artisanat et des services, sur les modalités d'application de
l'idemnité de départ, prévue par l'article 106 de la loi de finances
n° 81-1160 du 30 décembre 1981, concernant les commerçants et
artisans âgés . Il lui indique l'exemple d'une commerçante dont le
bénéfice de ces dispositions lui a été refusé sous prétexte que
« les conditions de ressources exigées par l'article premier du
décret d'application (n o 82-307 du 23 avril 1982) n'étaient pas
remplies, du fait que l'ensemble des revenus actualisés des cul
dernières années d'activité de cette personne dépassait le plafond
en vigueur » . II semblerait que, dans ce cas-là, on comptabilise
dans le montant des revenus pris en compte ceux du conjoint
(qui, dans le présent exemple, n'était pas commerçant) . Il lui
demande donc si une telle situation, qui restreint très fortement
le champ d'application des dispositions prévues par l'article 106
de ia loi de finances du 30 décembre 1981, lui semble normale.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, l ' indem-
nité de départ instituée par l'article 106 de la loi de finances
pour 1982 tend à compenser, au moins pour partie, la perte de
valeur du fonds ou de l'entreprise sous l'effet des mutations éco-
nomiques au profit des commerçants et artisans âgée de soixante
ans au moins ou inaptes, lors de leur cessation d'activité . Mais il
s'agit églement d'une mesure sociale qui .,e s'applique que
lorsque la cessation d'activité intervient dans une situation de
précarité . C'est pourquoi l'indemnité de départ est attribuée, en
une fois, sous réserve de ne pas dépasser un certain montant de
ressources, sous la forme d'un capital dont le montant dépend de
la situation matrimoniale du bénéficiaire . Actuellement, les pla-
fonds de ressources ouvrant droit à l'indemnité de départ sont de
42 000 francs pour une personne isolée dont 20 000 francs de res-
sources non professionnelles, et de 75 000 francs pour un ménage
dont 36 000 francs de ressources non professionnelles. Les mon-
tants moyens et plafonds de l'aide sont respectivement de
52 C00 francs et 80 000 francs pour un isolé, et de 86 000 francs
et 150 000 francs pour un ménage. Il est donc normal que les
ressources dont a disposé le ménage, professionnelles ou non,
soient prises en considération pour l'ouverture du droit.

Ventes et échanges (réglementation)

29383 . - 24 août 1987. - M. Jacques Farran attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur les problèmes suivants . Chaque
année, avec l'arrivée des touristes, les ventes sauvages réapparais-
sent et se multiplient sur le bord des routes et le long des plages.
Chaque année, ces ventes illégales portent un grave préjudice aux
commerçants des communes touristiques et, plus globalement, à
l'ensemble des professionnels de la vente au détail . L'exercice
légal d'un commerce entraîne le paiement de taxes et impose au
commerçant un certain nombre de charges et d'obligations aux-
quelles les ventes sauvages échappent complètement, ce qui a
trois conséquences : 1 . d'abord, les commerçants sont soumis à
une concurrence déloyale qui entraîne pour eux un manque à
gagner important ; 2 . ensuite, l'Etat y perd une source de recettes
potentielles ; 3 . enfin, les produits vendus sans autorisation
échappent à tout contrôle de qualité. Et, en dépit des prix qui
peuvent parfois paraître alléchants, rien ne garantit au consom-
mateur que le vendeur démuni d'autorisation a respecté les
normes d'hygiène et de fabrication. C'est pourquoi il lui
demande s'il envisage de prendre des mesures pour lutter contre
les ventes sauvages et en particulier pour que les contrôles d'au-
torisation de vendre soient effectivement assurés et renforcés.
D'autre part, chaque année, dans les communes touristiques, les
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commerçants installés à demeure qui contribuent, eux, à l'anima-
tion commerciale pendant la basse saiaon, sont victimes de pra-
tiques abusives en matière de soldes provenant des saisonniers.
Ces abus, ainsi que les conséquences néfastes qu ' ils ont souvent
pour le consommateur, ont été dénoncés plusieurs fois . A ce pro-
blème des soldes qui a fait l 'objet de diverses questions écrites, le
Gouvernement a répondu qu'une commission de réflexion était
mise en place pour rechercher des solutions et proposer des amé-
nagements de la réglementation en matière de soldes . C'est pour-
quoi il souhaiterait connaître l'état d'avancement des travaux de
cette commission et savoir si des solutions sont en passe d'étre
trouvées afin de permettre à l'ensemble des commerçants
d'exercer leur profession dans des conditions de concurrence
loyale.

Réponse. - Le ministre délégué chargé du commerce, de l'arti-
sanat et des services partage l'opinion de l'honorable parlemen-
taire, selon laquelle les ventes sauvages constituent à l'égard des
commerçants régulièrement installés une concurrence particulière-
ment déloyale et ne sauraient être tolérées . C'est pourquoi, à son
initiative, deux actions ont été entreprises afin de réprimer et de
lutter plus efficacement contre ces activités illicites : d'une part,
l'article 37 de l'ordonnance n° 86-1243 du l ei décembre 1986
relative à la liberté des prix et de la concurrence sanctionne
d'une amende de 2 500 francs à 5 000 francs toute occupation
irrégulière du domaine public ; d'autre part, une circulaire rela-
tive à la lutte contre les pratiques paracommerciales en date du
12 août 1987 vient d'être adressée par le ministre d'Etat, ministre
de l'économie, des finances et de la privatisation, le ministre
délégué chargé du commerce, de l'artisanat et des services, et le
secrétaire d'Etat, chargé de la consommation et de la concurrence
aux préfets. Cette circulaire, publiée au Journal officiel du
23 août 1987, a pour objectif de mieux informer les autorités
locales des diverses pratiques paracommerciales, de rappeler la
législation et la réglementation applicables, notamment en
matière de vente dans les lieux publics et de ventes au déballage
et de les inviter à faire procéder aux contrôles appropriés . Enfin,
s'agissant du problème des soldes, les travaux de la commission
de réflexion mentionnée par l'honorable parlementaire vont
déboucher sur des propositions concrètes, portant essentiellement
sur les conditions de déroulement des soldes saisonniers . Cer-
taines de ces propositions seront reprises dans un projet de
décret, actuellement en cours d'élaboration, modifiant le
décret na 62-1463 du 26 novembre 1962, précisant les modalités
d'application de la loi au 30 décembre 1906 sur les ventes au
déballage.

Commerce et artisanat (politique et réglementation)

29759 . - 7 septembre 1987 . - M . Jean-Jack Salles attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur les métiers de la vente
et en particulier sur leur image dans l 'opinion publique . En effet,
les entreprises ont de plus en plus de mal à recruter du personnel
correspondant à cette qualification . Alors que le métier de ven-
deur a considérablement évolué dans les vingt dernières années et
que le vendeur est plus que jamais un personnage clé de l'entre-
prise, son image, souvent à la limite de la caricature, est restée
négative auprès du public. Il lui demande donc s'il ne serait pas
nécessaire et souhaitable de réaliser une campagne d'information
et de sensibilisation du public sur les métiers de la verte.

Réponse. - Les pouvoirs publics sont particulièrement attentifs
au problème évoqué par l'honorable parlementaire, notamment le
manque de vendeurs qualifiés auquel sont encore trop largement
confrontées les entreprises françaises. Les difficultés et les exi-
gences de la compétition économique, tant sur le marché inté-
rieur que sur les marchés d'exportation, imposent chaque jour
davantage un développement des aptitudes et des compétences
de nos compatriotes en matière de vente . Aussi, ont été mises en
oeuvre les mesures suivantes, depuis 1986 : 1 , rénovation du
CAP. de vente tourné vers une large polyvalence, de nature à
faciliter la mobilité de l'emploi, et non plus une spécialisation
étroite ; 2, création d'un B .E.P. de vente-action marchande ;
3. développement des classes de vente-représentation dans le
cadre du nouveau baccalauréat professionnel ; 4. actualisation et
développement du B .T.S. Commerce international ; 5. création,
en principe à la rentrée de 1988, d'un H .T.S . Force de vente.
Parallèlement à l'important effort d'adaptation entrepris par le
service public de l'éducation nationale, l 'enseignement consulaire
a développé de façon vigoureuse des réseaux de formation à la
vente en droite liaison avec les entreprises et les milieux profes-
sionnels (dirigeants commerciaux de France, par exemple) . C'est
ainsi que le réseau des instituts des forces de vente (I .F.V.), créé
dans le cadre d ' une convention passée entre l'assemblée perma-
nente des chambres de commerce et d'industrie et la chambre

syidicale nationale de la vente-représentation, compte aujour-
d'hui près d'une soixantaine d'établissements préparant à la fois
à des formations de niveau IV et de niveau III . Toutes ces trime-
formations ont contribué de façon significative à l'information et
A la sensibilisation du public aux métiers de la vente, souhaitées
par l'honorable parlementaire . Cela étant, de nouveaux efforts
peuvent et doivent être accomplis en concertation avec le
ministre de l'Education nationale qui exerce la tutelle de
l'O .N.I .S .E .P., principal instrument d'information des jeunes et
des enseignants sur le système éducatif . A cet effet, le ministre du
commerce, de l'artisanat et des services appellera l'attention du
département de l'éducation nationale sur l'intérét d ' un renforce-
ment de son action en la matière . En ce qui le concerne, il
contribuera également - à proportion de ses moyens budgé-
taires - à cette campagne . C'est ainsi que la mission d'informa-
tion de la direction du commerce intérieur publiera début 1988
une brochure intitulée Mieux comprendre le commerce. La finalité
de celle-ci sera d'apporter aux enseignants et élèves des classes
de seconde un certain nombre de données sur le commerce, et en
particulier sur la vente dans le cadre d'un enseignement d'initia-
tion économique et sociale.

Politiques communautaires
(législation communautaire et législations nationales)

29817 . - 7 septembre 1987. - M. Jean-Jack Salles attire l'at .
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur la directive du Conseil
des communautés européennes du 18 décembre 1986 qui prévoit
la coordination des droits des Etats membres, concernant les
agents commerciaux indépendants, avant la date du l ai jan-
vier 1990. La loi nouvelle définit l'agent commercial comme étant
chargé de « négocier la vente ou l ' achat de marchandises » . Cette
dénomination apparaît particulièrement restrictive et risque d'ex-
clure du statut protecteur des agents commerciaux ceux qui négo-
cient des fonds de commerces, des terrains, la location de
meubles, le négoce de prestations de services et de contrats d'as-
surances qu'ils soient des personnes physiques, ou sociétés civiles
ou commerciales régies par l'arrété du 22 août 1968 . Cette nou-
velle définition pourrait aboutir à déprécier considérablement les
cartes des agents exclus du champ d'application de la législation
communautaire et pourrait, en outre, conduire au développement
de la pratique des contrats à durée déterminée pour les profes-
sions ainsi visées . Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour préserver les droits acquis spécifiques des profes-
sions concernées résultant du décret du 23 décembre 1958.

Réponse . - Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, il
est exact que le champ d'application de la directive - du
18 décembre 1986 relative à la coordination des droits des Etats
membres concernant les agents commerciaux indépendants est
plus restreint que celui du décret n° 58-1345 du
23 décembre 1958 relatif aux agents commerciaux qui vise les
agents chargés de négocier et éventuellement de conclure « des
achats, des ventes, des locations ou des prestations de services ».
Cependant, cette situation ne constitue pas un handicap dans la
mesure où il convient de noter que le contenu de la directive
communautaire ne lie pas les Etats qui désireraient maintenir ou
adopter un champ d'applicaton plus large . S'agissant de la trans-
cription de cette directive en droit français, la décision sur ce
point ne sera définitivement arrétée qu'après la consultation pro-
chaine des différentes parties concernées.

Politiques communautaires
(législation communautaire et législations nationales)

29818. - 7 septembre 1987 . - M . Jean-Jack Salles attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des servies, sur la directive du Conseil
des communautés européennes du 18 décembre 1986 qui prévoit
la coordination des droits des Etats membres concernant les
agents commerciaux indépendants avant la date du I" jan-
vier 1990. Cette directive mentionne que la détermination du taux
de commission peut ne pas faire l'objet d'une convention préa-
lable entre l'agent et son mandant . Or, cette disposition contredit
la législation et la jurisprudence française qui prévoient que cet
élément est essentiel pour l'existence méme du contrat d'agence.
Cette connaissance permet aux deux parties d'apprécier exacte-
ment la réalité de leur engagement et les résultats qu' ils en
escomptent . Il lui demande s'Il est envisagé d'user des possibilités
de dérogations autorisées par ladite directive pour maintenir la
position française en ce domaine.
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Réponse. - Les dispositions de la directive du 18 décemre 1986
concernant les agents commerciaux indépendants sont, sur le
point évoqué par l'honorable parlementaire, d'une grande sou-
plesse. L ' article 6 prévoit, en effet, qu'« en l'absence d'accord à
ce sujet (rémunération) entre les parties, et sans préjudice de
l'application des dispositions obligatoires des Etats membres sur
le niveau des rémunérations, l'agent commercial a droit à une
rémunération conforme aux usages pratiqués là où il exerce son
activité et pour la représentation des marchandises faisant l'objet
du contrat d'agence. En l'absence de tels usages, l'agent commer-
cial a droit à une rémunération raisonnable qui tient compte de
tous les éléments qui ont trait à l'opération ». La directive ne fait
donc que suppléer, en définitive, l 'absence éventuelle de disposi-
tions en la matière, qu'il s'agisse de dispositions d'ordre public,
de conventions entre les parties ou d'usages . Elle n'implique pas
une remise en cause des obligations pouvant déjà exister dans le
droit de chaque Etat membre s'agissant de la détermination du
niveau de la rémunération de l'agent.

Commerce et artisanat (indemnité de départ)

29827. - 7 septembre 1987 . - M. Jacques Godfrain rappelle à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du commerce, de Parti-
sanat et des services, que les commerçants et artisans qui
connaissent des difficultés pour céder leur fonds de commerce ou
leur entreprise peuvent bénéficier d ' une indemnité de départ qui
leur est attribuée sous des conditions d'âge, de durée d'activité
artisanale ou commerciale et de ressources . Il appelle son atten-
tion sur la situation des commerçants ou des artisans qui ont dû
cesser leur activité en raison des difficultés financières de leur
entreprise, celles-ci étant d'ailleurs souvent aggravées par les
indemnités de licenciement qu'ils ont dû verser à des salariés
licenciés avant la fermeture définitive. De même qu'un salarié
privé d'emploi peut bénéficier d'une aide de la collectivité natio-
nale sous forme de différentes indemnités prévues en faveur du
chômage, il lui demande s'il n'estime pas que des mesures de cet
ordre pourraient être prises en faveur des commerçants et
artisans de moins de soixante ans, par exemple au-delà de
cinquante-cinq ans . Cette aide pourrait prendre la forme d'un
aménagement des conditions d'attribution de l'indemnité de
départ actuellement prévue.

Réponse. - L'indemnité de départ instituée par l'article 106 de
la loi de finances pour 1982 en faveur de certains commerçants
et artisans a pour objet de compenser la dépréciation de leur
fonds ou entreprise due aux mutations économiques alors même
que leur âge ne les incite pas à se reconvertir . C ' est pourquoi
l'octroi de l'aide est subordonné notamment à des conditions de
ressources, de durée d'activité artisanale ou commerciale et d'âge.
Les conditions de ressources (42 000 francs de revenu annuel
moyen dont 20 000 francs de ressources non professionnelles
pour un demandeur isolé et 75 000 francs dont 36 000 francs
pour un ménage) sont nettement inférieures au S .M.I.C . et souli-
gnent le caractère social de l'indemnité de départ . Les commer-
çants ou artisans qui doivent cesser leur activité en raison de
difficultés financières de leur entreprise sont donc éli bles à l'in-
demnité de départ, qu'ils aient ou non des salariés. Toutefois, il
est peu probable que des commerçants ou artisans qui
employaient un ou plusieurs salariés aient eu des revenus assez
modestes pour pouvoir bénéficier de cette aide . Par ailleurs, le
paiement de l'indemnité de départ étant subordonné à la cessa-
tion définitive de l'activité commerciale ou artisanale, l'abaisse-
ment de la condition d'âge de soixante à cinquante-cinq ans ne
pourrait se concevoir que consécutivement à l'abaissement de
l'âge légal de la retraite, ce qui n'est pas envisageable actuelle-
ment.

CONSOMMATION ET CONCURRENCE
(aecritaire d'État)

D .O.M.-T.O.M. (Réunion : consommation)

30165 . - 21 septembre 1987 . - M . André Thiea Ah Koon
demande à M. le secrétaire d'État auprès du ministre d'État,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation,
chargé de la consommation et de la concurrence, de bien vou-
loir lui indiquer s'il envisage la création à la Réunion d'un
comité départemental de la consommation en application des dis-
positions de l'article 34 du décret n e 86-1309 du
2.9 décembre 1986.

Réponse. - L'arrêté créant le comité de la consommation du
département de la Réunion et fixant sa composition a été signé
par le préfet, commissaire de la République, le 15 juillet 1987 . La
réunion d'installation s'est tenue le 29 septembre 1987.

CULTURE ET COMMUNICATION

Télévision (chaînes publiques : Isère)

20093. - 9 mars 1987 . - M. Jean Giard appelle l'attention de
M. le ministre de la coopération sur l'avenir du Bureau
régional d'information de Grenoble (F.R. 3 Alpes). D'après les
informations dont a fait état la presse, le devenir de la station de
Grenoble se trouverait remis en question au point que parmi les
hypothèses avancées, sa fermeture pure et simple ou sa cession
au privé - en l'occurrence la Compagnie générale des eaux par
l ' intermédiaire du futur réseau câblé grenoblois - sont envisagées.
Depuis juin 1982, l'utilisation conjointe des émetteurs de F .R.3
et d'Antenne 2 permet une diffusion simultanée des émissions
régionales de Lyon et de Grenoble . Or il est prévu qu'au I" jan-
vier 1988, Antenne 2 cesse d'accueillir, à l'intérieur de sa grille de
programme, les actualités régionales de F .R. 3 . Dès lors, la diffu-
sion simultanée des actualités régionales de Lyon et de Grenoble,
uniquement sur le réseau de la 3 e chaîne, si elle devait être envi-
sagée, conduirait à mécontenter, selon un rapport de T.D.F.,
520 000 téléspectateurs. En effet, l'implantation et l'inadaptation
des émetteurs des stations de Lyon et de Grenoble contrain-
draient une partie des téléspectateurs du Rhône - notamment
ceux de la région de Villeurbanne, des Monts du Beaujolais et
une partie de Villefranche - à ne pouvoir regarder que le pro-
gramme des Alpes, et 35 p . 100 des téléspectateurs des Alpes à
ne pouvoir regarder que les programmes du Rhône . Il y a donc
là un problème important qui touche au droit à l'information . II
lui demande donc de lui faire connaître la position qu'il entend
adopter sur ce dossier.

Réponse. - Dans le nouveau contexte de l'audiovisuel en
France, la société Antenne 2 ne peut plus être indéfiniment
chargée d'assurer la diffusion simultanée de journaux régionaux
de F .R. 3 sur son réseau à une heure de grande écoute . Il est
toutefois exclu de priver de leurs informations régi onales une
partie des habitants de l ' Isère, de la Savoie et de la Haute-
Savoie . C'est pourquoi une réflexion a été engagée sur ce point
par la société F.R. 3, qui a d'ores et déjà demandé à Télédiffu-
sion de France d'examiner la possibilité technique et le cont d'un
complément de couverture de F .R. 3 dans les zones concernées.
D'autres solutions pourraient consister soit à allonger la durée du
journal actuel, qui comporterait alors deux volets, soit à pro-
grammer sur le seul réseau de F.R.3 les deux journaux à des
heures différentes . En tout état de cause, F.R.3 maintiendra à
Grenoble l'implantation de son bureau régionai d'information
« Alpes » . Tous les responsables locaux peuvent être assurés
qu'ils seront informés avant toute décision et que l'arrêt de la
diffusion sur Antenne 2 n'interviendra pas tant qu'une autre solu-
tion n'aura pu être mise en oeuvre.

Télévision (réseaux câblés)

21038. - 23 mars 1987 . - M. Robert Borrel appelle l'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur la
situation de certains abonnés au réseau Télédiffusion de France
par câbles qui ont vu leur abonnement augmenter de 33,3 p . 100
en 1987 . Selon les explications données par Télédiffusion de
France, la privatisation de certains services publics, ainsi qu'une
réduction de ressources issues de la redevance, a conduit T .D .F.
à gérer avec une rigueur accrue son réseau de diffusion . T .D .F.
expose également que si la règle d'égalité de tous les citoyens
devant le coût d'accès aux services publics doit être respectée,
cette règle n'est plus applicable en ce qui concerne les chaînes
privées . Le caractère privé des première, cinquième et sixième
chaînes entraînera donc, selon T.D .F., une différence de traite-
ment entre les utilisateurs desservis par antenne et les utilisateurs
desservis par câbles, alors même que la diffusion par câble
répond, dans certains sites, à des nécessités purement techniques.
Il lui demande s'il estime devoir rétablir l'égalité des utilisateurs
du réseau télévisé quant aux participations qu'ils ont à acquitter
par abonnement.

Réponse. - Le montant de l'abonnement annuel demandé par
Télédiffusion de France pour l'accès aux réseaux ne distribuant
que les trois chaînes de télévisions de l'ancien secteur public
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(T.F. 1, Antenne 2 et F.R . 3) est aujourd'hui de 98 francs (T.T.C .).
Cette formule permet d'assurer l'égalité d'accès quant à la diffu-
sion des émissions des chaînes du secteur public. En effet, les
usasers n'ont pas à faire procéder à l'installation d'une antenne
individuelle de réception, contrairement aux téléspectateurs se
trouvant dans des zones d'ombre couvertes par des réémetteurs.
Il est clair que le montant de cet abonnement ne couvre pas les
charges réelles du réseau mis en place . L'accès à des chaînes qui
n'appartiennent pas au secteur public français ne s'inscrit pas
dans ce cadre.

Télévision (chaînes publiques)

21941 . - 6 avril 1987 . - M . Jacques Bompard alerte M. le
ministre de l ' intérieur sur l'irresponsabilité du commentaire de
la journaliste de T.F. 1, qui, le 20 mars 1987 à treize heures,
relatant les faits d'espionnage sur la fusée française Ariane, a
traité le problème sur le ton du vaudeville : « Moscou ayant pour
Ariane les yeux de Chimène, cette affaire est donc assez flatteuse
pour nous . » Nonobstant le caractère peu flatteur du fait que la
France semble être la plaque tournante de l'espionnage sovié-
tique, puisque depuis 1945 notre pays a connu soixante-
seize affaires d'espionnage où était mêlée l'U .R.S.S ., il lui semble
souhaitable que les journalistes fassent preuve de raison et de
bon sens. il lui demande si la création d'un ordre des journalistes
ayant pour rôle d'établir et de faire respecter une certaine déon-
tologie professionnelle ne serait pas à même d'améliorer leur
moralité professionnelle . - Question transmise à M. le ministre de
la admire et de la communication.

Réponse . - Le Gouvernement n'est pas favorable à la constitu-
tien d'un ordre chargé d'édicter et de faire respecter une déonto-
logie professionnelle pour les journalistes qui ne seraient pas
eux-mêmes favorables, dans leur grande majorité, à une telle
mesure. Un tel organisme impliquerait l'exclusivité d'un titre pro-
fessionnel et devrait donc s'accompagner d'un monopole d'exer-
cice qui serait contraire à la liberté d'expression reconnue à tous
les citoyens . Il est précisé cependant que l'ensemble de la profes-
sion des journalistes adhère au code d'honneur institué en
juillet 1918 et complété en janvier 1938 en te considérant comme
une véritable charte professionnelle.

Culture (politique culturelle)

23748. - 27 avril 1987. - M . Philippe Sanmarco demande à
M. le ministre de la culture et de la communication de bien
vouloir lui préciser ses objectifs en matière de culture scienti-
fique, technique et industrielle. Il souhaite notamment savoir
quels sont les ministères qui ont compétence pour gérer cette
politique, quels moyens budgétaires sont prévus en 1987 et 1988
pour la mettre en œuvre et quel avenir il compte réserver au pro-
gramme mobilisateur intermmistérjel sur la culture scientifique et
technique . Il souhaite également qu'il lui indique à quelle date
seront réunies les instances de cc programme et quelles mesures
sont envisagées pour que soient signés les contrats de plan per-
mettant seuls une pérennisation des centres de culture scienti-
fignes.

Réponse. - En matière de culture scientifique, technique et
industrielle, le ministère de la culture et de la communication
vise en priorité le jeune public selon quatre axes privilégiés :
l'étude de l'histoire des sciences, l'élaboration de circuits de
découverte, l'explication de la dimension technologique de notre
environnement quotidien, et l ' expérimentation de nouveaux rap-
ports entre les sciences et les arts . La mise en oeuvre de cette
politique relève de la direction de l'administration générale et de
l'environnement culturel . Les autres administrations concernées
par le sujet sont le ministère de l'éducation nationale, le minis-
tère de la recherche et de l'enseignement supérieur, la délégation
à l'aménagement du territoire (D.A.T.A.R.), ainsi que, lorsque le
projet le nécessite, d'autres départements ministériels (secrétariat
d'Etat à la mer, ministère de l ' agriculture, etc .) . Pour ce qui
concerne le ministère de la culture et de la communication, les
moyens consacrés è ce secteur en 1987 s'élèvent à 10 millions de
francs pour le fonctionnement et 12 millions de francs pour t'in-
vestissement . Des dotations d'un montant équivalent sont prévues
pour 1988 . Enfin, les modalités de la concertation interministé-
rielle, et en particulier des différentes instances du programme
mobilisateur (comité national, conseil de programme), relèvent de
la compétence du ministère de la recherche et de l'enseignement
supérieur. Les projets de centres de culture scientifique et tech-
nique inscrits dans le cadre des différents contrats de plan Etat-
région ont été actualisés au cours des derniers mois et un certain
nombre d'entre eux ont fait l'objet d'avenants particuliers .

Patrimoine (archéologie)

28068. - 13 juillet 1987 . - M . André Billardon demande à
M. le ministre de la culture et de la communication quelles
mesures il entend prendre contre l'utilisation massive et parfois
illégale de détecteurs de métaux sur les sites archéologiques. La
protection du patrimoine archéologique national et la science his-
torique ne peuvent être lésées de tant de richesses par des fouil-
leurs clandestins .

Patrimoine (archéologie)

28076. - 13 juillet 1987 . - M . Alain Brune attire l'attention de
M . le ministre de la culture et de la communication sur l'utili-
sation par des particuliers de détecteurs de métaux . Le pillage
des sites archéologiques redouble d'intensité, mettant en péril la
précaire conservation de nos archives nationales les plus
anciennes. Les vendeurs de détecteurs de métaux tentent de faire
croire au plus large public que leur action n'est qu'un innocent
loisir, qui, loin de dégrader le patrimoine, l'aide à revivre . De tels
arguments ne doivent pas faire illusion, car il ne faut pas
confondre démarche scientifique et recherche effrenée de pièces
de collections. En conséquence, il lui demande quelles disposi-
tie-s il compte mettre en œuvre pour faire cesser un état de fait
qui devient extrêmement grave pour le patrimoine.

Patrimoine (archéologie)

28147 . - 13 juillet 1987 . - M. François Patriat appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication
sur les dangers de l'utilisation massive et parfois illégale de
détecteurs de métaux sur les sites archéologiques . On assiste
actuellement à un retour en force des fouilleurs clandestins qui,
utilisant des appareils de plus en plus sophistiqués, s'approprient
à titre personnel des objets historiques qui devraient aller enri-
chir nos musées et empêchent les bénévoles ou professionnels de
la science archéologique d'établir les chronologies qui s'imposent
et de travailler à l'enrichissement de notre patrimoine . En consé-
quence, il lui demande s'il envisage de prendre des mesures pour
enrayer cette évolution.

Patrimoine (archéologie)

28369. - 20 juillet 1987 . - M. Bernard Bardin appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication
sur l'utilisation de détecteurs de métaux sur des sites archéolo-
giques par des personnes n'étant pas archéologues. Il lui
demande de lui indiquer les mesures qu'il entend prendre afin
que soit protégé le patrimoine archéologique national de ces
abus.

Patrimoine (archéologie)

28434 . - 20 juillet 1987 . - M . Henri Nallet attire l'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur
l'utilisation massive de détecteurs de métaux sur des sites archéo-
logiques . En effet, malgré les efforts des administrations
concernées, l'activité clandestine redouble actuellement d'inten-
sité. Certains des appareils très performants vendus dans le com-
merce sont capables de ravager cachettes de l'âge du bronze,
trésors monétaires, statuettes et tous documents métalliques . Dans
le même temps, la science historique pâtit de ne pouvoir établir
les chronologies qui s'imposent et se voit dépouillée des objets
qui devraient aller enrichir les musées ouverts au public . C'est
pourquoi, il lui demande si le Gouvernement entend prendre des
mesures tendant à protéger plus efficacement notre patrimoine
historique .

Patrimoine (archéologie)

28530. - 27 juillet 1987 . - M. Robert Poujade attire l'attention
de M . le ministre de la culture et de ia communication sur les
dommages causés par les fouilleurs qui, sans la moindre autorisa-
tion, utilisent des détecteurs de métaux sur des sites archéolo-
giques à des fins souvent mercantiles. II lui demande quelles
mesures il lui paraît possible de prendre pour éviter le saccage
des sites archéologiques et pour contrôler l'utilisation des appa-
reils qui favorisent ce vandalisme .
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Patrimoine (archéologie)

28536. - 27 juillet 1987 . - M. Philippe Auberger appelle l'at-
tention de M. le ministre de la culture et de la communica-
tion sur les inconvénients qui résultent de l ' utilisation abusive
des détecteurs de métaux par des particuliela sur des sites
archéologiques . En effet, des appareils de détection de métaux,
très performants, sont actuellement vendus et utilisés à l'excès
par des amateurs de « trésors cachés » . Si, de prime abord, cette
situation ne paraît guère dommageable et porterait plutôt à sou-
rire, les conséquences sur les recherches menées par les archéo-
logues amateurs et professionnels oeuvrant au sein des associa-
tions reconnues sont en réalité importantes . Seuls ces
archéologues mènent une action désintéressée, respectueuse de
l ' esprit des lois de 1941 et 1980 et n'ont d'autre ambition que de
travailler à enrichir le patrimoine national et à compléter les
informations de notre histoire commune. En conséquence, il lui
demande de lui indiquer quelle est sa position sur ce sujet.

Patrimoine (archéologie)

28722. - 27 juillet 1987. - M. Roland Vuillaume rappelle à
M . le ministre de la culture et de la communication qu'il
avait appelé l'attention de son prédécesseur (question écrite
ns 40534) sur les dangers que fait peser l'utilisation de détecteurs
de métaux sur le patrimoine archéologique franc-comtois et
national . Certains appareils utilisés sont suffisamment perfor-
mants peur que soient systématiquement pillées les cachettes de
l'âge du bronze recélant monnaies, statuettes et tous objets métal-
liques, au profit de personnes ne cherchant bien souvent qu'à
monnayer leurs trouvailles . Il lui demandait s'il n 'estimait pas
nécessaire et urgent de déposer un projet de loi permettant
d'éviter, dans toute la mesure du possible, ce pillage systématique
du patrimoine par une réglementation rigoureuse s ' appliquant à
l'utilisation des appareils en cause . Dans la réponse à cette ques-
tion (J O., A .N ., questions, du 6 février 1984) il était dit que le
ministère de la culture avait décidé de mettre un terme à la situa-
tion exposée en élaborant un projet de texte tendant à réserver
l'utilisation de ces matériels aux personnes qui en auraient uni-
quement un usage professionnel ou qui seraient autorisées par le
ministère. Il semble qu ' aucune disposition dans ce sens ne soit
intervenue, c'est pourquoi il lui demande si l'étude du texte en
cause a été poursuivie et s'il es'. possible d'envisager son aboutis-
sement rapide.

Réponse. - Le mini'.tre de la culture et de la communication
entend prendre les mesures nécessaires pour protéger le patri-
moine archéologique contre les menaces résultant d ' un usage
incontrôlé des détecteurs élctromagnétiques . Il étudie notamment
une réglementation de l'utilisation de ce matériel pour le réserver
aux personnes dont les compétences scientifiques sont reconnues.
Des consultations sont en cours avec l'ensemble des partenaires
intéressés.

Spectacles (théâtre : Isère)

28929. - 3 août 1987. - M. Jean Reysnier attire l' attention de
M. le ministre de la culture et de le communication sur le
sort réservé au metteur en scène Bruno Boeglin, écarté injuste-
ment de la direction du Centre national dramatique des Alpes
avant mémo que son contrat n'ait pris fin et sans aucun motif
artistique . A la tete de l'un des plus anciens centres dramatiques,
Bruno Boeglin, originaire de Châlons-sur-Marne, avait accompli
depuis deux ans à Grenoble un travail de création remarquable
salué par les critiques et les publics venus toujours plus enthou-
siastes applaudir à ses spectacles. En vérité, par-delà le sort inad-
missible fait à Bruno Boeglin, c'est une autre logique que le
Gouvernement veut imposer : la logique financière ; c' est l'ouver-
ture du théâtre à la marchandisation, c 'est faire passer l'argent
avant la création ; c'est enfin faire croire que les créateurs
seraient irresponsables. Cette politique, l'immense majorité des
artistes, metteurs en scène, écrivains la refusent, comme en témoi-
gnent les nombreux messages de soutien et de sympathie qu'il
reçoit. Il lui demande donc de bien vouloir reconsidérer sa déci-
sion et de confirmer Bruno Boeglin à la tête de cette maison si
prestigieuse qu'est le Centre national dramatique des Alpes.

Réponse. - C'est M . Joel Chosson, actuel directeur du centre
dramatique de Grenoble (Centre dramatique national des Alpes),
qui a signé le contrat de décentralisation en cours d'exécution,
M . Bruno Boeglin ayant pour sa part accepté pour un an la fonc-
tion de metteur en scène résident au sein du Centre dramatique
national. Conformément au contrat de décentralisation en cours,
le ministre a fait part le 30 juin 1987, en plein accord avec la

ville de Grenoble, de sa décision en ce qui concerne la forme à
donner au nouveau contrat qui doit intervenir à compter du
I ,r janvier 1988 : il s'agit de constituer le Centre dramatique
national, à titre expérimental, en centre de création et de produc-
tion pour les trois prochaines années . Cette formule, déjà
retenue, pour le Centre dramatique national de Saint-Denis il y a
quelques années, vise à ouvrir davantage encore l'établissement
vers les activités et troupes théâtrales de la région Rhône-Alpes,

i sont nombreuses et de qualité, en tenant compte de la spéci-
Lité du centre. Le ministère envisage de conclure une conven-
tion de compagnie indépendante avec M . Boeglin en lui accon
data une subvention d'un montant d'environ un million de
francs.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D .O.M.-T.O.M. (Guyane : enseignement secondaire)

29075 . - 3 août 1987 . - M. Elle Castor attire l'attention de
M . le ministre des départements et territoires d'outre-mer sur
le cas des élèves ayant échoué au baccalauréat et qui n'ont
aucune possibilité de redoubler en terminale, faute de places suf-
fisantes dans certaines sections . Il rappelle que le taux d'échec à
cet examen est particulièrement élevé en Guyane et qu'il convien-
drait de donner une seconde chance à des jeunes désireux de
suivre â nouveau une scolarité normale, afin de se représenter
dans les meilleures conditions aux épreuves de cet examen . Il
souligne que le taux du chômage étant déjà trop élevé dans son
département, il serait souhaitable de permettre à des 'lycéens d'at-
taquer leur avenir professionnel sans un handicap supplémentaire
à ceux qu'ils auront déjà à affronter. Il lui demande de bien
vouloir prendre en considération la gravité de cette situation et
de lui indiquer les décisions qu'il entend prendre pour régler cet
épineux problème.

Réponse. - Il est porté à la connaissance de l'honorable parle-
mentaire que la question posée fait l'objet d'une demande de
renseignements auprès des services centraux et locaux du minis-
tère de l'éducation nationale . Les éléments de réponse lui seront
communiqués dès qu'ils seront disponibles.

D.O .M.-T.O.M. (Réunion : politique économique)

30161 . - 21 septembre 1987. - M. André Thien Ah Xooa
demande à M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il envi-
sage de prendre pour sensibiliser les opérateurs économiques de
la Réunion dans la perspective du marché unique européen prévu
pour 1992 et englobant les départements et territoires français
d'outre-mer.

Réponse. - La perspective du marché unique européen prévu
pour 1992 constitue l'une des raisons pour lesquelles le Gouver-
nement a déposé auprès des instances communautaires, en juin
dernier, un mémorandum pour une meilleure insertion des
D.O .M . dans la C.E .E. Ce mémorandum représente le fruit d'une
concertation approfondie, depuis l'automne 1986, avec l'ensemble
des élus et des socio-professionnels des D.O.M . Les chambres de
commerce et d'industrie, les chambres de métiers et les chambres
d'agriculture ont contribué à cette réflexion commune, comme
elles ont été invitées à participer à la rencontre avec les instances
communautaires les 4 et 5 juin dernier. La presse a réservé un
large écho à cette manifestation . Les milieux socio-économiques
des D .O.M. ont donc été largement sensibilisés à cette perspec-
tive .

DROITS DE L'HOMME

Radiodiffusion et télévision (programmes)

8307 . - 8 septembre 1986. - M . Jacques Bompard porte à
l'attention de M. le secrétaire d'État auprès du Premier
ministre, chargé des Droits de l'homme, le déroulement de
l'émission « Mosalque » du 29 juin 1986 ou, entre autres déve-
loppements du racisme and-français fait à la télévision française
avec l'argent des Français, et contre la culture française, on a pu
assister : l e au commentaire élogieux du livre La 7. Willaya, qui
est l'odyssée des égorgeurs du F.L.N . et de leurs porteurs de
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valises ; 2. d'un livre apologétique du Grand Vizir qui a com-
battu les croisés chrétiens. Tout ceci, alors que la loi civile des
pays du Maghreb condamne à mort tout étranger qui se permet-
trait de faire rentrer dans leur pays une Bible traduite en arabe.
Il lui demande ce qu'il compte faire pour que la liberté d'expres-
sion ne soit pas simplement offerte aux ennemis de notre peuple,
de nos traditions, de notre culture et de la religion chétienne qui
a contribué à la grandeur de notre pays.

Télévision (programmes)

16645. - 19 janvier 1987. - M. Jacques Bompard s' étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier miniers,
chargé des Droits de l'homme, de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question n e 8307 parue au Journal officie4 Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 8 septembre 1986 . Il
lui en renouvelle les termes.

Télévision (France Régions 3)

23345. - 20 avril 1987. - M . Jacques Bompard s'étonne à
nouveau auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé des Droits de l'homme, de ne pas avoir reçu
de réponse à sa question écrite ne 8307 parue au Journal officiel,
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du 8 sep-
tembre 1986, rappelée sous le ne 16645 au Journal ofciel du
19 janvier 1987 . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des droits de l'homme, tient à rappeler à l'honorable par-
lementaire que la loi n e 72-546 du l et juillet 1972 relative à la
lutte contre le racisme permet la répression de l'injure, de la dif-
famation, ou de la provocation à la discrimination, à la haine ou
à la violence à l'égard de toute personne ou de tout groupe de
personnes en raison de leur origine ou de leur appartenance à
une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée . En
ce qui concerne l'équilibre de l'information télévisée, la loi du
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication précise
que la Commission nationale de la communication et des libertés
« veille, par ses recommandations, au respect de l'expression plu-
raliste des courants de pensée et d'opinion ». Il appartient donc
à l'honorable parlementaire de saisir la Commission nationale de
la communication et des libertés des anomalies qu'il aurait
remarquées dans la présentation de l'émission à laquelle il fait
référence.

Politique extérieure (Pologne)

11200. - 27 octobre 1986 . - M . Philippe Puaud attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des Droits de l'homme, sur la situation en Pologne. La
situation concernant les droits de l'homme dans ce pays étant
particulièrement inquiétante comme le soulignent depuis de nom-
breuses années les rapports d'Amnesty International, il lui
demande de bien vouloir lui préciser quelle tst son analyse de la
situation et quelles mesures concrètes le Gouvernement entend
prendre pour venir en aide aux personnes qui sont persécutées de
façon inadmissible en Pologne.

Politique extérieure (Pologne)

16704. - 19 janvier 1987 . - M . Philippe Puaud s'étonne
auprès de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des Droits de l'homme, de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question écrite n e 11200 parue au Journal ofci4 Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 27 octobre 1986
concernant la situation en Pologne . Il lui en renouvelle donc les
termes .

Politique extérieure (Pologne)

23396. - 20 avril 1987 . - M . Philippe Puaud s'étonne auprès
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des Droits de l'homme, de ne pas avoir obtenu de réponse à sa
question écrite ne 11200 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 27 octobre 1986,
rappelée sous le n e 16704 au Journal officiel du 19 janvier 1987.
Il lui en renouvelle donc les termes .

Réponse. - Le Gouvernement français, vivement préoccupé par
la situation en Pologne, est intervenu à de nombreuses repnses
en faveur des prisonniers politiques de ce pays . Il a pris note de
la loi d'amnistie du 17 juillet 1986, qui s'est étendue ensuite à
l ' ensemble des prisonniers politiques . En vertu de cette amnistie,
toutes les personnes accusées d'activités politiques et syndicales
ont été libérées, mais celle-ci n'a pas été appliquée aux personnes
condamnées pour avoir commis des crimes de droit commun
motivés politiquement . La libération des prisonniers politiques
pouvait éveiller l'espoir d'un changement de la politique menée
jusque-là par les autorités . Cependant, comme auparavant, les
citoyens polonais ne peuvent ni s'associer, ni se réunir librement,
ni fonder des syndicats . Leur liberté d'opinion et de parole est
soumise à des limitations. Ainsi les aspirations d'une large majo-
rité des citoyens à jouir des libertés et des droits de l'homme ne
sont pas satisfaites . C'est pourquoi la libération des prisonniers
politiques doit étre considérée seulement comme un acte de répa-
ration d'une injustice touchant les personnes particulières, mais
elle ne modifie pas la situation générale des droits de l'homme
en Pologne . Enfin, ni le code pénal ni les lois relatives aux
« procédures accélérées de poursuites judiciaires » n'ont été
modifiés. Ainsi le retour de la répression des délits « politiques »
dépend uniquement de l'appréciation des pouvoirs politiques . Le
secrétaire d'Etat chargé des droits de l'homme suit avec une par-
ticulière attention l'évolution de la situation intérieure en
Pologne . Il considère que la liberté d'expression des opinions
politiques et philosophiques comme la participation des diffé-
rentes composantes de la société polonaise aux affaires du pays
doivent étre garanties afin que la Pologne se conforme réellement
aux principes de l'acte final d'Helsinki.

Politique extérieure (Soudan)

12951. - 24 novembre 1987 . - M. Jacques Bompard demande
éM. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des Droits de l'homme, ce qu'il compte faire pour lutter contre
le génocide organisé dans le Sud-Soudan par les tribus isla-
miques hissriyas du Sud-Kordofan qui, armées par le maréchal
marxiste Nimeiry, tuent, castrent, violent, pillent les tribus catho-
liques dinkas du Bhar el-Gazai . Mille tués, 500 enfants enlevés,
35 000 déportés sur une population de 600 000. Mgr John Malot)
Ater, évéque catholique qui aide les réfugiés, dit que « le Gou-
vernement tente d 'acculer les Dinkas à la pauvreté pour les
contraindre à la soumission ». Le nouveau gouvernement de
Khartoum demande un renforcement de la loi islamique. Au
Soudan comme au Liban, comma en Egypte, comme en Afrique
du Nord, les chrétiens sont persécutés ; il lui demande donc les
mesures justes et nécessaires qu'il compte prendre pour mettre
fin à ces atteintes intolérables contre les droits de l'homme.

Réponse. - La situation évoquée par l'honorable parlementaire
résulte de la guérilla qui sévit actuellement au Sud-Soudan.
Celle-ci trouve son origine dans la rébellion d 'anciens officiers,
dirigés par le colonel Garang, qui ont créé en juin 1983 le Mou-
vement de libération du peuple soudanais. Le S .P.L .M . contrôle
une partie des zones rurales des trois provinces du Sud ; il prône
l 'unité du Soudan et la si lutte révolutionnaire pour un régime

' démocratique fondé par le socialisme ». Ce mouvement s'appuie
également sur l'opposition qui existe entre les populations ara-
bisées et islamisées majoritaires du Nord (environ 17 millions de
personnes) et quelques 5 millions d'habitants du Sud, dont
20 p. 100 environ sont chrétiens et le reste animistes . Cet antago-
nisme s'est accru avec la promulgation, en septembre 1983, par le
maréchal Nimeiry, de lois islamiques, notamment pénales, appli-
cables dans tout le pays . Un an après la chute du maréchal
Nimeiry, les élections d'avril 1986 ont porté au pouvoir une coa-
lition des deux principaux partis islamiques et de partis laïcs du
Sud. Le nouveau gouvernement n'a pour le moment pas encore
apporté une solution politique à ce conflit. Il a cependant
annoncé que ces lois islamiques seraient remplacées par des dis-
positions « prenant en compte les droits des non-musulmans » ;
(l'application de leurs dispositions les plus contestables, sur le
plan pénal, a d'ailleurs été suspendue depuis quelque temps) . La
rébellion sudiste craint que les dispositions à venir ne répondent
pas à ses exigences de lalcité. La rébellion a, par ailleurs,
d'autres exigences concernant l'organisation politique et sociale
du Soudan. Les affrontements qui résultent de cette situation
complexe ont largement contribué à créer les conditions de la
famine qui sévit actuellement dans le sud du Soudan et qui
frappe en particulier des populations innocentes . Face à ce
drame, et dans le souci humanitaire qui est le sien, la France,
répondrait - avec d'autres Occidentaux - à un appel pressant du
Soudan, vient d'accorder un don exceptionnel de plus de 4 mil-
lions de francs destiné à financer l'acheminement de l'aide ali-
mentaire dans les zones sinistrées du Sud . Ce don portera à
20 millions de francs l'aide exceptionnelle apportée par la France
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au Soudan en 1987 (s'y ajoutent, sur le plan bilatéral, des
livraisons de plus de 9 000 tonnes de blé, sans oublier l'aide sue
nous accordons dans le cadre communautaire) . Cette aide servira
à alléger les souffrances des populations victimes de la famine au
Sud-Soudan . L'attention que la France porte aux victimes du
conflit du sud du Soudan, les principes qui guident notre action
et se fondent sur notre conception des libertés et des droits de
l'homme, conduisent le Gouvernement à suivre avec une vigi-
lance toute particulière l'évolution de la situation dans ce pays.
Nos interventions et nos aides humanitaires sont ainsi dirigées de
façon à porter secours aux victimes innocentes.

Droits de l'homme (commission consultative)

18706. - 16 février 1987 . - M. Philippe Puaud demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des Droits de l'homme, de bien vouloir lui fournir la liste des
associations qui ont été contactées pour siéger à la commission
consultative des Droits de l'homme, la liste des associations qui
ont accepté d'y participer, et le nom des personnes qui les repré-
sentent. D'autre part, il lui demande de bien vouloir lui fournir
la liste des associations qui ont été invitées pour l'inauguration
de la commission consultative des Droits de l'homme, le 8 jan-
vier dernier.

Droits de l'homme st libertés publiques
(commission consultative)

25439 . - 25 mai 1987 . - M . Philippe Puaud s'étonne auprès
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des Droits de l' homme, de ne pas avoir obtenu de réponse à sa
question écrite ne 18706 parue au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 16 février 1987,
concernant la liste des associations qui ont été contactées pour
siéger à la commission consultative des Droits de l'homme et la
liste des associations qui ont accepté d'y participer, ainsi que le
nom des personnes qui les représentent . Il lui en renouvelle donc
les termes.

Réponse. - La liste des quinze associations membres de la
Commission nationale consultative des droits de l'homme, prévue
par le décret ne 84-72 du 30 janvier 1984 et les noms des per-
sonnes qui les représentent a été publiée par arrêté du
31 décembre 1986 au Journal o;cieL Les associations invitées, le
9 janvier 1987, à l'installation de la commission ont été les orga-
nisations non gouvernementales (O.N.G .) connues des adminis-
trations françaises et des organisations des Nations unies.

Politique (Vies-Nam)

22559. - 13 avril 1987 . - M . Jacques Bompard alerte M. le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
Droits de l'homme, sur la situation des Vietnamiens soumis à la
dictature communiste qui sévit dans leur pays . En février 1986, la
police a arrêté quatre-vingts religieuses de la Providence à Cân-
Tho . Le 22 mars, douze religieuses et religieux du temple Ven-
Henh et du temple Gia-Lam Quang-Huong ont subi le même
sort. En mai, les écrivains Dean Quôc-sy et Hoong Hai-thuy, le
poète Quach-Tân, le chanteur Duy-Trac et le journaliste Duong
Hungg-cuong . Toujours en mai, plusieurs prêtres de Long-Xuyen
ont été emprisonnés . Sans parler de tous ceux qui sont entrés
dans le goulag vietnamien sans que nous ayons• pu en avoir
connaissance. II lui demande ce qu'il compte faire pour que la
France ne continue pas à participer, par son silence complice, au
maintien de cette politique systématique de création d'un univers
concentrationnaire au Vret-Nam.

Réponse. - L'attachement au respect des droits de l'homme
partout dans le monde est une dimension fondamentale de la
politique étrangère du gouvernement français . Celui-ci n'en est
que plus conscient et plus préoccupé de l ' existence au Viet-Nam
d'obstacles multiples à la liberté d'expression et de très nom-
breux prisonniers incarcérés sans jugement souvent dans des
camps de rééducation en raison de leurs opinions politiques ou
religieuses. Le Gouvernement français saisit toutes les occasions
de manifester sa vive inquiétude sur cet état de fait auprès des
autorités vietnamiennes . Il intervient par les voies appropriées en
faveur des cas individuels qui lui sont soumis et s'efforce d'ob-
tenirune amélioration du sort des personnes détenues . La grave
préoccupation du Gouvernement français à l'égard de la situation
des droits de l'homme au Viet-Nam a été publiquemnt exprimée

à l'occasion de la visite dans ce pays, au mois d'octobre 1986, du
secrétaire d'Etat aux affaires itrangéres . La situation au Viet-
Nam a été, par ailleurs, évoquée par le secrétaire d'Etat chargé
des droits de l'homme à l'occasion du discours qu'il a prononcé
en mars 198' devant la commission des droits de l'homme à
Genève. L'affirmation selon laquelle la France contribue par son
silence complice à participer à la création d'un univers concen-
trationnaire parait ainsi à cet égard quelque peu surprenante.
Plus récemment encore, le secrétaire d'Etat chargé des droits de
l'homme a, de façon significative, au cours d'une réunion orga-
nisée le 2 mai 1987 à Paris par des exilés vietnamiens, dénoncé
les violations des droits de l'homme par le Viet-Nam, le secré-
taire d'Etat chargé des droits de l'homme a indiqué notamment à
cette occasion que le Viet-Nam était l'une des pires dictatures et
l'un des pires totalitarismes aujourd'hui dans le monde . Ces
propos ont d'ailleurs entraîné une protestation des autorités viet-
namiennes auprès du ministre des affaires étrangères.

Politique extérieure (Afrique du Sud)

22973. - 20 avril 1987. - M . Jean Proveux interroge M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
Droits de l'homme, sur la situation des enfants dans les prisons
sud-africaines. Selon diverses organisations humanitaires interna-
tionales, plus de 8 000 enfants de moins de dix-huit ans ont été
arrêtés dans ce pays depuis l'état d'urgence, et plus de 4 000
seraient encore en prison actuellement . C'est pourquoi il lui fait
part de ses graves préoccupations à ce sujet et lui demande
quelles démarches peuvent être entreprises par le gouvernement
français pour mettre fin à de telles atteintes aux droits de
l'homme.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat tient à rappeler à l'honorable
parlementaire que cette grave question le préoccupe également et

3
u'il a effectué, en liaison avec le ministre des affaires étrangères,
e multiples interventions auprès des autorités d'Afrique du . Sud,

dès que les premières arrestations ont été connues . Lorsqu'il a eu
connaissance du rapport du comité de soutien aux parents de
détenus (D .P.S .C .) de Johannesburg faisant état de la détention
de milliers d'enfants, le gouvernement français a invité le porte-
parole de ce comité, Mme Coleman, à venir témoigner en Europe
de la situation des enfants incarcérés. La représentante de ce
comité a ainsi pu faire entendre sa voix auprès des responsables
nationaux et dans les instances internationales (Parlement euro-
péen, commission des droits de l'homme des Nations Unies .à
Genève). Elle a été reçue au mois de février par le secrétaire
d'Etat chargé des droits de l'homme qui lui a indiqué qu'il était
disposé à faire tout ce qui est en son pouvoir pour que ces
atteintes aux droits de l'homme cessent . Dans ce domaine; la
France a agi tant sur le plan' bilatéral, en accordant un soutien
financier aux organisations d'aide aux détenus, que dans le cadre
de la coopération politique européenne . Des démarches commu-
nautaires auprès des autorités sud-africaines ont soulevé ainsi le
problème des détentions d'enfants . A la suite de toutes les
démarches entreprises au plan bilatéral, dont celles de la France,
plusieurs centaines d'enfants et d'adolescents emprisonnés, en
vertu des dispositions de l'état d'urgence, ont été libérés au mois
de mai dermes. Les autorités sud-africaines ont déclaré qu'Il y
aurait actuellement 115 jeunes de moins de dix-huit ans détenus
dans les prisons . Le secrétaire d'Etat chargé des droits de
l'homme tient à assurer l'honorable parlementaire que les efforts
du gouvernement français pour que soit mis un terme à toutes les
détentions politiques en Afrique du Sud ne se démentiront pas,
et que pour sa part il poursuivra ses interventions pour exiger
que les enfants encore emprisonnés sans jugement soient libérés
dans les meilleurs délais.

Politique extérieure (Madagascar)

23124. - 20 avril 1987 . - M . Joseph-Henri Maujollan
du Gasset expose à M. le secrétaire d'E :at auprès du Premier
ministre, chargé des Droits de l'homme, que la presse s'est fait
l'écho de l'existence de « mouroirs » d'enfants à Madagascar.
Cette- situation tragique ne cesse de s'aggraver, alors que se géné-
ralisent pénurie, chômage et corruption. Il semblerait que toutes
les grandes villes de Madagascar se trouvent dans une situation
analogue, et possèdent des centres où sont parqués des enfants
comme des animaux, sans soins et pratiquement sans nourriture.
Il lui demande si le Gouvernement français compte faire quelque
chose pour limiter, si faire se peut, ce terrible infanticide.

.Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des Droits de l'homme, a l'honneur d'indiquer à l'hono-
rable parlementaire que le Gouvernement français est intervenu
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dès qu'il a eu connaissance de la situation des quelque
500 enfants abandonnés que les autorités avaient rassemblés dans
les locaux des anciens abattoirs d 'Anosipatrana. Il a apporté une
aide de 50 000 francs aux O .N .G. opérant sur place. Trente-sept
tonnes d'aide alimentaire et humanitaire offertes par diverses
organisations ont pu ainsi étre acheminées sur Tananarive le
20 mai dernier. En outre, les autorités malgaches ont donné leur
accord pour l'ouverture par l'association « Enfance et partage »
d'un cent-ro qui pourra accueillir une soixantaine d'enfants. Le
nombre d'enfants abandonnés dans les rues de Tananarive est
estimé à 3 000 dont un millier sont nourris et soignés, régulière-
ment ou épisodiquement, par une dizaine d'oeuvres privées. A la
demande du secrétaire d'Etat chargé des droits de l 'homme, l'am-
bassade de France suit cette question avec la plus grande atten-
tion, afin que toute évolution de la situation qui nécessite une
intervention en faveur de ces enfants lui soit signalée.

Enseignement secondaire (programmes)

2633 . - 1l mai 1987 . - M . Roland Carrez demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des
Droits de l ' homme, de préciser les éventuelles modalités d'un
enseignement des droits de l'homme dans le secondaire.

Réponse. Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des droits de l'homme, a, il y a quelques mois, émis
auprès du ministre de l ' éducation nationale le voeu qu'une action
sort entreprise pour renforcer à l'école l ' enseignement des droits
de l'homme et d'une instruction civique adaptée au monde d'au-
ourd'hui. Il a souhaité que cet élargissement touche en premier

lieu les élèves du second cycle du second degré, afin que l'atten-
tion demandée aux adolescents en matière d ' éducation civique ne
se relâche pas, mais au contraire s'intensifie, au moment où ils
approchent de l'âge de la majorité. A cet effet, plusieurs mesures
ont été annoncées conjointement le 26 mai dernier par le secré-
taire d' état auprès du Premier ministre, chargé des droits de
l'homme, et le ministre de l'éducation nationale. Dès la rentrée
1988 pour la classe de première, dès la rentrée 1989 pour la
classe de terminale, des programmes d'« éducation civique et
droits de l 'homme» se substitueront, à l'intérieur des pro-
grammes d ' histoire, aux actuels programmes d'éducation civique.
Ce changement de dénomination correspondra à un élargissement
très sensible des programmes, tant en volume qu'en contenu . En
effet, l'« éducation civique et droits de l ' homme », qui représen-
tera le tiers des programmes d'histoire, permettra non seulement
un approfondissement des questions relevant traditionnellement
de l'instruction civique, mais aussi l'étude des principaux « pro-
blèmes de société », auxquels est confronté notre pays . L'élabora-
tion .des nouveaux programmes, qui fera prochainement l'objet
de propositions de linspection générale du ministère de l'éduca-
tion nationale, s 'effectuera en concertation avec la commission
tonsuitative des droits de l'homme . Dès l'entrée en vigueur des
nouveaux pro grammes de terminale (année scolaire 1989-1990) et
pour la première fois dans notre histoire, l'enseignement d'« édu-
cation civique et droits de l'homme » sera assorti d'une sanction
spécifique au baccalauréat : à cet effet, le troisième sujet de
l'épreuve d'histoire sera transformé en une série de trois à six
questions dont un tiers porteront sur l 'éducation civique et les
droits de l ' homme . Enfin, la participation active des élèves sera
encouragée, tant par l'organisation d'un concours annuel pour les
élèves de première - le concours René-Cassin - que par la prio-
rité donnée, dans le choix des « projets d'action éducative » des
établissements, à ceux portant sur les droits de l'homme,

Enseignement (programmes)

25666. - l'r juin 1987. - M . Philippe Puaud attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
des Droits de l'homme, sur l'enseignement des droits de
l'lomme à l'école . Il lui demande de bien vouloir lui préciser ses
intentions pour assurer l'enseignement des droits de l'homme à
l'école.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé des droits de l'homme, a, il y a quelques mois, émis
auprès du ministre de l'éducation nationale le voeu qu'une action
soit entreprise pour renforcer à l'école l'enseignement des droits
de l'homme et d'une instruction civique adaptée au monde d'au-
~ourd'hui . Il a souhaité que cet élargissement touche en premier
lieu les élèves du second cycle du second degré, afin que l'atten-
tion demandée aux adolescents en matière d'éducation civique ne
se reitche pas, mais au contraire s'intensifie, au moment où ils
approchent de l'âge de la majorité. A cet effet, plusieurs mesures
ont été annoncées conjointement le 26 mai dernier par le secré-

taire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé des droits de
l'homme, et le ministre de l'éducation nationale . Dès la rentrée
1988 pour la classe de 1 «, dès la rentrée 1989 pour la classe de
terminale, des programmes d'« éducation civique et droits de
l'homme » se substitueront, à l'intérieur des programmes d'his-
toire, aux actuels programmes d'éducation civique . Ce change-
ment de dénomination correspondra à un élargissment très sen-
sible des programmes, tant en volume qu'en contenu . En effet,
l'« éducation civique et droits de l'homme », qui représentera le
tiers des programmes d 'histoire, permettra non seulement un
approfondissement des questions relevant traditionnellement de
l'instruction civique, mais aussi l'étude des principaux. «pro-
blèmes de société », auxquels est confronté notre pays. L' élabo-
ratin des nouveaux programmes, qui fera prochainement l'objet
de propositions de l'inspection générale du ministère de l 'éduca-
tion nationale, s'effectuera en concertation avec la commission
consultative des droits de l'homme . Dès l'entrée en vigueur des
nouveaux programmes de terminale (année scolaire 1989-1990) et
pour la première fois dans notre histoire, l'enseignement d'« édu-
cation civique et droits de l'homme» sera assorti d'une sanction
spécifique au baccalauréat : à cet effet, le troisième sujet de
l'épreuve d'histoire sera transformé en une série de trois à six

restions dont un tiers porteront sur l 'éducation civique et les
droits de l'homme . Enfin, la participation active des élèves sera
encouragée, tant par l'organisation d'un concours annuel pour les
élèves de i re - le concours René-Cassin - que par la priorité
donnée, dans le choix des « projets d'action éducative» des éta-
blissements, à ceux portant sur les droits de l'homme.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Assurances (compagnies)

25086. - 25 mai 1987 . - M . Roland Blum attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la privatisation, sur le fait que, dans la perspective du
marché unique européen de 1992, les entreprises d'assurances
françaisès, qui supportent en impôts et redevances diverses au
profit de l'Etat le plus lourd fardeau fiscal par rapport à leurs
concurrents européens, risquent de perdre un important marché,
n'étant pas compétitives . II lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre pour que les sociétés françaises d ' assurance puis-
sent prendre la part du marché leur revenant dans la C.E .E.

Impôts et taxes (politique fiscale)

26424. - 15 juin 1987 . - M. Jean Laurain appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur les craintes exprimées par le syndicat
français des assureurs conseils quant aux conséquences des dis-
positions relatives à leur profession dans le cadre de l 'acte
unique européen. Celui-ci indique que les distorsions fiscales
existant entre les différents pays de la C .E .E. en matière d'impo-
sition, de droits de timbres et de redevances diverses versées au
profit de l'Etat, risquent d' entraîner une perte de marché, et donc
de ressources, pour les entreprises d'assurances françaises . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte
prendre pour remédier à cette situation et éviter les difficultés
pressenties.

Réponse. - Les pouvoirs publics portent une attention particu-
lière aux problèmes que pose la mise en place du grand marché
communautaire à l'horizon de 1992, tout particulièrement sous
leurs aspects fiscaux. S'agissant des entreprises d' assurance, le
rapprochement des régimes fiscaux afférents à leurs opérations
d'assurance devra étre examiné en tenant compte des contraintes
budgétaires et des règles communautaires en matière de fiscalité.
Par ailleurs, il est rappelé à l'honorable parlementaire que le
Gouvernement, afin de permettre aux entreprises d'améliorer leur
compétitivité, a engagé une politique d'allégement de leurs prélè-
vements qui s'est traduite notamment par une réduction du taux
de l'impôt sur les sociétés . Ce taux a été ramené de 50 p . 100 à
45 p . 100 par la loi de finances rectificative pour 1986 pour les
exercices ouverts à compter du l er janvier 1986 et de 45 p. 100 à
42 p. 100 par la loi sur l 'épargne du 17 juin 1987 pour les exer-
cices ouverts à compter du I .e janvier 1988 . Enfin, la commission
de réflexion économique créée au printemps dernier a été chargée
de définir et de préparer l ' ensemble des mesures de nature finan-
cière, fiscale et monétaire rendues nécessaires par cette échéance.
Dans le cadre de cette réflexion, les préoccupations exprimées
par l 'honorable parlementaire seront prises en considération .
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Impôts et taxes (politique fiscale)

28631 . - 27 juillet 1987 . - M. Maurice Jeandon attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l'écono ►nie, des
finances ee de la privatisation, sur les perspectives qu'est en
droit d'attendre la profession d'agent d'assurances dans le cadre
des modifcatie is de la loi régissant actuellement l'assurance . La
volone- des agents d'assurances de ne pas fermer leur profess?on
et d'accepter le libre jeu de la concurrence est un signe encoura-
geant dans le cadre de l'Acte unique européen . A cet égard, les
distorsions fiscales entre la France et les partenaires européens
risquent d'entraîner pour notre pays une perte de marchés, donc
de ressources, si une harmonisation des fiscalités entre les com-
pagnies n'est pas envisagée. En effet, les compagnies d'assu-
rances sont soumises à l'impôt sur les sociétés, à la taxe profes-
sionnelle, à la taxe d'apprentissage, à a taxe sur les frais
généraux et à la taxe sur les conventions d'assurances, alors que
les mutuelles ne sont pas assujetties à cette même fiscalité . Une
étude sur les impôts prélevés par les différents Etats européens,
applicables aux sociétés d'assurances, montre que la France est
malheureusement dans le peloton de tête de . pays les pins
imposés face à nos partenaires européens, alors qu'en Grande-
Bretagne, par exemple, aucune prime d'assurance ne fait l'objet
d'une taxe. Dans ces conditions, la France doit revoir une partie
de sa fiscalité, de manière à affronter équitablement le marché
unique en 1992 . C'est pourquoi ii lui demande quelles sont les
orientations que la Gouvernement français entend prendre
concernant ce dossier, afin que la distribution de l'assurance
puisse faire face convenablement aux nouvelles exigences et
notamment à la déréglementation envisagée dans les années à
venir.

Réponse. - Les avantages fiscaux accordés aux sociétés
mutuelles d'assurances représentent la contrepartie de contraintes
qqui leur sont spécifiques . C'est ainsi que les sociétés mutuelles
d'assurances n'échappent à l'impôt sur les sociétés au taux de
droit commun qu'à la condition de se gérer elles-mêmes, d'être
administrées gratuitement, de répartir leur excédent de recettes
entre leurs adhérents, de présenter un caractère régional ou pro-
fessionnel et de ne rémunérer aucun intermédiaire pour l'acquisi-
tion de leurs contrats . Ces sociétés mutuelles d'assurances ne sont
exonérées de la taee professionnelle que si elles sont constituées
et fonctionnent conformémem aux dispositions législatives et
réglementaires qui les régissent. Lorsqu'elles ne remplissent pas
ces conditions, les sociétés mutuelles d'assurances sont assujetties
aux différents impôts professionnels dans les mêmes conditions
que les autres compagnies d'assurances . Cela dit, les pouvoirs
publics sont conscients des difficultés qea les entreprises fran-
çaises, et parmi elles les compagnies d'assurances, pourraient 're

amenées à rencontrer du fait de la réalisation en 1992 du grand
marché intérieur européen . C'est pourquoi le Gouvernement a
décidé de confier à une commission de réflexion économique,
présidée par M . Marcel Boiteux, la mission d'étudier, de définir
et de préparer l'ensemble des mesures financières, douanières,
fiscales, bancaires et monétaires rendues nécessaires par cette
échéance .

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement (fo . .etionnement)

22107. - 6 avril 1987 . - M . 3runo Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'éducation nationale quel est le bilan de
l'opération Informatique pour tous ; quelle est l'ampleur du parc
implanté ; quelle est sa fréquence d'utilisation au regard de l'en-
semble de la population scolarisée ; quel est le bilan financier de
cette opération tant pont l'Etat que pour les collectivités locales.

Réponse. - 33 171 écoles sont équipées d'un micro-ordinateur
de type familial avec accessoires, d'une imprimante, d'un télévi-
seur et d'une table aménagée spécialement . 9 040 écoles et
2 733 collèges sont équipés d'un « nano-réseau » 6 postes,
constitué d'un micro-ordinateur de type professionnel, relié à
6 micro-ordinateurs de type familial avec accessoires, d'une
imprimante, d'un téléviseur et de 5 moniteurs . 500 lycées sont
équipés d'un « nano-réseau » 8 postes avec 2 imprimantes, ainsi
que de 3 micro-ordinateurs de type professionnel . 400 ateliers de
8 micro-ordinateurs de type professionnel sont constitués dans les
établissements d'enseignement supérieur. Le coût total des équi-
pements (matériels et logiciels) acquis est der 498 M .F. 392 M .F.
ont en outre été consacrés à la formation des enseignants, à l'ins-
tallation des matériels et au fonctionnement des ateliers . Les col-
lectivités locales avaient en charge l'éventuel coût d'installation
des équipements et les frais de fonctionnement des ateliers, qui
se réduisent à la consommation d'électricité propre à chacun des
appareils utilisés. Une enquête a été réalisée sur l'utilisation de
".nformatique pour évaluer l'incidence du plan I.P.T. (Informa-

peur tous). La date d'observation (mai 1986) était volontai-
rement précoce pour détecter les difficultés éventuelles de mise
en place . Les principaux résultats de cette enquête - réalisée sur
un échantillon d'établissements du premier et du second degré -
fait apparaître que, en mai 1 986, 97,5 p. 100 des établissements
avaient reçu le matériel attendu (soit environ 120 000 ordina-
teurs) ; les 2,5 p. 100 d'établissements restants ont été pourvus
depuis.

TABLEAU 1

Mode d'acquisition du matériel selon le type d'établissement (en pourcentage)

FCOLES COLLÈGES L .P. LYCÉES TOTAL

Dotation I.P.T	 62,3 23,2 15,5 15,5 21,8
29,2 20,9 19,5 30,4 100

Dotation antérieure 	 5,8 21,3 34,2 40,1 31,3
1,9 13,3 29,9 54,9 100

Dotation régionale	 2,8 3,1 9,8 6,9 6,5
4,5 9,4 41,2 44,9 100

Dotation départementale 	 6 13,9 3,5 0,2' 4,4
13,9 62,2 21,6 2,3 100

Dotation communale	 8,3 1,3 0,5 0,1 1,3
66,9 19,4 10,1 3,6 100

Dotation mixte	 4,8 5 4,4 3,9 4;3
11,3 22,4 27,9 38,4 100

Taxe d'apprentissage	 5,5 14,7 17 12,4
8,8 32,4 58,8 100

Fonds propres	 4,5 15,8 12,9 12,3 12,4
3,7 25,1 28,7 42,5 100

Autres	 5,5 10,9 4,5 4 5,7
10 37,7 21,9 30,4 100

100 100 100 100 100
10,2 19,6 27,4 - 42,8

Par contre, les dotations ou logiciels ont été sensiblement en
retard par rapport aux livraisons de matériel . A la date de l'en-
quête, environ 45 p . 100 des collèges :t'avaient pas reçu tous les
logiciels qu'ils avisent commandés . En outre, le corps enseignant,_

dans la mesure o' ► il utilise les logiciels pédagogiques, les trouve
souvent insuffisants ou mal adaptés . Même si les livraisons des
logiciels promises ont depuis été réalisées, il reste un effort
important de conception et de diffusion à réaliser dans ce
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domaine . Mais le plan I .P.T. a permis d'assurer la formation à
l'informatique d'un grand nombre d'enseignants : environ 25 à
30 p . 100 des instituteurs et 5 à 10 p. 100 des personnels des
lycées ont reçu une formation informatique . Si on ajoute les for-
mations antérieures ou les stages plus longs, une grande partie
du corps enseignant (plus du tiers) est l même d'utiliser l'infor-
matique ; dans les lycées, en effet, l'usage de l'informatique était
déjà très largement antérieur au plan I .P.T. et le faible nombre
d'enseignants formés dans le cadre d'I .P .T. ne reflète que le fait
que cette formation n'était pas nécessaire, parce qu'acquise anté-
neurement . 90 p . 100 des personnels formés dans le cadre
d'I .P.T. venaient des écoles ou des collèges . De plus, la publicité
donnée à l'opération et la volonté manifeste d'ouverture des éta-
blissements scolaires à un large public a été l ' occasion pour les
parents d'élèves de participer largement aux rencontres et débats
sur l'informatique et même de fournir une assistance aux ensei-
gnants . Les résultats détaillés de l'enquête de la direction de
l'évaluation et de la prospective seront publiés fin 1987 dans
Education et Formation.

Droits de l'homme et libertés publiques (déclaration de 1789)

23106. - 20 avril 1987 . - M . Jean Rigel demande à M. le
ministre .de l'éducation nationale s'il compte engager une
action de formation et de <t promotion » sur les droits de
l'homme à l'occasion de 200• anniversaire de la déclaration de
1789, valorisant ainsi la grande actualité de la réflexion de nos
illustres prédécesseurs en soulignant qu'à l'idée de droits doit
être associée celle de devoirs.

Réponse. - Le ministère de l'éducation nationale a engagé
depuis plusieurs mois une réflexion approfondie avec le secréta-
riat d'Etat chargé des droits de l'homme. Cette réflexion a permis
de préparer un ensemble de mesures destinées à favoriser l'ensei-
gnement des droits de l'homme et à renforcer celui de l'instruc-
tion civique . Les mesures correspondantes ont été annoncées le
26 mai 1987 . Les unes concernent l'adaptation des programmes
d'histoire des lycées afin d'intégrer à l'étude des sociétés ..ontem-
poraines une dimension « éducation civique et droits de
l'homme » . Elles seront complétées par une sanction spécifique
au baccalauréat sous la forme de questions (une sur trois ou
deux sur six) prévues dans le cadre de la troisième épreuve d'his-
toire . Un concours national, intitulé Concours René-Cassin, sera
ouvert aux élèves de I re dès 1988. D'autres mesures visent à favo-
riser une participation active des élèves, en particulier dans le
cadre des projets d'action éducative . Elles sont largement
exposées dans le complément aux programmes et instructions des
classes des collèges présenté par le Bulletin officiel n• 4 de l'édu-
cation nationale du 30 juillet 1987 . Ce complément consacre
toute une rubrique à l'éducation aux droits de l'homme.

Enseignement supérieur (fonctionnement)

24053 . - 4 mai 1987 . - M . Didier Chouat appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur, sur la création, à la prochaine rentrée scolaire, de nou-
velles classes préparatoires aux grandes écoles, de nouvelles sec-
tions de B.T.S . ainsi que de nouveaux départements d'I.U.T. Il
lui demande de bien vouloir apporter des précisions concernant
l'implantation selon les établissements et la spécialité de ces nou-
velles sections. - Qreuion transmise à M. le ministre de l'éducation
aaaioada

Réponse. - La carte des classes préparatoires aux grandes
écoles fait l'objet chaque année à l'administration centrale d'une
révision à partir des propositions adressées . par les recteurs,
compte tenu des orientations définies en la matière et de l'évolu-
tion prévisible du nombre de places mises aux concours d'entrée
de ces écoles. Au terme de cette étude, l'ouverture de soixante et
une classes nouvelles dont trente-cinq de I re année est autorisée à
la rentrée 1987 . En ce qui concerne les sections de techniciens
supérieurs, il appartient dorénavant aux recteurs, dans le cadre
des mesures de déconcentration, d'arrêter les décisions d'ouver-
ture de ces sections en tenant compte du schéma prévisionnel des
formations établi par chaque conseil régional et des orientations
nationales définies par l'administration centrale. Les moyens mis
en œuvre pour le développement de ces formations ont permis
l'overture de cent cinquante-six divisions supplémentaires de
Ife année en 1987 . Par ailleurs, le dispositif de formation aux
études comptables supérieures mis en place dans les lycées
publics à partir de la rentrés 1986 a été augmenté d'une part de
vingt-deux nouvelles 'classes préparant en un an au certificat pré-
paratoire aux études comptables et financières (C .P.E .C.F.),

accessibles prioritairement aux bacheliers G et B, d'autre part, de
quinze nouvelles classes préparant en un an à la première série
d'épreuves du diplôme d'études comptables supérieures
(D.E .C.S .), qui accueillent les titulaires du C .P .E.C.F. et ceux qui
en sont dispensés comme les titulaires du B.T.S . comptai ..ité et
gestion d'entreprise. La liste de toutes ces nauvelles classes post-
baccalauréat sera adressée directement à l'intervenant . Enfin, l'ar-
rêté du 16 avril 1987 publié au Journal officiel de la République
française du 24 mai 1987 fixe comme suit la liste des nouveaux
départements d'I .U .T. qui ont ouvert leurs portes à la rentrée
universitaire : I.U .T . d'Amiens et I .U .T. Bordeaux-A (Périgueux)
spécialité Biologie appliquée ; I .U .T. de Ville-d'Avray (Cergy.
Pontoise) et I .U .T. de Valenciennes, spécialité Génie électrique et
informatique industriels ; I.U .T. d'Annecy, spécialité Organisation
et gestion de la production ; LU .T . d'Annecy, spécialité Organisa-
tion et gestion de la production ; I .U .T. de Mulhouse, spécialité
Transport logistique ; I.U .T. de Poitiers (Châtellerault), spécialité
Maintenance industrielle ; I .U.T. Toulouse-III (Tarbes), spécialité
Génie mécanique et productique, à Belfort, transformation en
I .U .T. Organisation et gestion de la production du D .E .U.G. de
cette spécialité .

Enseignement secondaire
(établissements : Bouches-du-Rhône)

27836. - 6 juillet 1987. - M . Georges Sarre attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la nouvelle pro-
cédure intentée par son collègue de la défense à l'encontre des
professeurs Maignert et Warion pour tenter de mettre, un terme
définitif à leur détachement. Cette décision est motivée par « la
nécessité d 'assurer au lycée militaire d 'Aix-en-Provence des
conditions de fonctionnement conformes à sa mission pédago-
gique », en des termes identiques à ceux employés le 23 mai 1986
dans la première notification de fin de détachement . C'est une
curieuse façon de renverser les rôles en faisant des victimes les
seuls accusés dans cette affaire . Au demeurant le tribunal admi-
nistratif n'a pas reconnu comme fondée cette argumentation . Les
deux professeurs ont été nommés dans leurs chaires supérieures
par un arrété du ministre de l'éducation nationale. Il lui appar-
tient donc de veiller au respect des droits élémentaires de leur
défense avant toute nouvelle décision d ' exclusion qui pourrait,
dans le cas .contraire, être à nouveau annulée par le tribunal
administratif. C'est pourquoi il lui demande s'il entend réunir
une commission paritaire en formation disciplinaire afin que les
responsabilités de chacun puissent être enfin clairement établies
dans le respect des règles de la fonction publique . Le ministre de
l 'éducation nationale ne peut se contenter de « prendre acte »,
comme il l'a déclaré récemment, d'une décision du ministre de la
défense qui porterait préjudice à la carrière de deux enseignants
émérites, injustement calomniés.

Enseignement secondaire (établissements : Bouches-du-Rhône)

31303. - 12 octobre 1987 . - M. Georges Sarre s'étonne auprès
de M. le ministre de l'éducation nationale de l'absence de
réponse à sa question ne 27836 du 6 juillet 1987 relative à la
situation des deux professeurs exclus du lycée militaire d'Aix-en-
Provence . Répondant le 18 mai à 'me précédente question de
M. ;ean-Pierre Michel, le ministre avait cru devoir indiquer qu'il
incombait au ministère de la dbfzese et à lui seul de statuer sur
leur situation, au motif qu'ils v .sicr,t été remis à la disposition
de celui-ci. Or il ne peut ignorer que MM . Maignant et Warion
sont l'objet d'une nouvelle procédure visant à mettre fin à leur
détachement et qu'ils sont à nouveau, par voie de conséquence,
affectés théoriquement à un lycée d'enseignement général des
Bouches-du-Rhône. La question posée le 6 juillet garde donc
toute son actualité . Il doit indiquer clairement s'il entend ou non
réunir une commission paritaire en formation disciplinaire pour
traiter cette affaire.

Réponse. - Il n'appartient aucunement au ministère de l'éduca-
tion nationale de prendre en considération les motifs ayant
donné lieu à la remise à sa disposition de MM . Maignant et
Warion, professeurs de chaires supérieures, par le ministère de la
défense . Il doit être rappelé que les intéressés ont été détachés
auprès du ministère de la défense et que le détachement est révo-
cable : il peut être mis lin au détachement avant le terme fixé par
l'arrêté le prononçant à la demande soit de l'administration d'ac-
cueil, soit de l'administration d'origine. Telles sont les disposi-
tions du décret n e 85-986 du 16 septembre 1985 relatif au régime
particulier de certaines positions des fonctionnaires de l'Etae . En
la présente affaire, le ministre de la défense a fait connaître au
ministre de l'éducation nationale sa décision de mettre fin au
détachement des intéressés à compter du le. septembre 1987. La
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compétence du ministre de l'éducation nationale était dès lors
liée ; ii lui revenait de prendre acte de cette mesure et d'en tirer
toutes les conséquences, notamment celle de réintégrer MM . Mai-
gnant et Warion dans leur cors d ' origine et de les affecter à un
emploi de leur grade . Ce qui lut fait par arrêtés du 17 août 1987.
Cette réintégration après détachement est en tout point conforme
à la réglementation en vigueur. Rien ne justifierait donc la réu-
nion d'une commission administrative paritaire à caractère disci-
plinaire devant laquelle seraient convoqués ces deux professeurs.

Enseignement secon %aire (fonctionnement : Bas-Rhin)

28096 . - 13 juillet 1987. - M . Job Durupt s'étonne auprès de
M . le ministre de l'éducation nationale des termes de la circu-
laire SK MLR/11 .758 du 12 mai 1987 signée par l'inspecteur
d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation
nationale du Bas-Rhin, destinée aux chefs d'établissements du
second degré . Cette circulaire concerne l ' enseignement de ta reli-
gion et fait suite à certaines remarques formulées par les auto-
rités religieuses. Elle indique que « l'enseignement de la religion
est obligatoire », qu'il fait partie des disciplines normalement
enseignées et la dispense éventuelle ne constitue qu'une déroga-
tion, et ces dispenses auxquelles il ne doit être fait aucune publi-
cité auprès des parents « doivent demeurer exceptionnelles », et
qu'il convient d'éviter que sur les documents d'inscription la reli-
gion ne figure parmi les matières à option. Ce qui aboutit à faire
réaliser par les catéchistes le contrôle des absences, l'appréciation
et l'évaluation de l'élève concernant l'enseignement religieux sur
le bulletin scolaire, la participation aux conseils de classe . II lui
rappelle qu'aux termes de notre Constitution, en son article 2 il
est dit que « la France est une république indivisible, laïque,
démocratique et sociale ». 11 lui semble que la laïcité de l'école
publique soit en la circonstance inexistante et il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de voir le principe de
laïcité reconnu et existant dans les établissements visés par cette
circulaire.

Réponse. - En matière de culte, les trois départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle sont toujours sous le régime
concordataire . La loi de séparation fut votée en 1905, alors que
des départements étaient occupés et ne pouvaient faire entendre
leur voix . La législation locale sur les cultes a été maintenue par
la loi du 17 octobre 1919 . En matière d'enseignement, les tradi-
tions locales ont été respectées et les lois du 28 mars 1882 et du
30 octobre 1886, fondement du principe de neutralité scolaire, n'y
sont pas applicables. Un arrêt du Conseil d'Etat en date du
23 mai 1958 a . d'ailleurs étendu ce principe à l ' enseignement
technique . L'enseignement religieux fait donc partie intégrante,
dans ces trois départements, de l'horaire de la classe et ne peut
être considéré comme matière à option. A l'égal des autres disci-
plines, il est susceptible de donner lieu à une évaluation . Les
enseignants qui en sont chargés participent comme les autres pro-
fesseurs aux conseils de classe . Il importe de mentionner que les
textes relatifs à cet enseignement prévoient la possibilité pour les
familles ou les représentants légaux de l'élève de faire dispenser
leur enfant .

Enseignement (médecine scolaire)

28772. - 27 juillet 1987 . - M. Jean-Yves Le Déaut appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'ef-
fectif dérisoire des infirmières et infirmiers de l'éducation natio-
nale . En effet, ces personnels médicaux sont au nombre de 164
dans les établissements et 57 dans les secteurs pour une popula-
tion de 500 000 élèves . Alors qu'il est remis en exergue la sécurité
et sa prévention, il lui rappelle que l'action essentielle de ces
personnels de santé scolaire est le dépistage, sa prévention, l'édu-
cation pour la santé et la sécurité des élèves qui doit demeurer la
rriorité essentielle . De plus, ces personnels sont totalement déva-
lorisés par rapport à leur formation, leur compétence et leur res-
ponsabilité . Enfin, il souligne le fait que le budget 1987 ne pré-
voit en aucun cas de nouvelles mesures afin de continuer le plan
de promotion (2' grade P.U .B .). Par corséquent, il lui demande
ce qu'il compte entreprendre afin de remédier à cette situation et
s'il n'envisage pas de doubler le nombre de ces personnels pour
mettre en place une véritable politique de sécurité et de préven-
tion.

Réponse. - Les infirmiers et infirmières de santé scolaire appar-
tiennent au corps particulier d'infirmiers et infirmières du minis-
tère de l'éducation nationale prévu à l'article 3 du décret n . 84-99
du 10 février 1984 . Ce corps, classé dans la catégorie B, comporte
depuis 1984 deux grades : celui d'infirmier ou infirmière et celui

d' infirmier en chef ou infirmière en chef . Aux 100 emplois d'in-
firmière chef ouverts lors de la constitution initiale du grade se
sont ajoutées les créations intervenues aux budgets de 1985 et
1986 . Ainsi, un nombre appréciable de promotions a pu être pro-
noncé : 114 en 1984, 139 en 1985 et 129 en 1986 . En revanche, en
1987, la conjoncture budgétaire n'a pas permis la création de
nouveaux emplois du 2' grade. Toutefois, la transformation des
emplois d'adjointe de santé scolaire a autorisé l'ouverture de
douze emplois d'infirmière chef, améliorant d'autant les perspec-
tives de carrière des personnels infirmiers . De plus, sous réserve
de l'approbation du Parlement, le projet de budget pour 1988
prévoit l'attribution de l'indemnité forfaitaire pour travaux sup-
plémentaires aux personnels infirmiers du ministère de l'éduca-
tion nationale . Les impératifs de la politique budgétaire mise en
oeuvre n'ont pas permis d'envisager la création d'emplois nou-
veaux de personnel de santé. Mais l'académie de Nancy-Metz,
avec 63 emplois d'infirmière de santé scolaire et 147 emplois
d'infirmière d'établissement pour couvrir les besoins des quatre
départements la composant, dispose d'une dotation plus favo-
rable que la moyenne nationale . Il appartient au recteur de
répartir le contingent global d'emplois mis à sa disposition en
fonction des besoins des établissements et des missions priori-
taires définie :, sur le plan local.

Enseignement secondaire
(brevet des collèges)

29883. - 7 septembre 1987 . - M. Jacques Bompard attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le
« brevet national ». Conformément au décret qui porte son nom
et qui f i x e les modalités du brevet national, les élèves des établis-
sements « hors contrat » n'ont : I o aucun droit au contrôle
continu qui occupe au moins six coefficients sur douze pour les
élèves du « sous contrat » et du public ; 2. aucune possibilité de
présenter des « matières à options » telles que l'éducation phy-
sique. En effet, leurs examens se limitent aux neuf coefficients
prévus dans les matières majeures . A la réflexion, tous les critères
existent pour que l'on puisse qualifier de ségrégatif le régime
particulier qui est appliqué aux étudiants issus des établissements
privés hors contrat . Considérant que la devise de l'éducation
nationale devrait être « ni brimade, ni favoritisme », il lui
demande s'il compte modifier ce traitement ségrégatif fait aux
étudiants des écoles véritablement privées.

Réponse . - L'examen du brevet comporte pour tous les can-
didats trois épreuves écrites en français, mathématiques, histoire-
géographie. Les autres domaines de formation sont pris en
compte selon deux modalités différentes : résultats de l'année
scolaire pour les élèves des classes de 30 des établissements d'en-
seignement public et privé sous contrat, épreuves complémen-
taires d'examen pour tous les autres candidats, dont les élèves
des établissements d'enseignement privé hors contrat. En effet,
l'absence de contrôle pédagogique de l'Etat sur les établissements
privés hors contrat ne permet pas la prise en considération des
résultats attribués aux élèves en cours d'année scolaire pour l'at-
tribution d'un diplôme national . Le contrôle des connaissances
ne peut être effectué que par voie d'épreuves d'examen complé-
mentaires . Les épreuves, au nombre de trois, font l'objet d'un
choix de la part des candidats . Toutes les épreuves sont de
nature à être passées sous forme écrite.

Enseignement (élèves)

29940 . - 7 septembre 1987. - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait
que, en cas d'accidents corporels, fussent-ils graves, survenus
notamment en cours d'éducation physique, les élèves de l'ensei-
gnement général peuve -• se trouver dans l'impossibilité d'obtenir
la moindre indemnité lorsque la faute de l'enseignant n'a pu être
prouvée. Il lui demande, en conséquence, s'il ne conviendrait pas
d'étendre à ces élèves l'application de la loi n° 85-10 du 3 jan-
vier 1985 déjà applicable aux élèves de l'enseignement technique.

Réponse. - En l'état actuel de la législation, ies élèves de l'en-
seignement général qui sont victimes d'un accident scolaire pen-
dant un cours d'éducation physique et sportive doivent, pour
obtenir un dédommagement de l'Etat, démontrer l'existence
d'une faute imputable à un membre de l'enseignement public ou
établir que le dommage provient soit d'un ouvrage public dont
l'entretien lui incombe, soit d'une mauvaise organisation du ser-
vice de l'enseignement . Certes, la participation à un cours d'édu-
cation physique et sportive comporte certains risques pour les
élèves, dans la mesure où cet enseignement tend à développer
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leurs aptitudes et capacités physiques et à leur faire acquérir une
plus grande maîtrise de leur corps, mais ces risques sont minimes
et ils n'excèdent pas ceux qu'ils encourent quotidiennement, en
dehors de la vie scolaire . Si elles le souhaitent, les familles des
élèves peuvent souscrire une assurance individuelle qui couvre les
dommages résultant des accidents engendrés pat ces risques, en
prévoyant, notamment, le versement d'indemnités forfaitaires
prévues par le contrat.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

29941 . - 7 septembre 1987 . - M. Raymond Marcellin
demande à M. le ministre de l'éducation nationale de bien
vouloir lui indiquer s'il envisage de reprendre le recrutement
d'infirmières de santé scolaire.

Réponse. - En application du décret n° 85-516 du 16 mai 1985,
les infirmiers et infirmières affectés au service de la santé scolaire
du ministère des affaires sociales et de la solidarité nationale ont
été intégrés dans le corps des infirmiers et infirmières du minis-
tère de l'éducation nationale, à compter du 1 ., janvier 1985 . Ces
personnels (environ 1 200) représentent 26 p . 100 de l'effectif
budgétaire global du corps. Depuis cette intégration, deux
concours de recrutement ont été organisés : l e au titre de
l'année 1985 : 64 postes ont été offerts au recrutement d'infir-
mières (dont 35 par la voie des emplois réservés aux anciens
combattants, victimes de guerre et travailleurs handicapés) ; 2 . au
titre de l'année 1987 : 271 postes ont été offerts au recrutement
(dont 108 au titre des' emplois réservés) Les épreuves du
concours ouvert au titre de 1987 sont actuellement organisées au
sein des académies concernées . L'ouverture d'un concours de
recrutement en 1988 sera prochainement examinée au regard de
la situation des emplois disponibles dans le corps des infirmiers
et infirmières du ministère de l'éducation nationale.

ENVIRONNEMENT

Pétrole et dérivés (carburants et fioul domestique)

16041 . - 5 janvier 1987. - M . Jean Reyssier demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du eerritoire et des transports,
chargé de l'environnement, les mesures qu'il compte prendre
pour s'engager dans un processus permettant d'aller vers la dis-
parition de la pollution automobile, par la suppression du plomb
dans l'essence. Il lui demande s'il entend sengager résolument et
sans retard dans la recherche et la mise au point de moyens effi-
caces de dépollutisn des véhicules diesel . Dans ce cadre, il
demande si des mesures incitatives, comme la réduction du taux
de la T.V.A ., voire des avantages fiscaux, pourraient e envi-
sagés pour les acheteurs de voitures françaises de petite cylindrée
équipées de systèmes anti-pollution.

Réponse. - Les règles de la Communauté économique euro-
péenne ne permettent pas d'instituer une aide spécifique à l'achat
de certaines voitures françaises . Par contre, la décision récem-
ment prise par le Gouvernement de réduire la T .V.A. sur l'auto-
mobile compensera les éventuels surcoûts entraînés par l'amélio-
ration des performances des véhicules sur le plan de
l'environnement. En tout état de cause, une diminution impor-
tante de la pollution automobile va être obtenue grâce à la mise
en applicatton progressive des nouvelles normes européennes,
dont l'adoption a été rendue possible par l'entrée en vigueur de
l'« acte unique européen » . Ces normes correspondent à une
réduction de 50 p . 100 à 90 p . 100 des polluants émis . Elles
seront applicables à compter d'octobre 1988 ou 1989 (première
date : nouveaux modèles ; deuxième date : nouvelles voitures de
tout m . ,léle) pour les voitures de cylindrée supérieure à 2 litres,
à compter d'octobre 1991 ou 1993 pour les voitures de cylindrée
comprise entre 1,4 et 2 litres, et à compter d'octobre 1990
ou 1991 pour les voitures de cylindrée inférieure à 1,4 litre (pour
cette dernière catégorie, une deuxième étape est prévue
en 1992-1993). Enfin, le plomb devrait être, à terme, supprimé de
l 'essence, en raison, d'une part, de sa nocivité propre et, d'autre
part, de son incompatibilité avec certaines techniques de réduc-
tion des émissions (pots d'échappement catalytiques) . Un super-
carburant sans plomb (Eurosuper) sera progressivement dispo-
nible dans toute l'Europe (il est déjà vendu dans près de
300 stations en France) . Parallèlement, l'essence normale au
plomb devrait être progressivement retirée du marché . Quant au

supercarburant au plomb, il restera disponible tant qu'il subsis-
tera des voitures prévues pour l'utiliser (c'est-à-dire pendant
quinze à vingt ans), mais sa consommation diminuera.

Produits dangereux (politique et réglementation)

19566. - 2 mars 1987 . - M. Jean-Pierre Schenardi attire l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur l'impossibilité
d'obtenir, pour les membres d'une association agréée, la commu-
nication des copies des déclarations faites par les industriels
concernant les appareils contenant du P .C .B . et du P.C .T., par le
service des installations classées du département du Val-de-
Marne, conformément aux arrêtés ne 86-188 du 6 février 1986 et
n o 77-1133 du 21 septembre 1977. Il lui demande, sachant que le
caractère potentiellement 'dangereux de ces appareils n'est plus à
rappeler et qu'il lui semble que les citoyens doivent à cet égard
être parfaitement informés, que par ailleurs la commission
d'accès aux documents administratifs, saisie au titre de la loi du
17 juillet 1978, a donné un avis favorable à la communication
des déclarations lors de sa réunion du 4 décembre 1986, de lui
indiquer les mesures qu'il pourrait prendre afin de faire respecter
la législation en vigueur.

Produits dangereux (politique et réglementation)

19567. - 2 mars 1987 . - M. Jean-Pierre Schenardi attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur l'impossibilité, pour
les membres d'une association agréée, d'obtenir la communica-
tion par le service des installations classées du département du
Val-de-Marne, des copies des déclarations de possesseurs d'appa-
reils contenant du P.C .B. et du P .C .T., conformément aux arrêtés
n° 86-188 du 6 lévrier 1986 et n° 77-1133 du 21 septembre 1977.
Sachant que la commission d'accès aux documents administratifs
a donné un avis favorable à la communication lors de sa réunion
du 4 décembre 1986, il lui demande de bien vouloir lui indiquer
les mesures qu'il compte prendre afin de faire respecter la légis-
lation en vigueur et les moyens de recours administratifs et juri-
diques dont dispose cette association pour avoir connaissance
desdits documents . - Question transmi _ à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports, chargé de l'environnement.

Réponse . - La question des appareils électriques contenant des
P.C .B . ou P.C .T., plus connus sous le nom de « pyraléne », est
complexe et a fait l'objet de nombreux, textes réglementaires, en
France et dans le cadre de la C .E.E., depuis 1975. La mise sur le
marché de ces produits a fait l'objet, par décret n° 87-59 du
2 février 1987 (Journal officiel du 4 février 1987) d'une interdits
tion au titre de la loi du 12 juillet 1977 sur le contrôle des pro-
duits chimiques. Cependant, les appareils préexistants restant
autorisés, il convenait d'en évaluer le parc et de contrôler, et
éventuellement de renforcer leur sécurité. C'est ce qui a été
imposé, en les soumettant à la législation des installations
classées pour la protection de l'environnement par le décret du
6 février 1986 et la circulaire et l'arrêté type du I1 mars 1986.
250 000 appareils ont ainsi été recensés en France . Le résultat
national de ce recensement a été publié par un communiqué du
ministère de l'environnement en date du Il mars 1987 où figurait
notamment une carte mentionnant le nombre de transformateurs,
de condensateurs et d'appareils divers, département par départe-
ment . Un document plus précis, distinguant les différentes caté-
gories d'utilisateurs (industriels, établissements d'enseignement,
de soins, immeubles recevant du public, autres), est également à
la disposition de l'honorable parlementaire . De même, toute
déclaration individuelle d'appareils est communicable au public,
conformément à la jurisprudence constante de la commission
d'accès aux documents administratifs . A l'inverse, lorsque ce
recensement a pu être informatisé par les préfectures, la liste
complète de tous les appareils d'un département n'est pas com-
municable, conformément à l'avis de la Commission nationale de
i 'informatique et des libertés du 17 octobre 1986 puiqu'elle ras-
semble des informations nominatives . Chaque détenteur d'appa-
reil contenant des P.C .B . a donc reçu de la préfecture un arrêté
lui imposant de s'assurer de la conformité avec ces nouveaux
textes et de réaliser les travaux nécessaires avant le
8 février !988 . Les associations de protection de l'environnement
ont joué un grand rôle d'information et de sensibilisation du
publie à ce problème mondial de pollution de l'environnement, et
en particulier des océans. En matière de P.C.B ., le Gouverne-
ment, allant au-delà des directives européennes qui imposent la
seule interdiction de leur commercialisation, a donc mis en place
un ensemble de dispositions que doivent respecter les exploitants
de matériels aux P.C .B. ; ces mesures permettent d'atteindre un
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haut niveau de sécurité . Il a également donné une large part à
l'information des utilisateurs et des divers intervenants par la dif-
fusion de documentations adaptées.

S.N.C.F. (transports de matières dangereuses)

20028. - 9 mars 1987. - Mme Huguette Bouchardeau appelle
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et
des transports, chargé de l'environnement, sur le stationnement
d'un wagon-citerne, à partir du 5 mai 1986 et pendant environ
trois mots, dans les emprises de la gare S .N.C .F . de Villeneuve-
Saint-Georges louées à la société Roder . Dans sa réponse à
M. Franceschi (question écrite du 10 novembre 1986), M . le
ministre indiquait que ce véhicule contenait des huiles . indus-
trielles usagées contaminées avec du P .C.B . Il apparaît, selon le
chef de la circonscription locale d'exploitation de la S .N.C .F.,

fe
ue l'une des vannes du véhicule fuyait, jusqu'à l'intervention
s pompiers, le 3 juillet 1986 . En conséquence elle lui demande

de bien vouloir lui indiquer : si des estimations de la quantité de
produit qui s'est échappée ont été faites, le résultat des analyses
de sol, et, le cas échéant, si des mesures ont été prises dans ce
cas bien particulier.

Réponse. - Le ministre délégué chargé de l'environnement rap-
pelle à l'honorable parlementaire que la teneur en pyralène
décelée• dans le dot d'huiles usagées représentait 52 kilogrammes
de P .C .B. pour un chargement de 29 tonnes d'huiles . Les écoule-
ments constatés sur une vanne du wagon ne présentaient ainsi, ni
par leur concentration, ni surtout par la faiblesse des quantités en
cause, un risque justifiant des mesures particulières de protection
du ballast de la voie ferrée après le départ du wagon pour le
centre de destruction de P.C .B. qui a bien éliminé les 29 tonnes
contaminées .

Cours d'eau, étangs et lacs
(pollution et nuisances : Nord)

22219 . - 6 avril 1987. - M . Bruno Chauvierre attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire . et des trans-
ports, chargé de l'environnement, sur l'important problème de
la pollution des eaux de la Marque, dans la métropole lilloise.
On assiste localement à une prise de conscience générale pour
lutter contre ce phénomène ; la population, les associations de
pêcheurs, les collectivités locales, le conseil général, sont décidés
à agir. Il est nécessaire que cette rivière puisse redevenir un
espace de loisirs et de détente dont l'agglomération a besoin.
Pour y parvenir, il est indispensable que soit constitué un plan de
lutte contre la pollution et que les actions soient coordonnées par
un organisme unique. Il lui demande si cette action de coordina-
tion ne pourrait pas être menée sous l'autorité de son ministère,
en liaison avec l'agence de bassin Nord-Picardie.

Réponse. - La rivière la Marque a fait l'objet d'un schéma
d'aménagement des eaux présenté en janvier dernier par le
préfet, commissaire de la République, de la région Nord - Pas-
de-Calais et du département du Nord . La délégation de bassin en
a coordonné l'élaboration technique qui a fait appel à tous les
services compétents de l'Etat ainsi qu'à l'agence financière de
bassin Artois-Picardie . Ce schéma devrr'.t se concrétiser par un
contrat de rivière . Les deux syndicats du bassin de la Marque ont
délibéré en ce sens, tandis que ce contrat permettra à l'agence de
bassin d'inscrire de façon prioritaire ses interventions, notamment
vis-à-vis des rejets industriels . La situation réglementaire des
rejets sera revue en conséquence. Enfin la communauté urbaine
de Lille est en train d'effectuer des travaux de raccordement à la
station d'épuration, ce qui éliminera la majeure partie de la pol-
lution urbaine . Les conditions sont donc rassemblées pour que
soit entrepris l'ensemble des travaux d'amélioration de la qualité
des eaux . Le cadre contractuel du « contrat de r;vière » est très
adapté à l'objectif recherché . Le délégué de bassin comme le
délégué régional à l'architecture et à l'environnement continue-
ront, pour cc qui les concerne, à suivre particulièrement ce dos-
sier sous l'autorité du commissaire de la République.

Cours d'eau, étangs et lacs (réglementation)

22880 . - 13 avril 1987 . - M . Michel Cartelet demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports si, dans le cadre d'une opé-
ration de remembrement, la transformation d'un canal privé, dont

l'eau est cadastrée, en rivière non domaniale, en principe non
cadastrée, peut s'effectuer sans procédure particulière . Dans l'af-
firmative, il lui demande alors quelles compensations en points
peut espérer obtenir le propriétaire en raison du changement de
nature juridique de sa propriété: - Question trrtnsmise d M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports, chargé de l'endroit:a
ment.

Réponse. - Les canaux privés suivent effectivement un régime
juridiquea .yue d i stinct de .,̂-, .lu' des ..̂;••

.0

-.. d'eau naturels ne fa i santjuridique . ., . pas
partie du domaine public fluvial . Le lit de ces derniers est en
général cadastré, mais même s'il ne l'est pas, il appartient aux
propriétaires des rives qui ont alors un droit d'usage sur l'eau
classée « chose commune », alors que celui qui a creusé un canal
pour son usage privé bénéficie, selon les cas, soit d'un droit de
propriété dûment établi sur le lit, soit d'une présomption de pro-
priété (notamment dans le cas de canaux usiniers), soit d'une
simple servitude d'acqueduc sur les terrains traversés par le canal
et ne lui appartenant pas . Dans tous les cas, sauf preuve
contraire, les eaux du canal ont une affectation privative à son
profit. Si une parcelle supportant un canal privé est soumise à
une opération de remembrement, on peut s'interroger, en l'ab-
sence de précisions dans la législation applicable en la matière,
sur les effets de cette opération sur le statut juridique du canal et
des droits y afférents . toutefois, au vu de la jurisprudence rela-
tive aux canaux usiniers, il ne semble pas que la procédure de
remembrement puisse à elle seule transformer un canal privé en
un cours d'eau non domanial. Un tel changement ne pourrait
être constaté que lorsque le canal a été en fait ouvert dans un
intérêt collectif pour assurer un débouché supplémentaire à la
rivière où il s'alimente, ou encore si le canal remplace de fait le
lit naturel de la rivière et devient le véritable cours d'eau . Dans
l'hypothèse où le propriétaire du fonds justifie d'un droit d'usage
exclusif sur les eaux du canai, plusieurs cas de figure sont envi-
sageables . Tout d'abord, le lit et les eaux du canal ou les eaux
seules peuvent être dissociés de la parcelle soumise à remembre-
ment et demeurés à l'usage exclusif de l'ancien propriétaire qui
peut ou non céder ses droits . En revanche, s'il apparaît que le
canal ne peut être dissocié de la parcelle, en particulier s'il s'agit
d'un canal d'irrigation n'arrosant que celle-ci, cette parcelle et le
droit d'eau afférent au canal pourraient faire l'objet d'une réattri-
bution . Dans ce cas, une régularisation administrative auprès du
service chargé de la police des eaux peut être nécessaire pour la
prise d'eau alimentant le canal . En tout état de cause, le proprié-
taire peut faire valoir l'existence du canal d'irrigation pour la
détermination de la valeur de productivité de sa parcelle et il
peut présenter ses observations lors de l'enquête sur le projet de
remembrement et au besoin devant la commission départementale
d'aménagement foncier . Seule la décision de cette dernière est
susceptible d'être déférée devant la juridiction administrative.

Eau
(agences financières de bassin : Rhône-Alpes)

24489. - l l mai 1987. - M . Pierre Delmar attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur la situation dans
laquelle se trouvent certains exploitants agricoles des Alpes-de-
Haute-Provence dont les exploitations sont situées dans la vallée
de la Durance. La Société du Canal de la Brillanne, reconnue
d'utilité publique, demande à être libérée des sommes mises à sa
charge au titre des redevances pour prélèvements d'eau, ceux-ci
étant suivis de restitution et ne constituant donc pas des prélève-
ments sur la ressource en eau au sens de l'article 18 du décret du
14 septembre 1966 relatif aux agences financières de bassin.
Selon l'arrêt du Conseil d'Etat rendu le 3 octobre 1986 (affaire
Houillères de bassin du Centre et du Midi - Houillères d'Aqui-
taine c/Agence financière de bassin Adour-Garonne), en insti-
tuant, outre une redevance sur la consommation nette, une rede-
vance sur les prélèvements, suivis ou non de restitution, alors
même que ces prélèvements n'entraîneraient ni détérioration de la
qualité de l'eau, ni modification du régime des eaux, le conseil
d'administration de l'agence financière de bassin en cause a
méconnu les dispositions du décret du 14 septembre 1966 . II lui
demande en conséquence si l'Agence financière de bassin Rhône-
Alpes est autorisée à assujettir les exploitants agricoles à une
double redevance . - Question transmise d M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
da territoire et des transports, chargé de l'environnement.

Réponse . - L'article 18 du décret n e 66-700 du 14 sep-
tembre 1966 modifié, pris en application de l'article 14 de la loi
du 16 décembre 1964, prévoit que des redevances peuvent être
réclamées aux personnnes publiques ou privées qui rendent l'in-
tervention de l'agence nécessaire ou utile : 1° soit qu'elles contri-
buent à la détérioration de la qualité de l'eau ; 2. soit qu'elles
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effectuent des prélèvements sur la ressource en eau ; 3. soit
qu'elles modifient le régime des eaux datt e tout ou partie du
bassin. Des redevantes peuvent être reeizin ;,es aux personnes
publiques ou privées qui bénéficient car travaux ou ouvrages exé-
cutés avec le concours de l ' agence. En application de ces disposi-
tions, les agences financières de bassin ont institué un certain
nombre de redevances qui peuvent parfois se cumuler pour une
même opération de prélèvement, l'une perçue au titre par
exemple de la consommation nette, l ' autre au titre de la modifi-
cation du régime des eaux dans la mesure où tout prélèvement
avec ou sans restitution est susceptible de modifier le régime des
eaux du cours d'eau considéré. Le produit de ces redevances est
utilisé par les agences de bassin pour financer les travaux qui
permettent aux usagers, notamment aux agriculteurs inigants, de
disposer à toute époque de l'année, au point de prélèvement, de
l'eau qui leur est nécessaire en quantité comme en qualité . La
redevance perçue par les agences de bassin en raison den prélève-
ments effectués sur la ressource en eau, même s'ils sont suivis de
restitution intégrale, peut ainsi être due à la fois au titre de la
modification du régime des eaux et au titre du bénéfice que
retire le redevable des travaux et ouvrages exécutés arec le
concours de l'agence. C'est en particulier le cas des exploitants
agricoles des Alpes-de-Haute-Provence dont les exploitations sont
situées dans la vallée de la Durance . Il convient, enfin, d'indi-
quer qu'à la suite de l'intervention de l'arrêt du Conseil d'Etat
évoqué par l'honorable parlementaire, il a été procédé par
l'agence de bassin concernée, après délibération .de son conseil
d'administration, à la mise en conformité avec tes termes de cet
arrêt de la dénomination de la redevance sur les prélèvements
perçue par l'agence.

Produits dangereux (pyralène)

29160. - 3 août 1987 . - M. Michel Hamaide attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur la nouvelle réglementation concernant les possesseurs de
transformateurs au pyralène. En effet, auparavant, les entreprises
pouvaient revendre leurs appareils usagés à des entreprises spé-
cialisées . Désormais, elles sont obligées de . faire appel à une
entreprise spécialisée dans la destruction de ce maténel . Compte
tenu de l'éloignement des entreprises, donc du coût de transpert, '
et du coût de destruction, les charges supplémentaires se montent
à 50 000 F. Cette somme n'était pas prévue lors de l'achat des
appareils, du fait de la législation d'alors. Il lui demande dot, c
les mesures qu ' il entend prendre pour diminuer ces effets, nocifs
pour les entreprises. - Question b,aarmi e d M. le ministre délégué
*après da ministre de !équipement, da logement, de l'aménagemeat
da territoire et des transports, chargé de leaviroaaemeat

Réponse. - La question des appareils électriqu-s contenant des
P.C .B . ou P.C .T., plus connus sous le nom de « pyralène », est
complexe et a fait l'objet de nombreux textes réglementaires, en
France et dans le cadre de la C .E.E. depuis 1975 . La mise sur le
marché de ces produits a fait l'objet, par décret n° 87-59 du
2 février 1987 (Journal officiel du 4 février 1987) d ' une interdic-
tion au titre de la loi du 12 juillet 1977 sur le contrôle des pro-
duits chimiques. Cependant, les appareils préexistants restant
autorisés, il convenait d'en évaluer le parc et de contrôler, et
éventuellement de renforcer leur sécurité. C 'est ce qui a été
imposé, en les soumettant à la législation des installations
classées pour la protection de l'environnement par le décret du
6 . février 1986 et la circulaire et l'arrêté type du 11 mars 1986. En
ce qui concerne l'élimination des matériels usagés contenant des
P.C .B ., depuis l'arrêté du 8 juillet 1975 (Journal officiel du
25 juillet 1975) relatif aux conditions d'emploi des P.C .B., il est
fait obligation aux exploitants de ces matériels de les éliminer
dans des installations spécialisées dûment autorisées et agréées
pour détruire intégralement les P.C .B. Cette obligation, ancienne
de douze ans, a été reprise dans le décret n° 87-59 du
2 février 1987 qui a également redéfini les conditions de déli-
vrance de l'agrément aux entreprises de traitement de déchets
contenant des P.C.B.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Baux (baux d'habitation)

19028. - 23 février 1987 . - M . Georges Hage demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
meat du territoire et des transports si l'agence de locations à
laquelle s ' adresse le propriétaire pour louer son pavillon, dans les

conditions prévues par les chapitres I et à III de la loi n° 86-1290
du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l'investissement locatif,
est en droit de prétendre conserver, au compte bancaire ouvert
au nom de l'agence, le montant du dépôt de garantie que le pro-
priétaire a exigé du locataire lors de la conclusion du contrat de
location et que ce dernier a versé entre les mains de l'intermés
diaire en même temps que le premier terme mensuel du loyer
convenu payable d'avance . Admettre une telle pratique semblerait
à tout le moins en contradiction avec l'esprit de la disposition du
deuxième alinéa de l'article 17 de cette loi qui prévoit que, si le
locataire demande le bénéfice du paiement mensuel du loyer, par
application de l'article 7 de la même loi, le bailleur peut exiger
un dépôt de garantie, ce qui laisse entendre que ce dépôt de
garantie doit lui être effectivement remis, l'exigence formulée par
le locataire d'acquittei son loyer mensuellement le privant alors
du paiement effectif du loyer trimestriellement et d'avance . Au
surplus, reconnaître la validité d'une telle pratique conduirait les
agences de locations à la généraliser pour bénéficier des avan-
tages, directs ou indirects, qu'elles pourraient retirer de la réten-
tion de l ' ensemble des dépôts de garantie ainsi immobilisés sur
leur propre compte .

Baux (baux d'habitation)

25722 . - l es juin 1987. M. Georges Hage s'étonne auprès de
M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports de ne pas avoir obtenu de
réponse à sa question écrite n° 19028 parue au Journal officiel.
Assemblée nationale, Débats parlementaires, Questions, du
23 février 1987 relative au dépôt de garantie en cas de location.
Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse . - Le dépôt de garantie est prévu pour assurer le bail-
leur de l ' exécution par le locataire de ses obligations locatives et
pour garantir ses biens contre des dégradations éventuelles . Par
ailleurs l'article 73 du décret n s 72-678 du 20 juillet 1972 prévoit
que les personnes qui se livrent ou prêtent leur concours aux
opérations portant sur les biens d'autrui ne peuvent demander ni
recevoir directement ou indirectement d'autres rémunérations ou
commissions que celles dont les conditions de détermination sont
précisées dans le mandat . En conséquence, dans le cas où le
dépôt de garantie est versé entre les mains d'un intermédiaire,
celui-ci n'est en droit de la conserver que dans la mesure où une
clause du contrat le liant au bailleur le prévoit.

Etrangers (logement : Essonne)

25300 . - 25 mai 1987 . - M . Claude Germon attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur le problème du relo-
gement des réfugiés résidant, à titre provisoire, au foyer de la
C .I .M .A.D.E. (comité inter mouvements auprès des évacués) à
Massy dans l'Essonne. Passé ce délai de résidence au foyer, ces
personnes doivent chercher à se loger ; or, pour les ressortissants
étrangers, la demande de logement est seulement enregistrée sur
le contingent « préfecture », d'où leurs faibles chances d'être
relogés dans des conditions décentes . Il lui signale que ce n'est
pas la seule commune qui peut régler ce problème et lui
demande ce qui peut être fait en la matière.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur le
problème du relogement des réfugiés 'qui résident à titre provi-
seire au foyer de la Cimade à Massy et indique que la seule
possibilité de relogement consiste, pour ces personnes, dans l'at-
tribution d'un logement relevant du contingent réservé au préfet,
commissaire de la République, ce qui rend difficile selon lui, la
m .-fie du centre de Massy de ces perscaaes. Le Gouvernement
est conscient des difficultés auxquelles se heurtent certains
ménages pour accéder à un logement ordinaire . Un certain
nombre de mesures ont été prises afin de remédier à cet état de
fait . Il s'agit : d'une amélioration des procédures d'attribution des
logements sociaux : il convient de préciser tout d'abord que rien
ne s'oppose à ce qu'une demande de logement soit présentée
directement auprès d'un organisme d'H .L.M. A cet égard, le
décret ne 86-070 du 19 mars 1986 précise que la recevabilité de la
demande ne peut être subordonnée à aucune condition de rési-
dence sur le territoire de la collectivité territoriale d'implantation
du logement et que les demandes font l 'objet d ' un accusé de
réception portant indication de leur durée de validité (un an) et
de leurs conditions de renouvellement ; de la mise en place de
fonds de garantie et d'aide au relogement qui ont essentiellement
pour objet de faciliter l'accès à un logement ordinaire de
ménages sortant de centres d'hébergement ou d'autres formes de
logements précaires et ne bénéficiant pas d'un a priori favorable
auprès des bailleurs . Ces fonds présentent les familles aux bail-
leurs publics ou privés, leur apportent une caution face à d'éveil-
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tuels impayés de loyer et assurent, le cas échéant, un suivi social.
Un tel fonds existe dans le département de l'Essonne depuis
décembre 1984 ; ce fonds qui bénéficie d'une contribution finan-
cière de l ' Etat assure une garantie de loyer de un an et aide les
familles à régler le dépôt de garantie . Enfin, il est précisé que le
service social d'aide aux émigrants réalise un travail important
tant dans le domaine de l'insertion professionnelle que dans celui
de l'amélioration des conditions de logements des populations en
cause .

Urbanisme (réglementation)

26724. - 22 juin 1987. - M . Roland Vuillaume appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur les consé-

e
ences de l'accident qui a coûté la vie à onze campeurs à Saint-
r-sur-Mer (Var), et demande s'il pourrait obtenir les statis-

tiques nationales d'accidents résultant de la construction
d ' ouvrages de ce type, et réalisés dans l'ignorance la plus totale
des règles de l' art, et en dépit des normes de stabilité et de sécu-
rité. Il demande dans quelles mesures il ne serait pas souhaitable,
afin d'éviter de tels accidents, d'imposer à tout maître d'ouvrage
et à tout concepteur, ie conseil préalable d'un ingénieur diplômé
ou agréé par la chambre des ingénieurs-conseils de France.

Réponse. - C'est le maître d'ouvrage qui choisit les prestataires
auxquels il fait appel pour l'étude, la conception et la réalisation
de ses ouvrages. Néanmoins, dans le but de préserver la sécurité
des biens et des personnes, quand un éventuel sinistre aurait des
conséquences majeures, le recours, par le maître de l'ouvrage, au
conseil d'un spécialiste confirmé est prévu par la loi n° 78-12 du
4 janv ier 1978 relative à la responsabilité et à l'assurance dans le
domaine de la construction. Cette loi dispose que le contrôleur
technique, qui intervient à la demande du maître de l'ouvrage, a
pour mission de contribuer à la prévention des différents aléas
techniques susceptibles d'être rencontrés dans la réalisation des
ouvrages . Le contrôleur technique donne son avis au maître d'ou-
vrage sur les problèmes d'ordre technique concernant en particu-
lier la solidité de l'ouvrage et la sécurité des personnes . Dans le
souci de ne pas alourdir les coûts de la construction, le recours
au contrôleur technique n' est une obligation que pour les seuls
immeubles qui présentent des difficultés techniques importantes
(immeubles de grande hauteur et fondations spéciales par
exemple) ou qui reçoivent beaucoup de public. Ces cas de
recours obligatoires sont prévus à l'article R . 111-38 du code de
la construction et de l'habitation. Sans que soit imposé un
contrôleur technique sur tous les chantiers en dehors des cas
visés plus haut, il faut constater que de nombreux maîtres d'ou-
vrage, convaincus que l'intervention d'un contrôleur technique
diminue les risques de malfaçons, s'attachent le concours d 'un
professionnel agréé à cet effet . Plus de 90 p. 100 de l' activité des
contrôleurs techniques s ' exerce, en effet, en dehors du champ de
l'obligation définie par le pouvoir réglementaire . Le dispositif
actuel a le mérite de la souplesse tout en étant, dans l'ensemble,
efficace .

Circulation routière (signalisation)

26966. - 22 juin 1987 . - M . Serge Charles attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur la signalisation routière.
En effet, force est de constater que les panneaux de signalisation,
notamment ceux indiquant des travaux, ne sont pas fiables . Ceci
tient au fait qu ' il n'est pas rare de voir des panneaux toujours en
place alors même que les travaux sont terminés depuis long-
temps. Les automobilistes leur accordent alors de moins en
moins de crédibilité jusqu'au jour où, faute de les respecter, un
accident grave survient. Les panneaux de limitation de vitesse
posent des problèmes de même nature, le caractère excessif de
certaines limitations expliquant partiellement l'indiscipline regret-
table des conducteurs . Il lui demande s'il n'estimerait pas
opportun, dans le but d'une meilleure sécurité sur les voies
publiques, d'inciter les autorités compétentes à davantage de
rigueur en cette matière.

Réponse. - La signalisation des chantiers est actuellement régie
par la huitième partie de l'instruction interministérielle sur la
signalisation . routière, approuvée par arrêté du 10 juillet 1974 et
modifiée par plusieurs arrêtés, dont le dernier en date est celui
du 30 décembre 1986 . De plus, un ouvrage spécifique, compor-
tant plusieurs tomes, a été réalisé et diffusé entre 1978 et 1985
sous l'appellation générale de « Manuel du chef de chantier ».
Ce document, qui s'adresse aux agents responsables de la mise
en place et de l'entretien de la signalisation temporaire, insiste
sur plusieurs principes essentiels . C'est ainsi qu'if convient de

veiller à ce que : les prescriptions imposées soient véritablement
justifiées ; la signalisation suive .ans le temps et dans l'espace
l'évolution du chantier ; la signalisation temporaire soit retirée
lorsque le chantier est terminé, la signalisation permanente
remise en place, et les dangers éventuels subsistants, signalés ;
que les panneaux soient propres, en bon état et implantés judi-
cieusement. En ce qui concerne les panneaux de limitation de
vitesse, l'appréciation qualitative des indications fournies n'est
pas l'apanage des conducteurs . Il revient aux autorités compé-
tentes de l'apprécier dans un cadre gé,,	 de. sécurité de l'en-
semble

r nérala.
des usagers de la route, et notamment des personnes les

plus vulnérables qui circulent ou traversent la zone considérée.
Les prescriptions ainsi édictées peuvent faire l'objet de moderni-
sations suivant l'évolution des conditions locales. La signalisation
existante doit fair. l'objet d'un examen périodique . Cette action
permet aux autorités compétentes de décider s'il convient d'ac-
tualiser les panneaux, en particulier de vérifier la pertinence des
indications portées par les panneaux de limitation de vitesse, eu
égard aux divers impératifs de sécurité routière . L'appel à davan-
tage de rigueur fait partie de mes préoccupations constantes.
Toute instruction concernant la signalisation routière y fait réfé-
rence en tant que composante fondamentale de la sécurité rou-
tière.

Voirie (autoroutes)

27704. - 6 juillet 1987 . - M. Jeu-Pierre Roux rappelle à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports que, grâce à l'action menée
par l'actuel gouvernement, la France se dote progressivement
d'un réseau d'autoroutes modernes et que les automobilistes ne
peuvent que se réjouir des avantages considérables que procurent
de telles infrastructures en matière de rapidité, de sécurité, de
confort et d'environnement. Cependant, bien qu'il n'existe aucun
lien contractuel entre les sociétés concessionnaires et les utilisa-
teurs, ceux-ci acquittent un péage et sont en droit d'attendre des
sociétés qui exploitent ces autoroutes un comportement commer-
cial qui paraît leur faire défaut . En effet, des attentes de durée
inadmissible se produisent fréquemment aux gares de péage . Ces
attentes rendent de plus en plus aléatoires les délais de parcours
et diminuent notablement les avantages économiques attendus.
Espérant qu'une telle situation ne saurait se prolonger plus long-
temps, il lui demande de contraindre les sociétés gestionnaires
d'autoroutes à respecter des règles strictes, limitant les durées
d'attente aux gares de péage à une durée acceptable ne dépassant
pas quelques minutes, quitte à cesser provisoirement la percep-
tion du péage, pour faciliter l'écoulement rapide du trafic . Cette.
disposition devrait s'imposer quelles que soient les causes d'at-
tente, même si un élargissement ultérieur doit accroître la capa-
cité de l ' ouvrage, et cela au moins pour le franchissement des
barrières en pleine voie en système ouvert . Il lui demande égale-
ment s'il n'estime pas opportun de compléter l'article R . 43-9 du
code de la route, de façon à prévoir cette nouvelle possibilité de
dérogation à l'obligation pour les usagers d'acquitter le péage.

Réponse. - Il convient de souligner que conformément à l'ar-
ticle 13 du cahier des charges de concession, les sociétés d'autou-
routes ont le devoir de mettre en oeuvre toutes les dispositions
nécessaires afin de réduire au maximum la gêne subie par les
automobilistes aux barrières de péage et afin de permettre la flui-
dité du trafic. Les sociétés concessionnaires doivent, en consé-
quence, prendre des mesures, notamment pour faciliter la percep-
tion des péages, et ce tout d'abord au niveau des infrastructures,
grâce à un dimensionnement adéquat des installations . Le
nombre des voies d'une plate-forme doit être suffisant pour faire
face aux pointes de trafic susceptibles d'être atteintes ; quand le
trafic augmente au cours des années, les sociétés concessionnaires
agrandissent leurs installations de telle sorte que leur capacité
corresponde au débit maximum que peuvent absorber les sections
d'autoroute situées en amont et en aval de la gare de péage.
Ensuite, sur le plan de l'exploitation, les effectifs doivent être
adaptés au trafic prévisible ; les études de trafic réalisées les
années précédentes sont exploitées en tenant compte de coeffi-
cients correcteurs (données météorologiques, dates des fêtes
mobiles . . .), de façon que les sociétés ouvrent le nombre néces-
saire de voies de péage . De plus, les sociétés concessionnaires
sont encouragées à rendre le péage plus rapide et plus commode
par l'adoption de nouvelles techniques plus performantes : déve-
loppement de la « monétique » (acceptation des cartes bancaires
en règlement des péages sur la quasi-totalité du réseau autorou-
tier français) et des abonnements ; extension, dans la mesure du
possible, du dispositif du « péage fermé » par suppression pro-
gressive des gares fonctionnant en système « ouvert » (sur A .7, le
système de perception du péage a été réorgenisé au niveau de
Salon-de-Provence et de ..ançon, avec la suppression, depuis le
15 juin 1987, de la sas le Lamanon) ; poursuite des études sur
le « péage rapide » afin .-i'à terme le péage puisse être réglé sans
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arrêt du véhicule, grâce à un système monté à bord de celui-ci
(une expérience en grandeur réelle s'est déroulée du I .r avril au
30 juin derniers à Coutevrouit sur l'autoroute A .4) . Toutes ces
mesures font l'objet d'un contrôle de l'administration, tant a
priori. au niveau des projets d'investissements, comme a poste-
riori, au niveau du fonctionnement de l'autoroute ; la mission de
contrôle des sociétés concessionnaires d ' autoroutes est plus parti-
culièrement chargée de cette tâche . Parallèlement, a été mus en
place un renforcement des informations données aux usagers sur
les conditions de circulation, grâce au serveur « A .S .F.A . » sur le
réseau minitel, qui fournit des renseignements concernant les
grands travaux ; à Antiope (informations sur réceptçur de télévi-
sion concernant la fluidité de la circulation) ; au centre national
d'information routière (C .N .I.R.), et aux centres régionaux d ' in-
formation et de circulation routières (C .R.I .C.R.), qui fournissent
des informations téléphonées et radiophoniques ; et enfin, grâce
à « Bison futé » (diffusion de cartes d ' itinéraires bis, de calen-
driers de jours de pointe, etc .). Cependant, il est vrai que malgré
les précautions prises le dispositif' mis en place peut rencontrer
des limites, notamment lors des pointes exceptionnelles de trafic
entraînant la saturation des installations . Trois situations peuvent
être distinguées : encombrement général des réseaux routier et
autoroutier ; dans ce cas, la meilleure solution consiste à cher-
cher un plus grand étalement du trafic, essentiellement grâce à
une bonne information routière (rôle de Bison futé notamment) :
encombrement en aval de la gare de péage ; la meilleure
méthode pour faire disparaître ce type de bouchon est la limita-
tion volontaire du débit à la barrière de péage de manière que le
trafic, à l'aval, puisse rapidement redevenir fluide ; insuffisance
de moyens aux barrières de péages . Cette dernière éventualité est
la plus rare ; elle résulte le plus souvent d'un concours de cir-
constances défavorables. Elle s'est produite, à titre d'exemple, le
15 juin dernier sur l'autoroute A .7 à la gare de péage de Lançon
où le nombre de guichets ouverts était trop faible, compte tenu
d'un trafic dont l ' importance avait été sous-évaluée . La cessation
temporaire de la perception des péages, outre le manque-à-gagner
qu'elle engendrerait de façon d'ailleurs injustifiée dans les deux
premiers cas, pour les sociétés d'autoroutes, ne représente pas
une solution de fond au problème . Elle risque en effet de susciter
l'incompréhension des usagers devant ce qu'ils peuvent consi-
dérer comme une injustice : certains paieraient le péage, d'autres
circuleraient gratuitement sur le même réseau à quelques heures
près ; enfin, elle va à l 'encontre de l'article 28 du cahier des
charges de concession de sociétés qui précise que « la perception
des péages doit être faite -rune manière égale pour tous ».

Logement (prêts)

29661 . - 31 août 1987 . - M . Stéphane Dermaux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'actuel et
très important décalage qui existe entre les positions prises par le
Gouvernement sur le réaménagement des crédits et les pratiques
développées sur le terrain . Officiellement, les décisions prises par
le Gouvernement concernent les prêts conventionnés à taux
élevés et durant une certaine période . Or, les médias ainsi que les
pt',blicâtions des organisations de consommateurs et les organisa-
tions syndicales ont fait un « amalgame », laissant croire à toute
une population que l 'ensemble des crédits pouvaient être réamé-
nagés ou renégociés . Pou: les autres crédits, il n'est pas interdit

ć
ne les deux parties ayant passé contrat se mettent d'accord sur
es conditions n: . veltes avec un autre texte, un autre taux, sans

toutefois oublier la complexité des aspects juridiques liés à toutes
ces opérations (pour les garanties hypothécaires par exemple).
L'ensemble des particuliers a mal compris ces décisions car il ne
faut pas oublier d'intégrer dans cette réflexion les dossiers avec
aide personnalisée au logement, les dossiers sans A.P .L ., il est
donc très difficile aux ménages de s'y retrouver. Tout cela nous
amène quelques mois après la décision gouvernementale à faire
le constat suivant : les clients les plus au fait de leur situation
vont faire jouer la concurrence bancaire et arriveront d'eux-
mêmes à renégocier leur crédit . Les particuliers qui ont des prêts
conventionnés avec une forte progressivité et bénéficiant de
l'A.P.L . sont très souvent de condition modeste et n'ont pas, en
général, la chance de saisir convenablement le message qui leur
est adressé . On peut répondre à ces affirmations que les établis-
sements financiers auraient dû proposer directement un réaména-
gement : mais un paramètre les a contraints à mettre fin rapide-
ment à cette spontanéité car leur marge réduite de manoeuvre par
rapport au taux actuel ne leur permet aucune erreur.

Réponse. - Afin d'alléger les charges de remboursement de cer-
tains emprunteurs immobiliers des années 1981-1984, les pouvoirs
publics ont pris différentes mesures, notamment destinées aux
accédants de condition modeste titulaires de prêts conventionnés
et de prêts aidés à l ' accession à la propriété (P .A .P.). L'ensemble
de ces dispositions a été largement diffusé auprès des différents

intervenants (établissements prêteurs, organismes sociaux . . .) et la
presse s'est fait l'écho, à

P
lusieurs occasions, des mesures mises

en place . S'agissant de I administration, il a été désigné dans
chaque direction départementale de l'équipement un responsable
chargé du problème des emprunteurs en difficulté . De plus, dans
certains départements, sont installées des associations départe-
mentales d'Information sur le logement (A .D.I .L .) dont le rôle est
de répondre à toute demande d'information du public touchant à
l'immobilier, et ce à titre individuel et gracieux. Enfin, le minis-
tère de l'équipement, du logement, de l 'aménagement du terri-
toire et des transports a mis en place un système téléphonique de
réponse à toute demande du public (Allo logement,
n° 46-47-34-34) . De leur côté, afin de traiter de manière systéma-
tique le cas des titulaires de prêts conventionnés les plus
endettés, les banques se sont engagées à réaménager les prêts à
remboursement progressif octroyés avant 1984 de manière à
ramener les remboursements nets d 'aide personnalisée au loge-
ment (A.P.L.) à un niveau de 37 p . 100 des revenus• du ménage.
Pour les emprunteurs P.A .P., tous ceux qui ont signé leur offre
de prêt entre le l er juillet 1981 et le 31 décembre 1984 et pour
lesquels les charges de remboursements nettes d ' A.P.L . (tous
prêts confondus) atteignent 37 p . 100 des revenus hors presta-
tions familiales, bénéficient, à compter du I « juillet 1987, d'un
supplément d'A.P .L . Ce supplément, qui peut dépasser dans cer-
tains cas 300 F par mois, est destiné à apporter de manière
immédiate une diminution sensible du taux d'effort . De plus, ces
emprunteurs sont informés par les organismes gestionnaires de
l'A .P.L . (caisses d'allocations familiales et mutualité sociale agri-
cole) de la possibilité qui leur est dès lors offerte de réaménager
leur P.A.P. : baisse de la progressivité, ramenée de 4 p . 100 à
2,75 p . 100 par an, en échange d'un court rallongement du prêt
(1 à 4 ans) . D'ores et déjà, plusieurs milliers d'accédants ont sol-
licité ce réaménagement, le rythme des demandes actuellement
observé étant croissant.

Stationnement (réglementation)

30088. - 14 septembre 1987 . - Les règles Je fixation du prix
du loyer d'un garage loué isolément sont arrêtées en commun
accord entre les parties au contrat, compte tenu, le cas échéant,
des stipulations expresses que peut contenir ce dernier . Depuis
l'entrée en vigueur de l'ordonnance n° 86-'243 du
l a, décembre 1986, aucune réglementation de prix ne tome, sur
ce point, la liberté des cocontractants . Cette situation permet,
ainsi qu'en attestent déjà de nombreux exemples, des dérapages
qui sont contraires à une bonne maîtrise de l'inflation, pourtant
si nécessaire à netre éco.lomie . M. Guy Malandain demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports s'il ne lui parait pas néces-
saire de remédier à cette situation, en incluant nar exemple ces
locaux dans le champ d 'application de la loi du 23 sep-
tembre 1986.

Réponse. - La loi du 23 décembre 1986 s'applique aux garages,
parkings, boxes, jardins et autres locaux loués accessoirement au
local d'habitation principal . Les garages loués isolément sont
exclus de son champ d'application . Les prix des loyers sont
établis dans ce cas librement entre les parties au contrat . Le Gou-
vernement reste cependant vigilant en ce qui concerne l'évolution
du prix de ce type de louage ; il a notamment formulé à plu-
sieurs reprises des recommandations de modération à l'intention
des bailleurs institutionnels.

Circulation routière
(réglementation et sécurité)

30171 . - 21 septembre 1987. - M . Gautier Audinot attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur le problème
de la visualisation des véhicules . L'Automobile-Club de l'Ouest
souligne, à juste titre, dans le rapport établi à la suite des travaux
des membres de la commission des usagers de la route, le
manque de visualisation latérale des véhicules surtout pat temps
de pluie, brume ou brouillard . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les dispositions que compte prendre son ministère pour
y remédier dans le cadre de la politique d'amélioration de la
sécurité routière.

Réponse. - Tout véhicule automobile, autre qu'une voiture par-
ticuliere, dont la longueur dépasse six mètres, ainsi que toute
remorque ou semi-remorque, mis en circulation à dater du
I .e octobre 1980 doit comporter des dispositifs réfléchissants laté-
raux de couleur orangé . La présence de ces dispositifs est auto-
risée sur les autres véhicules. Le nombre et l'emplacement de ces
dispositifs réfléchissants orangés sont fixés par les prescriptions
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de l'article 32 a de l'arrété du 16 juillet 1954 relatif à l'éclairage
et à la signalisation des véhicules . Cette signalisation est
conforme aux prescriptions de la directive n° 76-756/C .E .E . du
Conseil des communautés européennes du 27 juillet 1976 . Un
renforcement de cette signalisation latérale au moyen de feux
latéraux est à l'étude au sein de la Commission des communautés
européennes et ne pourra étre imposée en France qu'après modi-
fication de la directive it° 76. 756/C .E .E . précitée.

Copropriété (règlement de copropriété)

30498 . - 28 septembre 1987 . - M. Paul Chomat attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'article 12
de la loi du 10 juillet 1965 portant statut de ola copropriété. Cet
article indique en substance qu' une révision des millièmes de
copropriétés ne peut être revendiquée par un copropriétaire qu "
la condition que celui-ci remplisse certaines conditions apparais-
sant très restrictives. Il faut en narticulier que la demande de
révision soit faite dans un délai inférieur à deux ans après son
installation ou n'excédant pas cinq ans après la publication du
règlement de copropriété au fichier immobilier . Or il apparaît
que dans de nombreuses situations ces délais sont trop courts . Il
semblerait légitime qu'à tout moment un copropriétaire puisse
exercer un recours auprès du tribunal . Il lui demande, en consé-
quence, si lé Gouvernement envisage de prendre l'initiative d'une
modification de cette loi.

Réponse. - La question évoquée par l'honorable parlementaire
pourrait être examinée dans le cadre des travaux de la commis-
sion relative à la copropriété, instituée par arrêté du 4 août 1987.
Cette commission est, en effet, chargée de rechercher des solu-
tions aux difficultés auxquelles peut donner lieu l'application de
la loi n o 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copro-
priété des immeubles bâtis.

Assainissement (politique et réglementation)

30692 . - 28 septembre 1987 . - Mme Ellaobeth Hubert attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l'aménagement du territoire et des transports sur l'absence
d'entretien et d'assainissement de certaines voies privées de créa-
tion ancienne. Cette situation est souvent due à la faiblesse des
moyens pécuniaires des copropriétaires qui ne peuvent entretenir
leur patnmoine . Toutefois. et dans certains cas, elle est le résultat
du refus d'une majorité uu d'une forte minorité de riverains à
créer une association syndicale dotée des pouvoirs dévolus par
les lois du 21 juin 1965 (relative aux associations syndicales) et
du 22 juillet 1912 (concernant l' assainissement des voies privées).
Bien entendu, l ' administration dispose, en vertu des textes pré-
cités, de pouvoirs de contraintes propres à obliger les coproprié-
taires récalcitrants à s'organiser et à effectuer les travaux néces-
saires à la suppression doc insalubrités . Cependant, il faut noter
que cette législation ancienne n 'a pas le mérite d'être très facile à
mettre en oeuvre ni d'être très adaptée aux circonstances de faits.
Il est certain que l'intervention des municipalités serait grande-
ment facilitée si chacune de ces voies était administrée par un
syndic, éventuellement désigné par l'autorité judiciaire, charge de
représenter les intérêts des riverains . Dans cette optique, elle sou-
haite .tit savoir si les dispositions de la loi du 10 juillet 1965
fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis est appli-
cable aux voies privées.

Réponse. - Le statut de la copropriété s'applique aux voies
privées lorsque celles-ci sont définies comme parties communes
de la copropriété ou parties privatives . Dans l'hypothèse où elles
sont parties communes, il appartient, en effet, au syndicat de
copropriétaires, dont l 'objet est d ' assurer leur administration et
qui est responsable de leur défaut d'entretien, d'entretenir les
voies privées. La répartition des dépenses ainsi occasionnées doit
être effectuée proportionnellement aux tantièmes généraux affé-
rents à chaque lot conformément aux dispositions d'ordre public
de l'article 10, alinéa 2, de la loi n° 65-557 du IO juillet 1965
fixant le statut de la copropriété des immeubles bkis . Si les voies
privées sont privatives, elles sont la propriété exclusive d'un
copropriétaire déterminé, qui en assure l 'entretien. Pour confier
la gestion de ces parties communes à une association syndicale,
le consentement unanime des propriétaires des immeubles
concernés est, en effet, nécessaire s'il s'agit d'une association syn-
dicale libre . S ' il s'agit d 'une association syndicale autorisée, un
arrêté préfectoral peut réunir les propriétaires intéressés aux tra-
vaux en une telle association .

INDUSTRIE, P . ET T. ET TOURISME

Pétrole et dérivés
(carburants et fioul domestique)

17660 . - 2 février 1987 . - M . Maurice wdevah-Pouf rappelle
à M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports les graves inconvénients
subis par les utilisateurs de véhicules fonctionnant au gazole dès
que la température s'abaisse en dessous de moins 10°C. Bien que
exceptionnels en période normale sur une grande partie du terri-
toire, ces inconvénients dus à une trop forte teneur en paraffine
demeurent habituels pour les conducteurs des régions de mon-
tagne qui paient par ailleurs leur carburant plus cher que beau-
coup de leurs concitoyens . L' extrême rigueur de l'hiver actuel a
poussé les compagnies pétrolières à abaisser la température limite
de filtrabilité du gazole, mais le nombre de points de vente
demeure très limité et ne concerne que les très grands axes de
circulation. II lui demande donc s'il ne serait pas possible
d'étendre la distribution à tous les détaillants situés en zone de
montagne . - Question transmise à M. le ministre de l'iadxstrk, des
P. et T. et du tourisme.

Réponse . - Les utilisateurs de véhicules diesel ont, pendant les
trois derniers hivers, et notamment pendant l ' hiver 1986-1987,
rencontré des difficultés liées tant aux conditions d'usage des
véhicules qu'à la définition des spécifications de tenue au froid
du gazole. L'attention des utilisateurs s été appelée à de nom-
breuses reprises sur les précautions nécessaires dans la mise en
oeuvre des véhicules par temps froid (en particulier la protection
des réservoirs) ; ces précautions sont généralement prises dans les
régions les plus froides, mais souvent oubliées dans les régions
plus tempérées du pays . Les caractéristiques de tenue au froid du
gazole sont mesurées par trois paramètres : le point de trouble, la
température à laquelle le gazole commence à se troubler en se
refroidissant ; la température limite de filtrabilité, température en
dessous de laquelle le gazole ne passe plus à travers les filtres à
gazole standardisés ; le point ;'écoulement, température à
laquelle un gazole cesse de s'écouler dans un tube . En 1985, la
température limite de filtrabilité du gazole distribué en hiver
avait été abaissée à - 12 0C . Cette mesure s'est revélée insuffi-
sante pendant l'hiver 1986-1987 . Dans ces conditions, le nouveau
dispositif retenu par le Gouvernement consiste à : améliorer les
spécifications de tenue au froid du gazole standard pendant la
période hivernale (l ai novembre-15 mars) en fixant respective-
ment le point de trouble, la température limite de filtrabilité et le
point d' écoulement à - 5 °C, - 15 o C et - 18 o C . La tenue au
froid du gazole d'hiver sera ainsi améliorée d'environ 4 °C par
rapport à la situation actuelle . Les spécifications retenues sont
analogues à celles des pays frontaliers du nord-est de la France
(R .F.A. - Belgique) • créer une deuxième catégorie de gazole, le
« gazole grand froid », dont le point de trouble, la température
limite de filtrabilité et le point d'écoulement sont respectivement
fixés à - 8 °C, - 18 °C et - 21 °C . Le « gazole grand froid » sera
distribué, parallèlement au gazole standard, à l'initiative des com-
pagnies pétrolières, et plus spécialement dans les régions, notam-
ment en montagne, où la demande le justifiera . Par rapport au
gazole d'hiver a,;tuel, la tenue au froid du « gazole grand froid »
est améliorée d'environ 7 °C. De plus, la définition d'un point de
trouble exigeant laissera à l'utilisateur une mare significative
pour une nouvelle améliorat

i
on de la tenue au froid par l'utilisa-

tion d'addidifs appropriés. L'ensemble de ces dispositions entrera
en vigueur dès l'hiver prochain.

Electricité et gaz (centrales d'E.D.F. : Seine-Maritime)

17748 . - 9 février 1987. - M . Jean Beaufils attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur la situation de la centrale nucléaire de Penly . Cette centrale a
été conçue pour recevoir quatre tranches de I300 MW . En
décembre 1985 . Mme le ministre de l 'industrie avait fait savoir
que la réalisation de la troisième tranche était programmée pour
une « commande de cuve » 1989 . Cette information était
confirmée par le chef du gouvernement lors de sa visite le
12 janvier 1986 et reprise par MM. les directeurs de E .D.F. et de
E .D.F .-équipement. Les économies demandées par M . le ministre
des finances amèneront E .D .F. à repousser dans le temps la mise
en service des deux premières tranches : la première sera retardée
de six mois, la seconde de neuf mois, ce qui aura de sérieuses
conséquences sur le nombre d'emplois et sur la situation des
entreprises sous-traitantes. Quant à la troisième tranche, elle
semble devoir subir des retards encore plus importants . C'est
pourquoi il lui demande : 1° de bien vouloir confirmer les enga-

rments pris quant à une commande de cuve 1989 pour Penly-3 ;
de l'assurer, au cas où un nouveau ralentissement du pro-
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gramme nucléaire interviendrait, que Penly-3 serait seulement
décalé et ne se verrait pas préférer un autre site ; 3 . de lui faire
connaître les engagements de tranches prévues dans les années à
venir.

Réponse. - La volonté du Gouvernement est de faire bénéficier
l'industrie française de nos assurances hydrauliques et du pro-
gramme nucléaire en lui apportant une énergie bon marché . Il
faut aussi désendetter Electricité de France tout en poursuivant la
baisse des tarifs en francs constants. C'est pourquoi, il a été
demandé à l'établissement d'agir dans le sens d'une amélioration
de sa productivité et d'une gestion rigoureuse de ses dépenses,
notamment en matière d'investissement . Compte tenu de la crois-
sance prévisible des besoins et du caractère irréversible de cer-
taines réalisations d 'investissement déjà engagées, nos marges de
production, déjà confortables, vont encore s'accroître dans les
prochaines années. Electricité de France a donc été amené à
décaler dans le temps la réalisation de certains équipements dès
lors que cela n'avait pas de conséquences énergétiques et écono-
miques défavorables . Ces décalages sont d'autant moins coûteux
que les réalisations sont moins avancées . Comme pour d'autres
aménagements, l'échéancier du chantier de Penly doit tenir
compte des modifications des prévisions de consommation éner-
gétique. Les centrales nucléaires dont la construction a été
décidée jusqu'en 1985 servaient à remplacer les centrales conven-
tionnelles. Depuis lors, les centrales dont le lancement est décidé
servent seulement à accompagner la croissance énergétique. Le
rythme des commandes est donc nécessairement moins soutenu.
D'ici 1990, l'engagement d ' une tranche par an est sûrement un
maximum. Après l'engagement de Chooz B 2 cette année, celui
de Civaux 1 devrait intervenir vers la fin de 1988 . L'aménage-
ment du site de Civaux comprendra la possibilité d'implanter une
deuxième tranche . Au début de la prochaine décennie, les choix
devront se porter sur des sites déjà ouverts dont la poursuite de
l'aménagement pourra présenter des avantages économiques, ou
sur des sites permettant d'améliorer l'équilibre géographique de
notre système électrique . A cet effet, Electricité de France a
étudié, en liaison notamment avec les responsables locaux, l'im-
plantation d'une centrale nucléaire sur le site du Carnet . Les pro-
cédures relatives à ce projet se poursuivent et l'enquête publique
le concernant est déjà engagée.

Mines et carrières (réglementation)

19861 . - 2 mars 1987 . - M . Francis Hardy attire l ' attention de
M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme sur
les graves inconvénients qui résulteraient de la modification du
régime juridique appplicable aux carrières, considérées en tant
que gisements et non en tant qu'installations industrielles de trai-
tement des matériaux . Un arrêté du Conseil d'Etat en date du
21 février 1986 a en effet amené les services du ministère de l'in-
dustrie et ceux du ministère de l 'environnement à étudier les
modalités de cette modification, qui consisterait à soumettre les
carrières considérées en tant que gisements, non pins au code
minier, mais au régime découlant de la loi du 19 juillet 1976
relative aux installations classées . L'allongement des délaie de
recours résultant de ce changement de régime (48 mois au lieu de
2) risque d'entraîner deux conséquences très négatives pour ce
secteur d'activité : la stérilisation des terrains et le gel de l'inves-
tissement, avec, à terme, la disparition de certaines entreprises et
l'accélération du phénomène de concentration . Par ailleurs, le
régime actuellement en vigueur, celui du code minier permet une
maltrise satisfaisante des problèmes d'environnement . Il donne
aux élus, à l ' administration, au public, toute possibilité d'inter-
venir lors du déroulement de l ' instruction des dossiers, gr&ce à
des procédures sérieuses et appropriées : consultation des
conseils municipaux, avis des services administratifs, enquête
publique, avis de la commission départementale des carrières et
enfin un arrêté d'autorisation comportant des prescri ptions spéci-
fiques. Dans ces conditions, il parait souhaitable de maintenir en
l'état le régime juridique applicable aux carrières considérées en
tant que gisements . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre en ce sens.

Réponse. - Lors de l 'examen récent par l'Assemblée nationale
du projet de loi sur les « risques majeurs », un amendement avait
été déposé tendant à exclure l ' exploitation des carrières du
champ des installations classées et donc à la . soumettre aux
seules dispositions du code minier. Des motifs de procédure ont
conduit la présidence de l 'Assemblée à -te pas mettre en débat
cet amendement. En tout état de cause le ministre délégué chai é
de l'environnement et le ministre de l'industrie, ces P . et T. et du
tourisme ont souhaité, avant toute décision que le régime juri-
dique des carrières fasse l'objet d'une analyse très détaillée . Une
miuion a donc été confiée à M . Gardent, conseiller d' Etat, afin
de proposer les modifications législatives et réglementaires qui

pourront être retenues. M . Gardent procédera bien entendu aux
plus larges consultations dans le cadre de tes travaux ; il a d'ores
et déjà établi des premiers contacts avec les organisations profes-
sionnelles concernées . Une position définitive sur ce dossier ne
pourra donc être prise qu'en fonction des conclusions du rapport
que M . Gardent déposera en décembre prochain.

Electricité et gaz (électricité)

23847. - 27 avril 1987. - M. Michel Hannoun attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur la décision d'E.D .F. (Electricité de France) d'aban-
donner certains types de transformateurs : les transformateurs au
pyralène (ce qui peut être considéré comme normal compte tenu
des risques encourus, notamment en cas d'incendie, du fait de la
toxicité du produit) . Les transformateurs aux Ugicels au profit
des transformateurs secs . Il se déclare très surpris de ce choix
dans la mesure où de nombreux spécialistes lui ont indiqué que
ces transformateurs secs seraient moins fiables que les transfor-
mateurs à liquide, au niveau de l ' exploitation ; de même, ils
seraient plus chers et présenteraient les mêmes ennuis du point
de vue toxicité que ceux au pyralène en cas de feu. 11 souhaite-
rait avoir des précisions sur les raisons de cette orientation, d'au-
tant qu'aux arguments techniques avancés ci-dessus, il ajoute un
argument économique • d'une part, l'araldite « résine epoxy »
utilisée dans ce type d'appareil n ' est pas fabriquée en France
mais est importée de la firme Ciba Bâle (Suisse) ; d'autre part,
un produit de substitution des pyralènes, l'.Ugilec P, a été mis au
point par une entreprise française (Atochem à Jarie-en-Isère) et
présente : les mêmes propriétés diélectriques que les pyralénes ;
une toxicité largement plus faible au niveau écotoxicologique ;
une non-bioaccumulation dans les organismes vivants et une bio-
dégradabilité ; un coût moins élevé . Il estime important qu'E.D .F.
puisse prendre en compte ces arguments techniques et écono-
miques dans son choix, permettant par ailleurs la prise en
compte du maintien de l'activité d'une entreprise française.

Réponse. - Afin de prévenir et de réduire les inconvénients des
transformateurs électriques isolés au pyralène, ou P.C .B ., Electri-
cité de France, qui exploite environ 10 p . 100 du parc français de
ces appareils, va équiper ses installations de dispositifs de protec-
tion adaptés en attente de leur remplacement, à terme, par de
nouveaux matériels n'utilisant plus le pyralène. Dans quelques
cas exceptionnels où les adaptations nécessaires seraient techni-
quement très difficiles à réaliser, les matériels isolés aux P .C.B.
seront remplacés par des appareils de type différent . Compte
tenu des Incertitudes technologiques actuelles, Electricité de
France souhaite, à titre conservatoire, privilégier le remplacement
dis transformateurs au pyralène par des transformateurs à huile
lorsque cc remplacement est rendu absolument nécessaire . Elec-
tricité de France se propose également d'utiliser dans certains cas
exceptionnels des transformateurs secs qui relèvent d ' une techno-
logie différente. Ces matériels, fournis par des constructeurs
français, sont plus coûteux et ne devraient représenter qu'une
part très limitée de ses besoins . Les isolants solides utilisés sont
produits en Europe par deux entreprises, Ciba-Ceigy en Suisse et
une société allemande, toutefois ils ne représentent qu'une part
faible du coût de tels appareils . Etectricité de France n'envisage
d'arrêter ses choix définitifs de transformateurs à diélectriques
liquides, en concertation avec les différents constructeurs de
matériels électriques, que sur la base des résultats des études de
toxicité engagée, sur les différents produits concurrents et après
accord des services compétents du ministère chargé de l ' environ-
nement. Pour sa part, le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tourisme note que les problèmes particuliers liés à l 'exploitation
des réseaux de distribution publique ne coïncident pas nécessai-
rement avec ceux des autres utilisateurs de transformateurs qui
représentent aujourd'hui 90 p . 100 des matériels au pyralène.
Dans ces conditions, il apparatt que le choix final d'5lectricité de
France n'est pas le facteur prépondérant du développement de
l'usage de l'Ugilec.

Minerais et métaux (entreprises : Lorraine)

2SOdil. - 25 mai 1987. - M . Guy Herlory attire l'attention de
M . le aaluistea de l'industrie, des P. et T. et du tourisme sur
les récentes déclarations de M . Francis Mer, P.D.G. d'Usinor-
Sacilor, annonçant une perte de 12,5 milliards pour 1986. Il lui
demande si le Gouvernement a eu l'assurance de la commission
de la C.E.C.A . que ',a France ne serait pas invitée à participer à
la nouvelle réduction de capacité de 30 millions de tonnes qui
sera réclamée aux Etats membres, ce qui serait logique étant
donné que de 1974 à 1986, la France a largement contribué à
cette réduction en diminuant sa production de 34 p . 100, alors
que pour le reste de la C .E .C.A. cette réduction n'a été que de



2 novembre 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

6079

20 p . 100 . La Lorraine a, pour sa part, réduit sa production de
63 p. 100 et ne devrait donc pas être concernée par de nouvelles
mesures de réduction de capacité.

Réponse. - La Commission des communautés européennes a
indiqué à plusieurs reprises qu'elle estimait que pour parvenir à
un taux d'utilisation des capacités de production de l'ordre de
80 p . 100, les surcapacités avoisinaient 30 millions de tonnes
pour l'ensemble de la communauté . L'impact de ces réductions
de capacités sur les effectifs a lui-même été estimé par la com-
mission à 80000 personnes pour les trois prochaines années. Fin
octobre 1986, Eurofer, association qui regroupe les plus grosses
forges européennes, a proposé une réduction concertée des capa-
cités de production, dans l'hypothèse de la prorogation du régime
des quotas jusqu'en 1990 et de la prise en charge des coûts
sociaux liés aux fermetures . Le conseil des ministres de l'indus-
trie de la communauté s'est, à plusieurs reprises, félicité de l'ini-
tiative d'Eurofer et est convenu qu'elle devrait être poursuivie . Il
n'a cependant pas assigné pour le moment d'objectif chiffré à la
restructuration de ce secteur . En l'absence d'un système précis
d'incitation à la fermeture de capacités de production supplémen-
taires, sujet dont le conseil des ministres de l'industrie de la com-
munauté est convenu de discuter le 8 décembre, les consultations
menées entre les groupes sidérurgiques européens autour d'Eu-
rofer n'ont abouti à ce jour qu'à des propositions partielles . Tout
en mettant largement l'accent sur les efforts de restructuration et
les réductions de capacités d'ores et déjà consenties par les entre-
prises françaises, le Gouvernement français, pour sa part, a dès
l'origine du projet clairement marqué son intérêt pour l' initiative
d'Eurofer afin que les entreprises Identifient elles-mêmes les sur-
capacités sectorielles.

Produits dangereux (pyralène)

25214 . - 25 mai 1987 . - M . Ladislas Poniatowski attire l'at-
tention de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du
tourisme sur le problème de la résistance au feu des transforma-
teurs électriques et sur l'utilisation d'un produit de substitution
aux produits à base de polychlorobiphényles (P.C .B .). Ces pro-
duits ont les qualités d ' être d'une grande stabilité chimique, inin-
flammables et d'une réelle stabilité thermique, mais leur absence
de biodégradabilité provoque une accumulation dans les orga-
nismes vivants et ils peuvent être à l'origine d'émanation de
dioxines et furannes lors d'incendies d'appareils refroidis aux
Asrarels. Un nouveau produit de remplacement ininflammable et
biodégradable, I'U.G .I.L.E .C .T., a été mis au point par un groupe
français après un processus de recherche long et coûteux . Ses
propriétés toxicologiques, son comportement dans l ' environne-
ment et l'étude de ses produits de décomposition sont actuelle-
ment soumis à l'examen de l'I.N.R.S. Il semble en outre que les
expériences de remplacement de pyralène par l'U .G.I.L.E.C.T.
sur des matériels en service ont montré l'excellente faisabilité de
cette opération, et ce à un coût intéressant . Il lui demande s'il est
informé de l'existence de ce produit de substitution et s' il envi-
sage, dans les années à venir, de contribuer au remplacement des
P.C .B. contenus dans les 100000 transformateurs isolés avec ces
produits . Le processus de renouvellement de ce pare de matériel
(dont plus de 10 p. 100 appartient à E.D .F.) est déjà partielle-
ment engagé. Il lui demande s'il envisage d'accélérer e pro-
cessus . Au rythme actuel, le renouvellement des transformateurs
contenant des P.C .B. ne prendra fin qu' en 2017. Il est technique-
ment possible d'éliminer les P.C.B. du parc existant en une
dizaine d'années . Est-ce que les pouvoirs publics l'envisagent.

Réponse. - Afin de prévenir et de réduire les inconvénients des
transformateurs électnques isolés au pyralène, ou P.C .B ., Electri-
cité de France, qui exploite environ 10 p. 100 du parc français de
ces appareils, va équiper ses installations de dispositifs de protec-
tion adaptés en attente de leur remplacement, à terme, par de
nouveaux matériels n'utilisant plus le pyralène . Dans quelques
cas exceptionnels où les adaptations nécessaires seraient techni-
quement très difficPes à réaliser, les matériels isolés aux P .C.B.
seront remplacés par des appareils de type différent . Compte
tenu des Incertitudes technologiques actuelles, Electricité de
France souhaite, à titre conservatoire, privilégier le remplacement
des tranformateurs au pyralène par des transformateurs à huile
lorsque ce remplacement est rendu absolument nécessaire . Elec-
tricité de France se propose également d'utiliser dans certains cas
exceptionnels des transformateurs secs qui relèvent d'une techno-
logie différente. Ces matériels, fournis par des constructeurs
français, sont plus coûteux, et ne devraient représenter qu'une
part très limitée de ses besoins . Les isolants solides utilisés sont
produits en Europe par deux entreprises, Ciba-Geigy en Suisse et
une société allemande, toutefois ils ne représentent qu'une part
faible du coût de tels appareils . Electricité de France n' envisage
d 'arrêter ses choix définitifs de transformateurs diélectriques
liquides, en concertation avec les différents constructeurs de

matériels électriques, que sur la base des résultats des études de
toxicité engagées sur les différents produits concurrents et après
accord des services compétents du ministère chargé de l'environ-
nement. Pour sa part, le ministre de l'industrie, des P .et T. et du
tourisme note que les problèmes particuliers liés à l'exploitation
des réseaux de distribution publique ne coincident pas nécessai-
rement avec ceux des autres utilisateurs de transformateurs qui
représentent aujourd'hui 90 p. 100 des matériels au pyralène.
Dans ces conditions, il apparaît que le choix final d'Electricité de
France n'est pas le facteur prépondérant du développement de
l'usage de l'Ugilec.

Parfumerie (entreprises : Nord)

26168 . - 8 juin 1987. - En 1985, l'unité de production de
Seclin Nord (partie intégrante du groupe Revlon International)
licenciait 50 personnes ; 1986, 20 personnes ; 1987, premier tri-
mestre, 62 personnes . La fermeture définitive de l'unité de pro-
duction est programmée pour le deuxième semestre, soit
286 emplois . Les personnes occupant ces emplois se situent dans
la fourchette des trente-cinquante ans, c'est dire si les chances de
retrouver un emploi dans des délais raisonnables sont compro-
mises . M. Marcel Dehoux appelle l'attention de M. le ministre
de l'induotrle, des P . et T. et du tourisme sur les points sui-
vants : l'entreprise fut créée en 1970, l'outil de travail est donc
récent. Selon les informations en sa possession, l'équipe est per-
formante. D'autre part, personne ne peut contester que le marché
des cosmétiques est porteur . Cette situation pour le moins invrai-
semblable l'amène à solliciter des éléments de réponse « con-
crets » sur cette affaire. Enfin, il souhaiterait être informé s'il est
dans ses intentions de prendre des mesures spécifiques afin de
préserver l'emploi et la pérennité de l'entreprise.

Réponse. - A la suite du rachat de la société américaine de
cosmétiques Max Factor, le groupe américain Revlon (5 e groupe
mondial) a entrepris une restructuration de ses activités en
Europe . Ce groupe y possède cinq sites de production, deux en
Grande-Bretagne, un en Espagne et deux en France . Compte
tenu de la sous-utilisation de leurs capacités de production, de
leur r.ap grande dispersion et de la concurrence de plus en plus
dure sur le marché de la parfumerie et des cosmétiques, le
groupe Revlon a entrepris une rationalisation de ses activités de
production et de distribution . Il a décidé la fermeture de l'usine
de Seclin sous-utilisée (capacité de production e. 45 millions de
pièces par an) et le rapatne ...ent de la production sur l'unité bri-
tannique de Max Factor située à Bournemouth, elle aussi sous-
utilisée (capacité de production — 100 millions de pièces par an).
Le groupe Revlon, ayant bien percé sur le marché anglais, sou-
haite en effet rapprocher la production du marché, d'où le choix
de la fermeture de Seclin, renforcé par la différence des coûts de
production entre l'unité de Bournemouth et celle de Seclin . La
fermeture de l'usine qui entraîne la suppression de 287 emplois a
été annoncée officiellement lors d'un comité central d'entreprise
le 27 mai . Depuis cette date, des négociations ont eu lieu entre la
direction et les partenaires sociaux pour la mise en oeuvre d'un
plan social . D'après les renseignements fournis par la société, un
accord est intervenu fin juin ; il portait sur des possibilités de
reclassement à l'intérieur des unités européennes t'as Revlon et à
l'extérieur de l'entreprise par des contrats de conversion, des
démarches auprès d'entreprises régionales et nationales, la mise
en place d'une antenne administrative pour aider les salariés
licenciés, la négociation avec la direction départementale du tra-
vail d'une convention F.N .E. pour le personnel de plus de
cinquante-cinq ans. Par ailleurs, Il est envisagé le maintien d'une
implantation Revlon entrepôt et magasin d'expédition sur le site
(30 emplois seraient concernés) et la recherche d'un éventuel
repreneur pour l'usine de Seclin . Ces deux projets permettraient
le réemploi d'un certain nombre de personnes licenciées. A
l'issue de cette restructuration, l'Européenne de produits de
beauté S .A ., qui regroupe 'es activités de Revlon en France,
conservera l'unité de distribution de la division Revlon sise
23, rue Boissière à Paris (106 personnes), les unités de distribu-
tion et de production de la division Gatineau, sises respective-
ment, 21, rue Boissière et à Bezons (184 personnes dont 112 à
l'usine de Bezons) . Conscients de l'importance de ce dossier sur
le plan local, les services du ministère de l'industrie, des P. et T.
et du tourisme restent très attentifs à son évolution.

Environnement (pollution et nuisances)

26811 . - 22 juin 1987 . - M . Jean Ueberschlag appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et dit tou-
risme sur les atteintes que porte à l'environnement la multiplica-
tion des poteaux et supports des lignes des P. et T. et de I'E .D .F .



8000

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

2 novembre 1987

Il serait souhaitable en effet d'envisager l'installation de supports
communs . Or, à une demande faite en ce sens par un maire à
l'administration dts P . et T., il a été répondu que de tels travaux
ne pouvaient être envisagés en raison du surcoût qu'ils entraîne-
raient entre, d'une part, une redevance demandée à E .D.F. pour
l'utilisation du support, et, d'autre part, les frais relatifs aux tra-
vaux de prolongement des conduites souterraines . II lui demande
de bien vouloir lui préciser quelle sont les règles applicables en
cas d'utilisation commune de supports par l'E .D.F. et les P. et T.,
et s'il envisage de développer de telles installations.

Réponse. - Les pouvoirs publics sont conscients de l'intérêt que
présente la mise sur supports communs des lignes électriques et
des lignes de télécommunications . Aussi, dès 1969, le ministère
de l'industrie s'est rapproché de l'administration des postes et
télécommunications en vue d'une étude commune de ce pro-
blème, en liaison avec Electricité de France . Après un certain
nombre d'expérimentations entreprises qui ont donné des
résultats satisfaisants, des conventions nationales ont pu être
passées, dès juillet 1971, entre les parties intéressées en vue de la
mise sur supports communs dans les communes urbaines des
réseaux de distribution d'électricité basse tension et des réseaux
de télécommunications. Des dispositions ont ensuite été prises
pour recommander l'adoption de telles mesures tant par les dis-
tributeurs non nationalisés qu'en zone rurale d'électrification, où
les réseaux basse tension sent réalisés par les communes ou leurs
groupements, maîtres d'ouvrage. Dans le cadre des conventions
susvisées, qui permettent de dégager une économie globale
d'équipements, !es P. et T., qui en pratique utilisent des supports
communs réalisés par E.D.F., s'acquittent auprès de l'établisse-
ment, par support, d'une somme forfaitaire correspondant aux
frais d'entretien et de renouvellement, à la perte pour E .D.F. de
possibilités d'équipement supplémentaire de l'ouvrage, ainsi que,
le cas échéant, aux dépenses engagées pour modifier le support.
Il ne s'agit pas là d'un surcoût pour les P . et T. puisque l'utilisa-
tion de supports communs conduit à une moindre charge d'inves-
tissement. En ce qui concerne les zones rurales et les distribu-
teurs non nationalisés, un cadre juridique a été proposé pour
définir les modalités de versement de l'indemnité due par les
P. et T. Bien que les mesures adoptées soient parfois d'un effet
limité pour des raisons techniques, comme c'est le cas dans le
département du Haut-Rhin, où de nombreuses lignes électriques
basse tension sont implantées soit en souterrain, soit en toiture,
elles ont permis d'amorcer, notamment en raison d'une diminu-
tion importante des coûts globaux, une politique de supports
communs favorable à la fois aux intérêts de l'environnement et
des sites et au développement des équipements ruraux . C'est
ainsi que le rythme d'implantation des supports communs
E .D.F./P. et T. est de l'ordre de 150000 par an.

Sidérurgie (emploi et activité)

26898 . - 22 juin 1987. - M . Jack Lang demande à M . le
ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme de bien
vouloir lui indiquer quelles seront les conséquences sur l'emploi
en France de la décision de diminuer de 30 millions de tonnes la
production d'acier prise lors de la réunion des ministres de l'in-
dustrie de la C .E .E . le l et juin à Bruxelles.

Réponse. - La Commission des communautés européennes a
indiqué à plusieurs reprises qu 'elle estimait que pour parvenir à
un taux d'utilisation des capacités de production d; l'ordre de
80 p. 100, les surcapacités avoisinaient 30 millions de tonnes
pour l'ensemb!e de la communauté . L' impa :t de ces réductions
de capacités sur les effectifs a lui-même été estiaé par la com-
mission à 30 000 personnes pour les trois prochaines années. Fin
octobre 1986, Eurofer, association qui regroupe les plus grosses
forges européennes, a proposé une réduction con errée des capa-
cités de production, dans l'hypothèse de la proro~ ation du régime
des quotas jusqu'en 1990 et de la prise en charge des coûts
sociaux liés aux fermetûres. Le conseil des ministres de l'indus-
trie de la communauté s ' est à plusieurs reprises félicité de l'initia-
tive d'Eurofer et est convenu qu'elle devrait are poursuivie . Il
n'a cependant pas assigné pour le moment d'objectif chiffré à la
restructuration de ce secteur . En l'absence d'un système précis
d'incitation è, la fermeture de capacités de production supplémen-
taires, sujet dont ie conseil des ministres de l'industrie de la com-
munauté est convenu de discuter le 8 décembre, les consultations
menées entre les groupes sidérurgiques européens autour d'Eu-
rofer n'ont abouti à ce jour qu'à des propositions partielles . Tout
en mettant largement l'accent sur les efforts de restructuration et
les réductions de capacités d'ores et déjà consenties par les entrc-
prises françaises, le Gouvernement français, pour sa part, a dès
l'origine du projet clairement marqué son intérêt pour l'initiative
d'Eurofer afin que les entreprises Identifient elles-mêmes les sur-
,capacités sectorielles.

Propriété intellectuelle (brevets d'invention)

27677. - 6 juillet 1987 . - Les U .S .A . auraient décidé, en avril
dernier, d'autoriser le dépôt de brevets sur la création de nou-
velles espèces animales produites par manipulation génétique.
M. Georges Mesmin demande à M . le ministre de l'industrie,
des P . et T. et du tourisme si de telles dispositions existent déjà
en France et, dans la négative, si une telle réglementation est
envisagée en France.

Réponse. - La protection des innovations portant sur le règne
animal s'est toujours heurtée à des obstacles d'ordre éthique
d'importance croissante à mesure que l'on se rapproche de
l'homme en s'élevant dans la hiérarchie du vivant . Leur exclusion
de champ des brevets, qui découlait antérieurement de la simple
application du principe de la non-brevetabilité des inventions
contraires à l'ordre public et aux bonnes moeurs, est désormais
expresse : elle résulte de la nouvelle rédaction de l'article 7 c de
la loi du 2 janvier 1968 sur les brevets d'invention, telle que
modifiée par la loi du 13 juillet 1978. Cet article est repris de la
Convention de Munich sur la délivrance des brevets européens. Il
prévoit que « ne sont pas brevetables . . . les races animales ainsi
que les procédés essentiellement biologiques d'obtention . . . d'ani-
maux », l'exclusion ne s'appliquant pas toutefois « aux procédés
microbiologiques et aux produits obtenus par ces procédés » . La
législation américaine ne contient pas, quant à elle, de disposi-
tions particulières à cet égard. Il est toutefois exact qu'une déci-
sion récente de l'instance de recours de l'Office américain des
brevets (affaire Allen, 3 avril 1987) a implicitement retenu une
solution qui s'écarte de celle de notre pays et du brevet euro-
péen . En l'espèce, un examinateur de l'Office américain avait
refusé une demande de brevet portant sur des huîtres poly-
ploYdes, au double motif qu'il s'agissait d'êtres vivants et que l'in-
vention était à la renée de l'homme de métier . Seul ce dernier
motif a été retenu par l'instance de recours comme pouvant justi-
fier le rejet . A terme, une évolution de notre législation n'est pas
à écarter. Indépendamment des motifs d'éthique, elle ne saurait
cependant être envisagée sans un examen approfondi de ses
implications économiques, ni en dehors du cadre européen
actuellement en place en matière de brevets.

Electricité et gaz
(centrales d'E.D.F. : Bouches-du-Rhône)

27755. - 6 juillet 1987 . - M. Maurice Janetti appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des P. et T. et du tou-
risme sur l'évolution des effectifs du centre d'études nucléaires
de Cadarache situé sur la commune de Saint-Paul-lès-Durance
dans les Bouches-du-Rhône. Il lui demande de lui faire connaître
le nombre de postes occupés par des agents C.E .A. qui ont été
supprimés ou créés dans les différents secteurs d'activités, durant
l'année 1986 et les premiers mois de l'année 1987.

Réponse. - Au 31 décembre 1986, l'effectif autorisé du centre
d'études nucléaires de Cadarache s'élevait à 3 387 agents. Les
mouvements de personnel observés en 1986 se traduisent par
175 prises de fonctions (recrutements et arrivées de mutation) et
109 départs (décès, retraites, démissions, départs de mutation),
soit un bilan globl de plus de 66 personnes . Au cours des sept
premiers mois de 1987, on observe 42 arrivées contre 50 départs.
Il faut noter que la décision prise par la direction du C .E .A. de
regrouper au centre d'études nucléaires de Cadarache l'ensemble
de ses activités de recherche dans le domaine de la fusion ther-
monucléaire contrôlée a fait l'objet de mouvements de personnels
notables depuis 1984. Cette opération, qui a débuté en 1984 et
s'est achevée en 1987, a globalement conduit au bilan suivant :
270 mutations, en provenance des centres d'études nucléaires de
Fontenay-aux-Roses et de Grenoble ; 30 recrutements.

Chimie (entreprises)

28240 . - 13 juillet 1987 . - M. Bernard Deschamps appelle
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des P. et T. et du
tour. eme sur l'avenir de l'entreprise Procida (usines de Beaucaire
(Gard) et Marseille (Bouches-du-Rhône) . Cette entreprise du
groupe Roussel-Uclaf est spécialisée dans des activités agrovétéri-
naires. Elle emploie 134 salariés à Beaucaire où sont formulées
plus de cent variétés de produits pour l'agriculture, dont le plus
prestigieux : le Decis . Cet insecticide, la Deltamétrine, issue de la
recherche Roussel-Uclaf et N.R.D .C., cent fois plus puissant au
moins que le D .D .T., est aujourd'hui à son apogée. Cependant,
les atouts de ce produit aux retombées économiques très intéres-
santes ne doivent pas occulter une situation qui devient sérieuse-
ment préoccupante pour la société Procida, comme pour le
groupe Roussel-Uclaf. Il convient en effet de noter que : d'une
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part, le marché de la Deltamétrine est dangereusement tributaire
de la demande étrangère ; d'autre part, les herbicides sélectifs tels
que le Printan-K et les phytohormones se sont peu à peu bana-
hsés ; enfin, la direction de Roussel-Uclaf a abandonné, en
novembre 1986, des pistes de recherches sur les régulateurs de
croissance, privant son entreprise de nouvelles générations de
produits phytosanitaires . Cet ensemble d'éléments amène les
salariés à s'interroger sur le devenir de leur entreprise dont les
effectifs de l'unité de Beaucaire, en décembre 1987, seront de
25 p. 100 inférieurs à taux de 1983 . Cette interrogation est d'au-
tant plus justifiée que le groupe Roussel-Uclaf, au terme de trac-
tations entre l'Etat et le groupe allemand Hoechst, vient d'être
totalement privatisé. La France laisse ainsi toute liberté au
magnat allemand pour imposer sa propre stratégie. Il n'a pas
attendu, d'ailleurs, le désengagement de la France pour mener au
sein de Roussel-Uclaf une politique de déclin. Citons pour
mémoire : l'abandon progressif du parc fermenteur de Romain-
ville, une base indispensable à la mise en oeuvre de nouvelles
biotechnologies ; la fermeture de la partie biotechnologique du
laboratoire mixte un an et demi après sa création ; l'abandon
brutal, comme à Procida-Marseille, de sujets de recherche ; des
investissements tees lourds à Shirakawa, au Japon ; la réduction
des effectifs de 30 à 40 p . 100 à l'horizon 1994 dans toutes les
catégories professionnelles . Cette politique, désastreuse pour
notre économie, met gravement en danger notre indépendance . Il
lui demande de lui faire connaître les dispositions qu'il compte
prendre pour que soient développées en France la recherche et
les productions pour l'ensemble des sociétés de Roussel-Uclaf,
dont Procida.

Réponse. - Il convient de rappeler tout d'abord que la société
Roussel-Uclaf, comme toutes les entreprise, est seule responsable
de sa gestion. Le ministre de l'industrie, des P.et T. et du tou-
risme n'a donc pas compétence pour juger les différentes déci-
sions auxquelles il est fait référence . En ce qui concerne l'avenir
de l'entreprise Procida, il est exact que des éléments défavorables
à son activité sont intervenus au cours des derniers mois, notam-
ment, pour les phytosanitaires, la fermeture du marché chinois au
Decis . L'entreprise examine effectivement les mesures à prendre
pour faire face à ses difficultés et redresser sa situation, mais à
ce jour, aucune décision n'a encore été prise. Il convient enfin de
préciser que le groupe Roussel-Uclaf ne « vient pas d'être totale-
ment privatisé », comme mentionné dans la question . En effet, la
majorité du capital est détenue par le groupe allemand Hoechst
depuis 1974. Les accords signés par le Gouvernement avec le
groupe Hoechst au mois de juin 1987 ne concernent pas le
capital ; ils garantissent en revanche que la définition des
grandes orientations stratégiques de renne-prise sera réalisée dans
le cadre d'une étroite concertation des actionnaires, dont l'Etat
français .

Chimie (entreprises)

28253. - 13 juillet 1987. - M. Jean Reyuler attire l'attention
M . le ministre de l'Industrie, dei P . et T. et du tourisme sur
la situation des salariés de la Compagnie internationale de pro-
duits sanitaires victimes d' un nouveau plan de licenciement qui
touche 250 personnes, dont 89 à Reims . Déjà, en juillet et en ao0t
dernier, il avait eu l'occasion, dans deux questions écrites
(net 5566 et 7411) d'attirer son attention eue la décision prise par
le groupe Paribas, alors actionnaire public de cette société, de
céder celle-ci au groupe américain Kohler et C o, l'un des géants
mondiaux de produits sanitaires . Il avait dénoncé ce choix, alors
que l'Etat venait de lui accorder 1,2 milliard de francs et qu'au-
cune garantie sérieuse pour le maintien de l'activité et de ces
emplois m'avait été obtenue. Dans sa réponse, ie ministre lui avait
opposé l'argument suivant : « . . . Les négociations entre ces deux
partenaires ont fait apparaltre que, pour la C .I .P.S ., la société
Kohler constituait un partenaire industriel qui offrait des
garanties quant au maintien de l' emploi, un développement des
Installations industrielles de la C .I .PS . en France ainsi que des
possioilités d'augmentation des exportations .. .)) Aujourd'hui, les
choix faits par les dirigeants de cette société contredisent ces
propos bien optimistes que les travailleurs de cette entreprise
n'ont pas eu la nalveté de croire . En effet, la stratégie du groupe
Kohler est aujours'hui de la spécialiser dans la fabrication et la
commercialisaticr des produits de luxe alors qu 'elle a conservé
l ' intégralité de ses parts de marché . Cela se traduit notamment
g: le report de la campagne de publicité des articles Jacob-

lafon ou le refus d'investir alors que les besoins de finance-
ment sont estimés à 12 millions de francs en 1987, la société
mère se réservent les marchés de R.F .A. et du Bénélux pour la
diffusion de ses propres prcductions de moyenne et basse
gamme . Ainsi, en ne s'opossant pas en son temps à cette prise de
pouvoir de la C.I.P.S . par le groupe américain Kohler, le Gou-
vernement wtii este lourde responsabilité dans la situation pré-
sente qui obéis tout e possibilité de développement des produits

sanitaires français et de leurs exportations participant à grossir le
déficit du commerce extérieur. C'est la raison pour laquelle il lui
demande les dispositions éventuelles qu 'il compte prendre pour
préserver l'activité de cette société et l'intégralité des emplois
compte tenu que notre pays est déjà fortement déficitaire dans
cette branche.

Réponse. - La Compagnie industrielle des produits sanitaires
(C.I .P .S .) est spécialisée dans quatre catégories de produits : des
produits en fonte, des produits en matériaux de synthèse, de la
céramique et de la robinetterie sanitaires . Pour ces deux derrières
catégories de produits, l'environnement international se caracté-
rise depuis plusieurs années en Europe par l'existence de surca-
pacités de production face à une demande stagnante ou en faible
évolution . La conséquence est une concurrence sévère sur l'en-
semble des marchés, y compris le marché français, dont l'aggre-
vation pèse désormais plus fortement sur les prix . Dans ce
contexte défavorable, la C .I .P.S . a enregistré une dégradation de
ses résultats qui l'ont amenée à adapter son outil de production
aux conditions du marché et à présenter un plan de 250 suppres-
sions d'emplois, dont 89 dans son établissement de Reims . Cette
décision découle d'une analyse qui relève de la seule responsabi-
lité de la société dont les pouvoirs publics observent que l'ob-
jectif est de restaurer la rentabilité et d'assurer la pérennité de
l'entreprise. Elle a été presentée aux comité central d'entreprise et
comités d'établissements au mois de juin dernier Le plan social
qui accompagne ce plan de restructuration a été soumis aux ins-
tances représentatives du personnel . Les pouvoirs publics, qui
mesurent les conséquences sociales des suppressions d'emplois
ainsi décidées, souhaitent que les dispositions adoptées par la
C .I .P.S . permettent d'atténuer l'impact pour le personnel
concerné de l'ajustement engagé par la société de son outil indus-
triel et de restaurer durablement la compétitivité de l'entreprise.

Minerais et métaux (entreprises : Savoie)

28695. - 27 juillet 1987. - M . André Lajoinle appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tou-
risme sur la motion adoptée par les maires du canton d'Algue-
belle, en Savoie . Ces maires écrivent : « Devant le bilan
désastreux présenté (car la direction Pechiney-Electrométallurgie,
il semble que l'avenir de Pechiney-Etectrométallurgie-La Pouille
soit menacé à brève échéance. Cette entreprise est la seule usine
française de production de carbure de silicium alors que les
besoins nationale ne sont ouverts qu'à 30 p . 100 ; elle dispose
d'une main-d'oeuvre très qualifiée et d'un prix de l'énergie très
compétitif. De plus, 25 millions de francs d'investissements ont
été faits ces deux dernières années . Aussi bien d'un point de vue
cantonal que pour des considérations nationales, nous ne
pouvons accepter cette situation et la menace de la disparition de
cette production . Nous demandons au conseil général et aux par-
lementaires de poser ce problème sur le plan national, et en par-
ticulier au niveau du ministère de l'industrie. » Partageant l'opi-
nion des élus, il lui demande par quelles mesures ii entend
contribuer à la sauvegarde du potentiel industriel que constitue
cette usine.

Réponse. - L'établissement de La Pouille, de la société
Pechiney-Electrométallurgie (REM .) assure, en liaison avec une
usine voisine, la production et la transformation de carbure de
silicium. Son marché, celui des produits abrasifs, est marqué par
une surcapacité de production en Europe, une stagnation de la
demande et des prix déprimés . Cette situation, qui est d'ailleurs
commune à la plupart des débouchés de l'électrométallurgie, a
conduit la société P.E .M . à adopter un plan de redressement qui
comporte des économies d'exploitation et des 4ains de producti-
vité significatifs . Ces économies portent principalement sur les
charges de structure et de gestion, les moyens de production
devant, de leur côté, progresser encore dans leur efficacité. Ces
efforts ainsi que les investissements réalises sur le site sont donc
la manifestation de la volonté de Pechiney de consolider l'usine
de la Pouille en restaurant sa compétitivité et son équilibre d'ex-
ploitation, non d, celle d'interrompre l'activité de cet établisse-
ment.

Emballage (entreprises : Tarn)

28828. - 3 août 1987 . - M . Pierre Bernard attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme sur
les décisions nouvellement prises par la direction générale de Sil-
vallac, filiale du groupe Saint-Gobain exerçant dans le secteur du
conditionnement, de fermeture totale de l'usine de Saint-Benoît
de Carmaux entraînant la mise au chômage de soixante-dix de
ses em ployés. Répondant à sa question écrite du 13 octobre 1986
concernant une première restructuration qui a entraîné le liccn-
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ciement de soixante-dix-huit employés, il indiquait que « la redis-
tribution d'activités au sein de Silvallac et la poursuite des efîors
de modernisetion devraient permettre à l'entreprise de rentabi-
liser ses fabrications d'ici à 1988 e: d ' assurer ainsi la pérennité
du site de Canaux » . Or, devant la décision brutale et autori-
taire de fermeture, se pose le problème de l'influence et de l'au-
torité du pouvoir politique qui, même au niveau ministériel, ne
peut apporter aux intéressés l'assurance de ses engagements. La
situation critique de cet ancien pôle de conversion Albi - Car-
maux mobilise, sur les problèmes de récession, tous les parte-
naires locaux intéressés, socio-professionnels, administratifs et
élus . Des dossiers faisant suite m"x états généraux de l'Albigeois
sont adressés au ministère du l'industrie et les éléments positifs
de ces différents dossiers sont largement contrecarrés par cette
décision brutale. Devant la crise de toute une région, aggravée
par la fermeture de cette unité de production, il lui demande ce
qu'il compte faire pour trouver une solution concrète au drame
humain qui se pose par la faillite de toute cette région du dépar-
tement du Tarn et l'action qu'il compte mener auprès de la direc-
tion de Silvallac pour éviter la fermeture de cette usine.

Réponse. - La société Silvallac est spécialisée dans la fabrica-
tion de films et sacs plastiques destinés principalement aux sec-
teurs industriels et agncoles . Elle partage sur ce marché une posi-
tion dominante avec Prosyn Poliane, filiale du groupe A .T.O.
Elle est néanmoins confrontée depuis plusieurs années à des dif-
ficultés multiples liées à une régression des débouchés et à une
forte surcapacité européenne. Ses pertes sont ainsi évaluées à
160 millions de francs sur les cinq dernières années . C'est la
raison pour laquelle l'arrêt d'une chaîne de fabrication sur le site
de Carmaux en 1986 avait été jugé indispensable par les respon-
sables de cette société. Maiheureusement, l'aggravation de la
crise que connaît ce secteur, et bien entendu une concurrence très
avivée, ont abouti à alourdir encore le poids des pertes finan-
cières . On constate ainsi aujourd'hui que la restructuration inter-
venue en 1986 est insuffisante peur permettre le redressement de
l'entreprise conduisant ainsi sa direction à une recherche à nou-
veau plus poussée de gains de productivité. Aussi, face à cette
situation, la direction de Silvallac a décidé de rationaliser ses
activités et donc de procéder à une concentration de sa produc-
tion par transfert des fabrications de Roncq et Carmaux sur les
sites de Pouance et Wittenheim. Ainsi, Pouance serait une unité
spécialisée dans les essais de matières et les produits agricoles, et
Wittenheim deviendrait l'usine pilote pour les sacs et fils indus-
triels. Aujourd'hui, l'objectif de l'entreprise n'est nullement de se
désengager de ces productions mais est au contraire de maintenir
le niveau de :.es tonnages antérieurs pour conserver la taille cri-
tique jugée nécessaire. Parallèlement à ce redéploiement indus-
triel, le groupa Saint-Gobain doit consolider la situation finan-
cière de Silvallac par un abandon de créances de 40 millions de
francs et une majoration de capital de 50 millions de francs.
Consciente des graves problèmes posés pie la fermeture de deux
de ses établissements aux cent dix-huit salariés de Roncq et aux
soixante et onze employés de Carmaux, la direction de Silvallac
a présenté le 10 juillet 1987 un plan social au comité centrai
d'entreprise. Des mesures d'aide au reclassement au sein du
groupe Saint-Gobain, une assistance financière et technique, pour
Inciter à la création de projets personnels, et des contrats de
conversion sont ainsi proposés par la société à l'ensemble des
salariés licenciés afin de favonser leur réemploi. Par ailleurs
Saint-Gobain développement, société de conversion du groupe, a
été chargée d'une mission particulière sur le site de Carmaux afin
d'y favoriser l'implantation de nouvelles entreprises . Un premier
bilan de cette action sera effectué avant la fin de l'almée 1987
avec l'ensemble des intéressés au ministère de l'industrie, des P.
et T. et du tourisme.

Heure légale (heure d'été et heure d'hiver)

29134. - 3 ao0t 1987. - M. Philippe Pataud attire l'attention
de M . ie ministre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme
sur la mise en place en 1976 de l'« heure d'été» pour économiser
l ' énergie suite à la forte hausse du prix du pétrole à cette
époque. Il lui demande donc de lui préciser : l e les économies
réalisées par notre pays année par année depuis 1976 avec l'ho-
raire d'été ; 2 e si des études ont été menées concernant les inci-
dences du changement d'horaire dans le rythme de vie des gens ;
3. si le Gouvernement entend poursuivre l'application de
I'« heure d'été » pour les prochaines années.

Réponse. - L'avance r"érine heure à partir du 29 mars permet de
récupérer en fin de soi, une heure de lumière naturelle et donc
de diminuer la consommation d'électricité . L'heure d'été permet
également d'étaler la pointe de consommation d'électricité qui se
produit régulièrement en fin de journée. L'économie annuelle
ainsi obtenue a été évaluée à 1 350 000 000 kWh, soit l'équivalent
de 300 000 tep, lorsque l'heure d'été a été instituée en 1976. Ces

chiffres ont été établis par comparaison avec la consommation
d'electricité en 1975, année qui n'avait pas fait l'objet de change-
ment d'heure . Par la suite, l'évaluation de l'économie induite
reste difficile cc pte tenu de l'absence de référence ; toutefois, il
est possible d'estimer que l'ordre de grandeur précité reste
valable puisque l'économie réalisée repose pour l'essentiel sur la
diminution de la durée de l'éclairage . L'heure d'été permet de
mieux adapter les rythmes de vie à la disposition de la lumière
naturelle . En effet, a' ec l'évolution de notre société, l'essentiel de
la population française ne vit plus suivant une période d'activité
centrée sur la culmination du soleil à midi . L'avance de nos pen-
dules permet de recentrer les activités humaines sur le rythme
solaire et de récupérer une heure de lumière naturelle qui était
perdue le matin . da; ailleurs, aucune étude ne permet à ce jour
d'établir que l'heure d'été a des incidences négatives sur le
rythme de vie des gens. On constate que depuis sa mise en
œuvre, l'heure d'été a été d'une manière générale bien perçue par
l'opinion publique, compte tenu notamment de son impact positif
sur le mode de vie. Une enquête réalisée les 29 et 30 avril de
cette année auprès de 600 personnes représentatives de la popula-
tiott a donné les résultats suivants : la majorité des Français
(58 p. 100) se déclarent satisfaits de l'heure d'été. 74 p . 100
d'entre eux apprécient de bénéficier de soirées plus longues et
66 p . 100 déclarent que l'heure d'été ne leur crée pas de diffi-
cultés. 90 p. 100 estiment que c'est pour économiser l'énergie que
cette mesure a été prise et 79 p. 100 pensent que, de ce point de
vue, c'est encore actuellement nécessaire. L'heure d'été fait
aujourd'hui l'objet d'une procédure européenne qui a abouti aux
directives communautaires du 12 décembre 1984 et du
20 décembre 1985 qui ont été traduites en droit français par l'ar-
rêté du 20 février 1986 . 'fous les pays de la Communauté ont été
tenus d'appliquer ces textes qui imposent l'application de l'heure
d'été sur la période 1986, 1987, 1988.

INTteRIFUR

Crimes, délits et contraventions
(sécurité des biens et des personnes)

2161 . - 2 juin 1986 . - M. Daniel Colin attire l'attention de
M. le ministre de l' intérieur sur la recrudescence des agressions
dont font i'objet en France, et particulièrement dans le Var, les
banques, les caisses d'épargne et les P.T.T., et sur l'escalade dans
les moyens utilisés lors de ces agressions. Il lui en expose que le
renforcement des forces de l'ordre permettrait une meilleure pré-
sence physique sur le terrain afin d'amplifier la prévention et la
dissuasion souhaitées par tous et que l'extension des services de
répression du banditisme à l'ensemble du territoire permettrait
une lutte plus efficace contre les malfaiteurs . Il lui demande en
conséquence de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il
compte mettre en ouvre afin de mieux assurer la protection des
personnes et des biens dans le département du Var.

Réponse. - Les établissements financiers font partie des
objectifs traditionnels des malfaiteurs en matière de vols à main
armée . Toutefois cette criminalité semble en régression dans le
département du Var où 19 agressions ont été enregistrées au
l et semestre de cette année, contre 35 au cours de la même
période en 1986 . Bien que cette baisse soit encourageante et tra-
duise les efforts considérables déployés pour accroître la présence
policière sur la voie puis . que, la lutte contre cette forme de ban-
ditisme demeure toujours une priorité pour les services chargés
de la sécurité des citoyens . A cet égard, un groupe spécialisé de
répression du banditisme centralise avec succès au sein du ser-
vice régional de police judiciaire les recherches des malfaiteurs
en cause, généralement Itinérants et organisés, ces investigations
étant diligentées en étroite collaboration avec les polices urbaines
et la gendarmerie du Var . En outre une véritable politique de
concertation entre les représentants de la police nationale et ceux
des établissements financiers, ajoutée à un développement impor-
tant de leurs moyens techniques propres de protection et
d'alarme permet une amélioration continue de leur sécurité.

Protection civile (équipement)

6703. - 28 juillet 1986 . - M . Jacques Bompard porte à l'atten-
tion du M . le ministre de l'intérieur :es éléments suivants : lors
de sa visite au Circosc de Valabre, M . le ministre pensait que
tout était prêt pour lutter contre les feux de foret en région médi-
terranéenne grâce aux vingt-trois appareils de la protection civile.
Lors des incendies du 7 et 8 juillet 1986 dans le Var et les
Bouches-du-Rhône, 7 000 hectares ont été détruits et on s'est
aperçu que quinze appareils seulement étaient aptes au vol . En



2 novembre 1987

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

deux jours, plus de cinq ans de crédita F.E .O .G.A. et d'Etat sont
partis en fumée . Il lui demande quel programme il compte mettre
en place pour que de telles catastrophes ne puissent se renom
veler, comment et quand les zones seront restaurées, s'il ne serait
pas souhaitable que les retardants mis dans l'eau pour retarder la
progression de feu voient leurs taux de T .V .A. ramenés d 7 p. 100
comme les engrais dont ils ont la nature, et enfin quels nouveaux
moyens matériels de lutte contre les foyers gigantesques il
compte mettre en œuvre, ceux dont nous disposons étant totale-
ment inadaptés.

Réponse. - A la suite des incendies catastrophiques qui ont sévi
en 1986 dans 'e Sud-Est de la France, le Gouveinement a arrêté
et mis sur pied dès le début de l'été 1987 un nouveau dispositif
de lutte et de prévention contre tes incendies de forêts . Pour la
prévention, il a été créé au budget du ministère de l'agriculture
une ligne intitulée « Conservatoire de la forêt méditerranéenne »
dotée de 100 MF en 1987, qui a financé par convention avec les
maîtres d'oeuvre locaux des actions de prévention . Les effectifs
prévus pour la lutte contre les incendies ont été considérablement
renforcés . L'effort entrepris en la matière s'est traduit par une
augmentation de 135 MF . L'acquisition d'avions de type Tracker
et l'expérimentation d'un Fokker ont permis d'accroître la flotte
des aéronefs en portant celle-ci à vingt-sept appareils . Par ail-
leurs, des expérimentations de différents bombardiers d'eau et
d'hélicoptères lourds ont été réalisées . La mise en œuvre de ce
nouveau dispositif de lutte repose sur la mobilisation pr ventive
de moyens ; le guet aérien a été systématiquement développé
avec la mise en place préventive de détachements d'avions dans
les secteurs sensibles . A terre, la même stratégie prévaut, l'ob-
jectif recherché étant de réduire à dix minutes les délais d'inter-
vention des moyens terrestres sur les départs de feux . En outre,
des colonnes mobiles préventives organisées au niveau des zones
de défense ont été constituées et implantées dans les départe-
ments à risques . La mise en place de ce dispositif a nécessité une
concertation avec les collectivités locales ; dans le cadre de
conventions passées entre l'Etat et les conseils généraux, des
aides globales ont été accordées aux départements qui ont pré-
senté un programme en ce sens . L ' efficacité de ce dispositif a été
vérifié au cours de cette campagne, puisqu'au l et octobre 1987
10438 hectares ont été parcourus par les feux contre 46808 à la
même date en 1986 .

Police (personnel)

23483 . - 27 avril 1987 . - M. Jacques Oudot attire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'Intérieur,
chargé de la sécurité, sur l'intégration des agents de surveillance
de la police nationale (A .S.P.N .) dans le corps des gradés et gar-
diens de la paix. 11 semble en effet qu'une trop grande discrimi-
nation de salaire et de carrière existe entre les A.S.P.N ., qui,
intégrés ou non dans le corps, exercent des fonctions similaires.
Il lui demande quelles mesures pourraient être prises pour remé-
dier à ces disparités . - Question transmise ` M. le ministre de l'in-
térieur.

Réponse. - En ce qui concerne tes dispositions financières
applicables aux agents et agents techniques de surveillance de la
police nationale intégrés dans le corps des gardiens de la paix et
à ceux qui ne l'ont pas été, les différences de traitement résultent
du fait que les personnels intégrés l ' ont presque tous étb au pre-
mier échelon qui correspond à l'indice majoré 253, alors que les
agents non intégrés, classés à l'échelle I de la catégorie D (agent
de surveillance) ou au groupe III de la catégorie C (agent tech-
nique de surveillance), par assimilation aux corps des agents de
bureau et des agents techniques de bureau, voient leur rémunéra-
tion calculée sur la base d ' indices majorés allant de 217 à 266
(1 « au 10e échelon) dans le premier cas, et de 224 à 266 dans le
second, l'indice maximal étant atteint !e plus souvent en fin de
carrière. Les gardiens de la paix ainsi Intégrés perçoivent, en
outre, depuis le l"" janvier 1986 l'indemnité de sujétions spéciales
attribuée aux personnels actifs et dont le montant sera pris en
compte dans le calcul de leur pension de retraite. Par ailleurs, les
projets concernant une éventuelle revalorisation de carrière des
agents de surveillance de la police nationale non intégrés, et ten-
dant notamment à favoriser leur accès dsns le corps des commis
(groupe V), n'ont pu aboutir en raison de leur caractère cafégo-
nel . Les conditions d'emploi de ces personnels sont toat à fait
distinctes, puisque ces agents continuent d'exercer les missions
qui leur sont habituellement dévolues, à savoir la surveillance des
points d'école pour les agents de voie publique (secrétariat
général pour l'administration de la police de Pans) et la fouille
des passagers et bagages pour ceux d'entre eux en fonction dans
les aéroports (police de l'air et des frontières) . Les agents de sur-
veillance intégrés, reconnus physiquement aptes, exercent, quant
à eux, les t'onctions de gardien de la paix . Si, en vertu de leur

nouveau statut, ils bénéficient des avantages matériels qui s'y rat-
tachent, ils sont également soumis à l'ensemble des sujétions
propres à leur emploi.

Fonctionnaires et agents publics (statut)

29608. - 31 août 1987 . - M. Claude Loreuzini demande à
M. le ministre de l'intérieur de lui indiquer - compte tenu
notamment de la loi si n E7-529 du 13 juillet 1987 - les conditions
légales et réglementaires auxquelles un fonctionnaire de l'Etat
détaché auprès d'une collectivité locale est susceptible d'obtenir
son intégration définitive dans la fonction publique territoriale et
de relever parallèlement du régime de retraite de la C .N .R.A.C.L.

Réponse . - L'intégration dans la fonction publique territoriale
d'un fonctionnaire de l'Etat détaché auprès d'uns collectivité ter-
ritoriale est subordonnée à l'existence de dispositions à cet effet
dans le statut particulier de l'emploi ou du cadre d'emplois d'ac-
cueil. Dans la perspective de l'intervention prochaine des statuts
particuliers de cadre d'emplois en application de la loi n° 87-529
du 13 juillet 1987 modifiant la loi ne 84-53 du 26 janvier 1984
l'intégration, dans ces cadres d'emplois, des fonctionnaires
détachés est envisagée. Par ailleurs, le fonctionnaire territorial
bénéficie pour la liquidation de sa pension, aux termes me
articles 8 et 10 du décret du 9 septembre 1965 relatif à ta

de la prise en compte de l'ensemble des services
accomplis en tant que fonctionnaire de l'Etat ou assimilé en
venu des dispositions de l'article L.5 du code des pensions
civiles et militaires de retraites.

Ordre public (terrorisme : Corse)

30521. - 28 septembre 1987. M. Jacques Bompard attire
l'attention ae M . le ministre de l'intérieur sur les événements
terroristes en Corse. Des avertissements publics du F.L.N.C. ont
mis en garde les fonctionnaires d'autorité sur les risques
encourus par eux au cours des patrouilles nocturnes sur la voie
publique . Des bruits courent selon lesquels la fréquence desdites
patrouilles, en particulier de C .R .S ., aurait considérablement
diminué, voire disparu . Il lui demande ce qu'il en est, compte
tenu de la situation particulière de ce territoire national.

Réponse. - La pression exercée sur les terroristes séparatistes
par les services de police et de gendarmerie depuis plusieurs
mois, s'est traduite par l'interpellation et le placement soue
mandat de dépôt d'une quarantaine d'entre-eux . L'ex-F .L.N .C . en
a été quelque peu déstabilisé ett il semble que son déclin soit déjà
amorcé . La très faible participation aux manifestations qu'il orga-
nise en atteste, si besoin est . C'est la raison pour laquelle on
assiste, comme prévu, à une radicalisation des éléments les plus
durs. Ainsi, dans un communiqué en date du 25 mai dernier, le
mouvement dissous annonçait l'intensification de ses actions
contre les « forces de répression », .recommandant même aux
fonctionnaires insulaires de se mettre à l'abri de ces actions, en
ne participant plus aux patrouilles . Depuis, les mitraillages de
gendarmeries se sont succédés sur l'ensemble de l'île . Deux
patrouilles de C .R.S . ont essuyé des coups de feu en juin, près de
Bastia. Le 4 août dernier, un véhicule occupé par des gendarmes
mobiles de l'escadron de Mont-de-Marsan était mitraillé à l'arme
automatique sur la commune de Luciana (2 B) . Un gendarme
était tué et trois de ses collègues blessés, dont un très grièvement.
Enfin, tout dernièrement le 5 octobre, en plein jour, une bombe
de forte puissance était placée dans l'entrée de la brigade de
Montesoro (2 B). Courageusement rejetée à l'extérieur par un
gendarme, l'engin n'a provoqué que des dégâts matériels . Les
rondes et opérations de contrôle routier effectuées par les C.R.S.
n'ont, comme celles de la gendarmerie, en rien diminué depuis
les mises en gade de l'ex F .L .N.C . II en est de même pour les
corps urbains d'Ajaccio et de Bastia, composés en très fort pour-
centage de fonctionnaires corses . Tous ces personnels continuent,
comme auparavant, à faire preuve de la même présence déter-
minée.

JEUNESSE ET SPORTS

D.O.M.-T.O.M. (Réunion : sports)

18973 . - 23 février 1987. - M. Roger Holeindre attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la Jeunesse et des sports, sur les faits suivants : les
premiers « jeux des jeunes des îles de l'océan Indien » doivent
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se dérouler à la Réunion du 28 août au 6 septembre 1987 . Le
comité régional olympique et sportif de la Réunion a décidé d'in-
terdire la participation de l'île de Mayotte à ces jeux, ceci sous la
pression des Comores . Il demande à M . le secrétaire d'Etat en
vertu de quel droit les Comores s'opposent à la participation
d'une île sous souveraineté française à des jeux qui doivent se
dérouler sur le sol français . Il demande également de préciser si
les athlètes mahorais ont un statut différent de celui des athlètes
réunionnais, quel est le budget total de ces jeux, les quote-parts
des différents pays y participant ainsi que les subventions, sous
quelque forme que ce soit, qui seront versées par le Gouverne-
ment français . Quelles sanctions seront prises contre les auteurs
de cet ostracisme frappant des Français.

Réponse. - La position des Comores présentée eu comité
régional olympique et sportif de la Réunion n'a pas été retenue
et les athlètes mahorais ont pu participer aux jeux des jeunes de
l'océan Indien . La décision de M . le Premier minist re a été suivie
de l'intervention personnelle de M . le secrétaire d'Etat auprès du
Premier ministre, chargé de la jeunesse et des sports, auprès de
ses collègues des pays participants de la région . La démarche
entreprise par les Comores n'a donc pas abouti à l'exclusion des
athlètes mahorais, qui ont pu participer aux jeux des jeunes de
l'océan Indien en tant que membres français de l'équipe de la
Réunion . Les premiers jeux des jeunes de Pile de l'océan Indien
se sont donc déroulés dans de bonnes conditions et ont permis, à
la entisfaction générale, la grande rencontre de la jeunesse dans
cette région. En ce qui concerne le budget global de ces jeux, il a
été estimé à 5 millions de francs 'les organisateurs . En atten-
dant un compte rendu détaillé de la part de ces derniers, ce
budget était ainsi réparti : conseil général, 1,380 million de francs
(plus salaires pour huit personnes) ; conseil régional, 0,732 mil-
lion de francs ; ministère D .O .M . - T .G .M., 0,270 million de
francs ; secrétariat d'Etat à la francophonie, 0,200 million de
francs ; ministère de la culture, 0,200 million de francs ; ministère
de la coopération, 0,192 million de francs ; secrétariat d'Etat jeu-
nesse et sports, 0,250 million de francs ; participation des déléga-
tions étrangères (frais d'hébergement), 0,040 million de francs ;
sponsor, 0,700 million de francs.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

19022. - 23 février 1987 . - M. Roger Combrisson déplore
vivement les réductions importantes du taux de participation de
l'Etat aux postes Fonjep pour l'année 1987 . En sachant que les
fédérations gestionnaires des postes de directeurs de M .J .C . ne
disposent d'aucune ressource propre, ces décisions vont accroître
les difficultés des associations de terrain et porter directement
atteinte à la jeunesse qui . participe nombreuse aux activités diver-
sifiées des M .J.C. Le désengagement de l'Etat sous-tend une
volonté d 'imposer aux collectivités locales un accroissement de
charges. Il fait observer à M. le secrétaire d'Etat auprès du
Pressier ministre, chargé de la jeunesse et des sports, que la
décision prise de réduire de 11 p. 100 les crédits initialement
prévus rend de ce fait peu crédibles les termes rassurants
contenus dans sa lettre largement diffusée en décembre dernier.
Il lui demande de bien vouloir prendre des dispositions pour que
soient respectés les engagements pris.

Culture (établissements d'animation culturelle)

19796. - 2 mars 1987. - Le 4 décembre 1986, M. le secrétaire
d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la jeunesse et
des sports, diffusait largement un courrier concernant les
mesures prises pour éviter la diminution des rémunérations des
postes Fonjep, dans le cadre des M .J.C . Il semblerait à ce jour,
que contrairement à ce qui a été énoncé, la participation budgé-
taire de l'Etat par poste serait de 41 400 francs au lieu des
46 666 francs initialement prévus, soit une différence de plus de
11 p. 100. Compte tenu de cette situation, M. Marcel Dehoux
lui demande de bien vouloir lui exposer les motifs remettant en
cause les engagements qu'il avait pris antérieurement et s'il est
dans ses intentions de revenir sur les bases de financement initia-
lement prévues conformément aux engagements notifiés par écrit
dans son courrier du 4 décembre 1986.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

26137. - 8 juin 1987. - M. Michel Sainte-Marie appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la suppression, à
compter de juillet 1987, de la participation de l'Etat dans de

nombreu,: postes Fonjep. Plusieurs associations sont directement
touchées . Ainsi, 103 postes jeunesse et sports sur 169 seraient
supprimés pour la Fédération nationale Léo-Lagrange, 170 pour
la Ligue de l'enseignement, 30 pour les Francs et Franches
Camarades, etc . Cette mesure très grave, qui fait d'ailleurs fi des
règles de l'annualité budgétaire, s'ajoute à celles déjà prises et
qui menacent la vie même des associations (suppression des
M .A.D., restrictions budgétaires, etc .) . Aussi, lui demande-t-il s'il
n'estime pas nécessaire de réviser cette décision.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

26152. - 8 juin 1987 . - M. Marcel Wacheux attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur les conséquences de la suppres-
sion de 450 postes Fonjep à compter du ler juillet prochain. Le
fonds de coopération de la jeunesse et de l'éducation populaire
est né de la nécessité d'apporter aux problèmes posés par le
développement indispensable de l'animation une solution permet-
tant de financer avec continuité et régularité les organismes de
droit privé, sans but lucratif, remplissant une mission d'intérêt
général dans les secteurs de la jeunesse, de l'éducation populaire
et de l'action sociale. La suppression de la participation de l'Etat
aux financements des postes d'animateurs prévue pour le
ler juillet 1987 sera de nature à provoquer de nombreuses sup-
pressions d'emplois et par là même à mettre gravement en cause
la survie des associations et fédérations de jeunesse et d'éduca-
tion populaire. Ce désengagement supplémentaire du Gouverne-
ment apparaît de plus en pleine contradiction avec ses déclara-
tions en ce qui concerne la création d'un environnement
favorable à la pratique d'activités sportives et culturelles par le
développement de la vie associative. En conséquence, il lui
demande les mesures qu'il envisage de prendre pour donner aux
fédérations de jeunesse et d'éducation populaire - les moyens d'as-
surer leurs missions.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

26400. - 15 juin 1987 . - Le Gouvernement continue de
mépriser la jeunesse 1 Après le mauvais coup porté aux associa-
tions post et périscolaires, l'inutile et dramatique projet Deva-
quet, la suppression de TV 6, etc . .. Tout porte à croire qu'ils
n'ont rien compris 1 Voici aujourd'hui que les mouvements de
jeunesse sont à nouveau gravement attaqués . En effet, le minis-
tère de la jeunesse et des sports vient de confirmer son intention
de supprimer, dès le ler juillet, sa vitale participation au finance-
ment de 450 postes « Fonjep », sur les 2 3é4 qui dépendent de
lui . . . Cela concerne multiples associations Léo-Lagrange, Francs
et Franches Camarades, Auberges de jeunesse, etc. .. Outre le fait
qu'une telle décision fait li du principe de l 'annualité budgétaire
et viole les dispositions du contrat de financement initial, elle est
révélatrice, une fois de plus, du réel mépris du Gouvernement à
l'égard du milieu associatif, et à travers lui des très nombreux
jeunes qui bénéficient de ses multiples activités . En conséquence
M. Jacques Fleury lui demande s'il compte revenir sur cette
décision inacceptable à M . le secrétaire d 'Etat auprès du Pre-
mier ministre, chargé de la jeunesse et des sports, qui avait
décidément mieux à faire qu'à imiter son collègue de l'éducation
nationale et son action dévastatrice.

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et sports : structures administratives)

26744 . - 22 juin 1987 . - M. Jean Giard appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la Jeunesse et des sports, sur les suppressions annoncées pour le
l ai juillet prochain de la participation de son ministère au finan-
cement de 450 postes d'animateurs . Il s'ait d 'une nouvelle et très
grave attaque contre le mouvement associatif. En effet, depuis de
nombreuses années, nous assistons à un véritable désengagement
financier de l'Etat, les crédits du budget jeunesse et sport
n'ayant, par exemple, jamais cessé de diminuer pour ne plus
représenter en 1987 que 0,20 p . 100 du budget de l'Etat . Par ail-
leurs, le recours à des moyens extrabudgétaires, que notre groupe
a toujours considéré comme un palliatif dangereux car totalement
aléatoire, montre aujourd'hui son inadéquation . La perte d'in-
fluence du Loto et du Loto sportif en est une parfaite Illustra-
tion . De plus, la décision figurant dans le budget 1987 du minis-
tère de l'éducation national de supprimer 1 679 postes
d'enseignants mis à disposition avait déjà été durement ressentie
par les associations péri et post-scolaires . Le projet de suppres-
sion du financement de 450 postes d'animateurs, s'il était main-
tenu, entraînerait la disparition d'une dizaine de postes dans le
département de l'Isère, remettant ainsi en cause les activités
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déployées pour l'essentiel en direction de la jeunesse par les
mouvements de jeunesse et d'éducation populaire complémentai-
rement aux actions du service public . Il lui demande donc
expressément de renoncer à son projet et, en tout état de cause,
l'informe qu'il soutiendra toutes les actions que seront amenés à
décider les mouvements de jeunesse et d'éducation populaire
pour s'opposer à la continuation et à l'aggravation du désengage-
ment de l'Etat et exiger les moyens financiers et statutaires pour
permettre à ces associations, à leur fédérations, de poursuivre
leur mission.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

26938. - 22 juin 1987 . - M. Christian Nucci appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé de la Jeunesse et des sports, sur la suppression à
compter du I « juillet prochain de la participation de l'Etat dans
de nombreux postes Fonjep. Cette mesure sera de nature à pro-
voquer de nombreuses suppressions d'emplois et, par là même, à
mettre gravement en cause la survie des associations et fédéra-
tions de jeunesse et d'éducation populaire . En conséquence, il lui
demande les mesures qu'il envisage de prendre pour donner aux
associations et fédérations d'éducation populaire les moyens d'as-
surer leurs missions dans de bonnes conditions.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

27293 . - 29 juin 1987 . - M . Jean-Yves Le Déaut appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les incidences de la
suppression des postes Fonjep aux associations d'éducation
populaire . Il souhaiterait savoir s'il compte réellement mettre en
cause ces postes au ler juillet 1987 dans la mesure où la loi de
finances est annuelle, où les ministères ont fixé le montant de
leur participation jusqu'à la fin de l'année en cours et dans ta
mesure où un préavis d'un an était prévu en cas de rupture d'un
contrat Fonjep, sauf si l'association bénéficiaire éta :t frappée
d'une sanction administrative . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour rétablir le dialogue et la concertation entre
le ministère et les associations de jeunesse et d'éducation popu-
laire, pour augmenter leurs subventions de fonctionnement pour
améliorer la réalisation des programmes d'action et pour calmer
la vive inquiétude qui s'est manifestée face à la politique menée
depuis un an par son département.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

27330 . - 29 juin 1987 . - M. Philippe Puaud s' étonne auprès
de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur les menaces qui pèsent sur le
mouvement associatif avec la suppression de nombreux postes
Fonjep annoncée par le secrétariat d'Etat . Il lui demande donc
de bien vouloir lui préciser : l e les raisons qui ont motivé cette
décision ; 2, les critères retenus pour la répartition des postes
maintenus entre les différentes associations 3° les mesures qu'il
compte prendre pour permettre au mouvement associatif d'as-
surer financièrement les missions qu'il s'est fixées.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

27621 . - 6 juillet 1987. - M. Jacques Rimbault appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les suppressions
annoncées pour le l er juillet prochain de la participation de son
ministère au financement de 450 postes d'animateurs . II s'agit
d' une nouvelle et très grave attaque contre le mouvement asso-
ciatif. En effet, depuis de nombreuses années, nous assistons à
un véritable désengagement financier de l'Etat, les crédits du
budget jeunesse et sports n'ayant, par exemple, jamais cessé de
diminuer pour ne plus représenter en 1987 que 0,20 p . 100 du
budget de l'État . Par ailleurs, le recours à des moyens extra-
budgétaires, que notre groupe a toujours considéré comme un
palliatif dangereux car totalement aléatoire, montre aujourd'hui
son inadéquation . La perte d' influence du loto et du loto sportif
en est une parfaite illustration . De plus, la décision figurant dans
le budget 1987 du ministère de l'éducation nationale de sup-
primer 1 679 postes d'enseignants mis à disposition avait déjà été
durement ressentie par les associations péri et postscolaires . Il lui
demande expressément de renoncer à son projet et, en tout état
de cause, l'informe qu'il scutiendra toutes les actions que seront
amenés à décider les mouvements de jeunesse et d'éducation
populaire pour s'opposer à la continuation et à l'aggravation du

désengagement de l'Etat et exiger les moyens financiers et statu-
taires peur permettre à ces associations, à leurs fédérations, de
poursuivre leur mission .

Jeunes
(associations de jeunesse et d'éducation : Nord - Pas-de-Calais)

27737 . - 6 juillet 1987 . - M. Marcel Dehoux appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la décision qu 'il a
adoptée de supprimer cinq des vingt-trois postes Fonjep gérés
par l'Union nationale Rempart . Cette mesure risque de toucher,
au premier chef, l'e A.R.A .M . - Nord - Pas-de-Calais », Associa-
tion régionale des amis des moulins . Cette disposition sera catas-
trophique au niveau de cette association car Il s'agit l à du seul
poste permanent dans le cadre d'un groupe où tous les autres
membres sont bénévoles . A terme, c'est l'existence même de
I'A .R.A.M . qui est remise en cause. Compte tenu de cet élément,
il lui demande s'il est dans ses intentions de prendra une mesure
spécifique qui permettrait à I'A .R.A.M . de continuer son action
reconnue par tous.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

27846. - 6 juillet 1987 . - M. Maurice Adevah-Pouf attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur le sort qui est fait à la
jeunesse française . La loi Devaquet, la suppression des postes de
mise à disposition des Oeuvres péri et post-scolaires, ia suppres-
sion de TV 6 constitueraient déjà autant d'atteintes insuppor-
tables à la majorité de nos jeunes . Aujourd'hui, son ministère
vient d'annoncer la suppression, au ler juillet, de sa participation
au financement de 450 postes Fonjep sur les 2 364 qui le concer-
nent. De nombreuses associations seront touchées (Francs et
Franches Camarades, auberges de jeunesse, etc .) . Il lui demande
donc s'il envisage de revenir sur cette décision.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

27865 . - 6 juillet 1987 . - M. Jacques Cambolive attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les conséquences de la
suppression de 450 postes Fonjep à compter du ler juillet 1987.
Cette mesure très grave s'ajoute à celles déjà prises et qui mena-
cent la vie même des associations (suppression des M .A.D., res-
trictions budgétaires, etc.). Il lui demande el : conséquence de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte prendre afin
de donner aux fédérations de jeunesse et d'éducation populaire
les moyens d'assurer leurs missions.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

28079 . - 13 juillet 1987 . - M. Guy Chanfrault appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur sa récente décision de
supprimer des postes Fonjep à diverses associations . Il en est
ainsi, par exemple, du Mouvement rural de la jeunesse chré-
tienne, qui se volt supprimer 10 postes et demi sur les 20 et demi
qui étaient à sa disposition . Cette mesure de suppression va
entraîner aux dires mêmes du M .R .J .C . la nécessité de licencier
un certain nombre d'animateurs engagés dans un travail d'anima-
tion locale reconnu par tous . Il lui demande de bien vouloir
revenir sur cette mesure tout à fait préjudiciable.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

30096 . - 14 septembre 1987 . - M . Christian Nucci appelle
l'attention de M . le secrétaire d'État auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur l'inquiétude
grandissante des mouvements fédératifs devant la politique
menée depuis un an à l'égard des fédérations d'associations de
jeunesse et d'éducation populaire . En effet, ces mouvements fédé-
ratifs se trouvent face à une absence totale de concertation pour
tout ce qui concerne la mise en place de projets et de pro-
grammes étroitement liés à leurs activités . De plus, ils se trouvent
pénalisés par la réduction très importante de leurs subventions de
fonctionnement et la réduction de subventions liées à leurs pro-
grammes d'action . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour que notre patrimoine asso-
ciatif, culturel et social ne soit pas remis en cause .
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Réponse. - Le secrétariat d'Etat auprès d . Premier ministre
chargé de la jeunesse et des sports avait décidé, en effet, dans un
premier temps, de mettre en oeuvre le redéploiement d'un certain
nombre de postes Fonjep afin de mettre un terme à une réparti-
tion inégalitaire des postes. Cette mesure, qui devait intervenir en
billet dernier, concernait un nombre d'organismes et de postes
restreints. En fait, une solution a été trouvée, en liaison avec le
ronjep, pour que le financement de la totalité des postes gérée
par le secrétariat d'Etat soit assuré jusqu'à la fin de l'année . Ce
délai a été mis à profit pour rechercher les moyens d'une gestion
plus dynamique des postes . Tout en tenant compte des
contraintes budgétaires, et sans remettre en cause les principes
mêmes du Fonjep, celle-ci doit permettre à la fois une répartition
conforme à la justice et à la solidarité associatives et une plus
grande efficacité dans l'usage des postes, qui doivent redevenir
des aides aux actions d'animation . Un nouveau système, basé sur
une large déconcentration, sera mis en place au l ot janvier 1988.
Désormais, les commissaires de la République de département,
conformément aux dispositions de l 'Instruction n o 87-151 du
18 septembre 1987, auront compétence pour les décisions d'attri-
bution ou de renouvellement des postes Fonjep locaux liés à des
projets précis . L'attribution des postes aux fédérations et associa-
tions nationales, pour les postes strictement nationaux ou
implantés dans leurs structures régionales ou interrégionales,
ainsi que celle des postes liés à des projets expérimentaux pré-
sentés par lesdites associations restent du niveau de l'administra-
tion centrale . La création de ces postes au ler janvier 1988, même
s'ils sont maintenus ou renouvelés aux associations qui en bénéfi-
ciaient jusqu'à présent, nécessite pour des raisons techniques
l'arrêt au 31 décembre 1987 de la procédure de financement anté-
rieure des postes relevant du secrétariat d'Etat à la jeunesse et
aux sports. Cette décision a été notifiée aux responsables d'asso-
ciations concernées, qu'elles soient nationales ou locales, par les
préfets de département . Parallèlement, ils ont été invités à pré-
parer d'ores et déjà leurs dossiers de demandes de poste . Celles-
ci seront examinées avant la fin de l'année, en fonction d'instruc-
tions complémentaires prochainement adressées aux préfets et qui
comportent notamment l'indication du nombre de postes mis à
leur disposition.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

26865 . - 22 juin 1987 . - M. Didier Chouat appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur sa réponse à sa question
n° 14286 du 8 décembre 1986 concernant les postes Fonjep,
publiée au Journal officiel du ler juin 1987 . Il termine sa réponse
en indiquant : « La répartition des postes Fonjep pour
l'année 1986 entre les différents ministères figure en annexe ».
Or, ce tableau n'est pas joint à la réponse publiée . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir communiquer l'annexe
annoncée.

Réponse . - Annexe.

Enseignement supérieur
(établissements : Bouches-du-Rhône)

27689. - 6 juillet 1987. - M . Guy Hermier attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la menace de sup-
pression d'un emploi d'enseignant E .P .S . mis à la disposition du
service inter-universitaire des activités physiques et sportives de
Marseille-Luminy. Cette mesure, si elle devait être appliquée,
compromettrait gravement le travail accompli depuis de très
longues années par cet enseignant et porterait un coup sévère au
développement de la pratique des activités physiques et sportives
et du sport de compétition universitaire. A l'unanimité le conseil
de la faculté des sciences s'est prononcé contre ce départ . C'est
pourquoi il lui demande le maintien en fonction de cet ensei-
gnant. - Question transmise à M. le secrétaire d'Eau alti.- -4 da Pre-
mier mlaiu re, chargé de la jeunesse et des sports .

Réponse. - L'organisation d'un concours de recrutement de
professeur de sport et les mesures gouvernementales de diminu-
tion du nombre de fonctionnaires ont impliqué une remise à jour
de la carte des emplois du secrétariat d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports. Cette étude a fait
apparaître un d" cit en supports bugétaires par rapport au
nombre d'agents en fonctions. De ce fait, il a été nécessaire de
ne pas renouveler le détachement d'un certain nombre de fonc-
tionnaires provenant essentiellement du ministère de l'éducation
nationale. Cette mesure visant à supprimer des emplois a été
appliquée sur tout le territoire français . Les fonctions exercées
par les enseignants d'E .P.S . mis à la disposition du service inter-
universitaire des activités physiques et sportives de Marseille-
Luminy relevant de la compétence du département de l'éducation
nationale, c'est auprès de ce département ministériel qu'il
convient d'intervenir pour la création d'un emploi de ce type.

Agriculture : (associations)

28088 . - 13 juillet 1987. - M. Guy-Michel Chauveau attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sparts, sur la suppres-
sion des postes Fonjep attribués à la fédération nationale des
foyers ruraux et associations de développement et d'animation du
milieu rural . Il semblerait que le ministère se propose de ne plus
financer 37 des 60 postes dont dispose h F .N.F .R . Il convient de
rappeler : que les associations représentatives du milieu rural ont
été totalement oubliées lors de la création du Fonjep en 1965 ;
que les foyers ruraux ont obtenu au ministère de la jeunesse et
des sports leur premier poste en 1977 ; qu'il a fallu 4 ans
(1977. 1981) pour arriver à 11 postes, soit en moyenne
2 postes 1/2 par an . Si ce rythme avait existé dès 1967, les foyers
ruraux auraient eu au moins 50 postes Fonjep en 1981 . En fait,
ils n'ont pas profité de la « manne » des années 1982-1983.
C'était tout au plus un rééquilibrage. Il convient de rappeler que
la F.N .F.R. comptait 1 000 associations adhérentes en 1981.
Aujourd'hui elle en compte 2 800, ce qui prouve sa jeunesse, sa
dynamique et son renouvellement, Ces 2 800 associations recou-
vrent souvent plusieurs communes, voire cantons . Nous pouvons
dire que l'action de la F.N .F.R. touche plus de 10000 communes
rurales de France, dont un fort pourcentage de communes de
moins de 1 000 habitants . Supprimer 37 postes Fonjep aux foyers
ruraux aurait pour résultat de mettre les fédérations départemen-
tales et aussi certaines associations dans l'impossibilité de conti-
nuer d'assurer les salaires de leurs animateurs . Une telle décision
consisterait à ramener le milieu rural à la case départ, à ignorer
l'un des objectifs essentiels : obtenir la parité socio-culturelle
avec le milieu urbain, à remettre en cause l'action de la fédéra-
tion et à ruiner quinze années d'efforts pour que le milieu rural
ait un réseau associatif dans les domaines culturel, social et éco-
nomique, digne de ce milieu . La participation de l'Etat à la créa-
tion d'un poste d'animateur à travers.: le Fonjep a souvent été
considérée par les collectivités locales comme un IaLel de qualité
et de sérieux . Pour toutes ces raisons, il lui demande s'il entend
renoncer à ces mesures qui s'inscrivent dans une dcetruction sys-
tématique de la vie associative.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

28420. - 20 juillet 1987 . - l'rZ. Bernard Lefranc appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la Jeunesse et des sports, sur les conséquences de sa
décision de supprimer à compter du i « juillet le financement des
postes Fonjep placés auprès de certaines associations ou fédéra-
tions. Cette disposition, prise sans concertation préalable, si elle
était maintenue porterait gravement atteinte tant à l'emploi
qu'aux activités sociales et culturelles qui motivaient ces postes.
Ainsi dans le département de l'Aisne, cette mesure va nuire au
fonctionnement de la fédération des oeuvres laïques notamment.
II lui demande de revenir à une politique plus conforme aux
intérêts véritabales de la jeunesse et de l'éducation populaire.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

28422 . - 20 juillet 1987 . - Mme Ginette Leroux attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur l'inquiétude manifestée
par de nombreuses associations et fédérations devant la perspec-
tive de 400 suppressions de postes Fonjep pour les premières
semaines de juillet 1987. Les animateurs professionnels et les per-
manents de mouvements qui sont sur un poste Fonjep sont des
cadres qui exercent des responsabilités importantes dans leur
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association, aussi ia suppression de leur poste ne va pas manquer
d'entraîner des déséquilibres graves dans le fonctionnement des
associations et quant au maintien de leur activité. A l'occasion
du budget 1987, le Gouvernement avait diminué de 25 p . 100 les
crédits destinés à financer les postes d'animateur . Avec les
400 suppressions annoncées pour le ler juillet 1987, c'est un nou-
veau coup porté au milieu associatif. Ces suppressions impor-
tantes vont se traduire concrètement par des licenciements et
l'arrêt des actions en cours . Elle lui demande de bien vouloir
annuler sa décision afin que l'Etat respecte le contrat établi et
signé avec les partenaires associatifs, et ne porte pas atteinte, tant
à l'emploi qu'aux activités sociales et culturelles qui motivaient
les postes Fonjep.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

28449. - 20 juillet 1987 . - M. Noël Ravassard attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur les inquiétudes soulevées paroi
les associations, les élus, par la décision de supprimer 400 postes
Fonjep aux associations d'éducation populaire et par l'abandon
de l'idée de stabilisation des emplois en demandant le renouvei-
lement cheque année des contrats Fonjep . Il lui rappelle Sue si
les mesures annoncées devaient être appliquées elles tendraient à
casser la dynamique du Fonjep et de la coopération entre l'Etat,
les collectivités locales et les associations . Il lui demande de
prendre toutes mesures de nature à apaiser les inquiétudes des
parties concernées .

Jeunes
(associations de jeunesse et d'éducation : Bouches-du-Rhône)

28685 . - 27 juillet 1987 . - M. Guy Hermier attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur les vives inquiétudes du Mou-
vement rural de la jeunesse chrétienne des Bouches-du-Rhône
après l'annonce par son ministère de la suppression de
10,5 postes Fonjep . Cette mesure, si elle était appliquée, porterait
un coup financier terrible à ce mouvement qui serait obligé de
licencier ses animateurs . L'Etat ne peut se désengager ainsi . C'est
pourquoi il lui demande les mesures qu'il entend prendre.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

29500 . - 24 août 1987 . - M. Louis Besson appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de le, jeunesse et des sports, sur les très vives préoccupations
des responsables fédéraux de mouvements de jeunesse et d'édu-
cation populaire devant la diminution de leurs subventions de
fonctionnement, la suppression d'un certain nombre de postes
Fonjep et la baisse du taux de couverture de ces postes contraire-
ment à sa promesse de décembre 1986 de maintenir inchangé le
taux en qpestion et celle de mars 1987 de le revaloriser « grâce »
aux crédits rendus disponibles par les postes supprimés . Eu égard
d l'importance pour notre jeunesse des activités des fédérations, il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses intentions pré-
cises quant aux dotations budgétaires les intéressant tant en 1987
qu'en 1988.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

29583 . - 24 août 1987 . - M. Maurice Pourchon appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur l'inquiétude grandis-
sante des mouvements fédératifs devant la politique menée
depuis un an à l'égard des fédérations d'associations de jeunesse
et d'éducation populaire . En effet, les mouvements fédératifs se
trouvent face à une absence totale de concertation pour ce qui
concerne la mise en place de projets et programmes étroitement
liés à leurs activités . De plus, ils se trouvent pénalisés par la
réduction très importante de leurs subventions de fonctionnement
et la réduction de subventions liées à leurs programmes d'actions.
Les mouvements fédératifs sont, en effet, en droit d'attendre
leur reconnaissance dans les faits comme interlocuteurs du minis-
tère dans une politique de concertation clairement affirmée, la
confirmation de leurs responsabilités dans la gestion des ins-
tances et outils paritaires (E.N.D .V.A., Fonjep par exemple), leur
association aux projets et programmes nationaux auxquels elles
peuvent apporter la mobilisation de l'ensemble des réseaux
sociaux qu'elles regroupent, enfin une concertation sur les cri-
tères de montage et d'évaluation des contrats d'actions. Il lui

demande donc quelles mesures il envisage de prendre pour yue
notre patrimoine associatif, culturel et social ne soit pas remis en
cause .

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

29854 . - 7 septembre 1987 . - M. Maurice Janetti appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la réduction importante
des postes Fonjep mis à la disposition des grandes fédérations
associatives nationales, que seule une mesure d'autofinancement
du mouvement associatif, prise en dernier recours et applicable
seulement en 1987, a permis d'éviter. Cette réduction aurait pu
déstructurer et atomiser le monde associatif organisé qui joue un
rôle de réalisation et d'épanouissement de l'individu dans la col-
lectivité et dont l'e ,sor est un des témoignages de la mutation de
la société actuelle . En conséquence, il lui demande s'il a bien
mesuré les répercussions que peuvent entrainer ces réductions du
nombre des postes Fonjep mis à la disposition des grandes fédé-
rations associatives, et quelles mesures il compte prendre pour
éviter que de telles décisions frappent le mouvement associatif,
notamment en 1988, exercice pour lequel aucune solution de
financement n'a jusqu'à présent été trouvée.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

29864. - 7 septembre 1987 . - Mme Jacqueline Osselin expose
à M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, que 400 suppressions de postes
Fonjep annoncées le ler juillet 1987, et conduisant à de nom-
breuses et brutales suppressions d'emplois dans le monde asso-
ciatif, ont pu de peu être évitées par des mesures d'autofinance-
ment qui s'appliquent au seul exercice 1987. Sans nier que
parfois des remises en cause doivent être faites, elle s'indigne que
cela se fasse en plein milieu d'année sans aucune étape transi-
toire, risquant des ruptures inévitables de contrat . Ces suppres-
sions se seraient ajoutées à celles provoquées par la fin des déta-
chements de l'éducation nationale. Ne s'agit-il pas là d'une
volonté de démolition de la vie associative, qui pourtant joue un
grand rôle d'accueil et d'insertion des jeunes . En se félicitant
qu'une telle issue ait pu être évitée pour 1987, elle lui demande
quelles mesures il compte prendre pour qu'une pareille situation
ne se reproduise pas en 1988.

Agri culture (oyers ruraux : Vaucluse)

30052 . - 14 septembre 1987 . - M. Jacques Bompaed attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur la situation
de la fédération départementale des foyers ruraux du Vaucluse.
Le Vaucluse voit son monde rural disparaître à la suite de la
crise extraordinaire qui frappe son agriculture . Les foyers ruraux,
en maintenant une activité culturelle et une animation extrême-
ment diffuse, limitent la « déruralisation » du Vaucluse . Cette
fédération regroupe trente-huit associations en son sein et la sup-
pression de son unique poste Fonjep serait cataesrophique pour
cette structure . Il lui demande donc que tout soit fait pour pré-
server l'animation des campagnes du Vaucluse, en attendant
qu'une politique agricole permette de revivifier le terroir du Vau-
cluse .

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

30093. - 14 septembre 1987 . - Mme Paulette Neveux attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur l'inquiétude
suscitée chez les responsables fédéraux et nationaux des mouve-
ments de jeunesse et d'éducation populaire par la suppression de
plus de 400 postes Fonjep, sur les 2 600 subventionnés par son
ministère, qui n'a été évitée que de peu par une mesure d'autofi-
nancement prise pour la seule année 1987. Cette suppression
aurait porté gravement atteinte au milieu associatif et entraîné
d'importants licenciements et l'arrêt des actions en cours. De
plus, bon nombre de ces postes sont cofinancés par des collecti-
vités locales qui n'auraient pu, en cours d'année, trouver les res-
sources de substitution pour pallier la carence et le désengage-
ment de l'Etat . Aussi, elle lui demande de bien vouloir lui faire
savoir comment, compte tenu du fait que le pire a été évité
pour 1987, il compte faire en sorte pour que de telles annulations
n'interviennent pas en 1988 .
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Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

30338. - 21 septembre 1987. - M. Régis Baraiila appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur les conséquences qu'au-
rait pu avoir, pour de nombreuses associations intervenant dans
le domaine de la jeunesse et de l'éducation populaire, sa décision
de supprimer à partir du t ee juillet plus de 400 postes Fonjep mis
à leur disposition, heureusement annulée par une mesure d'auto-
financement du Fonjep valable pour l'exercice 1987. Cette déci-
sion, après la suppression par le ministère de l'éducation natio-
nale de plus de 1 600 mises à disposition de fonctionnaires au
profit des fédérations ou coordinations associatives et la diminu-
tion des subventions aux associations - de 20 à 30 p. 100 dans le
budget 1987 -, aurait pu aggraver les difficultés des associations
pour faire face à leurs engagements et pour poursuivre leurs
actions. Le monde associatif a montré au cours de ces dernières
années le rôle irremplaçable qu'il pouvait jouer dans la recherche
de solutions efficaces face aux problèmes de l'emploi, de la pré-
vention et de la réinsertion ou dans le développement d'actions
de solidarité. Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il
compte prendre dans le cadre de la loi de finances 1988 pour
donner au monde associatif les moyens nécessaires son bon
fonctionnement, et éviter que se reproduise une situation telle
que celle de 1987 conduisant à de semblables extrémités.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

30634. - 28 septembre 1987 . - Mme Ghislaine Toutain a
constaté avec satisfaction que la suppression de 400 postes
Fonjep, qui avait été envisagée le 1« juillet dernier, n'a pas été
exécutée, grâce aux mesures d' autofinancement qui ont été prises
mais qui ne sont valables que pour l'exercice 1987 . En consé-
quence, elle demande à M. le secrétaire d'État auprès du Pre-
mier ministre, chargé de la jeunesse et des sports, quelles
mesures vont être prises pour assurer l'avenir de la vie associa-
tive et le maintien de l'emploi en 1988 dans ce secteur.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

31247. - 12 octobre 1987 . - M. Jean-Claude Portleeault
appelle l'attention de M . le secrétaire d'État auprès du Pre-
mier ministre, chargé de la jeunesse et des sports, sur les
graves difficultés que rencontreraient les associations si les sup-
pressions de postes Fonjep, déjà envisagées pour le
l et juillet 1987, devenaient effectives . En effet, les 400 suppres-
sions de postes qui devaient avoir lieu à cette date n'ont pu être
évitées que par un accord signé entre l'Etat et le Fonjep, celui-ci
décidant de s'autofinancer jusqu'au l er janvier 1988 . Mais les
capacités financières du Fonjep ne lui permettent pas de dépasser
cette date et une profonde inquiétude règne dans le milieu asso-
ciatif, dont l'action est pourtant essentielle dans tous les
domaines . En conséquence, il lui demande s'il compte prendre
des mesures pour financer les postes Fonjep dans leur totalité à
partir du De janvier 1988.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, avait décidé, en effet, dans
un premier temps, de mettre en oeuvre le redéploiement d'un cer-
tain nombre de postes Fonjep afin de mettre un terme à une
répartition inégalitaire des postes. Cette mesure, qui devait inter-
venir en juillet dernier, concernait un nombre d'organismes et de
postes restreints . En fait, une solution a été trouvée, en liaison
avec le Fonjep, pour que le financement de la totalité des postes
gérés per le secrétariat d'Etat soit sesuré jusqu'à la fin de l'année.
Ce délai a été mis à profit pour rechercher les moyens d'une
gestion plus dynamique des postes . Tout en tenant compte des
contraintes budgétaires, et sans remettre en cause les principes
mêmes du Fonjep, celle-ci doit permettre à la fois une répartition
conforme à la justice et à la solidarité associatives et une plus
grande efficacité dans l'usage des postes, qui doivent redevenir
des aides aux actions d'animation . Un nouveau système, basé sur
une large déconcentration, sera mis en place au l et janvier 1988.
Désormais, les commissaires de la République de département,
conformément aux dispositions de l'instruction ne 87-151 du
18 septembre 1987, auront compétence pour les décisions d'attri-
bution ou de renouvellement des postes Fonjep locaux liés à des
projets précis . L'attribution des postes aux fédérations et associa-
tions nationales, pour les postes strictement nationaux ou
implantés dans leurs structures régionales ou inter-régionales,
ainsi que celle des postes liés à des projets expérimentaux pré-
sentés par lesdites associations, restent du niveau de l ' administra-
tion centrale. La création de ces postes au lai janvier 1988, même
s'ils sont maintenus ou renouvelés aux associations qui en bénéfi-
ciaient jusqu'à présent, nécessite pour des raisons techniques

l'arrêt au 31 décembre 1987 de la procédure de financement anté-
rieure des postes relevant du secrétariat d'Etat à le jeunesse et
aux sports . Cette décision a été notifiée aux responsables d'asso-
ciations concernées, qu'elles soient nationales ou locales, par les
préfets de départements . Parallèlement, ils ont été invités à pré-
parer d'ores et déjà leurs dossiers de demandes de poste . Celles-
ci seront examinées avant la fin de l'année, en fonction d'instruc-
tions complémentaires prochainement adressées aux préfets et qui
comportent notamment l'indication du nombre de postes mis à
leur disposition.

Jeunes (associations de jeunesse et d'éducation)

29335 . - 10 août 1987. - M . Jacques Godfrain expose à
M. le secrétaire d'État auprès du Premier ministre, chargé de
la jeunesse et des sports, que le Mouvement rural de jeunesse
chrétienne de Rodez lui a fait savoir que 10,5 postes Fonjep
(soutien de l'Etat à un poste d'animateur permanent) seraient
supprimés sur les 20,5 postes dont il dispose . Ce mouvement fait
observer que ces permanents sont des jeunes acceptant de consa-
crer trois années à leur mouvement, et qu'ils sont rémunérés au
S.M .I .C . Cette mesure de suppression entraînera pour l'orga-
nisme en cause la nécessité de les licencier, un poste Fonjep cou-
vrant la moitié du salaire et des charges sociales sur un an . Il fait
observer que leur travail recouvre plusieurs aspects : un soutien
et une animation de groupes de jeunes agissant localement ; une
formation à la compréhension de l'environnement pour ces
jeunes ; une coordination des actions et leur suivi dans le temps.
Le financement proposé par le secrétariat d'Etat à la jeunesse et
aux sports concerne des projets d'actions et d'activités menés
localement . Pour mener à bien ces projets locaux, il est indispen-
sable qu'existent des animateurs sur le terrain . Ils impulsent,
coordonnent, soutiennent et synthétisent les . actions . A ce titre,
!es postes Fonjep sont indispensables au Mouvement rural de
jeunesse chrétienne (M .R .J .C .). Ces remarques sont d'autant plus
vraies qu'il a mis en place des projets avec des exclus pour les
aider à prendre en charge leur avenir, ce qui renforce le besoin
d'un travail de fond à long terme pour permettre à ces jeunes
défavorisés de prendre pied dans la société . Ce mouvement ne
?eut s'autofinancer, car il ne peut alourdir une contribution
,rnancière de ces jeunes souvent démunis. Dans le département
de l'Aveyron, un poste Fonjep a été attribué à cette association
départementale pour soutenir l'emploi d'un jeune animateur per-
manent . La suppression du Fonjep équivaudrait au licenciement
de ce seul salarié . Il lui demande les dispositions qu'il envisage
de prendre pour éviter que la situation du M .R.J .C . ne devienne
particulièrement grave.

Jeunes (associations de jeunesse et d 'éducation)

30784 . - 5 octobre 1987. - M. Gilles de Robien attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur l'émoi soulevé parmi
les associations adhérentes à la fédération R .E .M .P.A .R .T.
Picardie par la décision de supprimer cinq des vingt-trois postes
Fonjep gérés par cette union . Cette mesure va effectivement être
appliquée. Il attire son attention sur les conséquences financières
qu ' entraînerait une telle mesure pour ces associations . Si tel était
le cas, il lui demande quelles seraient les réaffectations des
postes ainsi libérés .

Jeunes
(associations de jeunesse et d 'éducation : Côtes-du-Nord)

31160 . - 12 octobre 1987 . - M. Sébastien Couëpel attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, sur la récente décision
visant à dénoncer, dans les Côtes-du-Nord, quatorze postes d'ani-
mateurs partiellement financés p ar son ministère au titre du
Fonjep, et à renégocier certains d'entre eux sous forme d'un
contrat à durée déterminée . H apparaît qu ' une telle mesure, de
nature restrictive, réduit le potentiel culturel de notre départe-
ment, précarise les emplois et rend donc difficile l'application
d'un projet social à long terme . En conséquence, il lui demande,
compte tenu des besoins recensés dans les Côtes-du-Nord, de
recenser la décision initialement arrêtée pour permettre aux orga-
nismes d'éducation populaire de pérenniser l'action sociale et
culturelle entreprise.

Réponse. - Le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre
chargé de la jeunesse et des sports avait décidé, en effet, dans un
premier temps, de mettre en oeuvre le redéploiement d'un certain
nombre de postes Fonjep afin de mettre un terme à une réparti-
tion inégalitaire des postes. Cette mesure, qui devait intervenir en
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juillet dernier, concernait un nombre d'organismes et de postes
restreints . En fait, une solution a été trouvée, en liaison avec le
Fonjep, pour que le financement de la totalité azs postes gérés
par le secrétariat d'Etat soit assuré jusqu'à la fin de l'année . Ce
délai a été mis à profit pour rechercher les moyens d'une gestion
plus dynamigve des postes . Tout en tenant compte des
contraintes budgétaires, et sans remettre en cause les principes
mêmes du Fonjep, celle-ci doit permettre à la fois une répartition
conforme à la justice et à la solidarité associatives et une plus
grande efficacité dans l'usage des postes, qui doivent redevenir
des aides aux actions d'animation . Un nouveau système, basé sur
une large déconcentration, sera mis en place au l sr janvier 1988.
Désormais, les commissaires de la République de département,
conformément aux dispositions de l'instruction n o 87-151 du
18 septembre 1987, auront compétence pour les décisions d'attri-
bution ou de renouvellement des postes Fonjep locaux liés à des
projets précis. L'attribution des postes aux fédérations et associa-
tions nationales, pour les postes strictement nationaux ou
implantés dans leurs structures régionales ou interrégionales,
ainsi que celle des postes liés à des projets expérimentaux pré-
sentés par lesdites associations, restent du niveau de l'administra-
tion centrale . La création de ces postes au l et janvier 1988, même
s'ils sont maintenus ou renouvelés aux associations qui en bénéfi-
ciaient jusqu'à présent, nécessite pour des raisons techniques
l'arrêt au 31 décembre 1987 de la procédure de financement anté-
rieure des postes relevant du secrétariat d'Etat à la jeunesse et
aux sports . Cette décision a été notifiée aux responsables d'asso-
ciations concernées, qu'elles soient nationales ou locales, par les
préfets de département . Parallèlement, ils ont été invités à pré-
parer d'ores et déjà leurs dossiers de demandes de poste . Celles-
ci seront examinées avant la fin de l'année, en fonction d'instruc-
tions complémentaires prochainement adressées aux préfets et qui
comportent notamment l'indication du nombre de postes mis à
leur disposition.

Ministères et secrétariats d'Etat (jeunesse et sports : personnel)

29553. - 24 août 1987. - M . André Labarrère attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la jeunesse et des sports, sur la titularisation dans les corps
de conseillers d'éducation populaire et de jeunesse et de chargés
d 'éducation populaire et de jeunesse des personnels techniques et
pédagogiques du secrétariat d'Etat chargé de la jeunesse et des
sports. Les premières intégrations ont eu lieu à l'automne 1985.
Depuis, on semble s'orienter vers un examen individuel des dos-
siers. Or il conviendrait de rendre justice à l'ensemble des agents
qui ont vocation à être titularisés, ainsi que les textes le pré-
voient. En conséquence, il lui demande quelles mesures ont été
prévues en ce sens.

Réponse. - Le décret n o 85-721 du l0 juillet 1985 relatif au
statut particulier des conseillers d'éducation populaire et de jeu-
nesse dispose en son article 15 que les agents peuvent pendant
deux ans à compter du 17 juillet 1985 solliciter leur intégration
dans ce corps . Les personnels non intégrés lors des premières
mesures de titularisation ont été informés, par une instruction du
27 mai 1987, du calendrier retenu pour la deuxième tranche d'in-
tégration ainsi que des modalités de reclassement . S'agissant des
chargés d'éducation populaire et de jeunesse régis par le décret
n o 85-722 du 10 juillet 1985, les nominations doivent intervenir
dans un délai de cinq ans à compter du 17 juillet- 1985 . Les
agents concernés ont également été informés par l'instruction pré-
citée . Les intégrations prononcées dans ces deux corps, au titre
de 1987, prendront effet le l er janvier 1987.

Jeunes (politique et réglementation : Bas-Rhin)

29612 . - 31 août 1987 . - M . Eric Raoult attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de
la Jeunesse et des sports, sur un projet de création d'une
antenne de l'Office franco-allemand pour la jeunesse, à Stras-
bourg. Ce projet imaginé par des jeunes de cette ville pourrait
être une initiative intéressante, si elle pouvait être réalisée
(notamment au niveau financier) pour tout à ia fois réaffirmer la
vocation européenne de Strasbourg et se rapprocher du coeur des
échanges culturels des jeunes Français et Allemands . Il lui
demande donc s'il compte faire procéder à une étude de ce
projet.

Réponse . - Aucun projet de création d'une antenne de l'Office
franco-allemand pour la jeunesse à Strasbourg n'a été présenté
au conseil d'administration de cet office lors de sa dernière ses-
sion, en mai dernier . L'actuelle période de rigueur économique
ne peut autoriser une augmentation significative du budget de

l'O .F.A.J ., qui puisse permettre de faire face à des dépenses de
fonctionnement de cette nature . Par ailleurs, l'O .F.A.J . est un
organisme binational dont la présence en France a été renforcée
depuis 1984. La création d'une antenne à Strasbourg serait de
nature à provoquer un déséquilibre dans sa représentation en
France et en République fédérale d'Allemagne.

Sports (politique Ju sport : Limousin)

30101 . - 14 septembre 1987. - M . Alain Rodet attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de l.a jeunesse et des sports, sur les difficultés
qu'éprouve le mouvement sportif dans la région du Limousin
pour obtenir une juste répartition des crédits du Fonds national
pour le développement sportif. En 1987, la diminution des fonds
affecte gravement le mouvement associatif régional en Limousin,
et la commission régionale, lors de sa dernière réunion, n'a pu
satisfaire partiellement que 697 demandes sur 1 011 déposées . En
conséquence, il lui demande de conserver au F.N .D.S. sa voca-
tion originelle en lui permettant de pouvoir répondre efficace-
ment aux demandes émanant du mouvement associatif.

Réponse. - La dotation accordée au Limousin en 1987 au titre
de la part régionale du Fonds national pour le développement du
sport, s'élève à 4 805 700 francs dont 1 847 700 francs pour le
recrutement d'éducateurs et de vacataires sportifs et
2 958 000 francs au titre des actions traditionnelles . A cela,
s'ajoute un crédit de 444 000 francs pour les aménagements des
rythmes extra-scolaires . C'est donc au total une dotation de
5 249 700 francs qui est attribuée au Limousin en 1987 soit
49,8 p . 100 de plus qu'en 1986 . Ces crédits en importante aug-
mentation doivent donc permettre de répondre efficacement aux
demandes émanant du mouvement sportif.

JUSTICE

Education surveillée
(politique et réglementation)

29124 . - 3 août 1987 . - M . Jacques Mellick appelle l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
nouvelles orientations de l'éducation surveillée . II apparaît que
de graves menaces pèsent sur cette institution et sur les progrès
fondamentaux qu'elle avait mis en œuvre, notamment eu égard à
l'ouverture sur le monde des jeunes en difficulté . Le nouvel orga-
nigramme au sein de l'éducation surveillée semble s'orienter vers
une politique d'exclusion et vers un retour aux solutions proches
de l'incarcération . A la récession des objectifs correspond une
baiese des moyens. Le budget 1987 est en forte diminution, alors
que le budget global de la justice est en hausse . Le budget de
fonctionnement est divisé par 10 . Sur 6 000 emplois, environ 230
sont supprimés . La négociation avec les syndicats se résume en
une confrontation avec les forces de police . Pour toutes ces
raisons, il lui demande quelles sont exactement les positions gou-
vernementales sur l'éducation surveillée et de reconsidérer des
mesures qui s'analysent comme une grave remise en cause de
quarante ans de recherches et d'expériences professionnelles.

Réponse. - Les craintes formulées par l'honorable parlemen-
taire suivant lesquelles l'éducation surveillée s'orienterait actuelle-
ment vers des solutions d'exclusion des jeunes pris en charge au
titre de la protection judiciaire des mineurs ne sont pas fondées.
Au contraire, et suivant en cela les recommandations de l'audit
effectué à la fin de l'année dernière, la chancellerie souhaite ren-
forcer les capacités d'intervention de l'éducation surveillée en
direction des jeunes délinquants les plus difficiles dont l'incarcé-
ration ne peut souvent être évitée en l'absence d'une alternative
éducative adaptée. Les orientations fondamentales de cette admi-
nistration qui s'appuient effectivement sur une expérience main-
tenant validée par une pratique professionnelle de plus de qua-
rante ans ne sont donc pas remises en cause . En ce qui concerne
l'évolution des moyens, il est vrai que le contexte actuel de
rigueur budgétaire n'a permis qu'une simple actualisation des
crédits de fonctionnement, comme d'ailleurs pour l'ensemble des
administrations, mais il est totalement erroné de faire état d'une
division par dix qui conduirait alors à une paralysie complète des
services . Enfin, la suppression de 227 emplois au budget 1987 ne
devrait pas avoir une incidence trop sensible sur le bon fonction-
nement des services dans la mesure où l'audit a mis en évidence
une sous-utilisation des moyens existants tant au niveau du patri-
moine immobilier qu'au niveau des personnels .
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Politiques communautaires
(législation communautaire et législations nationales)

29363 . - 24 août 1987 . - M . Jean-Claude Dalbos demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la jurttice, si ses services
ont pu se rapprocher des services homologues des autres nations
de la Communauté européenne afin de tenir compte, dans le
projet de loi sur le code de la nationalité, des règles existant chez
nos partenaires. Il semble particulièrement important au moment
où la France doit se préparer à l'Acte unique de 1992 de recher-
cher une unité de vue sur des problèmes qui touchent l'ensemble
de la Communauté.

Réponse . - Toute réforme éventuelle du droit de la nationalité
ne peut manquer de prendre en considération l'évolution suivie
en la matière par les principaux pays avec lesquels nous entre-
tenons des relations importantes, notamment ceux de la Commu-
nauté économique européenne . Les services compétents de la
chancellerie se tiennent ainsi régulièrement informés de l'état du
droit de la na , ' manié des autres Etats membres de la Commu-
nauté économique européenne. Il n'est pas envisagé, en revanche,
de procéder à des concertations entre Etats membres dans le
cadre d'un travail de préparation législative interne en ce
domaine . Si les traités en effet prennent en considération la
nationalité et en aménagent les conséquences pour établir un cer-
tsin nombre de principes liés au but poursuivi par la Commu-
nauté, notamment en ee qui concerne la non-discrimination, ou
la liberté de circulation ou d'établissement, il laisse entièrement à
la souveraineté des Etats le soin de déterminer selon quelles
règles aux-ci attribuent leur nationalité . L'Acte unique européen
n'a pas apporté de modification à cet égard.

Justice (conseils de prud'hommes : Puy-de-Dôme)

29485 . - 24 août 1987. - M. Maurice Adevah-Pouf appelle
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la grande faiblesse des postes budgétaires du conseil de pru-
d'hommes de Thiers. Cette juridiction comporte en tout et pour
tout cinq agents, dont bientôt seulement deux postes de secréta-
riat. Ce conseil va donc se trouver sans greffier, ce qui sera très
dommageable pour son bon fonctionnement et ce d'autant plus
que les élections prud'homales vont nécessiter un surcroît de tra-
vail important . Il lui demande donc s'il envisage d 'abonder, dans
un proche avenir, la dotation en postes budgétaires de cette juri-
diction.

Réponse. - La chancellerie ne méconnaît pas l'importance du
problème soulevé par l'honorable parlementaire . Cependant, la
loi de finances pour 1986 ayant prévu la suppression de vingt
postes de catégories C et D dans les juridictions prud'homales, il
a été inévitable d'appliquer cette mesure dans le cadre d'une
meillleure répartition des effectifs de fonctionnaires à l'échelon
national . Ainsi, au cours des années 1984 à 1986, le nombre
moyen d'affaires dont le conseil de prud'hommes de Thiers a eu
à connaître s'est élevé à 165 affaires par an . L'effectif budgétaire
de cette juridiction comprenant cinq fonctionnaires, la charge de
travail par fonctionnaire est donc de trente-trois affaires par an.
A titre de comparaison, la charge de travail moyenne d'un fonc-
tionnaire de conseil de prud'hommes est de l'ordre de quatre-
vingt-une affaires par an pour l'ensemble de la France. Dans cer-
taines juridictions surchargées, ce chiffre atteint ou dépasse
même cent affaires par fonctionnaire. Dans ces conditions, il est
apparu possible, pour cette juridiction, de fonctionner en demeu-
rant dotée d'un greffier en chef et de deux agents de catégories C
et D.

Décorations (médaille militaire)

29723 . - 31 août 1987. - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de la défense quel est le nombre actuellement
des titulaires de la médaille militaire encore en vie . Il lui
demande quelle en est la répartition par corps . - Qaesdoa trans-
mise a M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - A la date du 30 septembre 1987, les titulaires de la
médaille militaire étaient au nombre de 513 456 . Toutefois, les
décès ne sont pas toujours signalés à la grande chancellerie : le
chiffre fourni est donc à considérer comme approximatif. Par ail-
'eues, le fichier de la médaille militaire étant alphabétique et
manuel, il n'est pas possible de préciser la répartition « par
corps » des décorés .

Mariage (réglementation)

29807 . - 7 septembre 1987 . - M . Joseph-Henri Maujoliaa du
Gasset expose à M . le ministre de -intérieur que le code civil
prévoit que, lors de la célébration d'un mariage, les portes du
local oie se déroule celui-ci doivent rester ouvertes . Il lui
demande si le fait que ces portes soient fermées est une cause de
nullité du mariage . - Question transmise à M. le garde des sceaux,
ministre de fa just'ee.

Réponse . - Aux termes notamment des articles 75 et 165 du
code civil, le mariage est célébré publiquement, à la mairie et en
présence de témoins . Aucune disposition expresse de la loi civile
ne fait mention de l'ouverture matérielle des portes de local où
est célébré le mariage. En revanche, les précisions données par la
loi impliquent q ue le caractère public de la cérémonie soit nor-
malcment assuré par la célébration dans un bâtiment public
ouvert à toute personne et par le libre accès à la salle du
mariage. Il est donc recommandé que les portes soient grandes
ouvertes afin de prévenir tout vice de clandestinité, susceptible de
constituer une cause d'annulation du mariage (art . 191 du code
civil) . Toutefois, l'inobservation de l'une quelconque des règles
de publicité n'entraîne pas de droit la nullité du mariage. Il
appartient aux tribunaux de déterminer dans chaque cas si l'ab-
sence de certaines mesures de publicité crée la clandestinité.

Presse (politique et réglementation)

30304. - 21 septembre 1987 . - M. Jacques Bompard attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la critique publique que vient d'adresser le journal Le Monde
à la magistrature, à la suite d'un jugement rendu contre le quoti-
dien Présent. L'un des principes de l'organisation judiciaire est
son indépendance . Ce principe doit être respecté, même au prix
d'erreurs d'application des peines conduisant à la libération anti-
cipée de criminels toujours dangereux . Or, Le Monde, au nom
sûrement de la liberté et de l'indépendance de la presse, vient
dans son numéro du I" septembre de s'attaquer aux juges qui
ont relaxé les journalistes du journal Présent. Il lui demande si
cette manière de faire est conforme à la loi et dans le cas
contraire ce qu'il compte faire.

Réponse. - Le garde des sceaux rappelle à l'honorable parle-
mentaire que l'article 226 du code péaal sanctionne ceux qui
cherchent à jeter le discrédit sur un acte ou une décision juridic-
tionnelle dans des conditions de nature à porter rtteinte à l'auto-
rité de la justice ou à son indépendance . Le principe constitu-
tionnel de la liberté d ' expression, qui est une des garanties de
tout pays démocratique, permet en revanche à chacun de com-
menter librement des décisions judiciaires dans les limites de la
critique normale et l'article évoqué n'a pas paru avoir débordé le
cadre d'une polémique admissible.

Entreprises (G.LE.)

30327 . - 21 septembre 1987 . •- M. Pascal Clément demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, quelle est la
position actuelle de la chancellerie à l'égard de la transformation
d'un groupement d'intérêt économique en une association
loi 1901 . Il est rappelé que l'article 12 de l'ordonnance de 1967
prévoit la possibilité de transformation d'une société en groupe-
ment d ' intérêt économique sans création d'une personne morale
nouvelle lorsque son objet correspond à la définition du groupe-
ment d'intérêt économique . En revanche, la situation inverse,
c'est-à-dire la transformation sans perte de la personnalité morale
d'un groupentnt d'intérêt économique en société, n'est pas prévue
expressément. Lors d'une précédente réponse ministénelle (ques-
tion de M. Longuet parue au Journal ofcieI Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 2 février 1981,
page 488, n . 36239), la chancellerie avait indiqué qu'il lui était
difficile d'admettre, en l'absence de disposition expresse corres-
pondante, la transformation, sans création d'un être moral nou-
veau, d'un groupement d'intérêt économique en une société ou
une association . Toutefois, la chancellerie précisait que dans le
souci de favoriser l'utilisation pour chaque personne morale de la
forme juridique qui lui était le mieux adaptée, elle n'était pas
hostile à un réexamen de la situation actuelle en vue de faciliter
le passage d'une forme juridique à une autre . Depuis lors, le
ministère de l'économie, des finances et du budget, lors d'une
réponse ministérielle (question de M. Pierre Mauger, parue au
Journal ofcie1 Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 14 janvier 1985, page 149), a estimé que « la pour-
suite de l'activité de ce (groupement d'intérêt économique) sous
la forme d'une société civile (traduisait) une modification subs-
tantielle de la situation de droit et de fait qui ne (pouvait) qu'en-
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traîner la création d'un être moral nouveau » . Il serait donc sou- un précieux moyen d'évaluation . Ainsi, malgré un contexte de
haitable de connaître la position actuelle de la chancellerie sur la rigueur budgétaire, l'ensemble de ces mesures permettra à l'édu-
possibilité de transformer un groupement d'intérêt économique cation surveillée de s'acquitter pleinement de sa tâche éducative.
en association.

Réponse. - Aux termes de l'article 1 « de l'ordonnance du
23 septembre 1967, les groupements d'intérêt économique (G .I .E .)
ont pour objet la mise en oeuvre de tous les moyens propres à
faciliter ou à développer l'activité économique de leurs membres,
à améliorer ou à accroître les résultats de cette activité . Afin de
faciliter l'adoption de cette nouvelle structure, l'article 12 de ce
texte donne expressément aux sociétés et associations, dont
l'objet correspond à la définition de G .I.E., la possibilité de se
transformer en un tel groupement sans que cette opération donne
lieu à dissolution ni à création d'une personne morale nouvelle.
En revanche, faute d'une semblable disposition légale, la trans-
formation en société ou association d'un G.I .E . entraîne, compte
tenu de son objet spécifique qui le distingue de ces deux der-
nières formes de groupement, la création d'un être moral nou-
veau . On peut s'interroger avec l'honorable parlementaire sur
l'opportunité de maintenir une telle dissymétrie ainsi que sur son
contenu juridique, car depuis la loi du 4 juillet 1978, l'objet
d'une société, qui ne se définit plus par un partage de bénéfice
mais seulement par un profit économique, est très proche de
l'objet d'un G .I .E . Cette question ne saurait cependant être envi-
sagée, compte tenu de ses implications, qu'en liaison étroite avec
les autres départements ministériels intéressés.

Education surveillée (politique et réglementation)

30328 . - 21 septembre 1987 . - M . Philippe Sanmarco
demande à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, s'il
entend tirer les enseignements du rapport L .anglais faisant suite à
l'audit qu'il avait lui-même demandé, et dont les résultats appel-
lent des améliorations de l'éducation surveillée . Il souhaite
notamment savoir s'il entend stopper l'actuel démembrement de
l ' éducation surveillée et favoriser la promotion de cette mission
de l'Etat qu'est la réinsertion des délinquants.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'hon-
neur de faire connaître à l'honorable parlementaire que,
conscient de l'existence de certains déséquilibres nuisant à l'effi-
cacité de l'éducation surveillée, il a fait effectuer un audit chargé
de recenser d'éventuelles carences et de suggérer les remèdes
appropriés . Le rapport remis fin 1986 souligne l'importance
excessive prise par le milieu ouvert au détriment de l'héberge-
ment, conduisant trop souvent les magistrats de la jeunesse à
recourir à l'incarcération des jeunes délinquante ; par ailleurs, il
met en exergue certains dysfonctionnements . Ses conclusions ont
conduit à infléchir la politique générale de l'éducation surveillée
afin de lui permettre d'accomplir aux mieux sa missien de pro-
tection judiciaire de la jeunesse telle qu'elle lui est dévolue par
les textes en vigueur. L'objectif essentiellement poursuivi est la
prévention de l'incarcération. Dans cet esprit, l'éducation sur-
veillée recentre son action sur les cas les plus difficiles sans pour
autant restreindre son champ d'activités . II n'est pas envisagé de
'regrouper ces jeunes dans des centres fermés. Il s'ait d'offrir à
cette population difficile une prise en charge pluridisciplinaire
comportant, outre l'hébergement, un rattrapage scolaire, une for-
mation professionnelle adaptée et des loisirs . Cette approche glo-
bale répond à la fois aux besoins spécifiques de ces adolescents
en matière d'insertion et à une demande des magistrats . De
même, des chantiers de jeunes ont été lancés et seront développés
car ils permettent aux intéressés une première prise de contact
avec le monde du travail. Ce dispositif éducatif se trouve au ser-
vice des juges des enfants qui doivent en avoir une parfaite
connaissance. Dans ce but et pour rapprocher les personnels de
l'éducation surveillée des magistrats, des services éducatifs auprès
des tribunaux (S .E .A .T .) ont été créés par arrêté du 30 juillet
1987 . Placés auprès des magistrats de la jeunesse, ils leurs propo-
sent des solutions éducatives susceptibles d'éviter ou de limiter
l'incarcération et ils les secondent face aux situations d'urgence.
Ces nouveaux outils pédagogiques ne peuvent être pleinement
utilisés sans une réorganisation des services de l'éducation sur-
veillée. Il a déjà été procédé à celle de l'administration centrale.
Une action identique est entreprise à l'égard des services exté-
rieurs qui vont être déconcentrés en correspondance avec les
autorités régionales et départementales avec lesquelles ils collabo-
rent . Leurs attributions seront fixées de manière claire . Dès lors,
l'éducation surveillée bénéficiera enfin, au niveau local, d'une
existence juridique certaine et ainsi d'une reconnaissance accrue
de la part de ses interlocuteurs (autorités administratives décon-
centrées et collectivés territoriales décentralisées) . Parallèlement,
un indispensable effort de gestion et de rationalisation des
moyens, tant en matériels qu'en personnels, met progressivement
un terme aux importants dysfonctionnements constatés . Enfin, la
large introduction de l'informatique favorise un fonctionnement
plus optimal de l'éducation surveillée et cet instrument se révèle

Système pénitentiaire (politique et réglementation)

30857 . - 5 octobre 1987 . - M. Bernard Lefranc appelle l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la réduction drastique prévue dans le projet de budget 1988 des
subventions accordées aux associations socio-éducatives 6e
contrôle judiciaire. La réduction envisagée de plus de 25 p . !00
reviendrait à condamner cette forme d'action qui a fait preuve de
son efficacité ; une soixantaine d'associations ont pris en charge
près de 17 000 personnes en 1986 . Il lui demande donc te main-
tien de cette aide à des associations qui ont fait preuve de
dévouement et d'efficacité.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, partage
l'appréciation portée par l'honorable parlementaire sur l'efficacité
de l'action des associations de contrôle judiciaire . Aussi, il tient à
l'assurer que les craintes qu'il exprime dans la question posée
sont infondées . En effet, le projet de budget pour 1988 prévoit le
maintien de la même dotation globale qu'en 1987 pour les orga-
nismes privés de contrôle judiciaire.

MER

Ordre public (terrorisme)

29927 . - 7 septembre 1987 . - M . Jean Lacombe attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat à la mer sur le projet de loi qui
doit être présenté au Parlement concernant les Français qui
seraient victimes d'actes terroristes . Il lui demande s'il compte
étendre ce texte aux marins français victimes d'actes de terro-
risme lorsqu'ils se trouvent, de par leur activité, à l'étranger.

Réponse. - M. Lacombe a sans doute voulu se référer à la pro-
position de la loi ne 825 présentée par M . Jean-Pierre Bechter,
tendant à faire bénéficier les victimes d'actes de terrorisme,
commis depuis le 1 « janvier 1985, de certaines dispositions
prévues par la loi n° 59-901 du 31 juillet 1959 . En effet, cette
proposition a pour objet de compléter l'article 9 de la loi
n° 86-1020 du 9 septembre 1986, loi relative à la lutte contre le
terrorisme et aux atteintes à la sûreté de l'Etat, qui a prévu l'in-
demnisation des dommages corporels subie par les victimes
d'actes de terrorisme par l'intermédia ire d ' un fonds de garantie.
Concrètement, la proposition tend à raire bénéficier les victimes
des droits et avantages du statut de victime civile de guerre
reconnu par la loi du 31 juillet 1959 aux personnes victimes d'at-
tentat en métropole par suite des événements d'Algérie . Les dis-
positions de l'article 9 de la loi du 9 septembre 1986 peuvent être
invoquées par des marins français, comme par quiconque, dans
la mesure où il s'agit de personnes de nationalité française, ayant
leur résidence habituelle en France, ou bien même si ces per-
sonnes résident habituellement hors de France et sont régulière-
ment immatriculées auprès des autorités consulaires. II va de soi
que les marins français appelés à bénéficier du fonds de garantie
créé par l'article 9 de la loi du 9 septembre 1986 auraient égale-
ment vocation à bénéficier du statut de victime civile de guerre si
la proposition de loi de M . Bechter était adoptée, à raison de la
généralité des termes de la proposition de loi, comme de ceux de
la loi de 1986. Cette dernière est toutefois plus précise puisqu'elle
vise le cas des victimes d'un acte de terronsme à l'étranger.
Néanmoins, le bénéfice du fonds de garantie, comme celui du
statut de victime civile 'e guerre si la proposition de loi est
adoptée, ne serait, semble-t-il, reconnu aux victimes d'un acte de
terrorisme que dans la mesure où celles-ci ne seraient pas inté-
gralement indemnisées à un autre titre . Tel serait le cas des
marins français qui sont déjà couverts par le régime social de
l'E.N .I .M . et l'article 79 du code du travail maritime ainsi que
par les assurances spécifiques contractées par les armateurs . II est
bien certain toutefois que le statut de victime civile de guerre qui
pourrait résulter de l'adoption de la proposition de loi serait de
nature à leur conférer des droits accessoires et des avantages
complémentaires . J'ajoute que la répression du terrorisme mari-
time est loin d'être étrangère aux activités du secrétariat d'Etat à
la mer qui a participé activement à l'élaboration d'un projet de
convention internationale . Celui-ci doit être soumis à une confé-
rence diplomatique convoquée par l'O .M.I . en mars 1988 . Cette
convention contient des dispositions analogues à celles des
conventions en vigueur en matière aérienne relatives à la capture
illicite d'aéronefs et sur la répression d'actes illicites contre la
sécurité de l'aviation civile . L'adoption de cette nouvelle conven-
tion permettra désormais une coopération des Etats qui s'engage-
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vont à juger ou à extrader les auteurs d'infractions relevant du
terrorisme commises à bord ou contre des navires . Elle contri-
buera à assurer une meilleure sécurité de la navigation maritime
contre les actes de terrorisme dont tes victimes françaises pour-
ront par ailleurs bénéficier des dispositions de la loi française
leur donnant droit à l'indemnisation.

RAPATRieS ET RÉFORME ADMINISTRATIVE

Logement (H.L.M.)

29855 . - 7 septembre 1987. - M. Maurice Janetti appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé des rapatriés et de la réforme administrative, sur les
mesures spécifiques prévues en faveur des rapatriés d'origine
nord-africaine concernant l'aide au logement . Le secrétaire d'Etat
accorde des aides individuelles sous forme de subventions pour
l'accession à la propriété . II lui demande si l'aide consentie par
la location-accession prévue par la loi du 12 juillet 1984 est
applicable aux personnes actuellement locataires d'un apparte-
ment H .L.M . qui souhaiteraient en devenir propriétaires.

Réponse. - L'ensemble des mesures spécifiques, prises par le
Gouvernement pour favoriser l'insertion des rapatriés d'origine
nord-africaine, représentent une dépense de 500 millions de
francs répartie par moitié sur les exer .ices 1987 et 1988 . Ce pro-
gramme a pour objectif d'apporter, dans le cadre du droit
commun, des solutions concrètes aux problèmes quotidiens ren-
contrés par ceux-ci de nos compatriotes, en matière de scolarisa-
tion, de formation professionnelle, d'emploi et de logement . Au
31 juillet 1987, 8,1 millions de francs avaient ainsi été engagés
dans le département du Var pour financer les actions en cours de
ce type . En matière de logement, la circulaire du secrétaire d'Etat
aux rapatariés n° 1128 du 23 mars 1987 prévoit une aide à l'ac-
cession à la propriété qui peut aller de 30 à 100 000 francs, une
aide pour les accédants en difficulté qui se situe dans les mêmes
limites, une subvention pour l'amélioration de l'habitat de
5 000 francs par pièce. Des allégements d'impayés de loyers et la
prise en charge d'une partie des frais de déménagement pour les
zones à forte concentration complètent ce dispositif . Pour ce
même département du Var, le bilan des actions réalisées en
matière de logement est le suivant :

Instruits En cours Total

Accession à la propriété 	 9 20 29
Accédants en difficultés	 13 28 41
Loyers impayés	 3 - 3
Amélioration de l'habitat	 4 7 l l
Prime de déménagement 	 1 - 1

Total	 30 55 85

Pour l'ensemble du territoire, 687 dossiers intéressant des pro-
blèmes de logement ont déjà donné lieu à mandatement.
2 340 sont en cours d'instruction ou en passe d'être réglés . Le
plan d'action en faveur des harkis et de leur famille ne prévoit
pas d'aide individuelle pour la location-accession prévue par la
roi n° 84-595 du 12 juillet 1984. Une famille de rapatriés, occu-
pant un logement entrant dans le cadre des dispositions de cette
loi, peut cependant bénéficier de l'aide à l'accession instituée par
les circulaires du 23 mars 1987, en se prévalant de l'ar-
ticle R .331-59-8 du code de la construction et de l'habitat :
« dans les limites et conditions fixées par la présente section,
sauf dispositions contraires expresses prévues par la présente
sous-section, les prêts aidés par l'Etat destinés à l'accession à ta
propriété définis à l'article R.331-32 peuvent être accordés pour
financer des logements faisant l'objet d'un contrat régi par les
dispositions de la loi n° 84-595 du 12 juillet 1984 prévoyant un
paiement fractionné du prix et dont la durée n'excède pas
huit ans » . Plusieurs projets de vente de logement H.L .M . à leurs
locataires sont en cours d'étude. L'aide du ministère délégué
chargé des rapatriés et de la réforme administrative sera égale-
ment accordée en complément des prêts consentis par l'orga-
nisme H.L .M ., Aficil, ou les collectivités territoriales.

Actes administratifs (motivation)

31380 . - 12 octobre 1987. - M. Gilbert Barbier remercie
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
des rapatriés et de la réforme administrative, pour sa réponse
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-

mentaires, questions, du 3 août 1987 à sa question écrite
ne 26287 (Q), relative à la motivation des décisions faisant grief.
Il lui rappelle que dans sa réponse il était précisé qu'une circu-
laire à cet effet était en cours de préparation . Aussi, il loi
demande si les services sont désormais en mesure de disposer de
ce document, et quelles en sont les références, précisant de
manière détaillée les obligations qui leur incombent en la
matière, afin que ne soient pas méconnus les droits de l'usager.

Réponse. - Ainsi qu'il a été indiqué à l'honorable parlementaire
en réponse à sa précédente question écrite n° 26287 du
15 juin 1987, une circulaire relative à la motivation des actes
administratifs a été préparée par le Gouvernement . Cette circu-
laire, dont le champ d'application couvre les décisions relevant
de l'Etat et de ses établissements publics, a été publiée au Journal
officiel du 20 octobre 1987 . Dans un souci de simplification, elle•
se substitue aux deux circulaires précédentes du 31 août 1979 et
du 10 janvier 1980. Elle est accompagnée d'annexes détaillées
fixant, pour chaque ministère, la liste indicative des décisions à
motiver . Par ailleurs, afin de faciliter l'information des usagers
sur ces dispositions, un tiré à part de cette circulaire et de ses
annexes sera prochainement publié par la direction des Journaux
officiels. Enfin, il convient de signaler que deux autres circulaires,
relatives aux décisions à motiver par les organismes de sécurité
sociale et par les organismes gérant un régime de protection
sociale agricole, ainsi qu'un document précisant aux collectivités
locales les obligations de motivation que la législation leur
impose de respecter pour les décisions qui relèvent de leur com-
pétence, sont actuellement en préparation.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Conseil économique et social (composition)

30939 . - 5 octobre 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc appelle l'at-
tention de M. le Premier ministre sur la représentation des
retraités au sein du Conseil économique et social . Cette catégorie
de citoyens est particulièrement concernée par le problème posé
par notre système de protection sociale (maladie et vieillesse). Au
moment où cette haute instance va être saisie, pour avis, du rap-
port des sages relatif à l'avenir de la sécurité sociale, il serait
hautement souhaitable, dans ie cadre d'une concertation et d'un
dialogue indispensable, qu'un représentant des retraités siège au
plus tôt parmi ses membres Il demande à cet effet à quelle date
va être inscrit à l'ordre du jour cte l'Assemblée nationale le débat
sur la proposition de loi organique ns 343 qui a fait l'objet d'un
rapport n e 736 adopté par la commission des lois, à propos de
cette représentation. - Question transmise d M. le ministre chargé
des relations avec le Parlement.

Réponse . - Le ministre chargé des relations avec le Parlement
indique à l'honorable parlementaire que l'inscription à l'ordre du
jour de la proposition de loi relative à la représentation des
retraités au Conseil économique et social a été évoquée lors de la
conférence des présidents du 13 octobre.

SANTÉ ET FAMILLE

Personnes ltgées (établissements d'accueil : Val-de-Marne)

14503. - 15 décembre 1986 . - M . Georges Marchais attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de !'

	

toi, chargé de la santé et de la
famille, sur les nouvelles

	

,! tés que le bureau d'aide sociale
de la ville de Paris fait aux p 'ries àgées de la maison Cousin
de Méricourt à Cachan . L'association des familles des personnes
âgées de Cousin de Méricourt, à laquelle il apporte son soutien
sans réserve, lui signale en effet qu'un processus de transfert
généralisé des résidents invalides se développe depuis plusieurs
semaines. Pour bien comprendre le scandaleux d'une telle déci-
sion, il est nécessaire de se souvenir que Cousin de Méricourt a
été ouvert pour accueillir 82 valides, 60 semi-valides et 332 inva-
lides avec la dénomination « Maison de cure médicale » . La mis-
sion confiée à l'établissement était donc bien de permettre le long
séjour de personnes âgées dépendantes et invalides . 168 per-
sonnes âgées seraient susceptibles de faire l'objet d'un transfet au
regard de la nouvelle grille de dépendance mise au point par le
bureau d'aide sociale . L'émotion est donc grande dans toutes les
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farriiles qui ne savent pas comment faire face à cette nouvelle
situation . Cette décision est d'autant plus alarmante que la capi-
tale et sa proche banlieue, dont sont on inaires les résidents de
Cousin de Méricourt, connaissent un déficit important de places
en cure médicalisée. Il est donc indisp ensable que l'établissement
de Cachan réponde à sa vocation initiale . Cela n pouna se faire
qu'en utllisaet pleinement le plateau technique existant et en
embauchant du personnel infirmier ayant une bonne expérience
en gériatrie . Il lui demande donc ce qu'elle entend faire dans ce
sens .

Personnes âgées
(établissements d'accueil : Val-de-Marne)

20788. - 16 mars 1987 . - M. George Marchais s'étonne
auprès de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question n e 14503
du 15 décembre 1986, concernant la maison de cure médicale
Cousin de Méricourt de Cachan . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Médicaliser les maisons de retraite et les logements-
foyers pour les adapter aux besoins spécifiques liés à la perte
d'autonomie et éviter le recours systématique à l'hospitalisation
constitue l'une des priorités du Gouvernement en ce qui concerne
la politique des personnes âgées . Ainsi peuvent être cumulés les
avantages du maintien dans un lieu de vie et un environnement
habituel avec l'efficacité des soins rendus nécessaires par l'appa-
rition d'un état de dépendance tout en épargnant aux personnes
âgées des transferts inutiles et toujours traumatisants dans des
structures plus lourdes . Le processus de médicalisation des lits
gérés par le C.C .A.S . de Paris s'est accéléré au cours des der-
nières années. Une enquête récente de la Caisse régionale d'assu-
rance maladie montre en effet que 43,3 p . 100 des lits sont médi-
calisé par rapport à la capacité totale d'hébergement. S'agissant
du cas particulier évoqué par l'honorable parlementaire, il paraît
ne plus mériter d'observations ni de critiques particulières . Le
ministère des affaires sociales et de l'emploi n'est, en ce qui le
concerne, saisi actuellement ni de plaintes de résidents ni de pro-
testations émanant de leurs familles.

Produits dangereux (pyralène)

19111 . - 23 février 1987. - M . Jean Proveux attire l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
porte, chargé de l'environnement, sur la situation des victimes
d'explosions de transformateurs E .D.F. au pyralène. Regroupées
au sein de l'association de défense des victimes des diosines et
des furanes (A.D .V .D .F.), ces personnes déclarent « avoir été
oubliées » et réclament un « suivi médical sérieux », A la suite
de l'explosion d ' un transformateur à Reims, le 14 janvier 1985,
une cellule de crise médicale avait été créée . Toutes les personnes
exposées avaient alors été soumises à des examens . Ces victimes
déclarent toujours souffrir de différents malaises . Elles constatent
que la régularité des examens dont elles ont pu faire l'objet s'est
estompée singulièrement. Il lui demande donc de lui faire
connaître les mesures qui seront prises par le Gouvernement
pour assurer le suivi médical sérieux de ces personnes et tirer la
leçon de ces accidents, sachant que des milliers de Français sont
exposés aux mêmes risques. - Question transmise à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi, Margé de la santé et de la famille.

Réponse . - Le programme médical mis en place à la suite de
l'accident de Reims par une commission d'experts nommée par le
préfet de la Marne a comporté trois visites médicales successives
et a donné lieu à des réunions publiques d'information placées
sous l'égide de la préfecture . Initialement chaque personne a eu
un examen clinique et une prise de sang pour effectuer les
examens biologiques et toxicologiques utiles, En fonction de l'ex-
position aux vapeurs et aux suies dégagées lors de l'accident, les
personnes ont été réparties dans quatre groupes d'exposition . Les
examens biologiques n'ayant pas montré d'anomalies significa-
tives par rapport à un groupe contrôle, les experts ont décidé de
suivre médicalement les personnes des deux groupes les plus
exposés par deux autres visites médicales et par une étude toxi-
cologique et immunologique plus approfondie . Les résultats indi-
viduels ont été communiqués à chacune des personnes
concernées . Par ailleurs, les médecins traitants ainsi que les
médecins du travail ont eu la possibilité de prendre contact avec
les médecins experts pour solliciter leur aide à l'interprétation

des examens . Les résultats actuellement en possession des
médecins experts permettent d'envisager le suivi médical ultérieur
sous forme d'un questionnaire médical annuel et de visites médi-
cales à la demande auprès d'un médecin désigné par les experts
et disposant des dossiers médicaux . Les médecins experts sont en
contact régulier avec l'association de défense des victimes de
dioxines et de furanes . Sur un plan plus général, des instructions
établies dans le cadre de la commission de toxicovigilance ont
été adressées aux commissaires de la République pour organiser
les modalités du suivi médical des personnes exposées lors d'ac-
cidents aux polychlorobiphényles ou à leurs dénvés de pyrolyse.

Sang et organes humains (don d'organes :

	

ne)

20579 . - 16 mars 1987 . - M . Maurice Adevah-a-nuf appelle
l'attention de Mme Ee ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la persistante insuffisance des dons d'organes en
France . Des milliers de transplantations, médicalement salvatrices
pour les intéressés, s'avèrent impossibles par manque de don-
neurs . Il est ainsi inquiétant de constater qu 'il n'y a eu aucune
transplantation d'organes en 1985 au C .H .R .U. de Clermont-
Ferrand. Il semble par ailleurs qu'il avait été demandé aux
centres hospitaliers régionaux d'établir pour 1987 des budgets de
programme définissant leurs objectifs en matière de transplanta-
tion d'organes ainsi que les moyens en personnel et en matériel à
mettre en place pour y parvenir. Il lui demande donc, pour ce
qui est de la région Auvergne, les résultats de cette enquête et les
moyens qu'elle envisage de mettre en couvre.

Réponse . - Parmi les mesures prises en matière de transplanta-
tions d'organes et qui ont été annoncées le 4 mars dernier, figu-
rent un certain nombre de dispositions qui concernent Ica prélè-
vements indispensables à ces transplantations . Il s'agit
notamment de la prolongation des fonctions de coordonnateurs
régionaux et de la désignation de coordonnateurs locaux dont
une des missions consiste à favoriser le développement des prélè-
vements et des greffes, en liaison avec l'association France-
Transplant. Il avait été annoncé également que devaient être pris
en charge sur le budget de l 'établissement transplanteur tous les
frais afférents au prélèvement du greffon (rein, coeur, foie ou
pancréas). Un arrêté du 18 juin 1987 publié au Journal officiel du
8 septembre, et une circulaire datée également du 18 juin vien-
nent de préciser les conditions d'application de cette mesure.
S'agissant plus particulièrement du rôle joué dans ce domaine
par le centre hospitalier régional de Clermont-Ferrand, qui a pré-
levé 19 reins en 1985, il est exact qu'il a effectué un nombre
extrêmement faible de transplantations en 1985 et 1986 . Mais le
budget de programme qu'il a transmis au ministère, en réponse à
la circulaire n e 144 du 14 mars 1986, fait apparaître sa volonté de
développer progressivement cette activité . Il prévoit en particulier
la réalisation de vingt-cinq transplantations rénales, huit trans-
plantations hépatiques, vingt-neuf greffes de moelle en 1989 . La
circulaire ne 194 du 9 juillet 1987 tait le point sur l'ensemble des
réponses reçues de tous les centres hospitaliers régionaux et
définit dans ce domaine des principes généraux de planification,
en indiquant en particulier que l'objectif de 1 750 greffes rénales
par an, fixé en 1989, devrait être atteint.

Hôpitaux (personnel : Sarthe)

22034. - 6 avril 1987 . - M . Gérard Chasseguet appelle l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation administrative du personnel auxiliaire
des laboratoires d'analyses médicales du centre hospitalier du
Mans . En effet, à l'heure actuelle, huit laborantins ne peuvent
être titularisés en raison du blocage des effectifs en vigueur
depuis 1983 alors qu'ils sont absolument indispensables au bon
fonctionnement du service . De ce fait, ils ne peuvent bénéficier
des évolutions salariales ou de la prime d'ancienneté alors que
certains d'entre eux sont en poste depuis quatre ans. Afin de
mettre fin à cette situation, il serait nécessaire d'autoriser la créa-
tion de huit postes d'agent dans ce service, ce qui correspond à
la réalité des besoins . il lui demande de bien vouloir lui faire
part de ses intentions en la matière.

Réponse. - La création de huit postes de laborantin est solli-
citée au centre hospitalier du Mans afin de procéder à la titulari-
sation d'agents auxiliaires des laboratoires d'analyses médicales.
Au regard de leur situation administrative, les laborantins sont
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recrutés en qualité de stagiaire en vue d'être ensuite titularisés,
soit par concours, sur titre tuais aussi sur épreuves et conformé-
ment aux dispositions de l'article Il du décret n° 68-97 du
10 janvier 1968 modifié . Avec 6,16 p. 100 de son personnel non
médical affecté dans les services médico-techniques, le centre
hospitalier du Mans se trouve dans une situation similaire à celle
d'établissements correctement dotés en matière de personnel des
laboratoires d'analyses médicales . Ces établissements, semblables
à celui du Mans au regard de la taille et de l'activité, n'ont pas
manifesté de besoins complémentaires en personnel de labora-
toire. De plus, avec les gains de productivité enregistrés dans les
services des laboratoires d'analyses médicales, des réductions sen-
sibles de certains postes budgétaires tels que ceux de personnel
doivent être réalisés . En conséquence, la création ex nihilo de
postes de laborantin ne se justifie pas au centre hospitalier du
Mans . Tout au plus la modification statutaire des huit agents
auxiliaires des laboratoires d'analyses médicales pourrait-elle
s'opérer par transformation de postes ou redéploiement de per-
sonnel au niveau départemental, voire régional, conformément
aux instructions de la circulaire ne 87-07 du 13 août 1987, rela-
tive à la préparation des opérations de redéploiement dans les
établissements sanitaires et sociaux sous compétence de l'Etat.

Handicapés (établissements)

22284 . - 6 avril 1987 . - M . Bernard Schreiner attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les conséquences sur la prise en charge des per-
tonnes atteintes de handicaps associés, enfants, jeunes ou
adultes, par la diminution du nombre des centres de formation
en psychomotricité par retrait des soutiens nécessaires . Il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour que soit
conservée, parce que irrempla?able, une main-d'œuvre qualifiée
et motivée, susceptible d'être aidée par un volontariat, également
suffisamment formé .

	

-

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que l'in-
tervention des psychomotriciens dans la prise en charge de per-
sonnes atteintes de handicaps associés ne doit pas s'exercer de
manière isolée, mais au sein d'une équipe pluridisciplinaire asso-
ciant d'autres personnels paramédicaux que les psychomotriciens,
notamment les ergothérapeutes et les infirmiers de secteur psy-
chiatrique, et dans laquelle des volontaires ayant bénéficié d'une
formation adéquate peuvent également trouver leur place . Il est
précisé par ailleurs, que la fermeture du centre de formation en
psychomotricité de Marseille et la décision de ne pas attribuer de
quota de première année au centre de formation de Toulouse ont
été compensées par l'augmentation des quotas attribués aux
autres centres, en vue de répondre au mieux aux besoins de la
population en psychomotriciens . Le ministère des affaires
sociales et de l'emploi est conscient des difficultés financières
rencontrées par les centres de formation en psychomotricité . II ne
peut cependant, compte tenu des crédits budgétaires dont il dis-
pose, envisager de leur accorder des subventions . En consé-
quence, afin de mettre à la disposition des centres de formation
en psychomotricité des ressources suffisantes pour dispenser aux
élèves une formation de qualité, il a été décidé, conjointement
avec le ministère de l'éducation nationale, de relever légèrement
le montant des droits d'inscription acquittés annuellement par les
étudiants en psychomotricité.

Hôpitaux et cliniques (cliniques)

25930. - 8 juin 1987. - M . Arthur Paecht attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la santé et de la famille,
sur le fait que des textes récents ont supprimé la facturation des
journées de sorties thérapeutiques des malades mentaux hospita-
lisés . Des circulaires sont venues compenser les pertes financières
dans les établissements publics et dans les établissements dits à
prix préfectoral. En raison de la nécessité de conserver les lits à
la disposition des malades et de fournir des médicaments à ces
derniers, on considérait jusqu'à présent que les sorties thérapeu-
tiques n'entraînaient aucune diminution du prix des journées.
Cette dernière solution est la meilleure ; toutefois si elle ne pré-
valait pas, il conviendrait que le secteur dit « à but lucratif » ne
soit pas perdant, comme il l'est à l'heure actuelle et qu'il puisse
bénéficier de mesures compensatoires comme les établissements
publics et les établissements dits à prix préfectoral . Il lui
demande quelles sont les dispositions que le Gouvernement envi-
sage de prendre au profit des établissements de soins privés du
secteur dit « à but lucratif » .

Réponse. - Les médecins des établissements psychiatriques
d'hospitalisation peuvent accorder à leurs patients des permis-
sions de sortie thérapeutique . Dans ce cadre, une absence supé-
rieure à douze heures consécutives dans une journée calendaire
constitue une journée de permission . Dans les établissements de
statut public ou privé financés par dotation globale ou par prix
de journée préfectoral, les journées de permission en application
de l'article 54 du décret n . 83-744 du 11 août 1983 ne donnent
pas lieu à facturation de frais d'hospitalisation . Cette mesure
n'est pas préjudiciable aux établissements dont les recettes sont
fonction de l'intégralité des dépenses engagées dans le cadre d'un
budget approuvé par l'autorité de tutelle . Dans les établissements
privés à but lucratif, les journées de permission ne peuvent
donner lien à facturation . Dans ces établissements, le jour de
sortie donne lieu à paiement si le malade a quitté la clinique
après 13 heures et le jour d'entrée est toujours facturé. Ces règles
sont différentes de celles applicables aux établissements financés
par prix de journée préfectoral ou dotation globale où le jour de
sortie n'est jamais facturé . Compte tenu de l'eneemble de ces élé-
ments, il n'est pas envisagé de modifier le régime de facturation
des journées de permission dans les établissements psychiatriques
à but lucratif.

Prestations familiales (caisses)

26628. - 15 juin 1987 . - M. Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur une suggestion tenant à l'utilisation par les caisses
d'allocations familiales du numéro I .N .S .E .E . comme numéro
d'identification national des dossiers d'allocataires à l'instar du
système adopté dans d'autres branches de la sécurité sociale.
Cette solution présente différents avantages certains : 1 . pour
l'allocataire, un numéro unique permanent valable pour toutes les
C .P.A .M . et toutes les C .A.F. (actuellement chaque C .A.F. a son
numéro matricule) ; 2, pour les C.A.F., rigueur de gestion plus
grande pour les mutations d'un département à l'autre et le suivi
des comptes (contrôles), suppression du risque de double imma-
triculation, relations facilitées avec les C .P.A .M . pour le contrôle
scolaire et avec les C.R .A .M . pour le recueil des éléments d'acti-
vité pour l'allocation parentale d'éducation . Les assurances néces-
saires doivent être apportées à la Commission nationale de l'in-
formatique et des libertés qui craint la connexion des fichiers . Si
cette analyse pratique est partagée par elle, il lui demande si elle
a l'intention d'engager un processus de mise en œuvre, ne serait-
ce qu'à titre expérimental dans une région.

Réponse. - Les suggestions émises par l'honorable parlemen-
taire sur les avantages qui découleraient de l'attribution d'un
numéro d'identification I .N .S .E.E. unique aux bénéficiaires des
prestations sociales, et notamment les allocataires d'allocations
familiales, rejoignent, à bien des égards, les préoccupations des
pouvoirs publics . En effet, dans le cadre des mesures de simplifi-
cations administratives préconisées, l'opportunité d'une modifica-
tion du procédé d'immatriculation des assurés, en vigueur actuel-
lement, a déjà fait l'objet d'un examen par les pouvoirs publics il
y a plus de trois années . Le ministère de tutelle a soumis pour
étude à l'organisme national, en l'occurrence la Caisse nationale
des allocations familiales, le projet relatif à l'attribution d'un
numéro national d'identification des allocataires, correspondant
au numéro I .N .S .E .E . - numéro d'immatriculation - des autres
bénéficiaires des prestations sociales . Pour des raisons d'ordre
technique, ce projet ne peut, dans l'immédiat, recevoir une appli-
cation. Sa concrétisation reste néanmoins un objectif que les pou-
voirs publics souhaitent atteindre.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers : Avevron)

27025 . - 22 juin 1987. - M . Jacques Godfrain appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès dit ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le fait que depuis huit mois les spécialistes de l'ur-
gence de l'lelpital de Rodez ont assuré toutes les astreintes sans
percevoir d'indemnité ni bénéficier de récupération . La commis-
sion médicale consultative aurait convenu que certains spécia-
listes anesthésistes-ri:animateurs, chirurgiens, gynécr•-obstétriciens,
pédiatres et cardiologues seraient considérés de droit en
« astreinte opérationnelle », les types d'astreintes applicables aux
autres catégories de spécialistes devant être déterminés ultérieure-
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ment . S'appuyant sur le fait que le type d'astreinte de tous les
spécialistes n'avait pas été défini, l'administration n'en a indem-
nisé aucun . Cette situation n'étant pas, semble-t-il, spécifique à
l'hôpital de Rodez, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu'elle envisage de prendre pour y remé-
dier et assurer la rémunération des astreintes effectivement effec-
tuées au cours des huit derniers mois.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, fait
remarquer qu'elle n'ignore pas les difficultés qu ' ont rencontrées
les établissements pour la mise en place des différents textes
relatifs à l'organisation et à l'indemnisation des grades et
astreintes . Elle fait remarquer que l'arrêté du 18 juillet 1986 a
amélioré la rémunération des gardes et a apporté des avantages
notables en ce qui concerne l'indemnisation des astreintes jugée
trop insuffisante par le corps médical. Consciente des difficultés
financières engendrées par ces nouvelles dispositions, elle signale
que les hôpitaux peuvent dégager, éventuellement par redéploie-
mentsinternes, les crédits nécessaires.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

27444 . - 29 juin 1987 . - M . Gilbert Barbier appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la situation des masseurs-kinésithérapeutes libéraux.
Il lui expose que ceux-ci souhaitent obtenir la même facilité que
les médecins libéraux, c'est-à-dire pouvoir exercer dans un sec-
teur à honoraires libres dépénalisé . Aussi, il lui demande de bien
vouloir préciser les mesures qu 'il compte prendre A ce sujet.

Réponse . - Aux termes de l'article L. 162-9 du code de la sécu-
rité sociale, la convention nationale des masseurs-
kinésithérapeutes est passée entre les caisses d'assurance maladie
des travailleurs salariés et les organisations syndicales nationales
représentatives de la profession . Il appartient aux parties habi-
litées à signer ia convention nationale de déterminer librement la
composition des commissions départementales instituées par la
convention sans que le mode de désignation des représentants de
la profession au sein des commissions départementales ne soit
actuellement fixé par aucun texte de forme législative ou régle-
mentaire. En particulier, les dispositions évoquées par l'hono-
rable parlementaire ne s'appliquent pas aux rapports conven-
tionnels entretenus par les caisses avec les organisations
professionnelles de masseurs-kinésithérapeutes.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

28607. - 27 juillet 1987. - M . Pierre Bernard-Reymond
appelle l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
ministre des affaires sociales et de l'emploi, chargé de la
santé et de la famille, sur la discrimination mal ressentie par
les masseurs-kinésithérapeutes concernant leurs études comparée
à !a situation des élèves sages-femmes . Les postulants à ces deux
types d'études sont issus des mêmes formations secondaires, leur
population est identique en nombre et est formée dans un même
nombre d'écoles . Pourtant l'arrêté du 5 février 1987 organise le
concours d'entrée aux écoles de sages-femmes d'une manière
équitable et correctement sélective alors que l'accès aux études de
kinésithérapie n'est toujours pas réglé et que les projets d'arrêté
ne recueillent pas l'avis de la section kinésithérapie du conseil
supérieur des professions paramédicales. Il lui demande par
conséquent quelles mesures elle entend mettre en ouvre afin de
remédier à cette situation discriminatoire et quand sera pris l'ar-
rêté qui devrait fixer les modalités du concours d'entrée aux
écoles de kinésithérapie.

Réponse . - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que la
réforme de la procédure d'admission dans les écoles de masso-
kinésithérapie a été réalisée après avis de la commission des
masseurs-kinésithérapeutes du conseil supérieur des professions
paramédicales, organisme consultatif placé auprès du ministre
chargé de la santé et de la famille . Les épreuves ont été allégées,
l'accent étant mis sur les disciplines scientifiques (physique,
chimie, biologie) compte tenu de la technicité de la formation. II
est précisé par ailleurs qu'il n'y a pas lieu d'établir une procé-
dure d'admission identique pour les écoles de masso-
kinésithérapie et les écoles de sages-femmes . La réglementation
relative à l'admission dans les écoles de sages-femmes est en effet
édictée conjointement par le ministère chargé de la santé et le

ministère de l'éducation nationale, alors que la procédure d'ad-
mission dans les écoles de masso-kinésithérapie relève unique-
ment du ministère chargé de la santé.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

28608. - 27 juillet 1987 . - M. Pierre Bernard-Reymond
appelle l'attention de Mme le ministre délégué auprès du
minisese des affaires sociales et de l'emploi, charge de la
santé et de la famille, sur la durée des études de kinésithérapie.
En effet, la durée des études n'a pas changé depuis 1968 et le
contenu fort peu depuis 1969 . Les diverses techniques et
approches kinésithérapiques nouvelles enseignées en formation
continue doivent être intégrées dans les études de base et seul un
allongement des études semble pouvoir permettre cet objectif. De
plus, le groupe de travail sur la réforme des études débouche sur
une conclusion quasi unanime : les études doivent se faire en
4 ans, tant pour des raisons quantitatives que qualitatives . Il lui
demande par conséquent q sai : i. elle compte mettre en applica-
tion les mesures visant à l'allongement des études de masseur-
kiné, sérar..ute.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire qu'une
mission d'études placée auprès du ministre délégué chargé de la
santé et de la famille a été chargée de réfléchir sur les problèmes
généraux de la masso-kinésithérapie, et notamment sur le pro-
gramme des études conduisant au diplôme d'État de masseur-
kinésithérapeute . Cette mission vient de déposer récemment ses
propositions qui vont faire l'objet d'une étude approfondie est
vue de déterminer les suites susceptibles de leur être apportées.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

28807 . - 27 juillet 1987 . - Mme Gisèle Stlévenard appelle
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur la durée des études de kinésithérapie . En effet, la
durée des études n'a pas changé depuis 1968 et le contenu, fort
peu depuis 1969. Les diverses techniques et approches kinésithé-
rapiques nouvelles enseignées en formation continue doivent être
intégrées dans les études de base . Seul un allongement des études
semble pouvoir permettre cet objectif. De plus, le groupe de tra-
vail sur ia réforme des études, réuni par l'administration,
débouche sur une conclusion quasi unanime : les études doivent
se faire en quatre ans, tant pour des raisons quantitatives
(nombre d'heures) que pour des raisons qualitatives. En consé-
quence, elle lui demande quand elle compte mettre en applica-
tion les mesures d'allongement des études de masreur-
kinésithérapeute.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire qu'une
mission d'études placée auprès du ministre délégué chargé de la
santé et de la famille a été chargée de réfléchir sur les problèmes
généraux de la masso-kinésithérapie, et notamment sur !e pro-
gramme des études conduisant au diplôme d'Etat de m isseur-
kinésithérapeute . Cette mission vient de déposer récemment ses
propositions qui vont faire l'objet d'une étude approfondiie en
vue de déterminer les suites susceptibles de leur être apportées.

Hôpitaux et cliniques (équipement)

29424. - 24 août 1987. - M . Emmanuel Aubert demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé oie la santé et de la famille, si
la volonté, légitime, de limiter nos importations dans l'intérêt des
entreprises françaises et de notre balance commerciale justifie
pour autant qu'il soit imposé de recourir exclusivement à du
matériel français de scannographie quand celui-ci s'avère coûter
jusqu'à deux fois plus cher que du matériel étranger de même
technicité. II demande de lui faire connaître les causes de cette
importante différence et s'il ne serait pas possible d'agir pour
rendre notre industrie compétitive dans ce domaine.

Réponse. - Le 23 juillet 1987, le président de Thomson S .A. a
annoncé publiquement la cession de 80,1 p . 100 du capital de sa
filiale Thomson-Compagnie générale de radiologie (C .G .R.) au
groupe américain General Electric . Le 16 septembre la nouvelle
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société General Electric-C.G .R . a fait part de nouvelles orienta-
tions en matière de scannographes. Le problème soulevé par l'ho-
norable parlementaire ne se pose donc plus dans les mêmes
termes . Antérieurement à celte décision, le matériel français
acquis par les établissements sanitaires l'était concur remment
avec du matériel étranger et ne bénéficiait d'au, une exclusivité.
Cette mise en concurrence interdisait les écarts de prix excessifs
et, bien évidemment, le rapport n'était pas de 1 à 2 . Au demeu-
rant, la comparaison des pnx est difficile à opérer, compte tenu
des différences notables que l'on peut observer, sur le plan tech-
nique, d'un constructeur à l'autre.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

29779. - 7 septembre 1987 . - M . Jean Charroppin demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, charge de la entité et de la famille,
comment des écoles d'ostéopathie, chiropraxie, étiopathie, etc.
peuvent offrir un enseignement à des étudiants qui ne sont pas
docteurs en médecine, alors que le titre d'ostéopathe, qui leur est
proposé, est strictement réservé aux médecins, ainsi que la pra-
tique de tout acte manipulatif : le décret n° 60-655 du
2 juillet 1960 interdit aux masseurs kinésithérapeutes de se parer
de titres tels qu'ostéopathes, chiropracteurs .. . Les décrets du
21 décembre 1960 et du 6 janvier 1962 interdisent, entre autres,
aux masseurs kinésithérapeutes la pratique des manipulations
vertébrales et de toute manoeuvre d'ostéopathie, chiropraxie, ver-
tébrothérapie, spondylothérapie, etc . La loi du 12 juillet 1875,
article 2, qui précise : « Toutefois, pour l'enseignement de la
médecine et de la pharmacie, il faudra justifier en outre des
conditions requises pour l'exercice des professions de médecins
et de pharmaciens », c'est-à-dire être titulaire du diplôme de doc-
teur en médecine. Il lui demande de bien vouloir faire respecter
strictement la loi, en faisant fermer ces écoles et dissoudre les
associations illégales, qui ont pu contribuer à leur création, ce,
sous une appellation mensongère, faire croire à leurs élèves qu'ils
pourront exercer un métier, alors qu'ils n'auront aucun droit .xs
exercer une profession de santé, et se retrouveront chômeurs à
leur sortie d'école.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, précise
à l'honorable parlementaire que le Gouvernement n'envisage pas
de modifier l'article L. 372 du code de la santé publique qui
réserve aux seuls médecins la pratique des actes de diagnostic et
de traitement : seules des études médicales complètes permettent,
en effet, de poser un diagnostic d'ensemble, de choisir la. théra-
peutique la mieux adaptée parmi les indications ou techniques
efficaces et de mettre en oeuvre un traitement en disposant des
connaissances nécessaires ; c'est la raison pour laquelle l'ostéo-
graphie, la chiropraxie, la vertébrothérapie, etc. ne peuvent être
pratiquées que par des praticiens exerçant leur art dans le cadre
légal et réglementaire de la médecine tel qu'il est défini par le
code de la santé p ublique ; la politique suivie en la matière ne
sera pas modifiée du simple fait que certains osthèopathes ou
chiropracteurs non médecins se sont vu confier des fonctions
d'enseignement par un tout petit nombre d'universités, sous la
seule responsabilité de ces dernières et dans le cadre de diplômes
n'ayant pas la valeur de diplômes nationaux et ne conférant
aucun droit en matière d'exercice . En cc qui concerne l'évalua-
tion scientifique de ces thérapeutiques, il entre dans les compé-
tences de Comité national pour l'évaluation médicale récemment
créé de recenser les initiatives qui ont déjà été prises en ce
domaine, d'en susciter d'autres et d'émettre les recommandations
nécessaires sur les techniques d'évaluation et les règles propres à
garantir la fiabilité des informations diffusées .

tiques mais aussi pour Enter le gonflement des résultats de cette
situation, d'étendre le remboursement à 100 p . 100 à l'ensemble
des médicaments indispensables pour maintenir un équilibre de
santé aux diabétiques.

Réponse . - Le décret ne 86-1378 du 31 décembre 1986 n'a
jamais eu pour objet de supprimer le remboursement à
100 p. 100 des soins en rapport avec le traitement du diabète, qui
sont et restent pris en charge intégralement. Toutefois, il ne
semble pas contraire à l'équité que les soins dépourvus de tout
lien avec le traitement de cette affection exonérante soient rem-
boursés dans les conditions de droit commun et entraîner :, le cas
échéant, le paiement de ticket modérateur. Le décret ne 86-1378
du 31 décembre 1986, suivant en cela l'avis des partenaires
sociaux gestionnaires de l'assurance maladie, permet de différen-
cier les frais de maladie selon qu'ils se rapportent ou non au
traitement d'une a ire-ion !dague et coûteuse. L'établissement du
protocole des s ,' l'inscription sur un ordonnancier spécial,
mis à la d' Apt a ' . s i ur a :assurés sociaux concernés, des prescrip-
tions relatives ,:.e tee' -lient de l'affection grave, doit permettre
au corps médicoi de ' -air .e plus grand compte de la diversité
des situations patiro.c,' ues individuelles . Dans les cas difficiles,
le doute devra béné,lcier au malade . De plus, lorsqu'il y aura
divergence d'appréciation sur le programma thérapeutique, les
médecins conseils des caisses d'assurance maladie se concerteront
avec le médecin traitant avant d'engager les procédures d'exper-
tise .

Professions paramédicales (psychomotriciens)

29826 . - 7 septembre 1987 . - M . Jean Rardet attire l'attention
de Mine le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales ci de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur la situation des psychomotriciens. Cette profession, qui a été
créée en 1960, semble conna.itre aujourd'hui quelques inquiétudes
quant à son statut et à son avenir . Elle compterait actuellement
2 000 personnes exerçant en milieu hospitalier et 180 à 200 en
milieu libéral. Or aucun décret de compétences n'indique claire-
ment son statut et les conditions nécessaires pour pratiquer cette
technique de prévention, de rééducation et de thérapie aidant les
enfants, les adolescents et les adultes à acquérir une autonomie.
En conséquence, il lui demande quelle est sa position à l'égard
de cette profession qui souhaite être reconnue comme auxiliaire
des professions de santé.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
informe l'honorable parlementaire que ses services ont élaboré un
projet de décret fixant, en application de l'article L . 372 du code
de la santé publique, la liste des actes professionnels que les psy-
chomotriciens sont habilités à effectuer et les conditions dans les-
quelles ces actes peuvent être accomplis . Ce projet, après avoir
fait l'objet de discussions approfondies au sein de le commission
des psychomotriciens du Conseil supérieur des professions para-
médicales, a été soumis à l'avis de l'Académie nationale de
médecine et à celui de Conseil d'Etat . A la demande des milieux
professionnels, la concertation se poursuit cependant sur les
modalités d'exercice de l'activité de psychomotricien . Une solu-
tion permettant de concilier respect de la législation actuelle sur
les professions de santé, impératifs de santé publique et maîtrise
des dépenses d'assurance maladie, d'une part, et aspiration d'une
profession à diversifier ses modes d'intervention, d'autre part, est
activement recherchée.

Femmes (mères de famille)

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

29801 . - 7 septembre 1987 . - M . Jacques Rimbault attire l'at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le fait que, si le diabète faisait partie de la liste des
maladies dont les frais sont remboursés à 100 p. 100, certains
médicaments que les diabétiques peuvent être amenés à utiliser
pour soigner les affections parallèles au diabète ne seraient plus
remboursés à 100 p. 100 . Ce fait est très préoccupant pour ces
malades dont ces affections peuvent aggraver et déséquilibrer
dangereusement un état de santé précaire . Aussi, il lui demande
s'il ne conviendrait pas, pour répondre aux besoins des diabé-

30067. - 14 septembre 1987 . - M . Bernard Savy attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le problème de la politique des crèches en France.
Un large développement des lits de crèches a apporté à beaucoup
de mères une aide efficace pour leur permettre d'assurer un
emploi . Fermi elles, certaines le font par goût, d'autres par néces-
sité. L'idéal serait de leur donner un véritable libre choix entre la
possibilité d'élever leur enfant à domicile, ce qui est la meilleure
solution pour celui-ci, et celle d'aller travailler. Ce libre choix
n'est réel que si la mère qui élève son enfant trouve des res-
sources financières globalement équivalentes à celles qu'elle va
chercher à l'extérieur . Or un lit de crèche coûte aux municipa-
lités, par exemple, 7 000 à 8 000 francs par mois, soit en moyenne
nettement plus que ce que la mère qui en bénéficie gagne elle-
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même ... N'y a-t-il pas dans ce constat le point de départ d'une
réflexion générale . A coût égal, ou même moins élevé (la valeur
du S.M.I .C ., par exemple), et sans est faire une obligation, le ver-
sement d'une indemnité convenable ne serait-il pas plus avanta-
eux pour tout le monde : la mère, l'enfant et la collectivité . il

fui demande donc si une politique de choix entre ces deux solu-
tiens ne répondrait pas mieux à l' intérêt général et si, en tout état
de cause, une enquête ne pourrait pas déjà être diligentée auprès
des mères qui utilisent les crèches pour savoir quelle serait leur
réaction si on leur donnait la possibilité de choisis entre le main-
tien de la situation actuelle et la possibilité de garder leur enfant
à domicile avec une allocation équivalant au S.M .I .C.

Réponse. - La loi du 29 décembre 1986 a mis en place une
nouvelle prestation : l'allocation de garde d'enfant à domicile,
qui répond aux préoccupations de l ' honorable parlementaire . En
effet, !a création de l'allocation de garde d'enfant à domicile cor-
respond au souci de diversifier les modes de garde afin de
prendre en compte les différents besoins et attentes des parents
dans ce domaine . L'allocation de garde d'enfant à domicile vise
ainsi à assurer une aide financière aux parents exerçant tous
deux une activité professionnelle, ou à la personne seule qui tra-
vaille, et qui emploient à leur domicile une personne pour garder
leur(s) enfant(s) de moins de trois ans . L'allocation compense le
coût des cotisations patronales et salariales liées à l'emploi d'une

Lite
ne pour garder au domicile le ou les enfants, dans la

limde 2 000 francs par mois . Il est nécessaire de préciser que
s'ajoutent à cette nouvelle prestation les déductions fiscales par
enfant de moins de cinq ans portées de 5 000 francs à
IO 000 francs par mois. L'ensemble de ce dispositif permet
d'aider les mères qui choisissent de poursuivre une activité pro-
fessionnelle . Par ailleurs, les femmes qui désirent interrompre
leur activité professionnelle à la naissance du troisième enfant
peuvent bénéficier de l'allocation parentale d'éducation . Cette
prestation a été rénovée de façon radicale par la loi du
29 décembre 1986 . Ainsi, depuis le l m avril 1987, son montant est
porté de 1 518 francs à 2 424 francs par mois soit plus de
50 p . 100 du S .M.I .C . La prestation est en outre servie jusqu'au
troisième anniversaire de l'enfant et non plus pendant deux ans.
Enfin, les conditions d'attribution de l'allocation parentale d'édu-
cation sont élargies du fait d'un assouplissement très important
de la condition d'activité antérieure nécessaire à l'attribution de
la prestation . Ceci permet aux mères de famille qui ont inter-
rompu leur activité dès la naissance du premier ou second enfant
d'en bénéficier.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers : Nord - Pas-de-Calais)

30092 . - 14 septembre 1987 . - M . Jacques Mellick appelle
l'attention de Mme le ::sinistre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur les moyens donnés aux centres anticancéreux. Il
semble que le centre anticancéreux de la région Nord - Pas-de-
Calais soit très faiblement doté, ce qui nuit à la qualité de l'in-
frastructure . En 1987, le prix de journée est de 1 750,50 francs
alors que dans tous les grands centres de province il est supé-
rieur à 2 000 francs . L'entretien du centre n'est plus assuré
comme il le faudrait et le personnel devient insuffisant. En
conséquence, demande que le principe de l'égalité des Français
devant la maladie soit pleinement assuré et que des mesures
soient prises pour pallier ces disparités.

Réponse. - Le centre Oscar Lambert, pour des raisons qui lui
sont propres, n'a pas demandé son admission à l'exécution du
service public hospitalier, contrairement à l'ensemble des autres
centres de lutte contre le cancer et ne peut donc bénéficier des
dispositions de l'article 41 de la loi hospitalière, notamment en
matière d'investissements publics et de réforme des financements
conduisant au régime budgétaire de dotation globale, en substitu-
tion au régime des prix de journée . En ce qui concerne les prix
de journée qui lui sont des lors applicables, il apparaît que, si ce
montant est effectivement faible, par comparaison avec les tarifs
journaliers de prestations des autres centres, le coût du séjour du
malade figure parmi les plus élevés de cette catégorie d'établisse-
ments, compte tenu d'une durée d'hospitalisation excédant large-
ment celles qui s'imposent en référence . En outre, l'évolution du
budget du 'centre Oscar Lambert entre les comptes adminis-
tratifs 1984 et les résultats provisoires 1986 augmente de
10,13 p . 100 contre 9,5 p. 100 pour l'ensemble des centres et par
référence à une augmentation cumulée des taux directeurs hospi-
taliers de 8,6 p. 100, à activité constante, pour la même période.
Il ressort de ces observations que les habitants de la région
Nord - Pas-de-Calais n'apparaissent pas comme défavorisées sur
le plan national en ce qui concerne le coût des soins qui leur
sont prodigués et que la réduction de la durée moyenne de
séjour, élément important de la politique d'humanisation hospita-

lière, conditionne un réajustement du prix de journée, à coût de
séjour constant, c'est-à-dire sans augmenter les dépenses à la
charge de la collectivité.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

30259 . - 21 septembre 1987 . - M . Paul Chomat attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'inquiétude que suscite parmi les personnels inté-
ressés le projet de réforme de la formation des infirmiers . En
effet, il semblerait que ce projet aille dans le sens d'un diplôme
unique d'Etat commun aux infirmiers en soins généraux et psy-
chiatriques qui clôturerait trente-trois mois d'études . Le
C .E .F.I .S .M . (Comité d'entente des formations infirmières en
santé mentale) a quant à lui élaboré un projet qui conserve la
spécificité des deux diplômes avec un tronc commun d'études sur
deux ans et une troisième année avec option, soit « psychiatrie »,
soit « soins généraux » . Aucune information officielle du minis-
tère n'a pu être obtenue à ce jour par les intéressés qui se posent
pourtant de nombreuses questions : quelles seront les méthodes
d'enseignement et de formation ; que deviendront les centres de
formation psychiatriques et les équipes enseignantes ;
qu'adviendra-t-il des infirmiers de secteur psychiatrique. Seront-
ils intégrés . Auront-ils la possibilité d'une réelle et égale polyva-
lence . Leur expérience professionnelle sera-t-elle reconnue . Les
diplômes acqu is au cours de la vie professionnelle seront-ils pris
en compte . Il lui demande d'apporter des réponses précises aux
questions soulevées qui soient de nature à apaiser les craintes des
personnels.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire que le
document de travail concernant une éventuelle réforme des for-
mations des infirmiers diplômés d'Etat et des infirmiers de sec-
teur psychiatrique a été soumis pour consultation à l'ensemble
des partenaires intéressés . En conséquence son contenu actuel
doit être considéré comme un ensemble de propositions offertes à
la discussion . En l'état actuel de la réflexion, il n ' est pas possible
de préjuger la suite qui sera donnée à la réforme précitée . En
tout état de cause le maintien ou l'amélioration de la qualité des
soins infirmiers est une des données essentielles de toute réforme
des programmes.

Enseignement maternel et primaire (fonctionnement)

30363 . - 21 septembre 1987 . - Mme Martine Frachon attire
l'attention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur une lacune importante de son « plan famille ».
D'après ses déclarations récentes, l'un des dispositifs essentiels de
ce plan est l'allocation parentale d'éducation . Cette allocation est
versée au parent qui souhaite se consacrer à l'éducation de son
jeune enfant jusqu'à l'âge de trois ans, ce dernier critère permet-
tant d'assurer le lien avec l'entrée en école maternelle . Or il se
trouve qu'à l'heure actuelle beaucoup d'enfants de cet âge, et ce
aussi bien en zone rurale qu'en zone urbaine, ne sont pas
accueillis, faute de place, en école maternelle. Aussi, elle lui
demande ce qu'elle compte faire pour, d'une manière générale,
mettre la réalité en conformité avec ses déclarations et, en parti-
culier, pour que des possibilités d'accueil soient ouvertes aux
familles de trois enfants dont !'un n'est pas pris en maternelle.

Réponse. - La loi du 29 décembre 1986 a réalisé une extension
radicale de l'allocation parentale d'éducation. L'assouplissement
des conditions d'ouverture du droit à la prestation permet un
élargissement très important du nombre de bénéficiaires . Par ail-
leurs, le montant de l'allocation parentale d'éducation est subs-
tantiellement majoré puisque porté de 1 518 francs à 2 424 francs,
soit plus de 50 p . 100 du S.M .I .C . Enfin, la durée de versement
est élargie : la prestation est désormais versée jusqu'aux trois ans
de l'enfant et non plus pendant deux ans . Cet âge correspond à
celui de l'entrée à l'école maternelle de la grande majorité des
enfants, et est donc apparu comme un seuil logique . Le Gouver-
nement est très sensible au problème de la garde des enfants.
Ainsi a-t-il créé une nouvelle prestation : l'allocation de gante
d'enfant à domicile afin de diversifier les possibilités offertes aux
parents dans ce domaine . L'allocation de garde d'enfant à domi-
cile vise à assurer aux parents qui exercent une activité profes-
sionnelle et emploient à leur domicile une personne pour garder
leurs enfants de moins de trois ans une aide à hauteur de
2 000 francs par mois . Par ailleurs, la déduction des frais de
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garde a été dc;iblée en 1987, le plafond étant porté de
S 000 francs à 10 000 francs par enfant de moins de cinq ans. Le
projet de loi de finances pour 1988 prévoit d'étendre ces déduc-
tions aux enfants de moins de sept ans . En outre, le développe-
ment des modes de garde constitue un objectif prioritaire, qui
doit être réalisé sur une période de cinq an à compter du
Z ef janvier 1988. Une priorité sera ainsi accordée dans le pro-
gremme d'action sociale de la Caisse nationale des, allocations
familiales à l'e ,ser de ces modes de garde afin, notamment, d ' as-
surer la continuité de l'accueil des enfants, de rechercher une
meilleure utilisation des équipements existants et d'améliorer l'ac-
cueil périscolaire en classe maternelle et au début du primaire.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

39471. - 28 septembre 1987 . - M . Jean-Marie Caro attire l' at-
tention de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'application des textes de référence que les caisses
nationales tentent d'imposer aux négociations de la Convention
nationale des masseurs-kinésithérapeutes . Les caisses prétendent
que les textes ne prévoient pas l'application et l'existence d'une
représentativité départementale . Or, l'article L. 261 du code de ta
sécurité sociale prévoit que la Convention nationale pourra faire
l'objet de clauses locales particulières sous forme d ' accords com-
plémentaires entre les C .P .A.M . et les organisations syndicales de
médecins les plus représentatives de leur ressort . Par ailleurs, l'ar-
ticle 5 du décret du 7 janvier 1966 prévoit explicitement que dans
les affaires concernant un auxiliaire médical, c'est un praticien de
la même discipline qui sera nommé à la section des assurances
sociales du conseil régional ou national de l'ordre des médecins.
Sa désignation sera faite par les syndicats d'auxiliaires médicaux
les plus représentatifs dans la région . Il lui demande quels
moyens il envisage de mettre en oeuvre pour permettre aux orga-
nisations syndicales de masseurs-kinésithérapeutes de bénéficier
des mêmes garanties légales que les organisations de médecins.

Réponse. - Aux termes de l'article L. 162 .9 du code de la sécu-
rité sociale, la Convention nationale des masseurs-
kinésithérapeutes est passée entre les caisses d'assurance maladie
des travailleurs salariés et les organisations syndicales nationales
représentatives de la profession . Il appartient aux parties habi-
litées à signer la convention nationale de déterminer librement la
composition des commissions départementales instituées par la
convention sans que le mode de désignation des représentants de
la profession au sein des commissions départementales ne soit
actuellement fixé par aucun texte de forme législative ou régle-
mentaire. En particulier, les dispositions évoquées par l'hono-
rable parlementaire ne s'appliquent pas aux rapports conven-
tionnels entretenus par les caisses avec les organisations
professionnelles de masseurs-kinésithérapeutes.

SÉCURITÉ SOCIALE

Sécurité sociale (politique de la sécurité sociale)

4652 . - 30 juin 1986. - M. Bernard Savy attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur l'im-
possibilité pour une association d'avoir pour vocation la défense
des assurés sociaux, afin de leur faire connaître leurs devoirs et
leurs droits et notamment d'obtenir leurs prestations auprès des
caisses de sécurité sociale . En effet, en application de la loi
n o 58-149 du 17 février 1958 est pénalement sanctionné tout
intermédiaire convaincu d'avoir offert ou fait offrir ses services
moyennant émoluments convenus à l'avance à un assuré social
en vue de lui faire obtenir le bénéfice des prestations qui peuvent
lui être dues (articles L. 377-2, L. 471-2, alinéa 1, L . 482-4 et
L. 554-2 du nouveau code de la sécurité sociale) . Or, au moment
où la législation de sécurité sociale a atteint une grande com-

E
lexité jointe à une évolution rapide, ce service nécessite la colla-
oration de juristes spécialisés qui ne peuvent pas être bénévoles

et que l'association doit rémunérer ; d'autre part, les assurés
sociaux se trouvent désarmés pour résister aux contentieux des
caisses de sécurité sociale puissamment armés par la présence
d'autres juristes non moins spécialisés, auxquels ils ne peuvent
répondre. Par ailleurs, de nombreux rapports font état que parmi
les « nouveaux pauvres », beaucoup auraient eu droit à des pres-

cations légales . Il semble donc que cette condamnation du prin-
cipe de l'Intermédiaire, par sa généralité, exclut les associations à
but non lucratif qui pourraient utilement oeuvrer pour l'informa-
tion et la défense des assurés sociaux. II lui demande donc s'il ne
serait pas opportun d ' envisager une réforme du code de la sécu-
rité sociale, afin de permettre à ce type d'intermédiaire, ayant fait
la preuve de leur sérieux et de leur moralité, d'agir dans l'intérêt
des assurés sociaux et de l'information sociale en général.

Sécurité sociale (politique de la sécurité sociale)

14900. - 15 décembre 1986. - M . Bernard Savy s'étonne
auprès de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite ne 4652,
publiée au Journal officiel; Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 30 juin 1986 relative à l'impossibilité
pour une association d'avoir pour vocation la défense des assurés
sociaux . Il lui en renouvelle donc les termes.

Sécurité sociale (politique et réglementation)

22141 . - 6 avril 1987 . - M. Bernard Savy s'étonne auprès de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n u 4652
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 30 juin 1986, rappelée sous le n° 14900,
publiée au J.O . du 15 décembre 1986, relative à l'impossibilité
pour une association d'avoir pour vocation la défense des assurés
sociaux . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - L'interdiction posée par le code de la sécurité
sociale de la médiation à titre onéreux constitue pour les assurés
sociaux une garantie importante contre les risques d'abus de
confiance. Il résulte notamment des travaux préparatoires de la
loi du 17 février 1958 que le législateur a entendu sanctionner les
officines dont le but est en fait de tirer des avantages de l'exploi-
tation de la bonne foi d'assurés confiants et désarmés . Nt sont
donc pas visés, les officiers ministériels, les avocats et les experts
comptables qui, dans le cadre de leurs activités professionnelles,
sont amenés à assister leurs clients . Il en est de même, s'agissant
des organismes qui n'offrent pas leurs services moyennant émolu-
ments convenus à l'avance . Ainsi, rien n'empêche actuellement
une association à but non lucratif d'aider ses adhérents dans
leurs démarches auprès des organismes de sécurité sociale . La
refonte des textes sur ce point ne parait donc pas s'imposer. Par
ailleurs, selon l' organisation du contentieux général de la sécurité
sociale constituée conformément aux dispositions de l'ar-
ticle L. 142-1 du code de la sécurité sociale et selon les disposi-
tions prévues par l'article R. 142-20 du même code, tout assuré
social a la possibilité de former un recours devant les différentes
instances contre toute décision d'une caisse de sécurité sociale.
En outre, les pouvoirs publics s'efforcent d'inciter les caisses à
améliorer la qualité de l'accueil et de l'information du public,
tout en respectant la plus large autonomie dont elles disposent.
L'accueil et l'information du public se concrétisent dans les
caisses, notamment par l'installation de bureaux d'accueil, points
d' accueil « fixes » ou « mobiles », par la présence d'agents itiné-
rants qui favorisent l'information de l'assuré et le rapprochement
de la sécurité sociale vers l'usager.

Sécurité sociale (cotisations)

7921. - 25 août 1986 . - M. Jacques Melllck appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'état aux anciens combattants sur la
nécessité de ne pas prendre en compte dans le calcul des pen-
sions les réparations versées aux anciens combattants eu égare . à
leur qualité de victime de guerre. Il semble en effet anormal que
le pensionné, la veuve ou l'orphelin de guerre soient moins bien
traités que le travailleur salari é. Pour les premiers cités, les orga-
nismes sociaux tiennent compte dans le calcul des pensions du
montant de la réparation acquise ait prix du sang versé pour la
France . Cette catégorie de ressources, par sa nature même,
devrait étre exclue de l'assiette des cotisations aux caisses de
sécurité sociale. En conséquence, il lui demande s'il n'est pas
envisageable de remédier à cette iniquité. - Question transmise à
M. le tics ire d'Etat auprès da ministre des affaires sociales et de
l 'emploi, chargé de la sémuité sociale.
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Réponse . - Les prestations de vieillesse non contributives
servies aux personnes âgées les plus défavorisées en vue de leur
garantir un montant minimum de ressouces, notamment l'alloca-
tion supplémentaire du Fonds national de solidarité, sont sou-
mises à condition de ressources . Pour l'appréciation de cette
condition il est tenu compte de tout ce que possède ou reçoit
l'intéressé à l'exception d'un certain nombre de ressources limita-
tivement énumérées par les textes . Les pensions militaires d'inva-
lidité ne figurent pas au nombre de ces exceptions . Il n'est pas
envisagé de modifier cette réglementation . En effet l'allocation
supplémentaire du Fonds national de solidarité, entièrement
financée par le budget de l'Etat, est une prestation d'assistance
correspondant à un effort important de la collectivité nationale,
pour l'attribution de laquelle il n'est en principe pas tenu compte
de l'origine des ressources perçues par ailleurs mais de leur mon-
tant total . D'autre part, les prestations de l'assurance maladie
sont accordées à l'invalide de guerre par le régime dont il relève
du fait de son activité . A défaut, la loi n° 50-879 du
29 juillet 1950 a prévu l'affiliation au régime général des inva-
lides de guerre qui ne sont pas assurés sociaux (art . L. 381-19 et
suivants du code de la sécurité sociale) . Conformément aux dis-
positions de l'article L . 381-23, la couverture des dépenses est
alors assurée par une cotisation assise sur la pension de l'inté-
ressé dans la limite du plafond de la sécurité sociale et par une
contribution du budget de l'Etat. Le principe de l'universalité des
revenus soumis à cotisations, qui prévaut depuis la loi du
28 décembre 1979, et notamment l'assujettissement des revenus
de remplacement (allocations de chômage, de préretraite, pen-
sions de vieillesse), ainsi que les contraintes de l'équilibre finan-
cier du régime général de sécurité sociale, ne permettent pas
d'envisager la suppression de cette cotisation, équivalant à celle
dont sont redevables les fonctionnaires retraités.

Assurance vieillesse : régime général (calcul des pensions)

12530. - 17 novembre 1986. - M . Georges Chometon attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité socisle,
sur le fait que les jeunes Français qui ont travaillé en Allemagne
au titre du S.T .O . ne voient pas pris en compte pour le calcul de
leur retraite les années passées dans ce pays . Il lui demande s'il
envisage de leur accorder des droits pour cette période de leur
existence, que ce soit au titre du régime général de retraite de la
sécurité sociale ou des retraites complémentaires. Ces jeunes
Français, victimes du S .T.O ., ne pourraient-ils pas, au moins, voir
prendre en compte ces années pour obtenir les 155 trimestres
d'activités donnant droit à pension.

Réponse. - En application de l'accord complémentaire n . 4 à la
convention de sécurité sociale franco-allemande du 10 juil-
let 1950, les périodes accomplies en République fédérale d'Alle-
magne au titre du service du travail obligatoire (S .T.O.), entre le
1 « juillet 1940 et le 8 mai 1945, sont assimilées à des périodes
d'assurance pour la déterminatin des droits à pension de vieil-
lesse. Pour bénéficier de cette validation, les requérants doivent
être de nationalité française à la date de la demande et justifier
de leur état de requis à l'aide de documents probants (ordre de
réquisition ou de mutation, attestation modèle T I l de « personne
contrainte au travail » délivrée par le ministère des anciens com-
battants . . . ») . Quant à la prise en compte de ces périodes par les
régimes complémentaires, celles pendant lesquelles les intéressés
ont été contraints au S .T.O . font l'objet d'une validation gratuite
par l'Ircantec, sous réserve que les services immédiatement anté-
rieurs ou postérieurs à celles-ci soient également validés par cette
institution . Pour ce qui concerne les régimes de retraite privés, la
validation de ces périodes incombe à l'institution dépendant à
l'Arrco, dont relevait l'entreprise ayant employé les intéressés
antérieurement à leur réquisition par l'occupant.

Retraites : généralité (calcul des pensions)

20144. - 9 mars 1987 . - M. Claude Labbé attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation des appelés du contingent lors des opérations du main-
tien de l'ordre en Algérie, au regard du décompte des périodes
retenues pour le calcul des pensions de retraite de la sécurité
sociale et des retraites complémentaires. L'article L . 351-3 du
code de la sécurité sociale ne retient que les périodes du service

militaire légal dans la limite de quatre trimestres, alors que les
intéressés ont été très souvent maintenus sous les drapeaux pour
des périodes deux fois plus longues et dans des circonstances
dramatiques . II demande dans quelle mesure le code de la sécu-
rité sociale pourrait être modifié pour prendre compte de la
durée totale du service national accompli en Afrique du Nord
durant la période précitée.

Réponse . - Les périodes de présence sous les drapeaux en
temps de paix ne peuvent être validées pour la retraite du régime
général de la sécurité sociale que si elles sont effectuées au titre
du servie militaire légal et sous réserve que les intéressés aient été
préalablement affiliés à ce régime . Toutefois, il a été admis, sous
réserve de la condition d'assujettissement préalable susvisée que
les périodes durant lesquelles les militaires ont été maintenus ou
rappelés sous les drapeaux en Afrique du Nord pendant les opé-
rations de maintien de l'ordre dev,, :ent être assimilées à des
périodes de service militaire légal et, comme telles, prises en
considération pour le calcul de la pension de vieillesse. Par ail-
leurs, il est rappelé que la loi n. 74-1044 du 9 décembre 1974
donne vocation à la qualité d'anciea combattant aux anciens
militaires ayant participé aux opérations en Afrique du Nord
entre le t « janvier 1952 et le 2 juillet 1962. En application de la
loi ne 73-1051 du 21 novembre 1973, les périodes de service ainsi
accomplies dans le cadre de ces opérations peuvent être prises en
compte pour le calcul de la pension de vieillesse du régime
général, dès lors que les intéressés ont relevé, en premier lieu,
dudit régime, postérieurement aux périodes en cause et sous
réserve que ces périodes soient attestées par les services du minis-
tère de !a défense ou du secrétariat d'Etat aux anciens combat-
tants. Ces périodes ouvrent droit également à l'anticipation de
retraite au taux plein. Cette anticipation est déterminée en fonc-
tion de la durée des services militaires en question . Pour la vali-
dation des périodes sous les drapeaux, les caisses de retraite
complémentaire distinguent les périodes de mobilisation des
temps de service militaire. Seules les premières donnent lieu à
une validation gratuite lorsque les intéressés ont été en fonctions
dans une entreprise relevant du champ professionnel des régimes
complémentaires au moment de l'interruption d'activité ou sont
entrés dans une telle entreprise dans un délai de six mois après
le retour à la vie civile . Dans le cas des opérations d'Afrique du
Nord, le conseil d'administration de 1" RRCO a décidé d'étendre
les dispositions afférentes à la prise en charge des périodes de
guerre aux personnes auxquelles la loi du 9 décembre 1974 a
conféré la qualité d'ancien combattant. Le conseil d'administra-
tion de l'ARRCO a décidé le 6 décembre 1984 d'étendre ces dis-
positions aux participants qui ne sont pas titulaires de la carte du
combattant mais qui ont obtenu le titre de reconnaissance de la
Nation en application de la loi n. 67-1114 du 21 décembre 1967
et du décret n. 68-294 du 28 mars 1968. Dès lors, les intéressés
peuvent désormais bénéficier de la prise en charge de leurs
périodes effectuées pendant les opérations d'Afrique du Nord, à
la condition : 1c soit qu'ils aient été en fonctions dans une entre-
prise visée par l'accord du 8 décembre 1961 au moment de l'in-
terruption de leur activité ; 2. soit qu'ils n'aient exercé aupara-
vant aucune activité professionnelie salariée ou non salariée et
qu'ils aient repris, dans les six mois suivant leur retour à la vie
civile, un emploi dans une entreprise visée par ledit accord . Il est
toutefois rappelé que, dans ce dernier cas, seules sont validables
les périodes qui sont, par ailleurs, susceptibles d'être prises en
compte par le régime général de sécurité sociale lorsqu'il est
considéré comme régime d'accueil, dans les conditions définies à
l'article n . 2 du décret n e 74-54 du 23 janvier 1974 pris pour l'ap-
plication de l'article n° 3 de la loi n e 73-1051 du
21 novembre 1973 . En ce qui concerne le régime de retraite des
cadres institué par la convention collective nationale du
14 mars 1947, les dispositions prises par les organisations signa-
taires permettent l'attribution de points gratuits à tous les partici-
pants qui ont été rappelés sous les drapeaux en raison des événe-
ments d'Afrique du Nord en application des décrets des 24 et
28 août 1955, 12 avril 1956 et 12 juillet 1958 qu'ils soient ou non
titulaires de la carte de combattant . Par contre, il n'est pas
attribué de points gratuits aux cadres qui ont effectué leur service
militaire en Afrique du Nord et ont été maintenus sous les dra-
peaux au-delà de la durée légale . Les régimes de retraite complé-
mentaire sont des organismes de droit privé dont les règles,
propres à chacun d'entre eux, ont été élaborées librement par les
partenaires sociaux . L'administration qui dispose d'un pouvoir
d'agrément ne participe aucunement à l'élaboration de ces règles
et ne peut en conséquence les modifier.

Sécurité sociale (équilibre financier)

23789 . - 27 avril 1987 . - M. Georges Colin attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
déficit de la sécurité sociale . II lui semble que, suite aux mesures
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d'assainissement mises en place par le précédent gouvernement,
le régime général n'est plus en déficit et que les difficultés vien-
nent en fait d'autres régimes, notamment les régimes de retraites,
mais aussi les régimes maladie de certaines professions . En outre,
une partie des difficultés provient également du retard accumulé
par certaines entreprises pour leurs versements U .R .S .S .A.F . Dans
ces conditions, il lui demande s'il est équitable d'abaisser les cou-
vertures sociales des salariés du régime général pour tenter de
résoudre des problèmes qui sont ailleurs.

Réponse. - En intégrant dans ses prévisions les effets du plan
de rationalisation de l'assurance maladie et du plan d'urgence
décidé le 29 mai 1987, le rapport de la commission des comptes
de la sécurité sociale de juillet 1987 laisse encore apparaître pour
le régime général un excédent des dépenses sur les recettes de
l'ordre de 13,8 milliards de francs pour l'exercice 1987 . Si ce
solde incombe pour l'essentiel à la branche « vieillesse » avec un
excédent des dépenses sur les recettes de 11,3 milliards de francs,
la branche « maladie » demeure déficitaire pour 2,3 milliards de
francs alors que la branche « famille » connaîtrait une situation
proche de l'équilibre avec un déficit prévisionnel de 200 millions
de francs . Si la législation de début 1986 avait été maintenue, le
solde négatif prévisionnel se serait élevé à environ 40 milliards de
francs. Au regard de telles données, le taux des cotisations res-
tant à recouvrer apparaît faible puisqu'il s ' élève à 1,99 p . 100
pour l'exercice 1986. Si ce dernier résultat constitue une amélio-
ration par rapport à l'exercice 1985 où le taux des cotisations
restant à recouvrer atteignait 2,06 p . 100, un seuil incompressible
est inévitable compte tenu des délais de recouvrement . En outre,
il importe de rappeler que près de 55 p . 100 des créances du
régime général sont des créances passives dont les possibilités de
recouvrement sont limitées. Quant aux transferts supportés par le
régime général au titre de la compensation démographique, ils
constituent des mécanismes de solidarité qui sont à la base de
notre système de sécurité sociale et dont on ne peut contester la
nécessité, même si par ailleurs, ainsi que l'a souligné le rapport
remis par le groupe de travail présidé par M . Bougon, certaines
adaptations techniques sont envisageables . Dans un tel contexte,
les mesures décidées par le Gouvernement sont guidées par le
souci de préserver un système de protection sociale auquel les ,
Français sont particulièrement attachés . En ce qui concerne plus
particulièrement l'assurance maladie, le plan de rationalisation
des dépenses doit permettre d'obtenir, grâce à un infléchissement
des comportements, un rétablissement durable des comptes en
mettant en particulier fin à la dérive que constitue la croissance
du pourcentage des dépenses de soins intégralement prises en
charge (73,3 p . 100 en 1985 contre 57 p . 100 en 1971).

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

23836. - 27 avril 1987 . - M . Christian Demuynck attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'État auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur les remboursements de la sécurité sociale . Auparavant, les
assurés pouvaient se rendre à leur centre de sécurité sociale pour
percevoir leur remboursement, environ huit à quinze jours après
le dépôt de leur dossier. La situation est actuellement différente.
Les assurés touchent leur remboursement par virement ou par
mandat seulement après un mois d'attente dans certains centres.
Ce délai est long pour certaines personnes qui ont des difficultés
financières ; c'est pourquoi il lui demande s'il lui serait possible
de le réduire.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur les
délais observés dans le remboursement des prestations en nature
engagées au titre de l'assurance maladie. L'enquête effectuée
auprès des services de la Caisse nationale de l ' assurance maladie
des travailleurs salariés indique que le délai de remboursement
imputable au mode d'organisation de la branche maladie était, en
moyenne, pour l'ensemble de la France, de 7 jours en 1986 et de
8 jours pour les cinq premiers mois de l'année 1987 . Pour l'as-
suré, ce délai s'avère sensiblement plus long, notamment en
raison des délais postaux d'acheminement du courrier . En ce qui
concerne la caisse primaire d'assurance maladie de la Seine-
Saint-Denis, pour l'exercice 1986, a été enregistré un délai de
production total de 7 jours en moyenne et de 11 jours pour les
cinq premiers mois de l'année 1987. Cependant, ces données chif-
frées peuvent occulter quelques dysfonctionnements pour certains
centres de paiement dépendant de la caisse primaire d'assurance
maladie concernée . L'allongement des délais Imputé au règlement
par virement ou par mandat résulte, à l'évidence, du passage du
règlement comptant en espèces, dès la présentation d'un dossier
au guichet d' un centre, au règlement différé. Ce mode de rem-
boursement implique obligatoirement un certain délai, au béné-
fice d'une sécurité renforcée tant au niveau des paiements que
des personnes.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

24005 . - 4 mai 1987 . - M . Jean-Louis Debré prie M. le
secrétaire d'État auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, de bien vouloir com-
pléter la réponse qui lui a été faite à sa question n° 16885, rela-
tive à la prise en charge par l'assurance maladie des actes
effectués par les psychologues . Cette réponse se borne, en effet, à
préciser l'état de la réglementation applicable, sans indiquer si
une modification de celle-ci peut être envisagée . C'était pourtant
l'objet essentiel de sa question, dont il lui renouvelle, en consé-
quence, les termes.

Réponse. - La loi du 25 juillet 1985 a prévu des dispositions
afin de protéger le titre de psychologue en fixant la liste des
diplômes qui permettent l'exercice de cette profession sous cette
qualité. En dehors de cette mesure, il n'est pas envisagé de régle-
menter les modalités d'exercice libéral de l'activité des psycho-
logues et en conséquence de fixer la liste des actes que ces pro-
fessionnels sont habilités à exercer ainsi que les conditions dans
lesquelles ces actes peuvent être accomplis. La participation de
l'assurance maladie en ce qui concerne l'activité des psycho-
logues ne peut donc intervenir que dans le cadre de leur activité
dans un établissement d'hospitalisation, sans qu'il soit envisagé
d'étendre la prise en charge en dehors de ce cadre.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

25819. - 8 juin 1987 . - M. Jean Gougy attire l'attention de
M. le secrétaire d'État aupr°a du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation des infirmiers libéraux du département des Pyrénées-
Atlantiques qui rencontrent des difficultés à l'occasion de leurs
déplacements dans les zones de montagne . En effet, les disposi-
tions d'un arrêté du ministre de l'agriculture, en date du 18 jan-
vier 1977 (Journal officiel du 4 février 1977), portant classement
des communes et parties de communes en zone de montagne,
devraient être prises en considération pour le calcul horo-
kilométrique en matière de renforcement des frais de déplace-
ment des membres de cette profession . La définition des zones de
montagne peut certes faire l'objet de clauses locales particulières
à la convention nationale des médecins en application des dispo-
sitions de t'article l ei du décret n° 72-136 du 14 février 1972.
Toutefois, ce texte ne semble viser que les médecins alors que
pour les autres catégories professionnelles les caisses primaires
d'assurance maladie procèdent à des alignements de fait sur le
« zonage » adopté par les médecins. A défaut de clause locale
particulière, les caisses primaires se basent, pour le rembourse-
ment des frais de déplacement, sur les zones montagneuses déli-
mitées en 1954 par les préfets, en vertu du décret du
21 mai 1953, relatif à l'indemnisation des déplacements des per-
sonnels et fonctionnaires de l'Etat . Ainsi, pour le département
des Pyrénées-Atlantiques, un arrêté préfectoral du 15 sep-
tembre 1954 a fixé ce zonage . Depuis l'intervention des disposi-
tione réglementaires relatives aux clauses locales particulières,
aucune clause nouvelle n'est intervenue dans les Pyrénées-
Atlantiques. Le classement résultant dudit arrêté est donc tou-
jours applicable . Sont en particulier concernées les communes de
Larrau, Musculdy, Espelette, .,inhoa, Itxassou, Sare, Iholdy,
Saint-Just-Ibarre, Hosta, Aussurucq, Barcus, Ordiart, Roguiague,
Arette-La Pierre-Saint-Martin, Accous (plateau de Lhiers), Alcay,
Camou-Cihigue, Aux, Etchebar, Lacarey, Laguinge-Restaui,
Lichahas-Sunhan, Licq-Atherey, Montory, Sainte-Engrace et
Tardets-Sorholus. Il lui demande si des mesures sont envisagées,
susceptibles de débloquer cette situation.

Réponse. - Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, la
définition des zones de montagne, pour le calcul de l' indemnité
horo-kilométrique peut faire l ' objet de clauses locales particu-
lières à la convention nationale des médecins, en application des
dispositions des articles L . 162-2 et R. 162-1 du code de la sécu-
rité sociale . Toutefois le texte réglementaire ne vise que les
médecins et pour les autres catégories professionnelles les caisses
d'assurance maladie procèdent, en accord avec les organisations
professionnelles signataires des conventions nationales, à des ali-
gnements de fait sur le zonage adopté par les médecins. Par ail-
leurs, l'arrété du 18 janvier 1977 visé par l'honorable parlemen-
taire est pris en application du décret n° 76-395 du 28 avril 1976
sur la délimitation des zones agricoles défavorisées . Il s'agit là
d'une réglementation poursuivant une finalité différente à
laquelle ne se réfèrent pas les conventions librement négociées
entre les caisses nationales d'assurance maladie et les organisa-
tions professionnelles les plus représentatives .
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Sécurité sociale (bénéficiaires)

27146 . - 29 juin 1987 . - Mme Christiane Papou attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la loi
du 25 juillet 1985 concernant les cotisations de l'assurance per-
sonnelle à la charge de l'ex-époux en cas de divorce pour rupture
de vie commune . En effet, l'article 3 de la loi précitée ne déter-
mine pas quel organisme, au décès de l'ex-époux débiteur, assu-
rera la couverture sociale de l'ex-époux bénéficiaire . Aussi ces
derniers, quand ils n'ont jamais exercé d'activité professionnelle,
n'ont plus aucune protection sociale. De plus, la pension de
réversion qui leur est alors attribuée au prorata des années de vie
conjugale ne comporte pas le bénéfice de l'assurance maladie,
contrairement à la pension de veuve . En conséquence, elle lui
demande s'il serait envisageable de faire bénéficier l'ex-conjoint
qui perçoit une partie de la pension de réversion de la même
couverture sociale que la veuve.

Réponse . - En cas de décès du conjoint, qui a pris l'initiative
du divorce pour rupture de la vie commune, la situation de l'ex-
conjoint affilié à l'assurance personnelle est examinée avec bien-
veillance par la caisse primaire d'assurance maladie. En effet,
suivant la lettre D .G .R . du 29 juillet 1986 de M . le directeur de
la caisse nationale de l'assurance maladie des travailleurs
salariés, « le décès du débiteur ne saurait en aucun cas avoir une
incidence sur la situation du bénéficiaire de l'assurance person-
nelle » . En conséquence, l'assuré est maintenu à ce régime et
aucune cotisation ne peut lui être réclamée, bien qu'il puisse
continuer à bénéficier des prestations de l'assurance personnelle .

Sécurité sociale (caisses)

27705. - 6 juillet 1987. - M . Bernard Savy attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur l'acti-
vité de certaines caisses de sécurité sociale à l'encontre des prati-
ciens libéraux de leur circonscription ; en effet, arguant du fait
que la Caisse nationale d'assurance maladie a récemment mis en
place une service Minitel permettant aux professionnels de la
santé de prendre rapidement connaissance des tarifs conven-
tionnels en vigueur dans leur profession, des caisses primaires
d'assurance maladie viennent de supprimer l'envoi d'un courrier
individualisé qui avertissait les praticiens de la revalorisation de
leurs tarifs . Il lui demande si ces caisses qui assurent un service
public peuvent ainsi déroger à leur mission d'information en for-
çant les praticiens à s'équiper d'un Minitel, de le consulter régu-
lièrement, et d'acquitter ainsi des frais supplémentaires, et s'il ne
s'agit pas ici d'un dangers ux précédent dont la logique permettra
également à l'avenir à ces caisses de contraindre les assurés
sociaux à posséder un Minitel pour obtenir des renseignements
sur leurs droits.

Réponse . - Il incombe aux gestionnaires des caisses d'assurance
maladie de déterminer,

	

concertation avec les organisations
professionnelles signatai, des conventions, les moyens les plus
appropriés pour informer les praticiens des tarifs conventionnels
en vigueur.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

Retraites : généralités (paiement des pensions)

27411 . - 29 jr .in 1987 . - M . Jean-Louis Debré attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur le
versement tardif des mensualités de retraite . Les mensualités sont
en effet émise au 8 de chaque mois, ce qui signifie que les inté-
ressés ne les perçoivent bien souvent que trois ou quatre jours
plus tard, et parfois beaucoup plus (notamment lorsqu'il faut
tenir compte des week-ends et des ponts) . Cette situation peut se
révéler fiés gênante pour les personnes qui doivent régler d'autres
échéances dès le début du mois . Il en va ainsi du paiement des
loyers ou des remboursements d'emprunts qui sont rendus plus
difficiles par le versement tardif des retraites . Nombreux sont les
retraités qui se réjouissaient de la mensualisation des versements
et qui sont déçus par les modalités concrètes de celle-ci . Il lui
demande s'il lui parait possible d'avancer progressivement la date
de versement des mensualités de retraite.

Retraites : généralités (paiement des pensions)

28195 . - 13 juillet 1987 . - M. Bernard Debré attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociae, sur le
paiement des pensions de retraite . Emises le 8 de chaque mois,
les mensualités ne sont versées sur le compte des intéressés que
quatre à cinq jours plus tard, voire parfois plus d'une semaine.
Une telle pratique t'eut se révéler fort préjudiciable pour des per-
sonnes qui ont, en début de mois, des échéances régulières . En
conséquence, il lui cemande si le versement des mensualités des
pensions de retraite peut étre avancé progressivement afin que les
bénéficiaires puissent disposer de celles-ci dans les tous premiers
jours de chaque .nois.

Réponse. - La mensualisation des pensions d'assurance vieil-
lesse constitue un avantage social pour les retraités qui, par rap-
port au paiement trimestriel, perçoivent en moyenne ces pensions
avec une avance de douze jours chaque mois . Il n'est pas pos-
sible d'avancer davantage la date de mise en paiement de ces
pensions pour des raisons tant techniques que financières . L'ar-
rêté du l l août 1986 a prévu que les pensions d'assurance vieil-
lesse sont mises en paiement le 8 t jour calendaire du mois sui-
vant celui au titre duquel elles sont dues. Lorsque le 8 n'est pas
un jour ouvré, les opérations sont reportées au premier jour
ouvré suivant . Le créditement des comptes des bénéficiaires inter-
vient à partir du 10, selon des modalités propres aux institutions
financières et dont la sécurité sociale n'a pas la maîtrise . Par ail-
leurs le maintien nécessaire de l'équilibre de la trésorerie du
régime général ne permet pas de mettre en paiement ces règle-
ments avant de recevoir les premiers versements mensuels de
cotisations dont la date d'exigibilité est fixée au 5 du mois .

27724 . - 6 juillet 1987 . - M . Roland Blum attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
profession de psychomotricien, laquelle consiste à collaborer
étroitement avec les médecins pour traiter les problèmes de
retard scolaire des enfants . Actuellement, les psychomotriciens
qui exercent leur profession de façon libérale ont des difficultés à
se constituer une clientèle du fait du non-conventionnement de
leurs actes par la sécurité sociale . Leur rôle consistant à favoriser
la réinsertion des enfants retardés ou inadaptés, il serait néces-
saire de favoriser leur conventionnement auprès de la sécurité
sociale. Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour conventionner les psychomotriciens exerçant de façon libé-
rale.

Réponse. - A la demande des milieux professionnels, la concer-
tation se poursuit sur les modalités d'exercice de l'activité de psy-
chomotricien en vue de fixer, en application de l'article L . 372 du
code de la santé publique, la liste des actes professionnels que
les psychomotriciens sont habilités à effectuer et les conditions
dans lesquelles ces actes peuvent ère accomplis . II n'est toutefois
pas envisagé de faire prendre en charge par l'assurance maladie
l'activité des psychomotriciens lorsqu'elle s'exerce en dehors des
établissements mentionnés par l'honorable parlementaire.

Sécurité sociale (cotisations)

29144 . - 3 août 1987. - M. André Fanton rappelle à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et
de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que l'article 38 de la
loi du 27 janvier 1987 portant diverses mesures d'ordre social a
modifié l'article L . 241-10 du code de la sécurité sociale en éten-
dant, à compter du 1 « avril 1987, aux personnes âgées et aux
personnes ayant à charte un enfant handicàpé l'exonération des
cotisations dont bénéficiaient jusqu'à présent les personnes vivant
seules qui, ne pouvant accomplir seules les actes de la vie cou-
rante, avaient besoin de l'assistance d'une tierce personne . Il
résultait des dispositions anciennes que l'exonération s'appliquait
à la part patronale des cotisations applicables aux salaires des
aides à domicile . Les dispositions nouvelles prévoient une exoné-
ration à 100 p. 100 du montant des cotisations salariale et patro-
nale dans la limite de 6 000 francs par trimestre. II lui fait
observer, à partir d'un cas particulier, que ce nouveau texte est
moins favorable à certaines personnes âgées utilisant les services
d'une tierce personne . Ainsi il lui a été signalé l'exemple suivant
d'un personne âgée de quatre-vingt-cinq ans ayant besoin d'une
assistance totale . Compte tenu des salaires bruts versés pour le
premier trimestre 1987 à deux aides à domicile se relayant pour
un total de 683 heures, les cotisations U .R .S.S.A .F. applicables à
un salaire de 22 566 francs se sont élevées à 2 707 francs (part
salariale) . Pour le deuxième trimestre de cette année, à salaire
égal, les parts patronale et salariale seront de
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22 566 francs x 46,30 M — 10 448 francs . Compte tenu du pla-
fond de 6 000 francs, le versement à faire à l'U .R .S .S .A.F . sera
donc de 6 448 francs, soit 1 741 francs de plus que pour le pre-
mier trimestre . Ainsi, les dispositions nouvelles qui avaient pour
tut d'améliorer la situation des employeurs d'aides à domicile
auront, dans des cas analogues à celui qu'il vient de lui signaler,
un effet inverse. Sans doute cette nouvelle situation tient-elle au
fait que les aides à domicile employées avaient un salaire légère-
ment supérieur au SMIC et travaillaient nettement plus que
169 heures x 3 — 507 heures. Il n'en demeure pas moins que la
situation ainsi créée ne correspond pas aux objectifs que se
fixaient les nouvelles mesures . Il lui demande quelle est sa posi-
tion en ce qui concerne ce problème et s'il n'estime pas que l'ar-
ticle 38 de la loi précitée devrait être complété de telle sorte que
les handicapés anciens bénéficiaires de l'article L. 241-10 du code
de la sécurité sociale puissent choisir entre les dispositions nou-
velles et les dispositions anciennes.

Réponse . - Afin de ne pas pénaliser les personnes âgées ou
invalides dont l'état de dépendance nécessite une présence ou
une assistance prolongée à leur domicile, celles d'entre elles qui
bénéficiaient avant le l er avril 1987 de l'exonération de la part
patronale des cotisations de sécurité sociale au titre de l'ar-
ticle L .241-10 du code de la sécurité sociale continueront, au-
delà de cette date, d'être exonérées des cotisations patronales
sans qu'il leur soit fait application du plafond défini par le
décret n° 87-211 du 27 mars 1987 . Cette mesure exceptionnelle
répond au souci de prendre tout particulièrement en considéra-
tion la situation des handicapés moteurs ou mentaux qui doivent
avoir recours aux services de plusieurs tierces personnes ou
gardes de nuit et qui restaient par conséquent redevables de la
part de cotisations, souvent élevées, excédant 6 000 francs par tri-
mestre.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais pharmaceutiques)

29343. - 24 août 1987 . - M . Alain Chastagnol attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
mise en application des nouvelles dispositions de prise en charge
du paiement des médicaments. Les nouvelles dispositions de la
loi visant à réduire le déficit de la sécurité sociale précisent que
toutes les personnes atteintes d'une des trente maladies longues
et coûteuses peuvent voir l'achat de leurs médicaments pris en
charge à 100 p. 100 à condition d'eu faire officiellement la
demande auprès de leur caisse d'assurance maladie. Il est, par
ailleurs, précisé pour que cette demande soit recevable que ces
personnes doivent satisfaire à des conditions de revenus fixées
dans la loi . Le législateur a ainsi clairement manifesté son désir
de poursuivre son action sociale en continuant comme par le
passé à prendre totalement à sa charge les frais des personnes et
des familles les plus démunies dès que celles-ci en font la
demande. Toutefois, il apparaît que plusieurs caisses d'assurance
maladie n'ont pas pris en compte la demande des intéressés à la
date à laquelle ces organismes se sont prononcés sur ces
demandes. Ce décalage a entraîné un grave préjudice pour les
intéressés qui ont dû, pendant plusieurs semaines, acquitter eux-
mêmes leurs frais médicaux . Min de respecter au mieux la
volonté du législateur, il lui demande s'il ne serait pas possible
d'inviter les caisses d'assurance maladie à prendre en charge à
100 p. 100 à partir de la date de leur demande les soins de toutes
ces personnes, dont les situations sont conformes sua conditions
fixées par la loi.

Réponse. - Il a été institué, en même temps que la limitation
générale à 40 p . 100 du remboursement des médicaments à
vignette bleue, une prestation sup plémentaire destinée aux
assurés atteints d'une affection longue et coûteuse permettan' la
prise en charge automatique du ticket modérateur pour les spé-
cialités liées au traitement de cette affection sur avis du contrôle
médical, dès lors que les ressources du bénéficiaire sont infé-
rieures à 82 430 francs par an, ce plafond étant majoré de
50 p. 100 pour le conjoint et par personne à charge . La caisse
primaire décide de l' attribution de la prestation après examen des
seules conditions de ressources, pour la période d'exonération
accordée par le contrôle médical pour le traitement de l'affection
de longue durée. Pour la période antérieure à la date d'effet de
l'arrêté du 30 avril 1987 instituant la prestation supplémentaire, il
a été recommandé aux organismes d'assurance maladie de
prendre en charge le ticket modérateur sur avis du contrôle
médical, dès lors que la condition de ressources est remplie.
Enfin, les caisses primaires d'assurance maladie ont la possibilité
de prendre en charge au titre des prestations supplémentaires sur
leur fonds d'action sanitaire et sociale la participation de l'assuré

dans tous les cas où l'insuffisance de ses ressources, compte tenu
de ses charges familiales et des dépenses occasionnées par la
maladie, le justifie.

Sécurité sociale
(conventions avec les praticiens)

29521. - 24 août 1987. - M . Jean-Claude Chupin attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur la nécessité de réactualiser la nomenclature générale des actes
professionnels (N.G .A.P.) des infirmières libérales . Les dernières
modifications de la N .G .A.P. datent en effet du 4 avril 1979 et
depuis cette période, la profession a été dotée de deux décrets de
compétence successifs, le 12 mai 1981 et le 17 juillet 1984, qu'elle
considère comme satisfaisants . La maîtrise des dépenses de santé
justifie le développement des solutions alternatives à l'hospitalisa-
tion et les 30 000 infirmières libérales implantées sur l'ensemble
du territoire national constituent aujourd'hui la forme de prise en
charge financière la moins onéreuse. Cependant, alors que la for-
mation des infirmières libérales leur permet d'effectuer l'entretien
des cathéters médullaires en sous-clavière, des perfusions d'anti-
mitotiques, des injections intrathécales, des pansements post-
opératoire multiples, la pose d'inserts il devient de plus en plus
difficile de pratiquer ces soins à domicile car la cotation de ces
actes est à la limite de la légalité en l'état actuel de la N .G .A.P.
Il lui demande donc s'il envisage de procéder à la réactualisation
de la nomenclature générale des actes professionnels.

Réponse . - L'arrêté du 30 juillet 1987 publié au Journal officiel
du 9 août 1987 a modifié l'arrêté du 28 janvier 1986 relatif' à la
commission permanente de la nomenclature générale des actes
professionnels . Il appartiendra à cette commission, qui peut être
saisie, notamment, par les organisations professionnelles les plus
représentatives, de faire des propositions au ministre chargé de la
sécurité sociale sur les actualisations de la nomenclature qui lui
apparaîtront souhaitables.

Sécurité sociale (prestations)

29542. - 24 août 1987 . - M. Jean Grimont attire l'attention de
M. le secrétaire d'État auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur la
situation des assurés sociaux qui, suite à un arrêt de travail, sont
portés aptes au travail par le médecin-conseil, mais se voient
refuser l'accès au poste de travail par le médecin du travail . En
effet, certaines entreprises ne peuvent reclasser un travailleur
dans un autre poste en raison soit de la taille de l'entreprise, soit
de la nature des travaux effectués. Il lui demande si, dans ce cas
d'espèce, la poursuite de l'indemnisation, soit au titre de l'assu-
rance maladie, soit au titre de l'assurance accidents du travail -
maladie professionnelle, ne pourrait pas être envisagée.

Réponse. - Le médecin-conseil placé auprès des organismes de
sécunté sociale se prononce sur le fait de savoir st la victime
d'un accident du travail peut reprendre une activité profession-
nelle . Le médecin du travail apprécie pour sa part si l'intéressé
peut reprendre son ancien poste de travail ou un autre poste
dans l'entreprise. L'appréciation des deux praticiens ne portant
pas exactement sur le même point, un désaccord peut apparaître.
La procédure de liaison définie à l'article R . 434-34 du code de
la sécurité sociale est toutefois destinée à apporter sur ce point
des solutions satisfaisantes dans la pupart des situations . Elle a
été rappelée par les circulaires 42 .SS du 17 avril 1956 et 5 .SS du
19 janvier 1971 qui en éclairaient les modalités d'application
lorsque les assurés sont privés d'emploi . En cas de désaccord
persistant relatif à l'état mt.dical de la victime, un médecin expert
peut être nommé . Pendant l'arrêt de travail, si le médecin-conseil
admet l'état d'incapacité temporaire de la victime mais conteste
le caractère professionnel de l'arrêt de travail, les indemnités
journalières (I .J.) sont versées au titre de l'assurance maladie tant
que l'accident du travail n'est pas reconnu . Si l'accident du tra-
vail est reconnu, le montant des indemnités journalières qui ont
été versées au titre de l'assurance maladie est porté au montant
des indemnités journalières servies au titre des accidents du tra-
vail pour la période de l'arrêt de travail . Dans le cas où l'inapti-
tude au travail n'est pas reconnue imputable à l'accident de tra-
vail, les prestations (I .J .) déjà versées restent acquises et
continuent d'être servies au titre aie l'assurance maladie pendant
l'arrêt de travail . Lorsque Ir iuedecin-conseil conteste globale-
ment l'état méditai e incapacité temporaire de l'assuré, les
indemnités journalières ne peuvent être versées tant que l'exper-
tise n'a pas trancha le différend dans un sens favorable au
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salarié . II ne semble pas possible d'autre part de servir à titre
provisionnel les indemnités journalières accident du travail ou
d'assurance maladie . En effet, l'éventuel remboursement de telles
indemnités pour un droit ultérieurement non reconnu serait sus-
ceptible d'engendrer des difficultés financières pour les assurés.
En outre, cette garantie pourrait éventuellement provoquer un
accroissement de déclarations d'état d'incapacité temporaire de
travail mai fondées et avoir des incidences notables sur la tréso-
rerie des caisses puisque celles-ci anticiperaient le versement des
indemnités. Une telle mesure irait donc à l'encontre des efforts
menés actuellement par les organismes de sécurité sociale, et
notamment la Caisse nationale de l'assurance maladie des travail-
leurs salariés, dont la volonté de maîtriser l'évolution du coût des
dépenses de santé et des caisses nécessite l'application d'une
politique de rigueur . Il n'est donc pas envisagé de modifier pour
l'instant les dispositions applicables en la matière . Il convient de
rappeler toutefois que les articles 71 à 71 .3 de l'arrêté du
19 Juin 1947, prévoient dans certaines conditions, la faculté pour
le conseil d'administration de la caisse d'octroyer un secours
individuel exceptionnel, destiné aux dépenses causées par une
maladie ou un accident du travail lorsque la faiblesse des res-
sources de l'assuré le justifie.

Retraites : régime généra!
(paiement des pensions)

29616 . - 31 août 1987 . - M . Pierre Bachelet attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
difficultés financières provoquées par l'informatisation et la men-
sualisation des règlements pour les allocataires d'une pension
dans le cadre du régime général de la sécurité sociale. Depuis le
passage du paiement trimestriel au paiement mensuel des avan-
tages de vieillesse, le versement est effectué le 8 du mois suivant
le terme de la prestation alors qu'auparavant les pensions étaient
'servies à partir du 20 du dernier mois du trimestre . Ce décalage
de deux semaines peut paraître minime mais il pénalise, néan-
moins, les personnes âgées étant donné que certaines d'entre elles
rencontrent des difficultés pour faire face, en temps voulu, à
leurs obligations financières. Il lui demande donc, en consé-
quence, de réduire les délais de règlement des arrérages et de
faire en sorte que les paiements mensuels des avantages vieillesse
interviennent dans de bonnes conditions de rapidité au sein des
caisses régionales d'assurance vieillesse.

Réponse. - La mensualisation des pensions d'assurance vieil-
lesse constitue un avantage social pour les retraités qui, par rap-
port au paiement trimestriel, perçoivent en moyenne ces pensions
avec une avance de 12 jours chaque mois . U n'est pas possible
d'avancer davantage la

jours
de mise en paiement de ces pensions

pour des raisons tant techniques que financières . L'arrêté du
11 août 1986 a prévu que les pensions d'assurance vieillesse sont
mises en paiement le huitième jour calendaire du mois suivant
celui au titre duquel elles sont dues . Lorsque le 8 n'est pas un
jour ouvré, les opérations sont reportées au premier jour ouvré
suivant . Le créditement des comptes des bénéficiaires intervient à
partir du 10, selon des modalités propres aux institutions finan-
cières et dont la sécurité sociale n ' a pas la maîtrise. Par ailleurs
le maintien nécessaire de l'équilibre de la trésorerie du régime
général ne permet pas de mettre en paiement ces règlements
avant de recevoir les premiers versements mensuels de cotisations
dont la date d'exigibilité est fixée au 5 du mois.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

30068. - 14 septembre 1987 . - M . Bernard Savy attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur l'iné-
galité dont font l'objet en matière d 'assurance vieillesse les
appelés sous les drapeaux ayant exercé une activité salariée anté-
rieurement et dont la période militaire est validée, alors qu'elle
ne l'est pas s'ils n'ont pas acquis la qualité d'assuré avant le ser-
vice, ce qui les oblige à travailler une année supplémentaire pour
avoir les mêmes droits . Cette différence pénalise tout particulière-
ment les salariés qui ont prolongé leurs études jusqu'à l'âge du
service militaire. 1l lui demande donc s'il envisage, dans un souci
d'équité, de prendre en compte pour les droits à l'assurance vieil-
lesse la période du service militaire quelle que soit la situation
antérieure des intéressés à l'égard de la sécurité sociale.

Réponse. - En application des dispositions législatives en
vigueur (art. L .35l-3 du code de la sécurité sociale) les périodes
de service militaire légal effectuées en temps de paix, ne peuvent
être prises en considération pour l'ouverture du droit et le calcul

de la pension de vieillesse du régime général de la sécurité
sociale que si les intéressés avaient antérieurement à leur appel
sous les drapeaux, la qualité d'assuré social de ce régime. Cette
qualité résulte à la fois de l'immatriculation et du versement de
cotisations au titre d'une activité salariée . Au plan des principes,
la validation gratuite des périodes de service militaire légal com-
pense l'amputation de la durée d'assurance en cours d'acquisition
par l'assuré au même titre que les périodes indemnisées au titre
de la maladie, de la maternité, de l'invalidité, des accidents du
travail ou du chômage. Cette règle est toutefois assouplie du fait
qu'il n'est pas exigé que le service national interrompe effective-
ment l'activité salariée . C'est ainsi qu'une activité salariée et
cotisée, fût-elle réduite (travail pendant les vacances par exemple)
est suffisante pour valider les périodes ultérieures de service mili-
taire légal, même si elle n ' est plus exercée à la date d'incorpora-
tion . A titre exceptionnel, la loi du 21 novembre 1973 permet la
validation des périodes de mobilisation et de captivité posté-
rieures au 1« septembre 1939, sans condition d'assujettissement
préalable aux assurances sociales, lorsque les intéressés ont
ensuite exercé, en premier lieu, une activité salariée au titre de
laquelle des cotisations ont été versées au régime général. Il n'est
pas envisagé d'étendre ces dernières dispositions aux périodes de
services militaires en temps de paix.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

30246. - 21 septembre 1987. - M. Maurice Dousset attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale,
sur le problème de la prise en charge par la sécurité sociale des
frais de transport sanitaire. Si l'article 13 de la loi du 6 jan-
vier 1986 relative à l'aide médicale urgente : et aux transpr'rts sani-
taires confirme que l'assurance maladie prend en charge les frais
de transport sur la base du trajet et du mode de transport les
moins onéreux, compatibles avec l'état du malade, seuls peuvent
être dispensés de l'avance de frais Ics personnes transportées en
véhicule sanitaire léger ou en ambulance agréée. Cette disposition
fausse ainsi le calcul des malades et est contraire aux disposi-
tions de l'article 8 précité dans la mesure où il n'est pas fait
appel au mode de transport le moins onéreux. L'état de beau-
coup de malades ne nécessite pas le recours à un véhicule léger
sanitaire ou même à une ambulance agréée . Une formule inter-
médiaire serait suffisante dans bien des cas . C'est pourquoi il lui
demande s 'il ne lui parait pas souhaitable - dans une période où
l'on parle beaucoup d'économies pour la sécurité sociale -
d'étendre la possibilité de dispense d'avance de frais aux malades
transportés en ambulance non agréée ou en taxi.

Réponse . - Un amendement a été apporté à l'article L . 322-5 du
code de la sécurité sociale par l'article 24 de la loi n° 87-588 du
30 juillet 1987 portant diverses mesures d'ordre social, tendant à
étendre le tiers-payant aux taxis, dans certaines conditions . En
application de cet article, des conventions pourront être passées
entre les caisses primaires d'assurance maladie et les sociétés de
taxi, compte tenu des circonstances locales, afin de régulariser les
pratiques observées antérieurement à la loi.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport)

30549. - 28 septembre 1987 . - M. Bruno Bourg-Broc expose
à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, qu'un
octogénaire, assuré social qui a été admis dans le service de rhu-
matologie d'un hôpital parisien du 29 juin 1987 au 6 juillet, a été
renvoyé à son domicile en lui prescrivant de revenir de 22 juillet
pour y subir une scintigraphie osseuse, celle-ci ne pouvant être
effectuée par le service alors surchargé . L'intéressé ne pouvant se
déplacer par ses propres moyens a dû recourir à une ambulance
légère pour effectuer le déplacement aller et retour, ce qui a
entraîné pour lui une dépense de 543,78 francs . Mais la caisse
maladie d'Ile-de-France a refusé de procéder au remboursement
de cette dépense en s'appuyant sur les dispositions fort •estric-
tives de l'arrêté du 20 septembre 1955 (J.O. du 14 sep-
tembre 1955) tel qu ' il a été modifié par l'arrêté du
30 décembre 1955 . Les circonstances très particulières de cette
affaire sont telles, il faut bien le reconnaître, que l'assuré devrait
pouvoir bénéficier du remboursement de ces frais dès lors qu'il
n'a fait que se conformer aux instructions émanant de l'établisse-
ment hospitalier . Il lui demande s'il partage cette manière de
voir .
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Réponse. - Les frais de transport exposés par les assurés
sociaux pour subir un examen - en dehors d'une hospitalisa-
tion - ne peuvent être remboursés au titre des prestations légales,
en application de l'arrêté du 2 septembre 1955, que si cet examen
a été prescrit dans le cadre du traitement d' une affection de
longue durée ou pour suivre des soins continus ,de plus de
six mois . En outre, il a été admis que les frais de transport
exposés pour recevoir un traitement ambulatoire à la suite d'une
hospitalisation au cours de laquelle une ou plusieurs interven-
tions chirurgicales cotée au moins K.C . 100 avaient été effectuées
pouvaient être remboursés . Si la convocation de l'assuré par l'hô-
pital ne fait pas suite à des actes chirurgicaux ainsi cotés, l'inté-
ressé garde la possibilité de demander à sa caisse de participer,
sur son fonds d'action sanitaire et sociale, à la dépense qu'il a dû
engager.

TOURISME

Tourisme et loisirs (publicité)

29337. - 24 août 1987. - M. Jean-Jack Salles attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie,
des P. et T . et du tourisme, chargé du tourisme, sur la promo-
tion et la publicité de la France à l'étranger . Alors que nos
voisins, concurrents sur le marché du tourisme (Espagne, Grèce,
Italie, etc.), investissent dc ., sommes importantes pour leurs
besoins promotionnels, la France ne dispose, à cette fin, que d'un
budget de 150 millions de francs dont la moitié est absorbée par
les frais de personnel et de fonctionnement . Il lui demande donc
s'il ne serait pas souhaitable d'augmenter ces crédits dans le
budget pour 1988 afin d'assurer la présence de campagne publici-
taire France suries télévisions étrangères.

Réponse. - L'apport de l'Etat à la Maison de la France en
moyens d'action ou de fonctionnement est globalement de l'ordre
de 131 millions de francs, mais les crédits directement utilisables
pour la promotion et la publicité à l'étranger sont d'environ
30 millions de francs par an. Cela étant, l'objectif essentiel de la
Maison de la France est de créer une dynamique de partenariat
entre les collectivités territoriales, '-es entreprises et l'Etat pour
tout ce qui a trait à l'information et à la promotion relatives aux
produits !ouristiques. L'effort général du nouvel organisme
pour 1988 se situe dans le cadre de propositions d'actions à
moyen terme, pays par pays, qui seront présentées début
novembre et permettront des actions collectives concentrées sur
les marchés étrangers les plus prometteurs . Sous des formes
diverses, les professionnels et les collectivités partenaires apporte-
ront une contribution à l'action de la Maison de la France de
plusieurs dizaines de millions de francs . Lors de sa communica-
tion au conseil des ministres du 30 septembre 1987 sur la
conjoncture touristique et les mesures de promotion et d'amélio-
ration de l'accueil qu'elle appelle, le secrétaire d'Etat chargé du
tourisme a annoncé, en outre, que dès la fin de 1987 une cam-
pagne exceptionnelle de promotion serait lancée sur le marché
allemand et sur celui des Etats-Unis . L'Etat y contribuera pour
environ 20 millions de francs et son effort sera complété par les
apports des professionnels et des régions . La campagne sur le
marché allemand commencera en novembre 1987 et portera sur
le ski, les fins de semaine à Paris, les courts séjours dans des
capitales régionales et les produits touristiques tels que le tou-
risme fluvial, la randonnée, le cyclotourisme, les courts séjours.
La campagne de publicité sur le marché des Etats-Unis sera
engagée début 1988 et permettra à la destination France d'être à
nouveau présente dans les médias américains et, pour la première
fois depuis dix ans, d'accéder à la publicité télévisée.

Tourisme et loisirs
(politique et réglementation : Cher)

29753 . - 7 septembre 1987 . - M . Jean-François Deniau attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé du tourisme,
sur la nécessité de développer le tourisme dans le Cher . En effet,

celui-ci permet de créer, chaque année, de nombreux emplois
dans le département . En conséquence, ii lui demande quelles
mesures le Gouvernement compte prendre pour l'organisation du
tourisme réceptif dans le Cher.

Réponse. - Du fait de la décentralisation des compétences en
matière d'aménagement et d'équipement touristiques, les aides à
l'organisation du tourisme réceptif émanant du niveau national
sont concentrées dans les actions des contrats de plan tourisme
Etat-Région (1984-1988). Pour le département du Cher, les
actions contractualisées Etat-région portent sur trois domaines :
l'organisation du tourisme dans les pays d'accueil touristique du
Boischaut, du pays Fort Sancerrois et de la Sologne, qui permet-
tent l'amélioration des produits touristiques locaux, la réalisation
d'un village de gîtes en habitat dispersé sous forme de réhabilita-
tion du patrimoine ancien (75 lits) dans le pays Fort Sancerrois,
l ' approfondissement de la connaissance économique du tourisme
pour le développement (suivi de la conjoncture hôtelière, enquête
sur les campings). En 1987, il n'a pas été instruit de demande
émanant dei professionnels du tourisme et des loisirs de ce
département, susceptible d'être retenue au titre de cette politique
nationale sur l'accueil . Il serait, en revanche, tout à fait opportun
qu'une réunion tripartite Etat-région-département permette d'ana-
lyser les perspectives de développement du tourisme réceptif dans
le Cher et d'apporter des éléments concrets de réflexion dans la
phase de préparation des nouveaux contrats Etat-région qui pren-
dront effet au 1 er janvier 1989.

TRANSPORTS

Droits de l'homme et libertés publiques (atteintes à la vie privée)

29356. -. 24 août 1987 . - M . Alain Bonnet appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur les inconvénients que peut
entraîner le survol à basse altitude des propriétés privées afin de
prendre des vues aériennes de sites et agglomérations destinées à
l'exploitation commerciale . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser le régime juridique des autorisations du survol en cause,
en ce qui concerne notamment l'autorité compétente pour leur
délivrance, les critères qu'elle retient et les conditions qu'elle
exige.

Réponse. - La réglementation relative au survol du sol, des
obstacles naturels et artificiels, d'une part, des agglomérations et
rassemblements de personnes d'autre part, est contenue : 1° Dans
l'article R. 131-1 du code de l'aviation civile qui précise que « un
aéronef ne peut survoler une ville ou une agglomération qu'à une
altitude telle que l'atterrissage soit toujours possible, même en
cas d'arrêt du moyen de propulsion, en dehors de l'aggloméra-
tion ou sur un aérodrome public ». 2 . Dans les règles de l'air
constituant l'annexe 1 aux articles D. 131-1 à D . 131-10 du code
de l'aviation civile qui précisent : a) Le niveau minimal, soit
50 mètres de hauteur au-dessus du sol et des obstacles naturels et
150 mètres de distance à toute personne ou tout obstacle artificiel
fixe ou mobile. b) La hauteur minimale de survol des aggloméra-
tions et rassemblements de personnes, réglementée par l'arrêté du
10 octobre 1957 en fonction de la largeur des agglomérations et
cela à partir d'une largeur minimale . La hauteur minimale de
survol est de 500 mètres. Lorsqu'il s'agit de travail aérien et plus
précisément de photographie aérienne, des dérogations aux hau-
teurs de survol des agglomérations peuvent être délivrées par le
commissaire de la République concerné, sur avis favorable du
chef de district aéronautique, et permettent de descendre jusqu'à
un minimum de 150 mètres sur les plus petites agglomérations.
Ces dérogations sont délivrées sous réserve de conditions concer-
nant la météorologie, la compétence des pilotes et pour des
durées limitées, afin de préserver la sécurité et la tranquillité des
habitants . Par contre la règle de niveau minimal ne donne lieu à
dérogation qu'au bénéfice des travaux d'épandage agricole . Il
convient d'ailleurs de signaler qu'une refonte de la réglementa-
tion de la circulation aérienne devrait aboutir dès 1988 à élever
ce niveau minimal à 150 mètres du sol au lieu de 50 mètres du
sol .
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RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n° 40 A.N . (Q) du 12 octobre 1987
11 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

na 41 A .N . (Q) du 19 octobre 1987

RÉPONSES DES MINISTRES

QUESTIONS ÉCRITES

Page 5596, l ie colonne, 14e ligne de la question ne 31024 de
M . Georges Marchais à M . le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé
du budget :

Au lieu de : « . . . des anciens combattants et volontaires de
guerre ».

Lire : « . . . des anciens combattants et victimes de guerre ».

RÉPONSES DES MINISTRES

1. page 5680, 1 re colonne, 8e ligne de la réponse aux questions
ne d 21022 et 27526 de M . Btuno Bourg-Broc à M . le ministre de
l'éducation nationale :

Au lieu de : « . . . enseignement des lycées professionnels . ..
15 637 F ; . . . ».

Lire : « . . . enseignement des lycées professionnels . . . 15 657 F ; . . . ».

2. Page 5682, If e colonne, réponse à la question n° 26210 de
M. Georges Hage à M. le ministre de l'éducation nationale, dans
le tableau de recrutement en E .P.S ., colonne projet C .A.P.E .P .S . :

Au lieu de : « 356 ».

Lire : « 350 ».

3 e page 5693, Ife colonne, 50 e ligne de la réponse à la question
n° 26091 de M . Bernard Lefranc à M . le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des trans-
ports :

Au lieu de : « . . . conseil départemental des H.L.M . . . . ».

Lire : « . . . comité départemental des H .L .M . . .. ».

1 . Page 5814, 1 1, colonne, réponse à la question ne 29787 de
M. Jean-Louis Masson à M. le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports :

- à la 7e ligne :
Au lieu de : « La circulaire ne 84-81 du 2 novembre 1984 ... ».
Lire : « La circulaire ne 84-81 du 28 novembre 1984 . . . ».

- à la 18e ligne :
Au lieu de : « Enfin, dans le cadre de la politique de résorption

des zones d'accumulation . .. ».
Lire : « Enfin, dans le cadre de la politique volontariste menée

par l'Etat pour l'application du programme de résorption des
zones d'accumulation .. . ».

2e Page 5814, 2e colonne, réponse à la question no 30588 de
M . Jacques Fleury à M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports :

- à la 11 e ligne :

Au lieu de : « . . . c'est l'absence de cette application préalable qui,

Lire : « . . . c'est l'absence de cette acceptation préalable qui, . .. ».

- à la 13 e ligne :
Au lieu de : « . . . la loi n e 86-143 du 6 janvier 1986 . . . ».
Lire : « . . . la loi n e 86-13 du 6 janvier 1986 . .., ».

III . -Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 42 A.N. (Q) du 26 octobre 1987

QUESTIONS ÉCRITES

Page 5886, lie colonne, 12e ligne de la question n e 31857 de
M . Georges-Paul Wagner à M . le garde des sceaux, ministre de
la justice :

Au lieu de : « . . . n o 5 d'août 1985, . . . ».
Lire : « .. . ne 5 d'août 1987, . . . » .
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